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Ville de 'X" Baie-Comeau 

REGLEMENT 2016-887 
ETABLISSANT LES TARIFS D'ELECTRICITE 

ET LES CONDITIONS DE LEUR APPLICATION 
SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE BAlE-COMEAU 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

que Ia Ville de Baie-Comeau opere un service de distribution 
d'electricite dans les limites de son territoire; 

l'opportunite que les tarifs d'electricite du reseau municipal scient 
les memes que ceux appliques par Hydro-Quebec; 

que Ia Regie de l'energie a auto rite sur le territoire quebecois pour 
fixer les tarifs et conditions des distributeurs d'electricite; 

qu'un avis de motion du present reglement a ete donne a Ia 
seance du conseil municipal teriue le 15 fevrier 2016; 

qu'une copie du present reg lement a ete rem ise aux membres du 
conseil au plus tard deux jours ouvrables precedant Ia presente 
seance, que tous les membres presents declarent l'avoir lu et 
qu'ils renoncent a sa lecture. 

POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL MUNICIPAL DE BAlE-COMEAU DECRETE CE 
QUI SUIT: 

ARTICLE 1 

Le preambule du present reglement en fait partie integrante. 

ARTICLE 2 

Les tarifs d'electricite applicables sur le territoire de Baie-Comeau sont 
ceux decoulant de !'application de Ia decision de Ia Regie de l'energie portant le numero 
D-2016-04 7 (An nexe 1), octroyant une hausse tarifaire moyenne de 0, 7 % et des textes 
des tarifs et conditions du distributeur en vigueur le 1er avril 2016 (Annexe 2). Ces 
documents sont joints au present reglement pour en fa ire partie integrante, de meme 
que les modifications aux tarifs d'electricite et justifications (Annexe 3). 

Les tarifs decoulant de ces decisions sont applicables a Ia Ville de Baie
Comeau en y apportant les modifications necessaires compte tenu des differents tarifs 
offerts par le distributeur qu'est Ia Ville de Baie-Comeau. 

ARTICLE 3 TARIFS BT, DA et DB 

Le tarif BT abandonne par Hydro-Quebec a compter du 1 er avril 2008 
continue de s'appliquer sur le territoire de Ia ville de Baie-Comeau en y apportant les 
adaptations necessaires et selon les dispositions prevues a I'Annexe 4. 
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Les nouveaux tarifs DA et DB ne s'appliquent pas au territoire de Ia ville 
de Baie~Comeau. 

ARTICLE 4 ABROGATION 

Le present reglement remplace le Reglement 2015-862 a compter de 
son entree en vigueur. 

ARTICLE 5 ENTREE EN VIGUEUR 

Le present reglement entre en vigueur le jour de sa publication, mais les 
tarifs prennent effet a compter du 1er avril 2016. Les tarifs et les conditions qui y sont 
prevus s'appliquent a l'electricite consommee et aux services fournis a compter de cette 
date. Pour les periodes de consommation qui chevauchent l'ancienne tarification et Ia 
nouvelle, Ia repartition de Ia consommation a facturer aux tarifs anterieurs et aux tarifs 
du present reglement est faite au prorata du nombre de jours de Ia periode de 
consommation anterieure a cette date par rapport a !'ensemble de Ia periode de 
factu ration. 

ARTICLE 6 CONTRATS CONCLUS AVANT L'ENTREE EN VIGUEUR 
DU REGLEMENT 

Les tarifs et les conditions stipules dans les contrats conclus par le 
distributeur ou par l'une de ses filiales avant !'entree en vigueur du present reglement 
restent en vigueur jusqu'a !'expiration des contrats. 

T outefois, aucune clause de renouvellement automatique ne peut 
s'appliquer a mains qu'il en soit convenu autrement par les parties. 

Le present reglement s'applique, des son entree en vigueur, a tout 
contrat accordant au distributeur un droit de resiliation ou de modification du tarif et des 
conditions adoptes par reglement par le distributeur. Lorsque Ia resiliation d'un contrat 
ou Ia modification par le distributeur du tarif et des conditions qui y sont prevus 
necessitent un preavis, le present reglement s'applique, des !'expiration du delai du 
preavis. 

ARTICLE 7 CONTRATS SPECIAUX 

Rien au present reglement ne limite le droit que le distributeur possede 
de conclure des contrats speciaux ou sont determines des taux et des conditions 
particulieres de fourniture d'electricite. 

ARTICLE 8 MODIFICATION DU RE~LEMENT 

Le distributeur conserve le droit de modifier en tout temps les 
dispositions du reglement. 
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ARTICLE 9 REGLEMENT SUR LA DISTRIBUTION DE L'ELECTRICITE 

Le present reglement est complementaire au Reglement 2008-7 4 7 et 
ses amendements concernant le reseau de distribution d'electricite de Ia Ville de Baie
Comeau ou a tout reglement pouvant le rem placer ou le modifier et s'applique en faisant 
les adaptations necessaires. Advenant que certains tarifs prevus dans ce reglement 
soient contradictoires avec ceux prevus dans le reglement concernant le reseau de 
distribution d'electricite, les derniers tarifs adoptes auront priorite. 

Adopte par Ia resolution 2016-120 lors d'une seance du conseil 
municipal tenue le 18 avril2016. 

_,/~~~ 
CLAUDE MARTEL 
MAIRE 

Entree en vigueur le 1 er avril 2016 
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ANNEXE 1 

DECISION D-2016-047 
DE LA REGIE DE L'ENERGIE 
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Association cooperative d'economie familiale de Quebec (ACEFQ); 

Association quebecoise des consommateurs industriels d'electricite et Conseil de 
l'industrie forestiere du Quebec (AQCIE-CIFQ); 

Federation canadienne de l'entreprise independante (section Quebec) (FCEI); 

Groupe de recherche appliquee en macroecologie (GRAME); 

Option consommateurs (OC); 

Regroupement national des conseils regionaux de l'environnement du Quebec 
(RNCREQ); 

Strategies ene•·getiques et Association quebecoise de lotte contre Ia pollution 
atmospherique (SE-AQLP A); 

Union des consommateurs (UC); 

Union des municipalites du Quebec (UMQ); 

Union des p.-oducteurs agricoles (UP A). 
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1. CONTEXTE ... ~,. ..... ~ ... -~ .......... ~ .. 

[1] Le 7 mars 2016, Ia Regie de l'energie (la Regie) accueillait partiellement1 Ia 
demande d'Hydro-Quebec dans ses activites de distribution d'electricite (le Distributeur) 
reiative a i 'etabiissement de ses tarifs d; eiectricite de P annee tarifaire 2016-2017. La 
Regie reservait sa decision finale, dans l'attente d'informations que le Distributeur devait 
lui transmettre. 

[2] Le 16 mars 2016, conformement a Ia decision D-2016-033, le Distributeur deposait 
la mise a jour de son dossier tarifaire2

• 

[3] Par la presente decision, Ia Regie se prononce sur l'etablissement de la base de 
tarification, les rev en us requis, lcs rev en us additimmels requis pour 1' an nee temoin 20 16 
et sur les tarifs qui en decoulent, ainsi que sur les modifications au texte des Tarifs 
d 'electricite (les Tarifs ). 

[4J La Regie a pris connaissance des tableaux et des textes revises suivants, deposes 
par le Distributeur le 16 mars 2016 : 

2 

I. revenus additionnels requis et hausse tarifaire au 1 er avril 20 16; 

2. sommaire des modifications apportees aux revenus requis 2016 eta Ia base de 
tarification 20 16; 

3. revenus prevus des vcntcs avant et apres la hausse tarifaire et provision 
reglementaire; 

4. revenus requis detailles 2016; 

5. base de tarification 2016; 

6. encaisse reglementaire 2016; 

7. indices d'interfinancement; 

Decision D-20 16-033. 
Pieces B-0164 a B-0169. 
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8. grille des tarifs d'electricite au 1 er avri12016; 

9. sommaire des modifications au texte des Tarifs; 

10. modifications aux Tarifs et justifications (versions fran<;aise et anglaise 
deposees comme pieces B-0165 et B-0166); 

I r. texte des Tarifs en vigueur le 1 er avril 2016 (versions fran<;aise et anglaise 
deposecs comme pieces B-0167 et B-0168); 

12. repartition du cout du service autorise 2016 (deposee comme piece B-0169). 

[5] Les elements 1 a 9 et 12 mentionnes ci-dessus presentent, sous forme de tableaux, 
1 'ensemble des modifications resultant de Ia decision D-20 16-033. La hausse tarifaire 
resultant des ajustements demandes par Ia Regie est de 0,7% pour !'ensemble des tarifs, a 
!'exception du tarif L qui demeure inchange3

• Le Distributeur indique que cette hausse 
tarifaire s'appuie sw· des revenus requis de 11 756,1 M$ et des revenus additionnels 
requis de 62,5 M$, qui refletent les modifications demandees par Ia Regie. La base de 
tarification 2016, selon Ia moyenne des 13 so Ides, est ajustee au montant de I 0 519,6 M$. 

[6] Les modifications cffectuces par le Distributeur sont jugees conformes aux 
instructions donnees par Ia Regie dans sa decision D-2016-033, sous reserve de ce qui 
suit. 

[7] Le Distributeur souligne que Ia reduction des charges d'exploitation demandce de 
30 M$4

, celle de Ia charge d'ammtisscmcnt de 10M$ et celle de Ia base de tarification de 
100M$ ont ete effectuees de fa~on globale n'ayant pu etre allouees specifiquement aux 
rubriques concemees, compte tenu du coutt delai de mise a jour5

• 

[81 La Regie demande au Distributeur, lors du depot de sa demande tarifaire 
2017-2018, de presenter dans les rubriques concernees de l'annec autorisee 2016 Ia 
··eduction des charges d'exploitation demandee de 30 J\11$ (une reduction globale de 
25 M$ et une reduction specifique de 5 M$ pour les charges relatives aux 
interventions en efficacite energetiquc), celle de Ia charge d'amortissement de 10M$ 
et celle de Ia base de tarification, selon Ia moyenne des 13 soldes, de 100M$. 

Piece B-0164, p. 3, 4 et 14. 
Reduction g1obale de 25 M$ et reduction de 5 M$ des charges relatives aux interventions en efficacite 
energetique. 
Piece B-0 164, p. 3. 
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[9J La Regie approuve, pour l'annee temoin 2016, les revenus a·equis au montant 
ajuste a 11 756,1 MS, lcs revenus additionnels requis a 62,5 M$ et Ia base de 
taritication, seton Ia moyenne des 13 soldes, au montant ajuste a 10 519,6 M$. 

[ 10J La Regie a pris connaissance des modifications apportees aux versions fran~aise et 
anglaise du texte des Tarifs, identifiees aux pieces B-0165 et B-0166 et integrees aux 
pieces B-0167 et B-0168. 

[ 11] ·Ces modifications sont conformes aux instructions donnees par Ia Regie dans sa 
decision D-2016-033. 

ll2] En consequence, Ia Regie fixe les tarifs de distribution du Distributeur seton le 
texte des Tarifs d'e/ectricite, dans ses versions fa·an~aise et anglaise, presentees aux 
pieces B-0167 et B-0168. Elle fixe au lcr avdl20161a date de lem· entree en vigueur. 

[ 13] La Regie de man de au Distributeur de deposer une mise a jom, dans ses versions 
fran~aise et anglaise, du tcxte des Tarifs au plus tard le 15 ava·il 2016. 

[ 14] Pom· ccs motifs, 

ETABLIT pour l'annee temoin 2016 Ia base de tarification au montant de 10 519,6 M$, 
selon Ia moyenne des 13 soldes, en tenant compte, notamment, de Ia juste valeur des 
actifs qu'elle cstime prudemment acquis et utiles pour l'exploitation du reseau de 
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distribution d'electricite ou qui sont reputes l'etre en vertu de la Loi sur Ia Regie de 
I 'energie6

, le tout tel que presente aux pages 10 et 11 de la piece B-0 164; 

ETABLIT pour l'annee temoin 2016 les revenus requis du Distributeur au montant 
de 11 756,1 M$, tels que presentes aux pages 7 a 9 de Ia piece B-0164; 

ETABLIT pour l' annee temoin 2016 les revenus additionnels requis au montant 
de 62,5 M$, tels que presentes ala page 4 de la piece B-0164; 

FIXE les tarifs de distribution du Distributeur seton le texte des Tarifs d 'electricite, dans 
ses versions fran~Yaise et anglaise, telles que presentees aux pieces B-0 167 et B-0 168, et 
FIXE au 1 er avril 2 0 16 la date de leur entree en vigueur; 

DEMANDE au Distributeur de deposer une mise a jour, dans ses versions franyaise et 
anglaise, du texte des Tarifs d'electricite au plus tard le 15 avril2016; 

ORDONNE au Distributeur de se conformer aux autres elements decisionnels contenus a 
Ia presente decision. 

Louise Pelletier 

Regisseur 

Louise Rozon 

Regisseur 

Bernard Houle 

Regisseur 

6 RLRQ, c. R-6.01. 
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Representants : . . . . .. . ........ . -................ ~ .... ' 

Association cooperative d'economie familiale de Quebec (ACEFQ) representee par 
Me Denis Falardeau; 

Association quebecoise des consommateurs industriels d'electricite et Conseil de 
l'industrie forestiere du Quebec (AQCIE-CIFQ) reprcsente par~ Pierre Pelletier; 

Federation canadienne de l'entreprise independante (section Quebec) (FCEI) 
representee par Me Andre Turmel; 

Groupe de recherche appliquee en macroecologie (GRAME) represente par 
Me Genevieve Paquet; 

Hydro-Quebec representee par Me Eric Fraser; 

Option consommateurs (OC) representee par Me Eric David; 

Regroupement national des conseils regionaux de l'environnement du Quebec 
(RNCREQ) represente par Me Prunelle Thibault-Bedard; 

Strategies energetiques et Association quebecoise de lutte contre Ia pollution 
atmospherique (SE-AQLP A) represente par Me Dominique Neuman; 

Union des consommateurs (UC) representee par Me Helene Sicard; 

Union des municipalites du Quebec (UMQ) representee par Me Marc-Andre LeChasseur 
et Me Martine Burelle; 

Union des producteurs agricoles (UPA) representee par Me Ma1·ie-Andree Hotte. 
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CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS INTERPRETATIVE$ 

Definitions 1.1 

Dans les presents Tarifs d'electricite, a moins que le contexte 
n'indique un sens different, on entend par : 

«abonnement» : un contrat conclu entre un client 
et Hydro-Quebec pour le service et Ia livraison d'electricite. 

«obonnementannuel>>: un abonnement d'une duree 
mini male de 12 peri odes mensuelles consecutives. 

«abonnement de courte duree>>: un abonnement d'une 
duree inferieure a 12 periodes mensuelles consecutives. 

<<obonnement hebdomadoire»: un abonnement d'une dun~e 
minimale de 7 jours consecutifs. 

«activit€ commerciale»: !'ensemble des actions assurant 
Ia mise en marche ou Ia vente de produits ou de services. 

« activit€ industrielle »: !'ensemble des actions assurant Ia 
fabrication, !'assemblage ou Ia transformation de marchan
dises ou de denrees, ou !'extraction de matieres premieres. 

«branchementdistributeur»: toute portion de Ia ligne 
qui n'est pas situee le long d'un chemin public et qui prolonge 
le reseau d'Hydro-Quebec jusqu'au point de raccordement. 

«client»: une personne, physique ou morale, une societe ou 
un organisme, titulaire d'un ou de plusieurs abonnements. 

«dependance d'un local d'habitation » :tout batiment ou 
amenagement rattache accessoirement a un local servant 
a !'habitation; sont ex clues les exploitations agricoles. 

«eclairagepublic»: l'eclairage des rues, ruelles, chemins, 
autoroutes, ponts, quais, pistes cyclables, voies pietonnieres 
et autres voies de circulation publiques, a !'exception de 
l'eclairage des pares de stationnement, des terrains de jeux 
et des autres endroits semblables. 

<< electricite » : l'electricite fournie par Hydro-Quebec. 
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cc espaces communs et services collectifs » : les espaces et les 
services d'un immeuble collectif d'habitation, d'une residence 
communautaire ou d'une maison de chambres a louer qui 
sont utilises exclusivement par !'ensemble des occupants 
de cet immeuble collectif d'habitation, de cette residence 
communautaire ou de cette maison de chambres a Iauer. 

<<exploitation agricole»: les terres, les batiments et les 
equipements servant a Ia culture des vegetaux ou a l'elevage 
des animaux, a ['exclusion de tout logement ainsi que de 
toute installation servant a une activite industrielle ou 
a une activite commerciale. 

<<Hydro-Quebec»: Hydro-Quebec dans ses activites de 
distribution d'electricite. 

« immeuble collectif d'habitation » : Ia totalite ou Ia partie 
d'un batiment qui comprend plus d'un logement. 

<<livraison d'electricite" : Ia mise et le maintien sous 
tension du point de livraison, qu'il y ait ou non utilisation 
de l'electricite. 

cc logement » : un local d'habitation prive, a menage de fa~on 
a permettre de s'y loger et de s'y nourrir, comportant une 
entree privee et, notamment, une cuisine ou une cuisinette, 
ainsi qu'une installation sanitaire complete et dont les 
occupants ont libre acces a toutes les pieces. Une installation 
sanitaire complete comprend un lavabo, une toilette et un 
bain ou une douche. 

<< Loi sur les etablissements d'hebergement touristique » : 
Ia Lol sur les etablissements d'hebergement touristique 
{RLRQ, chapitre E-14.2). 

cc Loi sur les services de sante et Jes services sociaux '' : 
Ia Loi sur fes services de sante et les services sociaux 
(RLRQ chapitre S-4.2}. 

«lumen>>: I' unite de mesure du flux !umineux moyen, 
calcule a 1 s% pres, d'une lampe pendant sa duree de vie 
utile, selon les indications du fabricant. 

cc Juminaire » : u n a ppa rei I d'tklairage exterieu r fixe a u n poteau 
et comprenant, sauf indication contraire, un support n'excedant 
pas deux metres et demi de longueur, une enveloppe 
metallique abritant un reflecteur, une ampoule et un diffuseur, 
et comportant dans certains cas une cellule photoelectrique. 
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« maison de chambres a louer »: Ia totalite ou Ia partie d'un 
immeuble consacree exclusivement a des fins d'habitation et 
ou des chambres sont low~es a differents locataires, chacune 
comptant au plus 2 pieces et ne constituant pas un logement. 

«mensuel»: relatif a une periode exacte de 30 jours consecutifs. 

« periode de consommation » : une periode au cours de 
laquelle l'electridte est livree au client et qui est comprise 
entre les deux dates prises en consideration par Hydro-Quebec 
dans le calcul de Ia facture. 

cc periode d'ete »: Ia peri ode allant du 1 er avril au 30 novembre 
inclusivement. 

ccperiode d'hiver»: Ia periode allant du 1er decembre d'une 
an nee au 31 mars inclusivement de l'annee suivante. 

«point de livraison » : le point ou Hydro-Quebec livre 
l'electricite eta partir duquelle client peut l'utiliser, 
situe immediatement en aval de l'appareillage de mesure 
d'Hydro-Quebec. Lorsqu'Hydro-Quebec n'installe pas 
d'appareillage de mesure ou lorsque celui-ci est situe 
en amont du point de raccordement, le point de livraison 
correspond au point de raccordement. 

<<point de raccordement» : le point ou !'installation electriq ue 
est reliee a Ia ligne. Lorsqu'il y a un branchement distributeur, 
le point de raccordement est le point ou se rencontrent 
le branchement client et le branchement distributeur. 

«prime de puissance»: un prix a payer, selon le tarif, 
par kilowatt de puissance a facturer. 

cc producteur autonome » : un producteu r d'energie electrique 
qui consomme a ses pro pres fins ou qui vend a un tiers ou 
a Hydro-Quebec une partie ou Ia totalite de sa production 
d'energie electrique. 

«puissance>> : 

a) petite puissance: une puissance qui n'est facturee 
qu'au-dela de 50 kilowatts; 

b) moyenne puissance: une puissance a facturer minimale 
inferieure a 5 000 kilowatts; 

c) grande puissance: une puissance a facturer minimale 
egale ou superieure a 5 000 kilowatts. 
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ccpuissancedisponible» : Ia puissance maximale que 
le client ne peut depasser pour un abonnement donne, 
sans l'autorisation d'Hydro-Quebec. 

«puissance installee » : Ia somme des puissances nominales 
des appareils electriques d'un client. 

<< puissance maximale appelee " : une valeur qui, pour 
!'application des presents Tarifs, est exprimee en kilowatts 
et correspond a Ia plus elevee des valeurs suivantes : 

- le plus grand appel de puissance n~elle en kilowatts ou 

- 90% du plus grand appel de puissance apparente en 
kilovoltamperes pour les abonnements domestiques 
et de petite ou de moyenne puissance, ou 95% pour 
les abonnements de grande puissance. 

Ces appels de puissance sont etablis pour des peri odes 
d 'integration de 15 minutes, par un ou plusieurs types 
d'appareillage de mesure de modeles approuves par 
l'autorite competente. Si les caracteristiques de Ia charge 
du client !'exigent, seul l'appareillage de mesure requis 
pour Ia facturation est maintenu en service. 

<<puissance raccordee>>: Ia partie de Ia puissance installee 
raccordee au reseau d'Hydro-Quebec. 

<< redevance d'abonnement >> : un montant fixe a 
payer par abonnement pour une peri ode determinee, 
independamment de l'electricite consommee. 

cc reseau auto nome» : un reseau de production et de 
distribution d'electricite detache du reseau principal. 

<< reseau municipal>> : u n resea u d 'e lectri cite exploite 
par une municipalite ou par Ia Cooperative regionale 
d 'electricite de Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville 
et ali mente par Hydro-Quebec. 

«residence communautaire » : I a tot a I ite ou Ia partie 
d'un immeuble prive consacree a des fins d'habitation et 
comprenant des logements ou des chambres, ou les deux 
a Ia fois, qui sont loues ou attribues a differents occupants, 
ainsi que des espaces communs et des services collectifs. Sont 
aussi considerees com me des residences communautaires 
aux fins des presents Tarifs les ressources intermediaires telles 
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que definies dans Ia loi sur les services de sante et 
les services sociaux qui satisfont aux criteres enonces 
au present alinea. 

«service d'electricite » : Ia mise et le maintien sous tension 
du point de raccordement a une frequence approximative 
de 60 hertz. 

<ctarif>>: !'ensemble des prix, de leurs conditions d'application 
et des modalites de calcul applicables a Ia facturation de 
l'electricite et des services fournis par Hydro-Quebec au 
titre d'un abonnement. 

« tarif a forfait » : un tar if comportant uniquement un 
montant fixe a payer pour une peri ode determinee, 
independamment de l'energie consommee. 

((tarifdomestique>>: un tarif selon lequel est facturee 
l'electricite livree pour usage domestique aux conditions 
fixees dans les presents Tarifs. 

« tarif general>>: un tarif selon lequel est fact wee l'electricite 
livree pour usage general, a !'exception des cas pour lesquels 
un autre tarif est explicitement prevu dans les presents Tarifs. 

<c Tarifs »: Je recueil des tarifs d'electricite d'Hydro-Quebec 
dans ses activites de distribution d'electricite, tels 
qu'approuves par Ia Regie de l'energie. 

«tension» : 

a) basse tension : Ia tension nominate entre phases 
n'excedant pas 750 volts; 

b) moyenne tension: Ia tension nominale entre phases de 
plus de 750 volts et de moins de 44 000 volts. Le terme 
25 kilovolts (kV) est utilise pour designer Ia tension 
triphasee a 14,4/24,94 kV, etoile, neutre mis a Ia terre; 

c) haute tension : Ia tension nominate entre phases 
de 44 000 volts et pi us. 

<cusagedomestique>): !'utilisation de l'electricite a des fins 
exclusives d'habitation dans un logement. 

«usage general>>: I' utilisation de l'electricite a toutes autres 
fins que celles qui sont explicitement prevues dans les 
presents Tarifs. 
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«usage mixte >> : !'utilisation de l'electricite a Ia fois a des fins 
d'habitation eta d'autres fins en vertu d'un meme abonnement. 

Unites de mesure 

Pour I' application des presents Tarifs, Ia puissance 
et Ia puissance reelle sont exprimees en kilowatts (kW); 
Ia puissance apparente et l'energie (consommation) 
sont exprimees respectivement en kilovoltamperes (kVA) 
et en kilowattheures (kWh). 

Lorsque l'unite de puissance n'est pas precisee, il faut 
entendre Ia puissance exprimee en kilowatts. 
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CHAPITRE 2 
TARIFS DOMESTtQUES 

SECTION 1 
GENERALIT~S 

Oomaine d'application des tarifs domestiques 2.1 

Les tarifs domestiques s'appliquent seulement a l'abon
nement au titre duquell'electricite est livree pour usage 
domestique, sauf dans le cas des exceptions prevues 
dans le present chapitre. 

Mesurage de l'electricite dans les immeubles 2.2 
coUectifs d'habitation, les residences communautaires 
et les maisons de chambres a Iauer 

Dans un immeuble collectif d'habitation ou dans une 
residence communautaire comprenant des logements 
ou a Ia fois des logements et des chambres, le mesurage 
de l'electricite peut etre individuel ou collectif, au choix 
du proprietaire ou, le cas echeant, de !'ensemble 
des coproprietaires. 

Dans une residence communautaire ne comprenant que 
des chambres ou dans une maison de chambres a Iauer, 
l'electricite pour !'ensemble des chambres est mesuree 
par un seul compteur. 

L'electricite destinee aux espaces communs et aux services 
collectifs peut etre mesuree distinctement. 

Installation d'un compteur a indicateur de maximum 2.3 

Dans le cas d'un abonnement a un tarif domestique, 
Hydro-Quebec installe un compteur a indicateur de 
maximum lorsque !'installation electrique du client est 
telle que Ia puissance maximale appelee est susceptible 
de de passer 50 kilowatts. 

Choix du client 2.4 

Tout client vise par le present chapitre a le choix entre les 
tarifs domestiques auxquels il a droit sous reserve de leurs 
conditions d'application, et le tarif general applicable. 
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Definition 

Dans le present chapitre, on entend par: 

« multiplicateun> : le facteu r utilise pour multiplier 
Ia redevance d'abonnement et le nombre de kilowatts 
servant a l'etablissement du seuil de fact uration de Ia 
puissance aux tarifs DM et DT, ainsi que pour multiplier le 
nombre de kilowattheures auquel s'applique Ia premiere 
tranche de prix du tarif DM. 

SECTION 2 
TARIF D 

Domaine d'application 

2.5 

2.6 

Le tarif D s'applique a l'abonnement pour usage domestique 
dans un logement dont l'electricite est mesuree distinctement. 

A moins de dispositions a l'effet contra ire, il ne s'applique pas: 

a} aux hotels, aux motels, aux auberges, ni aux autres 
etablissements vises par Ia Loi sur les etablissements 
d'hebergement touristique; 

b) aux hopitaux. aux cliniques, aux centres d 'hebergement 
et de soins de longue duree, ni aux autres etablissements 
vises par Ia Loi sur /es services de sante et les services sociaux. 

Structure du tarif 0 2.7 

La structure du tarif D pour un abonnement hebdomadaire 
est Ia suivante: 

40,64 C de redevance d'abonnement par jour 
compris dans Ia periode de consommation, 

plus 

5,71 C le kilowattheure pour l'energie consommee jusqu'a 
concurrence du produit de 30 kilowattheures par le 
nombre de jours de Ia periode de consommation, et 

8,68 C le kilowattheure pour le reste de l'energ ie 
consommee, 

plus le prix mensuel de 
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3,78 $ le kilowatt de puissance a facturer 
au-dela de so kilowatts en periode d'ete ou 

6,21 $ le kilowatt de puissance a facturer 
au-dela de 50 kilowatts en periode d 'hiver. 

Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut 
ou Ia fin de Ia periode d'hiver, Ia prime de puissance est 
etablie au prorata du nombre de jours de Ia periode de 
consommation qui font partie respectivement de Ia periode 
d'ete et de Ia peri ode d'hiver. 

S'il y a lieu, le credit d'alimentation decrit a l'artlcle 10.3 
s'applique. 

Puissance a facturer 2.8 

La pu iss a nee a facture r au ta rif 0 correspond a I a puissance 
maxim ale appelee au cours de Ia periode de consommation 
visee, mais elle n'est jamais inferieure a Ia puissance a facturer 
minimale telle qu'elle est definie a !'article 2.9. 

Puissance a facturer mini male 2.9 

La puissance a facturer minimale de chaque periode de 
consommation correspond a 65% de Ia puissance maxi male 
appelee au cours d'une periode de consommation qui se 
situe en totalite dans Ia peri ode d'hiver comprise dans les 
12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au terme 
de Ia periode de consommation visee. 

Dans le cas du passage au tarif D d'un abonnement au 
tarif DT ou a l'un des tarifs generaux, Ia puissance a facturer 
minimale est etablie selon les mod a lites du present article. 

I m meu ble collectif d'habitation, residence 
communautaire ou maison de chambres a louer 

2.10 

A condition que l'electricite so it destinee exclusivement a des 
fins d'habitation, y compris celle qui est destinee aux espaces 
communs et aux services collectifs, le tarif 0 s'applique aussi 
quand l'electricite est livree: 

a) a un logement d'un immeuble collectif d'habitation 
ou d'une residence communautaire comprenant des 
logements, lorsque le mesurage est individuel; 
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b) aux espaces communs et aux services collectifs, lorsque 
l'electricite est mesuree distinctement; 

c) a une maison de chambres a louer ou a une residence 
communautaire ne comprenant que des chambres. Si 
Ia maison de chambres ou Ia residence communautaire 
com porte 10 chambres ou plus, Ia construction du 
batiment doit avoir debute le ou apres le 1er avril2008; 

d} a un immeuble collectif d'habitation lorsque le mesurage 
est collectif et que Ia construction du batiment a debute 
le ou apres le le' avril2008; 

e) a une residence communautaire comprenant des 
logements ou a Ia fois des logements et des chambres 
lorsque le mesurage est collectif et que Ia construction 
du batiment a debute le ou apres le l ~'avril 2008. 

Lorsque l'electricite n'est pas destinee exclusivement a 
des fins d'habitation, le tarif D s'applique conformement 
aux modalites decrites a ['article 2.14. 

Gite touristique 2.11 

Le tarif D s'applique a l'electricite livree a un gite touristique ne 
comportant pas plus de 9 chambres en location sltuees dans le 
logement occupe par le locateur et ou les services sont offerts 
exclusivement aux personnes qui louent des chambres. 

Si le glte touristique ne satisfait pas a ces conditions, le tarif D 
s'applique conformement aux modalites decrites a !'article 2.14. 

Hebergement dans une fa mille d'accueil 
ou une residence d'accueil 

2.12 

Est assujetti au tarif D l'abonnement au titre duquel 
l'electricite livree est destinee a un logement ou 9 personnes 
ou moins sont hebergees dans une «famille d'accueil » 
ou une «residence d'accueil » selon Ia Loi sur les services 
de sante et les services sociaux. 

Dependance d'un local d'habitation 

Le t arif D s'applique a l'abonnement au titre duquel 
l'electricite livree est destinee a une ou plusieurs 
dependances d'un local d'habitation pourvu que chaque 
dependance satisfasse aux deux conditions sulvantes: 
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a) elle est a l'usage exclusif des occupants du logement ou 
de l'immeuble collectif d'habitation; 

b) elle est affectee exclusivement a des utilisations connexes 
a celles du logement ou de limmeuble collectif d'habitation. 

Dans toute autre situation, l'electricite livree pour une 
dependance d'un local d'habitation est assujettie au tarif 
general approprh~. 

Usage mixte 

Lorsque l'electricite n'est pas destinee exclusivement a 
2.14 

des fins d'habitation, le tarif D s'applique a condition que Ia 
puissance installee destinee a des fins autres que d'habitation 
ne de passe pas 10 kilowatts. Si Ia puissance installee destinee 
a des fins autres que d'habitation depasse 10 kilowatts, 
le tarif general approprie s'applique. 

Dans l'etablissement de Ia puissance instalh~e destinee a 
des fins autres que d'habitation, on ne tient pas compte 
des appareils centralises servant au chauft:age de l'eau au 
des locaux ou a Ia climatisation et destines a Ia fois a des 
fins d'habitation eta d'autres fins. 

Exploitation agricole 2.15 

L'electricite livree pour une exploitation agricole est assujettie 
au tarif domestique. 

l'electricite qui n'est pas directement destinee au logement, 
a Ia dependance du local d'habitation et a !'exploitation 
agricole est enregistree par un compteur supplementaire 
et facturee au tarif general approprie. 

S'il n'y a pas de compteur supplementaire, le tarif D 
s'applique seulement lorsque Ia puissance installee des lieux 
autres que le logement, Ia dependance du local d'habitation 
et !'exploitation agricole ne depasse pas 10 kilowatts. 
Si Ia puissance installee des lieux depasse 10 kilowatts, 
le tarif general approprie s'applique. 

Mesurage de l'electricite et abonnement 

Dans les seuls cas OU, le 1 er fevrier 1984, l'electricite livree 
pour un logement etait mesuree par plus d'un compteur 

2.16 

et a continue de l'etre depuis, toute l'electricite ainsi livree 
est consideree comme faisant !'objet d'un seul abonnement. 
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SECTION 3 
TARIF DM 

Domaine d'application 2.17 

Le tarif OM est reserve a l'abonnement qui y eta it admissible 
le 31 ma i 2009 et au titre d uquell'electricite livree est 
destinee a un immeuble collectif d'habitation ou a une 
residence communautaire comprenant des logements, 
lorsque le mesurage est collectif. 

A moins de dispositions a l'effet contra ire, il ne s'applique pas : 

a} aux hotels, aux motels, aux auberges, ni aux autres 
etablissements vises par Ia Loi sur /es etablissements 
d'hebergement touristique; 

b) aux hopitaux, aux cliniques, aux centres d'hebergement 
et de soins de longue duree, ni aux autres etablissements 
vises par Ia Loi sur fes services de sante et les services sociaux. 

Residence communautaire comprenant a Ia fois 2.18 
des logements et des chambres ou residence 
communautaire ou maison de chambres a louer 
de 1 o chambres ou plus 

A condition que l'electricite soit destinee exclusivement a des 
fins d'habitation, y compris celle qui est destinee aux espaces 
communs et aux services collectifs, le tarif DM s'applique 
aussi quand l'electricite est livree : 

a) a une residence communautaire comprenant a Ia fois 
des logements et des chambres, lorsque le mesurage 
est collectif; 

b) a une maison de chambres a louer ou a une residence 
communautaire comprenant 10 chambres ou plus. 

Lorsque l'electricite n'est pas destinee exclusivement a des 
fins d'habitation, le tarif DM s'applique conformement aux 
modalites decrites a !'article 2.24. 

Structure du tarif DM 2.19 

La structure du tarif DM pour un abonnement hebdomadaire 
est Ia suivante : 
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40,64 <; de redevance d'abonnement par jour compris dans 
Ia periode de consommation, par le multiplicateur, 

plus 

5,71 C le kilowattheure pour l'energie consommee jusqu'a 
concurrence du produit de 30 kilowattheures par 
le nombre de jours de Ia peri ode de consommation 
et par le multiplicateur, et 

8,68 C le kilowattheure pour le reste de l'energie 
consommee, 

plus le prix mensuel de 

3,78 $ le kilowatt de puissance a facturer au-dela du seuil 
de facturation de Ia puissance en periode d'ete ou 

6,21 $ le kilowatt de puissance a facturer au-dela du seuil 
de facturation de Ia puissance en periode d'hiver. 

Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut 
ou Ia fin de Ia periode d'hiver, Ia prime de puissance est etablie 
au prorata du nombre de jours de Ia periode de consommation 
qui font partie respectivement de Ia periode d'ete et de Ia 
periode d'hiver. 

S'il y a lieu, le credit d'al imentation deer it a !'article 10.3 
s'applique. 

Puissance a facturer 2.20 

La puissance a facturer au tarif DM correspond a Ia puissance 
maximale appelee au cours de Ia periode de consommation 
vi see, mais elle n'est jamais inferieure a Ia puissance a facturer 
minimale telle qu'elle est definie a !'article 2.21. 

Puissance a facturer minimale 2.21 

La puissance a facturer minimale de chaque periode de 
consommation correspond a 65% de Ia puissance maxi male 
appelee au cours d'une peri ode de consommation qui se 
situe en totalite dans Ia peri ode d'hiver comprise dans les 
12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au terme 
de Ia periode de consommation visee. 
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Dans le cas du passage au tarif OM d'un abonnement au 
tarif DT ou a l'un des ta rifs generaux, Ia puissance a facturer 
minimale est etablie selon les modalites du present article. 

Seuil de facturation de Ia puissance 2.22 

Le seuil de facturation de Ia puissance correspond a Ia plus 
elevee des valeurs suivantes : 

a) 50 kilowatts ou 

b) le produit de 4 kilowatts par le multipllcateur. 

Multiplicateur 

Le multiplicateur s'etablit com me suit : 

a) immeuble collectif d'habitation et residence 
communautaire comprenant des logements: 

2.23 

nombre de logements de l'immeuble collectif d'habitation 
ou de Ia residence communautaire. 

b) residence communautaire comprenant des logements 
et des chambres: 

nombre de logements de Ia residence communautaire, plus 

1 pour les 9 premieres chambres, plus 

1 pour chaque chambre supplementaire. 

c) maison de chambres a louer et residence 
communautaire comprenant 10 chambres ou plus : 

1 pour les 9 premieres chambres, plus 

1 pour chaque chambre supplementaire. 

Usagemixte 2.24 

Lorsque l'electricite n'est pas destinee exclusivement a des 
fins d'habitation, le tarif OM s'applique a condit ion que Ia 
puissance installee destinee a des fins autres que d'habitation 
ne depasse pas 10 kilowatts. Dans ce cas, on ajoute une unite 
au multiplicateur defini a !'article 2.23. 
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Si Ia puissance instalh§e destinee a des fins autres que 
d'habitation de passe 1 0 kilowatts, le tar if general 
approprie s'applique. 

Dans l'etablissement de Ia puissance installee destinee 
a des fins autres que d'habitation, on ne tient pas compte 
des appareils centralises servant au chauffage de l'eau ou 
des locaux ou a Ia climatisation et destines a Ia fois a des fins 
d'habitation eta d'autres fins. 

SECTION 4 
TARIFOT 

Domaine d'application 2.25 

Le client dont l'abonnement est admissible au tarif 0 
ou au tarif OM et qui utilise un systeme bienergie conforme 
aux dispositions de l'article 2.27 peut opter pour le tarif DT. 
Ce tarif s'applique alors a Ia totalite de sa consommation. 

Definition 2.26 

Dans Ia presente section, on en tend par : 

ccsysteme bienergie»: un systeme central servant au chauffage 
des locaux, ou des locaux et de l'eau, et con~u de telle sorte 
que l'electricite peut etre utili see com me source principale 
de chauffage et un combustible com me source d'appoint. 

Caracteristiques du systeme bienergie 2.27 

Le systeme bienergie doit satisfaire a toutes les conditions 
suivantes: 

a) Ia capacite du systeme bienergie en mode combustible 
doit etre suffisante pour fournir Ia chaleur necessaire 
au chauffage des locaux vises. Les sources d'energie 
du systeme bienergie ne doivent pas etre utilisees 
simultanement; 

b) le systeme bienergie doit etre muni d'un commutateur 
permettant le transfert automatique d'une source 
d'energie a !'autre. Ce commutateur do it, a cette fin, 
etre relie a une sonde thermique conformement 
aux dispositions du sous-a linea c) ci-a pres; 
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c) Ia sonde thermique est fournie et installee par 
Hydro-Quebec a l'endroit et aux conditions determines par 
celle-d. Cette sonde indique au commutateur automatique 
qu'un changement de mode de chauffage est requis en 
raison de Ia temperature exterieure. Le mode combustible 
est utilise lorsque celle-ci est inferieure a -12 °( ou a -15 °(, 

selon les zones climatiques definies par Hydro-Quebec; 

d) le client peut en plus disposer d'un commutateur manuel 
pour commander lui-meme Je transfer! d'une source 
d'energie a l'autre. 

Reprise apres panne 2.28 

Le systeme bienergie peut etre muni d'un disposltif qui, 
a pres une panne d'electricite, ne permet que !'utilisation de 
l'energie d'appoint pendant un certain temps, queUe que soit 
Ia temperature exterieure. Ce dispositif do it etre conforme 
aux exigences d'Hydro-Quebec. 

Structure du tarif DT 2.29 

La structure du tarif DT pour un abonnement hebdomadaire 
est Ia suivante: 

40,64 C de redevance d'abonnement par jour compris dans 
Ja periode de consommation, par le multiplicateur, 

plus 

4,60 C le kilowattheure pour l'energie consommee lorsque 
Ia temperature est egale ou superieure a -12 oc ou 
a -15 °(, seton les zones climatiques definies par 
Hydro-Quebec, et 

26,91 C le kilowattheure pour l'energie consommee lorsque 
Ia tern perature est i nferi eu re a - 1 2°( o u a - 15 oc, 
selon le cas, 

plus le prix mensuel de 

3,78 S le kilowatt de puissance a facturer au-dela du seuil 
de facturation de Ia puissance en periode d'ete ou 

6,21 $ le kilowatt de puissance a facturer au-dela du seuil 
de facturation de Ia puissance en periode d'hiver. 
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Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut 
ou Ia fin de Ia periode d'hiver, Ia prime de puissance est 
etablie au prorata du nombre dejours de Ia periode de 
consommation qui font partie respectivement de Ia periode 
d'ete et de Ia peri ode d'hiver. 

S'il y a lieu, le credit d'alimentation decrit a !'article 1 0.3 
s'applique. 

Mu ltipl icateur 

Le multiplicateur de l'abonnement au tarif OT est ega I a 1 
sauf lorsque le mesurage est collectif, que le compteur 
enregistre Ia consommation du systeme bienergie et que 
l'abonnement etait assujetti au tarif DT ou admissible au 
tarif OM au 31 mai 2009. 

2.30 

Lorsque le multiplicateur n'est pas egal a 1, le multiplicateur 
s'etablit conformement aux modalites decrites a !'article 2.23. 

Puissance a facturer 2.31 

La puissance a facturer au tarif DT correspond a Ia puissance 
maxi male appelee au cours de Ia peri ode de consommation 
visee, mais elle n'est jamais inferieure a Ia puissance a facturer 
minimale telle qu'elle est definie a !'article 2.32. 

Puissance a facturer minimale 2.32 

La puissance a facturer minimale de chaque periode de 
consommation correspond a 65 %de Ia puissance maximale 
appeh~e au cours d'une periode de consommatfon qui se 
situe en totalite dans Ia periode d'hiver comprise dans les 
12 peri odes mensuelles consecutives prenant fin au terme 
de Ia peri ode de consommation vi see. 

Dans le cas du passage au tarif DT d'un abonnement au tarif 0, 
au tarif OM ou a l'un des tarifs generaux, Ia puissance a facturer 
minimale est etablie selon les mod a lites du present article. 

Seuil de facturation de Ia puissance 2.33 

Le seuil de facturation de Ia puissance correspond a Ia plus 
elevee des valeurs suivantes: 

a) 50 kilowatts ou 

b) le produft de 4 kilowatts par le multiplicateur. 
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lmmeuble coiJectif d'habitation, residence 2.34 
communautaire ou maison de chambres a Jouer 
utilisant un systeme bienergie 

Dans un immeuble collectif d'habitation/ une residence 
communautaire ou une maison de chambres a Iauer, le client 
qui utilise un systeme bienergie conforme aux dispositions 
de I' article 2.27 peut opter pour le tarif DT. Si l'electricite est 
destinee exclusivement a des fins d'habitation, le tarif DT 
s'applique conformement aux modalites suivantes : 

a) lorsque l'electricite destinee a un logement est 
mesuree distinctement et que le compteur enregistre 
Ia consommation d'un systeme bienergie,l'abonnement 
pour ce logement est assujetti au tar if DT; 

b) lorsque l'electricite destinee aux espaces communs et 
aux services collectifs est mesuree distinctement et que 
le compteur enregistre Ia consommation d'un systeme 
bienergie, l'abonnement est assujetti au tarif DT; 

c) lorsque le mesurage est collectif et que le compteur 
enregistre Ia consommation d'un systeme bienergie, 
l'abonnement est assujetti au tar if DT; 

d) lorsque le mesurage est collectif mais que Ia consomma
tion du systeme bienergie est mesuree separement, cette 
consommation fait l'objet d/un abonnement distinct 
assujetti au tarif DT. 

Lorsque l'electricite n'est pas destinee exclusivement a des 
fins d'habitation, le tarif DT s'applique conformement aux 
modalites decrites a !'article 2.35. 

Usagemixte 2.35 

lorsque l'electricite n'est pas destinee exclusivement a des 
fins d'habitation, le tarif DT s'applique a condition que Ia 
puissance installee destinee a des fins autres que d'habitation 
ne depasse pas 10 kilowatts. 

lorsque le mesurage est collectif, que le compteur enregistre 
Ia consommation du systeme bienergie et que l'abonnement 
eta it assujetti au tarif DT ou admissible au tarif DM 
le 31 mai 2009, on ajoute une unite au multiplicateur 
defini a !'article 2.30. 
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Si Ia puissance installee destinee a des fins autres 
que d'habitation depasse 10 kilowatts, le tarif general 
approprie s'appJique. 

Dans l'etablissement de Ia puissance instalh~e destinee 
a des fins autres que d'habitation, on ne tient pas compte 
des appareils centralises servant au chauffage de l'eau ou 
des locaux ou a Ia climatisation et destines a Ia fois a des fins 
d'habitation eta d'autres fins. 

Exploitation agrico1e 2.36 

Lorsqu'un branchement distributeur dessert une 
exploitation agricole ou a Ia fois une exploitation agricole 
et un logement, le tarif DT s'applique si les conditions 
suivantes sont satisfaites : 

a) ce branchement distributeur do it alimenter au moins 
un systeme bienergie; 

b) chaque systeme bienergie doit satisfaire a toutes 
les conditions enoncees a I' article 2.27; 

c) Ia puissance installee de chaque systeme bienergie do it 
correspondre a au moins 50 o/o de Ia puissance installee 
totale des lieux qu'il dessert; 

d) Ia puissance installee de !'ensemble des lieux ali mentes 
par ce branchement distributeur qui ne sont pas desservis 
par un systeme bienergie ne doit pas depasser 10 kilowatts. 

Si !'exploitation agricole ne satisfait pas a ces conditions, 
le tarif D ou le tarif DM, si elle y est admissible, ou le tarif 
general approprie s'applique. 

Duree d'application du tarif 2.37 

Le tarif DT s'applique a compter de Ia date d 'installation 
du compteur approprie. Le client qui choisit le tarif DT 
pour Ia premiere fois peut revenir sur sa decision en tout 
temps et choisir un autre tarif auquel son abonnement est 
admissible. Par Ia suite, tout tarif pour lequel il opte doit 
s'appliquer pendant une duree minimale de 12 periodes 
mensuelles consecutives. Le nouveau tarlf prend effet soit 
au debut de Ia periode de consommation en cours a Ia 
date de reception de Ia demande du client, soit au debut 
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de Ia periode de consommation qui suit Ia demande 
du client sous reserve que le compteur approprie ait 
ete prea lablement installe. 

Non-conformite aux conditions 2.38 

Si un systeme bienergie vise par Ia presente section ne 
satisfait plus a l'une ou l'autre des conditions d'application 
du tarif OT, le client doit corriger Ia situation dans un delai 
maximal de 10 jours ouvrables. Le tarif OT, deer it a I' article 2.29, 
continue de s'appliquer pendant ce delai. Si Ia situation n'est 
pas corrigee dans le delai prescrit, le client n'a plus droit au 
tarif DT. l'abonnement devient alors assujetti, au choix du 
client, a l'un des tarifs en vigueur auxquels il est admissible. 
Si le client omet de fa ire ce choix, l'abonnement devient 
assujetti, selon le cas, au tarif 0 ou au tarif OM, s'il y est 
admissible, ou au tarif general approprie. 

Fraude 2.39 

Si le client f raude, s'il manipule ou deregle le systeme blenergie, 
s'il en entrave de quelque fa~on le fonctionnement ou s'il utilise 
le systeme bienergie a d'autres fins que celles qui sont prevues 
dans les presents Tarifs, Hydro-Quebec met fin a l'abonnement 
au tarif OT. L'abonnement devient alors assujetti au tarif 0 ou 
au tarif OM, s'il y est admissible, ou au tarif general approprie. 
~abonnement ne redevient admissible au tarif OT qu'au mains 
365 jours plus tard. 

SECTION 5 
OPTION DE MESURAGE NET POUR AUTOPRODUCTEUR 

Domaine d'application 2.40 

L'option de mesurage net s'applique a l'abonnement au 
tarif D ou au tarif OM dont Ia puissance maxi male appelee 
ne depasse jamais 50 kilowatts pendant les 12 peri odes 
mensuelles consecutives p renant fin au terme de Ia periode 
de consommation visee. 

Definitions 2.41 

Dans Ia presente section, on entend par : 
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ccautoproducteur»: un client qui produit de l'electricite a 
partir d'une installation dont il est proprietaire et exploitant 
pour com bier une partie ou Ia totalite de ses besoins. 

<< banque de surplus» : une banque dans laquelle sont 
additionnes les surplus nets et ou sont soustraites 
les consommations nettes. 

Lorsque Ia consommation nette (C,) d'une peri ode 
de consommation est egale a zero : 

Lorsque Ia consommation nette (C
1
) d'une periode 

de consommation est superieure a zero : 

ou 

B. ;;:: Ia banque de surplus de Ia periode 
de consommation; 

B._, = Ia banque de surplus de Ia periode 
de consommation precedente; 

c, = Ia consommation nette de Ia periode · 
de consommation; 

s, = le surplus net de Ia peri ode de consommation; 

t == Ia periode de consommation. 

« consommation nette » : Ia difference entre le volume 
d'electricite livree et le volume d'electricite injectee, 
lorsque le volume d'electricite livree est superieur au 
volume d'electricite injectee. 

<<electricite injectee»: l'electricite injectee par 
l'autoproducteur dans le reseau d'Hydro-Quebec 
durant une periode de consommation. 

cc electricite livree >>: l'electricite fournie par Hydro-Quebec 
durant une periode de consommation. 

«surplus net>>: Ia difference entre le volume d'electridte 
injectee et le volume d'electricite livree, lorsque le volume 
d'electricite injectee est superieur au volume d'electricite livree. 
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Modalites d'adhesion a !'option de mesurage net 2.42 

Pour adherer a !'option de mesurage net, le client doit 
soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec en 
remplissant le formulaire Demande d'adhesion au mesurage 
net qui se trouve sur le site Web d'Hydro-Quebec, au 
www.hydroquebec.com. 

Hydro-Quebec avise le client par ecrit de sa decision 
d'accepter ou non le raccordement au reseau de son 
installation de production d'electricite et son adhesion 
a l'option de mesurage net. 

Conditions d'admissibilite 

Pour etre admissible, le client doit satisfaire aux 
conditions suivantes: 

2.43 

a) Ia capacite maximale d'autoproduct ion du client ne doit 
pas etre superieure au moindre de: 

- 50 kilowatts ou 

- !'estimation de Ia puissance maximale appelee 
de l'abonnement; 

b) Ia production d'electricite doit se faire a partir d'une 
installation qui est situee au meme point de livraison 
que celui qui est vise par l'abonnement; 

c) le client doit avoir uniquement recours a une ou 
a plusieurs des sources d'energie sulvantes: 
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- energie eolienne, 

- energie photovolta"lque, 

- energie hydroelectrique, 

- energie du sol (geothermie) aux fins 
de Ia production d'electricite, 

- bioenergie (biogaz ou residus 
de biomasse foresth~re). 



Date d'adhesion 2.44 

L'abonnement est assujetti a !'option de mesurage net a 
compter du debut de Ia premiere periode de consommation 
suivant !'installation de l'appareillage de mesure approprie. 

Facture du client 2.45 

Pendant toute Ia peri ode ou !'option de mesurage net 
s'applique, Ia facture pour chaque periode de consommation 
est etablie com me suit : 

a) Ia redevance d'abonnement du tarif auquelle client 
est assujetti, 

plus 

b) le montant facture pour l'electricite livree, deduction 
faite du solde de Ia banque de surplus, selon les prix et 
les conditions du tarif auquell'abonnement est assujetti 
compte tenu, s'il y a lieu, du credit d'alimentation aux 
tarifs domestiques decrit a !'article 1 0.3; ce montant ne 
peut etre negatif. 

Restrictions relatives a Ia banque de surplus 

La banque de surplus est ramenee a zero: 

a) le 31 mars suivant I' application des modalites decrites 
a !'article 2.44 et tous les 24 mois par Ia suite, ou 

2.46 

b) a Ia date choisie par le client a l'interieur de 24 mois suivant 
!'application des modalites decrites a I' article 2.44 et tous 
les 24 mois par Ia suite, ou 

c) a Ia cessation de !'application de !'option de mesurage net. 

De plus, le solde de Ia banque de surplus ne peut etre 
applique a un autre abonnement. 

Cessation des modalites 

Quand le client veut cesser de se prevaloir des mod a lites 
relatives a !'option de mesurage net, il doit en aviser 
Hydro-Quebec par ecrit. 

2.47 
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Les mod a lites cessent d'etre appliquees a Ia fin de Ia periode 
de consommation en cours au moment ou Hydro-Quebec 
re~oit I' avis ecrit du client. 

Pour que le client puisse etre de nouveau admissible a !'option 
de mesurage net, une periode d'au mains 12 mois consecutifs 
doit s'etre ecoulee depuis Ia fin de son application. 

Le client qui veut se prevaloir de nouveau des modalites 
doit soumettre une nouvelle demande a Hydro-Quebec 
conformement aux dispositions de !'article 2.42. 

SECTION 6 
OPTION D'ELECTRICITE ADDITION NELLE 
POUR l'~CLAIRAGE DE PHOTOSYNTHESE 

Domaine d'application 2.48 

l 'option d'electricite additionnelle, decrite a Ia section 3 
du chapitre 6, s'applique a un abonnement au tarif D 
au titre duquell'electricite livree est uti Iisee pour l'eclairage 
de photosynthese et dont Ia puissance maximale appelee 
a ete d'au mains 400 kilowatts au cours d'une periode de 
con so m matio n comprise dans I es 12 period es mens ue II es 
consecutives precedant Ia date de Ia demande d'adhesion, 
sous reserve des modalites decrites aux articles 2.49, 
2.50 et 2.51. 

Modalites d'adhesion 

Pour adherer a l'option d'electricite additionnelle, le client 
doit soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec au 
mains 15 jours ouvrables avant le debut de Ia periode 
de consommation visee. 

Sous reserve de !'installation de l'appareillage de mesure 
approprie, de Ia conclusion d'une entente sur Ia puissance 

2.49 

de reference et de !'acceptation ecrite d'Hydro-Quebec, 
!'option prend effet au debut de Ia periode de consommation 
suivant Ia peri ode au cours de laquelle Hydro-Quebec rec;oit 
Ia demande ecrite. 
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Etablissement de Ia puissance de reference 2.50 

Lorsqu'elle re~oit une demande d'adhesion a l'option 
d'electricite additionnelle pour l'eclairage de photosynthese, 
Hydro-Quebec peut etablir Ia puissance de reference en 
fonction du profil normal de consommation sans l'eclairage 
de photosynthese. 

Conditions d'application 2.51 

Les conditions decrites a Ia sous-section 3.2 du chapitre 6 
s'appliquent, a !'exception des conditions suivantes : 

a} le prix de l'electricite additionnelle etabli selon !'article 6.32 
ne peut etre inferieur au prix moyen du tarlf M, compte 
tenu uniquement du prix de Ia 2e tranche d'energie pour 
une alimentation a 25 kV et un facteur d'utllisation 
de 1 00 %, so it 5,50 ¢ le ki lowattheu re; 

b) les tarifs L et LG mentionnes aux articles 6.34 et 6.35 sont 
rem places par le tarif D ; 

c) le rajustement pour ecart du facteur de puissance prevu 
a !'article 6.35 est effectue si le facteur de puissance pour 
Ia consommation n~elle ou pour Ia puissance de reference, 
ou pour les deux, est inferieur a 90 %. 
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CHAPITRE 3 
TARIFS DE PETITE PUISSANCE 

SECTION 1 
TARIF G 

Domaine d'application 3.1 

Le tarif general G s'applique a l'abonnement de petite 
puissance dont Ia puissance a facturer minimale est inferieure 
a 65 kilowatts. 

Structure du tarif G 3.2 

La structure du tarif mensuel G pour un abonnement annuel 
est Ia suivante: 

12,33 S de redevance d'abonnement, 

plus 

17,31 $ le kilowatt de puissance a facturer au-dela de 
50 kilowatts, 

plus 

9,71 ¢ le kilowattheure pour les 15 090 premiers 
kilowattheures, et 

6,60 ¢ le kilowattheure pour le reste de l'energie 
consommee. 

Le montant mensuel minimal de Ia facture est de 36,99 S 
lorsque l'electricite livree est triphasee. 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en haute 
tension et le rajustement pour pertes de transformation decrits 
aux articles l 0.2 et 10.4 s'appliquent. 

Puissance a facturer 3.3 

La puissance a facturer au tarif G correspond a Ia puissance 
maxi male appelee au cours de Ia periode de consommation 
vi see, mais elle n'est jamais inferieure a Ia puissance a facturer 
minimale telle qu'elle est definie a !'article 3.4. 
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Puissance a facturer mini male 3.4 

La puissance a facturer minimale de chaque periode de 
consommation correspond a 65 % de Ia puissance maxi male 
appelee au cours d'une periode de consommation qui se 
situe en totalite dans Ia periode d'hiver comprise dans les 
12 peri odes mensuelles consecutives prenant fin au terme 
de Ia peri ode de consommation visee. 

lorsque Ia puissance a facturer minimale atteint 65 kilowatts 
ou plus, l'abonnement cesse d'etre admissible au tarif G 
et devient assujetti au tarif M ou, dans le cas ou le 
facteur d'utilisation moyen des 12 dernieres periodes 
de consommation est inferieur a 26 %, au tarif G-9. 

Le tarif M ou le tarif G-9 s'applique a compter du debut 
de Ia periode de consommation au cours de laquelle 
Ia puissance a facturer minimale a atteint 65 kilowatts ou plus. 

lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en 
souscrit un autre pour Ia livraison d\~lectricite au meme 
endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de 
12 peri odes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres comme un seul et meme abonnement pour 
l'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. 

Dans le cas du passage au tar if G d'un abonnement au tar if G-9, 
au tarif M ou a l'un des tarifs domestiques, Ia puissance a 
facturer minimale est etablie selon les modalites du premier 
alinea du present article. 

Abonnement de courte dun~e 3.5 

L'abonnement de courte dun~e pour usage general de petite 
puissance, dont Ia duree est d'au moins 1 periode mensuelle 
et au titre duquell'electricite livree est mesuree, est admissible 
au tarif G, sauf que Ia redevance d'abonnement mensuelle 
et le montant mensuel minimal de Ia facture sont majores 
de 12,33 $. 

En periode d'hiver, Ia prime de puissance mensuelle est 
majoree de 5,94 $. 

Lorsqu'une periode de consommation pour laquelle s'applique 
Ia prime de puissance majoree chevauche le debut ou Ia fin 
de Ia periode d'hiver, cette majoration est etablie au prorata 
du nombre de jours de Ia periode de consommation qui font 
partie de Ia peri ode d'hiver. 
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Installation d'un compteur a indicateur de maximum 3.6 

Dans le cas d 'un abonnement au tar if G, Hydro-Quebec 
lnstalle un compteur a indicateur de maximum lorsque 
!'installation electrique du client est t elle que Ia puissance 
maxi male appelee est susceptible de depasser 50 kilowatts. 

Activites d'hiver 3.7 

Les modalites du present article sont reservees a l'abonnement 
qui y etait assujetti le 30 avril 1988. 

L'abonnement au titre duquell'electricite livree est utili see 
pour une activite saisonniere repetitive d 'annee en annee, 
a !'exclusion des chalets, restaurants, hotels, motels ou toute 
installation de meme nature, dont Ia duree couvre au moins 
Ia periode d'hiver et au titre duquell'electrlcite est, en tres 
grande majorite, consommee durant cette peri ode, est 
assujetti aux modalites suivantes : 

a) toute l'electricite dont Ia consommation est constatee entre 
le 1er decembre d'une annee et le 31 mars inclusivement 
de J'annee suivante est facturee aux conditions prop res 
aux abonnements de courte duree decrites a !'a rticle 3.5; 

b) les dates prlses en consideration dans l'etablissement 
des factures se situent entre le l e' decembre d'une 
annee et le 31 mars inclusivement de l'annee suivante, 
et le debut de Ia premiere periode de consommation 
est fixe au 1 er decembre; 

c) le point de livraison est maintenu so us tension de fac;on 
permanente, mais l'electricite consommee entre le le' mal 
et le 30 septembre inclusivement dolt servir uniquement 
a l'entretien des equipements mecaniques ou electriques 
alimentes en vertu de cet abonnement; 

d) si Hydro-Quebec constate que le client utilise l'electricite 
livree au titre de cet abonnement a des fins autres que 
celles definies au sous-alinea c), les dispositions des 
sous-alineas a) et b) ne s'appliquent plus ; 

e) Ia facture du client, avant taxes, est multipliee par l'indice 
de reference qui s'etablit com me suit: 

- l'indice de reference est fixe a 1,08 au 31 mars 2006; 
- il est majore de 2 o/o le 1er avril de chaque annee 

a compter du 1 er avril 2006. 

Ces majorations sont cumulatives. 
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Dispositions liees a !'elimination de Ia degressivite 3.8 
des prix de l'energie au tarif G 

A Ia suite de Ia hausse du prix de Ia 2e tranche d'energie qui 
entre en vigueur le 1 er avril de chaq ue an nee et qui vise a 
eliminer Ia degressivite des prix de l'energie au tarif G, le tarif 
d'un abonnement au tarif G est automatiquement modifie 
par Hydro-Quebec a compter de Ia periode de consommation 
d ebuta nt le o u a pres I e 1 ef avri I 2016 si, pour Jes 12 peri odes 
mensuelles consecutives qui precedent immediatement cette 
peri ode, les conditions suivantes sont respectees : 

a) Ia consommation totale de l'abonnement 
est de 100 000 kilowattheures ou plus; 

b) compte tenu des tarifs en vigueur le 1er avril2016, 
!'application du tarif le plus avantageux entre le tarif M 
et le tarif G-9 permet au titulaire de l'abonnement 
d'economiser au moins 3% sur sa facture d'electricite 
par rapport a ce que celle-d lui couterait au tarif G. 

Le titulaire d'un abonnement dont le tarif est modifie par 
Hydro-Quebec en vertu du present article peut, une seule 
fois, choisir un autre tarif auquel son abonnement est 
admissible. La demande de changement de tarif doit etre 
transmise a Hydro-Quebec avant Ia fin de Ia 3• periode de 
consommation mensuelle suivant Ia date de Ia modification 
du tarif par Hydro-Quebec. Le changement prend effet au 
debut de Ia peri ode au cours de laquelle le tarif a ete modifie 
par Hydro-Quebec. 

SECTION 2 
OPTION DE MESURAGE NET POUR AUTOPRODUCTEUR 

Domaine d'application 3.9 

L'opt ion de mesurage net, decrite a Ia section 5 du chapitre 2, 
s'applique a l'abonnement au tarif G dont Ia puissance 
maxi male appelee ne depasse jamais SO kilowatts pendant 
les 12 peri odes mensuelles consecutives prenant fin au terme 
de Ia peri ode de consommation visee. 
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CHAPITRE 4 
TARIFS DE MOYENNE PUISSANCE 

SECTION 1 
TARIF M 

Domaine d'application 4.1 

le tarif general M s'applique a l'abonnement de moyenne 
puissance dont Ia puissance maximale appelee a ete d'au 
moins 50 kilowatts au cours d'une periode de consommation 
comprise dans les 12 periodes mensuelles consecutives 
prenant fin au terme de Ia periode de consommation vi see. 

Structure du tarif M 4.2 

La structure du tarif mensuel M pour un abonnement annuel 
est Ia suivante : 

14,37 $ le kilowatt de puissance ~ facturer, 

plus 

4,93 C le kilowattheure pour les 210 000 premiers 
kilowattheures, et 

3,66 ~ le kilowattheure pour le reste de l'energie 
consommee. 

Le montant mensuel minimal de Ia facture est de 12,33 $ 
lorsque l'electricite livree est monophasee, ou de 36,99 $ 
lorsqu'elle est triphasee. 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en haute 
tension et le rajustement pour pertes de transformation decrits 
aux articles 1 0.2 et l 0.4 s'appliquent. 

Puissance a facturer 4.3 

La puissance a facturer au tarif M correspond a Ia puissance 
maxi male appelee au cours de Ia peri ode de consommation 
visee, mais elle n'est jamais inferieure a Ia puissance a facturer 
minimale telle qu'elle est definie a I' article 4.4. 
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Puissance a facturer minimale 4.4 

La puissance a facturer minimale de chaque peri ode de 
consommation correspond a 65 o/o de Ia puissance maximale 
appeh~e au cours d'une peri ode de consommation qui se 
situe en totalite dans Ia peri ode d'hiver comprise dans les 
12 peri odes mensuel les consecutives prenant f in au terme 
de Ia periode de consommation visee. 

Lorsque Ia puissance a facturer minimale atteint 
5 000 kilowatts ou plus, l'abonnement cesse d'etre admissible 
au tarif M et devient assujetti au tarif L, s'il y est admissible, 
ou au tarif LG. 

Le tarif Lou le tarif LG s'applique a compter du debut de Ia 
periode de consommation au cours de laquelle Ia puissance 
a facturer minimale atteint 5 000 kilowatts ou plus. 

Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et 
en souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme 
endroit eta des fins semblables a 11nterieur d'un delai de 
12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres com me un seul et meme abonnement pour 
l'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. 

Dans le cas du passage au tarif M d'un abonnement 
au tar if G, au tar if G-9, au tarif LG ou a l'un des tarifs 
domestiques, Ia puissance a facturer minimale est etablie 
selon les modalites du present article. 

Passage au tarif l en cours d'abonnement 4.5 

Le tltulaire d'un abonnement au tarif M peut, en tout temps, 
opter pour le tarif L, s'il y est admissible, en soumettant une 
demande ecrite a Hydro-Quebec. Le changement de tarif 
prend effet, au choix du client, soit au debut de Ia peri ode de 
consommatlon en cours a Ia date de Ia reception par Hydro
Quebec de Ia demande ecrite, soit a une date et a une heure 
quelconques de cette meme periode de consommation ou 
au debut de Ia periode de consommation precedente. 

A defaut pour le client de preciser Ia date et l'heure du 
changement de tarif, le tarif L entre en vigueur au debut 
de Ia peri ode de consommation en cours a Ia date de Ia 
reception par Hydro-Quebec de Ia demande ecrite. 

L'abonnement du client doit etre assujetti au tarif M depuis 
au mains 30 jours avant que le tarif L ne prenne effet. 
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Passage au tarif l en debut d'abonnement 4.6 

Pour les 12 premieres peri odes mensuelles de son abonne
ment, le client peut, une seule fois, reviser retroactivement 
sa puissance a facturer minimale a 5 000 kilowatts ou plus, 
sous reserve des conditions suivantes: 

a) l'abonnement en cours est un abonnement annuel 
admissible au tarif L; 

b) il s'agit du premier abonnement annuel du client 
concerne a cet endroit; 

c) !'installation alimentee en vertu de cet abonnement est : 

- une nouvelle installation ou 

- une installation qui, en vertu de l'abonnement 
en cours, est utilisee a d'autres fins que celles 
de l'abonnement precedent ou dont le mode de 
fonctionnement a ete modifie de fac;on importante. 

La puissance a facturer minimale revisee et le tarif L 
s'appliquent, au choix du client, a partir du debut de 
l'abonnement ou de l'une des periodes de consommation. 

Pour obtenir cette revision, le client do it soumettre une 
demande ecrite a Hydro-Quebec avant Ia fin de Ia 14e periode 
mensuelle qui suit Ia date du debut de l'abonnement. 

Abonnement de courte duree 4.7 

L'abonnement de courte dun~e pour usage general de 
moyenne puissance, dont Ia duree est d'au moins une periode 
mensuelle et au titre duquell'electricite livree est mesuree, 
est admissible au tarif M, sauf que Ia prime de puissance 
mensuelle est majoree, en periode d'hiver, de 5,94 $. 

Lorsqu'une periode de consommation pour laquelle 
s'applique Ia prime de puissance majoree chevauche le 
debut ou Ia fin de Ia periode d'hiver, cette majoration est 
etablie au prorata du nombre de jours de Ia periode de 
consommation qui font partie de Ia periode d'hiver. 

Installation d'un compteur a indicateur de maximum 4.8 

Pour tout abonnement au tarif M, Hydro-Quebec installe 
un compteur a indicateur de maximum afin de mesurer 
Ia puissance maxi male appelee. 
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SECTION 2 
TARIF G-9 

Domaine d'application 4.9 

Le tarif general G-9 s'applique a l'abonnement qui se 
caracterise par une faible utilisation de Ia puissance a facturer 
et dont Ia puissance maxi male appelee a ete d'au moins 
65 kilowatts au cours d'une periode de consommation 
comprise dans les 12 periodes mensuelles consecutives 
prenant fin au terme de Ia periode de consommation visee. 

Le tarif G-9 n'est pas offert aux producteurs autonomes. 

Structure du tarif G-9 

La structure du tarifmensuel G-9 pour un abonnement 
annuel est Ia suivante: 

4,20 $ le kilowatt de puissance a facturer, 

plus 

9,90 C le kilowattheure. 

Le montant mensuel minimal de Ia facture est de 12,33 S 
lorsque l'electricite Hvree est monophasee, ou de 36,99 $ 
lorsqu'elle est triphasee. 

4.10 

Si, au cours d'une periode de consommation, Ia puissance 
maxi male appelee excede Ia puissance n~elle, Hydro-Quebec 
applique a l'excedent une prime mensuelle de l 0,17 $ 
le kilowatt. 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en haute 
tension et le rajustement pour pertes de transformation decrits 
aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. 

Puissance a facturer 4.11 

La puissance a facturer au tarif G-9 correspond a Ia puissance 
maxi male appelee au cours de Ia peri ode de consommation 
visee, mais elle n'est jamais inferieure a Ia puissance a facturer 
mini male telle qu'elle est definie a !'article 4.12. 
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Puissance a facturer minimale 4.12 

Pour un abonnement au tarif G-9, Ia puissance a facturer 
mini male correspond a 75% de Ia puissance maximale 
appelee au cours d'une periode de consommation qui se 
situe en totalite dans Ia peri ode d'hiver comprise dans les 
12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au terme 
de Ia periode de consommation visee. 

Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en 
souscrit un autre pour Ia livraison d'electriclte au meme 
endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de 
12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres com me un seul et meme abonnement pour 
l'etablissement de Ia puissance a facturer minimal e. 

Dans le cas du passage au tarif G-9 d'un abonnement au tarif G, 
au tarif M ou au tarif LG, ou encore a l'un des tarifs domestiques, 
Ia puissance a facturer mini male est etablie selon les modalltes 
du present article. 

Abonnement de courte dun!e 4.13 

L'abonnement de courte duree pour usage general de 
moyenne puissance, dent Ia duree est d'au mains une 
periode mensuelle et au titre duquell'electricite livree est 
mesuree, est admissible au tarif G-9, sauf que le montant 
mensuel minimal de Ia facture est majore de 12,33 $. 

En periode d'hiver, Ia prime de puissance mensuelle est 
majoree de 5,94 $. 

Lorsqu'une periode de consommatlon pour laquelle s'applique 
Ia prime de puissance majoree chevauche le debut ou Ia fin 
de Ia periode d'hiver, cette majoration est etablie au pro rata 
du nombre de jours de Ia periode de consommation qui font 
partie de Ia periode d'hiver. 

Installation d'un compteur a indicateur de maximum 4.14 

Pour tout abonnement au tarif G-9, Hydro-Quebec installe 
un compteur a indicateur de maximum afin de mesurer 
Ia puissance maxi male appelee. 
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SECTION 3 
TARIF GO 

Oomaine d'application 4.15 

Le tarif GO s'applique a l'abonnement annuel de moyenne 
puissance detenu par un producteur autonome. II est offert, 
a titre d'energie de secours, au producteur autonome dont 
Ia source habitue lie d'energie fait momentanement defaut 
ou fait l'objet d'un entretien. 

Le tarif GO ne s'applique pas si des groupes electrogenes 
de secours sont les seuls equipements de production 
d'electricite du client. 

Le tarif GD ne peut etre utilise pour Ia revente d'energie 
a un tiers. 

Debut de I' application du tarif GO 4.16 

Le tarif GO s'applique a compter de Ia date d'installation de 
l'appareillage de mesure approprie. Toute l'electricite fournie 
en vertu du tarif GD doit fa ire l'objet d'un abonnement distinct. 

Structure du tarif GO 

La structure du tarif mensuel GD pour un abonnement 
annuel est Ia suivante : 

5,22 $ le kilowatt de puissance a facturer, 

plus 

6,1 4 ~ I e ki I owattheu re pour I 'en erg ie co nso m mee 
en periode d'ete ou 

15,22 C le kilowattheure pour l'energie consommee 
en periode d'hiver. 

Le montant mensuel minimal de Ia facture est de 12,33 S 
lorsque l'electricite livree est monophasee, ou de 36,99 $ 
lorsqu'elle est triphasee. 

4.17 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en haute 
tension et le rajustement pour pertes de transformation decrits 
aux articles 1 0.2 et 1 0.4 s'appliquent. 
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Puissance a facturer 4.18 

La puissance a facturer au tarif GD correspond au plus grand 
appel de puissance n~elle en kilowatts au cours de Ia periode 
de consommation visee/ mais elle n'est jamais inferieure a 
Ia puissance a facturer minimale telle qu'elle est definie a 
I' article 4.19. 

Puissance a facturer minimale 4.19 

Pour un abonnement au tarif GD, Ia puissance a facturer 
minimale correspond au plus grand appel de puissance 
n~elle des 24 peri odes mensuelles consecutives prenant fin 
au terme de Ia peri ode de consommation visee. 

Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et 
en souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme 
endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de 
12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres comme un seul et meme abonnement pour 
l'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. 

Dans le cas du passage au tarif GD d'un abonnement au 
tarif G ou au tarif M, Ia puissance a facturer mini male ne peut 
etre inferieure a Ia puissance a facturer minimale etablie 
selon les modalites en vigueur du tarif d'origine, et ce, 
jusqu'a !'expiration d'un delai de 12 periodes mensuelles 
de consommation consecutives a compter de celle au cours 
de laquelle cette puissance a facturer mini male a ete etablie. 

Dans le cas du passage au tarif G ou au tarif M d'un 
abonnement au tarif GD, Ia puissance a facturer minimale des 
12 premieres periodes de consommation au nouveau tari£ 
tout en respectant Ia puissance a facturer mini male du tarif 
general applicable/ ne peut etre inferieure a 100 o/o de Ia 
puissance maxi male appelee des 12 dernieres periodes 
de consommation au tarif GD. 

SECTION 4 
TARIF DE TRANSITION- PHOTOSYNTHESE 

Domaine d'applkation 4.20 

Le tarif de transition decrit a Ia presente section s'applique 
aux abonnements au tarif BT en date du 16 aoOt 2004 et 
concerne exclusivement l'eclairage de photosynthese facture 
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aux prix et aux conditions du tarif BT a cette date. Pour avoir 
droit ace tarif, le client doit avoir renonce au tarif BT au plus 
tard le 31 mars 2005. 

Facture du client 4.21 

La facture du client, pour chaque periode de consommation, 
est etablie com me suit : 

a) on etablit d'abord Ia facture selon le prix et les modalites 
prevus aux articles 4.22 a 4.27; 

b) on applique ensuite a cette facture le rajustement prevu 
a !'article 4.28; 

c) on applique, s'il y a lieu, le credit d'alimentation prevu 
a !'article 1 0.3. 

Structure du tarif de transition - Photosynthese 4.22 

La structure du tarif de transition est Ia suivante: 

Redevance mensuelle : 

34,77$ plus 

6,48 C le kilowatt de puissance contractuelle. 

Prix de l'energie : 

3,51 c le kilowattheure pour toute l'energie consommee 
conformement aux conditions stipulees dans 
Ia presente section. 

Portee de !'expression « 365 jours » 4.23 

Pour !'application du tarif de transition, !'expression 
« 365 jours» est remplacee par« 366 jours» dans le cas 
d'une periode de 12 mois qui comprend un 29 fevrier. 

Puissance contractuene 4.24 

Aux fins de l'etablissement de Ia redevance mensuelle 
conformement a I' article 4.22, le client souscrit par ecrit 
une puissance contractuelle qui ne peut etre inferieure a 
so kilowatts. Cette puissance contractuelle correspond a 
au moins 85 % de Ia puissance disponible, mais ne peut en 
aucun cas etre superieure a Ia puissance disponible. 
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Augmentation de Ia puissance contractueUe 4.25 

Sous reserve de I' article 4.24, Ia puissance contractuelle peut 
etre augmentee apnh une periode de 365 jours a compter 
de Ia date a laquelle elle entre en vigueur ou du dernier 
changement de puissance contractuelle. 

Le client do it soumettre, a cette fin, une demande ecrite 
a Hydro-Quebec au plus tard 30 jours avant Ia fin de cette 
periode de 365 jours. 

Si, au cours d'une periode de 365 jours,le client desire 
augmenter sa puissance contractuelle, il est autorise a le fa ire 
pourvu qu'il s'acquitte retroactivement du paiement de 
Ia redevance relative a Ia puissance contractuelle revisee, 
a compter du debut de Ia peri ode de 365 jours en cours. 
La facture du client est alors rajustee retroactivement compte 
tenu de Ia puissance contractuelle revisee. 

Diminution de Ia puissance contractuelle 4.26 

La puissance contractuelle peut etre diminuee a pres une 
periode de 365 jours a compter de Ia date a laquelle elle 
entre en vigueur ou du dernier changement de puissance 
contractuelle. Le client doit soumettre, a cette fin, une 
demande ecrite a Hydro-Quebec au plus tard 30 jours avant 
Ia fin de cette periode de 365 jours. 

Depassement de Ia puissance contractuelle 4.27 

Si, au cours d'une periode de consommation, Ia puissance 
maxi male appelee excede de plus de 10% Ia puissance 
contractuelle, Hydro-Quebec applique a l'excedent une 
penalite mensuelle de 13,50 S le kilowatt. 

L'application de cette penalite ne degage aucunement le 
client de ses responsabilites en ce qui a trait aux dommages 
que le depassement de Ia puissance disponible peut 
eventuellement causer aux equipements d'Hydro-Quebec. 

Rajustement de Ia facture du dient 4.28 

Pour etablir le rajustement a appliquer, Hydro-Quebec multiplie 
Ia facture du client par l'indice de reference en vigueur. 

L'indice de reference s'etablit com me suit : 

a) l'indice de reference est fixe a l ,0 au 1e• avril 2005; 
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b) il est majore de 5% les 1 ers avril 2005, 2006 et 2007; 

c) il est majore ensuite de 8 % le F' avril de chaque annee 
a compter du 1er avril 2008; 

d) il est aussi majore de !'augmentation moyenne des tarifs 
d'Hydro-Quebec chaque fois qu'une telle augmentation 
entre en vigueur. 

Ces majorations sont cumulatives. 

Fraude 4.29 

Si le client fraude, s'il manipule ou deregle l'appareillage de 
mesure, ou s'il utilise le tarif de transition a d'autres fins que 
celfes qui sont prevues aux presents Tarifs, Hydro-Quebec 
met fin a l'abonnement au tarif de transition. L'abonnement 
devient alors assujetti au tarif D, s'il y est admissible, ou au 
tarif general approprie. 

Duree de l'engagement 4.30 

Le client peut mettre fin a son abonnement au t arif de 
transition en tout temps. L'abonnement devient alors assujetti 
au tarif 0, s'il y est admissible, ou au tarif general approprie. 

Fin de !'application 4.31 

L'application du tarif de transition prend fin lorsqu'll est 
plus avantageux pour le client d'etre assujetti au tarif auquel 
il est admissible. 

SECTION 5 
RODAGE DE NOUVEAUX EQUIPEMENTS 
PAR LA CLIENTELE DE MOYENNE PUISSANCE 

Domaine d'application 4.32 

Les modalites relatives au rodage decrites dans Ia presente 
section s'appliquent a un abonnement annuel au tarif M 
detenu par un client desirant mettre au point pour les 
exploiter regulierement un ou des nouveaux equipements 
qui seront ali mentes par Hydro-Quebec par Ia suite. Le client 
peut s'en prevaloir pendant, au minimum : 
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a) 1 periode de consommation et, au maximum, 6 periodes 
de consommation consecutives, pour le client vise a 
!'article 4.33; 

b) 1 periode de consommation et, au maximum, 12 periodes 
de consommation consecutives, pour le client vise a 
I' article 4.34. 

Pour beneficier de ces modalites, le client doit, au plus 
tard 30 jours avant Ia peri ode de rodage, aviser par ecrit 
Hydro-Quebec du debut approximatif de celle-ci et 
soumettre a Hydro-Quebec Ia nature des equipements en 
rod age et une estimation ecrite de Ia puissance qui sera 
appelee et de l'energie qui sera consommee, en moyenne, 
en vertu de cet abonnement apres Ia periode de rodage.la 
puissance des equipements en rodage doit etre egale a au 
moins TO% de Ia puissance a facturer minimale au moment 
de Ia demande ecrite du client, sans toutefois etre inferieure 
a 1 00 kilowatts. 

Sous reserve de Ia conclusion d'une entente ecrite concernant 
!'estimation de Ia puissance et de l'energie requises a pres 
le rodage, les mod a lites du tarif M relatives au rodage 
s'appliquent a partir du debut de Ia periode de consommation 
vi see par le rodage. Au plus tard 5 jours ouvrables avant le 
debut du rod age, le client do it aviser Hydro-Quebec, pour 
approbation ecrite, de Ia date du debut du rodage. 

Abonnement dont l'historique com porte, au tarif M, 4.33 
12 periodes de consommation ou plus sans rodage 
en vertu de Ia presente section ni essai d'equipements 
en vertu de Ia section 6 

Lorsqu'une partie des appels de puissance faits par le client 
sert au rodage d'equipements et que l'historique com porte, 
au tarif M, 12 periodes de consommation ou plus sans rod age 
ni essai d'equipements, Ia facture d'electricite est etablie de 
Ia fac;on suivante: 

a) Un prix moyen, exprime en cents le kilowattheure, est 
etabli a partir de Ia moyenne des puissances a facturer 
et de Ia moyenne de l'energie consommee pendant les 
12 dernieres periodes de consommation sans rodage ni 
essai d'equipements. Sur demande ecrite du client, les jours 
de greve chez le client ne sont pas pris en consideration 
dans l'etablissement de ces moyennes. A cet effet, les prix 
et les conditions du tarif M en vigueur pendant Ia peri ode 
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de consommation concernee de Ia periode de rodage sont 
appliques a ces moyennes, compte tenu, s'il y a lieu, des 
credits d'alimentation en moyenne ou en haute tension 
et du rajustement pour pertes de transformation dtkrits 
aux articles 1 0.2 et 1 0.4. 

b) Pour chaque peri ode de consommation de Ia periode 
de rodage, l'energie consommee est facturee au prix 
moyen determine sefon le sous-alinea precedent, majore 
de 4 %. Toutefois, Ia facture minimale par periode de 
consommation correspond au moins a Ia moyenne des 
puissances a facturer pendant les 12 dernieres periodes 
de consommation precedant Ia peri ode de rodage, 
multipliE~e par Ia prime de puissance en vigueur pendant 
Ia peri ode de consommation concernee de Ia periode 
de rod age. Cette prime de puissance est rajustee, s'il y a 
lieu, en fonction des credits d'alimentation en moyenne 
ou en haute tension et du rajustement pour pertes de 
transformation decrits aux articles 10.2 et 1 0.4. 

Dans le cas ou le profil de consommation des 12 dernieres 
periodes de consommation sans rodage ni essai 
d'equipements ne reflete pas le profil de consommation 
anticipe a pres Ia periode de rodage, Hydro-Quebec peut 
appliquer les modalites de !'article 4.34. 

Abonnement dont l'historique comporte, au tarif M, 4.34 
moins de 12 periodes de consommation sans rodage 
en vertu de ra presente section ni essai d'equipements 
en vertu de Ia section 6 

Lorsqu'une partie ou Ia totalite des appels de puissance faits 
par le client sert au rodage d'equipements et que l'historique 
comporte, au tarif M, moins de 12 peri odes de consommation 
sans rod age ni essai d'equipements, Ia facture d'electricite est 
etablie de Ia fa<;on suivante: 

a} Un prix moyen, exprime en cents le kilowattheure, 
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est etabli a partir de !'estimation de Ia puissance qui 
sera appelee et de !'estimation de l'energie qui sera 
consommee a pres Ia periode de rod age. A. cet effet, les 
prix et les conditions du tarif M en vigueur pendant Ia 
peri ode de consommation concernee de Ia peri ode de 
rodage sont appliques aces estimations, compte tenu, 
s'il y a lieu, des credits d'alimentation en moyenne ou 
en haute tension et du rajustement pour pertes de 
transformation decrits aux articles 1 0.2 et 1 0.4. 



b} Pendant Ia periode de rodage,l'energie consommee 
est facturee ace prix moyen, majore de 4%. 

Une fois que se sont ecoulees 3 periodes de consommation 
apres Ia fin de Ia periode de rodage, les factures s'appliquant 
a Ia periode de rodage sont rajustees, le cas echeant. Un prix 
moyen, exprime en cents le kilowattheure, est etabli a partir de 
Ia puissance maxi male appelee et de l'energie consommee en 
moyenne pendant ces 3 dernieres periodes de consommation 
et des prix et des conditions du tarif M en vigueur pendant Ia 
periode de rodage. Si ce prix, majore de 4 o/o, differe de celui 
qui a servia Ia facturation,les factures couvrant Ia periode de 
rodage sont rajustees en consequence. 

Cessation des modalites reratives au rodage 4.35 

Quand le client veut cesser de se prevaloir des modalites 
relatives au rodage, il doit en aviser Hydro-Quebec par ecrit. 
L'application des modalites relatives au rodage prend fin, 
au choix du client, au debut de Ia periode de consommation 
en cours au moment ou Hydro-Quebec rec;oit I' avis ecrit du 
client, au debut de l'une des 2 periodes de consommation 
precedentes ou au debut de l'une des 2 periodes de 
consommation subsequentes. 

Hydro-Quebec peut mettre fin aux modalites relatives au 
rodage moyennant un preavis de 30 jours si le client n'est pas 
en mesure de demontrer que ses equipements sont en rod age. 

Renouvellement des modalites relatives au rodage 4.36 

A Ia suite de l'ajout de nouveaux equipements, le client peut 
se prevaloir de nouveau des modalites relatives au rodage.ll 
doit alors soumettre une nouvelle demande a Hydro-Quebec 
conformement aux dispositions de I' article 4.32. 

SECTION 6 
ESSAIS D'EQUIPEMENTS PAR LA CLIENT~LE 
DE MOYENNE PUISSANCE 

Domaine d'application 4.37 

Les modalites relatives aux essais d'equipements decrites 
dans Ia presente section s'appliquent a un abonnement 
annuel au tarif M ou au tarif G-9 detenu par un client desirant 
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effectuer un ou des essais a Ia suite de l'ajout de nouveaux 
equipements ou de Ia modification ou de !'optimisation 
d'equipements existants. le client peut s'en prevaloir pendant 
au minimum 1 et au maximum 3 periodes de consommation 
consecutives. 

Pour beneficier de ces modalites, le client doit aviser 
Hydro-Quebec par ecrit de son intention de proceder a 
des essais au moins 10 jours ouvrables avant le debut de Ia 
premiere periode de consommation visee. II doit egalement 
lui soumettre, pour approbation ecrite, Ia ou les periodes 
de consommation pendant lesquelles il est susceptible 
d'effectuer des essais, Ia nature des equipements ajoutes, des 
modifications ou des travaux d'optimisation effectues ainsi 
que Ia puissance des equipements qui seront mis a l'essai. 

Facture du client 4.38 

La facture du client pour chaque periode de consommation 
visee est etablie com me suit : 

a) on calcule un premier montant en appliquant les prix 
en vigueur du tar if M ou du tarif G-9, selon le cas, a Ia 
puissance a facturer Ia plus elevee des 12 dernieres 
periodes de consommation qui precedent I' application 
des mod a lites relatives aux essais d'equipements ainsi 
qu'a l'energie consommee pendant Ia periode de 
consommation visee, compte tenu, s'il y a lieu, des credits 
d'alimentation en moyenne ou en haute tension et du 
rajustement pour pertes de transformation decrits aux 
articles t 0.2 et 1 0.4; 

b) on calcule un deuxieme montant en determinant 
l'ecart positif, le cas echeant, entre l'energie consommee 
pendant Ia periode de consommation visee et l'energie 
consommee pendant Ia peri ode de consommation au 
cours de laquelle a ete enregistree Ia puissance a facturer 
retenue en vertu de l'alinea a), rajustee au prorata du 
nombre de jours de Ia periode de consommation vi see, 
et en multipliant le resultat par : 

1 0,00 ' le kilowattheure; 

c) on additionne les resultats obtenus aux sous-alineas a) 
et b). 
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Restriction 4.39 

Hydro-Quebec peut interdire Ia consommation d'electricite 
a des fins d'essais d'equipements en fonction des besoins 
de gestion et de Ia disponibilite du reseau. 

SECTION 7 
OPTIONS D'ELECTRICITE INTERRUPTIBLE POUR 
LA CLIENTELE DE MOYENNE PUISSANCE 

Sous-section 7.1 - Dispositions generales 

Oomaine d'application 4.40 

Les options d'electricite interruptible decrites dans Ia 
presente section s'appliquent a un abonnement a un tarif 
general de moyenne puissance detenu par un client qui 
peut offrir a Hydro-Quebec d'interrompre sa consommation 
en periode d'hiver et dont Ia puissance maxi male appelee 
a ete d'au moins 1 000 kilowatts au cours d'une periode de 
consommation comprise dans les 12 peri odes mensuelles 
consecutives precedant Ia date de Ia demande d'adhesion. 

Ces options ne s'appliquent pas lorsque le client beneficie 
des modalites relatives au rodage decrites a Ia section 5 
ou aux essais d'equipements decrites a Ia section 6, ou de 
!'option d'electricite additionnelle decrite a Ia section 8. 

Definitions 4.41 

Dans Ia presente section, on entend par : 

«depassement»: Ia difference, pour chaque periode 
d'integration de 15 minutes, entre l'appel de puissance reelle 
et 1 OS o/o de Ia puissance de base applicable, pendant une 
periode d'interruption. 

(( heures utiles)) : toutes les heures de 6 h a 1 0 h et de 16 h 
a 20 h, sans tenir compte : 

a) du samedi et du dimanche; 

b} des 24, 25,26 et 31 decembre, des 1e' et 2 janvier ainsi 
que du Vendredi saint et du lundi de Paques, quand 
ces jours sont en peri ode d'hiver; 
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c) des jours au cours desquels le client interrompt 
sa consommation en vertu de Ia presente section. 

cc periode d'interruption » : Ia sequence d 'heu res 
d'interruption telle qu'elle est indiquee par Hydro-Quebec 
dans l'avis donne au client conformement a !'article 4.44. 

<<puissance de base» : Ia puissance maxima le que le 
client s'engage a ne pas depasser durant une periode 
d'interruption. 

<<puissance interruptible effective horaire » : pour chacune 
des heures d'interruption, Ia difference entre : 

a) Ia moyenne des 5 puissances moyennes horaires les 
plus elevees de l'heure correspondante des j ours de Ia 
semaine, si !'interruption a lieu en semaine, ou des jours 
de fin de semaine, si !'interruption a lieu Ia fin de semaine, 
et 

b) Ia puissance moyenne horaire. 

La puissance interruptible effective horaire ne peut etre negative. 

«puissance moyenne horaire »: une valeur, exprimee en 
kilowatts, qui correspond a Ia moyenne des appels de 
puissance reelle des 4 peri odes d 'integration de 15 minutes. 

Date d'adhesion 4.42 

Le client doit soumettre sa demande a Hydro-Quebec par 
ecrit avant le 1 er octobre en indiquant Ia puissance de base 
pour laquelle il desire s'engager et !'option choisie parmi celles 
offertes a I' article 4.44. 

Hydro-Quebec a alors 30 jours pour analyser Ia proposition 
du client, notamment en ce qui concerne le risque lie a 
!'engagement de celui-ci, Ia fiabilite de ses equipements 
et !'impact prevu sur le reseau de Ia puissance offerte, 
compte tenu des contraintes eventuelles assoch~es a son 
emplacement. Hydro-Quebec avise le client par ecrit de sa 
decision d'accepter ou non Ia proposition. L'entente entre 
en vigueur le 1 er decembre. 
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Sous-section 7.2- Credits et conditions d'application 

Engagement 4.43 

L'engagement du client porte sur sa puissance de base. 
Celle-ci ne dolt pas etre superieure a 80% de Ia moyenne 
des puissances facturees au cours de Ia peri ode d'hiver 
precedente.L'engagement contracte demeure en vigueur 
pendant toute Ia periode d'hiver. 

Le client peut reviser sa puissance de base a Ia hausse ou a 
Ia baisse une fois au cours de Ia periode d'hiver.la nouvelle 
puissance de base s'applique a l'interieur d'un delai de 30 jours. 
Aucune modification retroactive n'est autorisee. 

Le client do it aviser Hydro-Quebec lorsque l'indisponibilite 
d'une chaudiere au combustible ou d'un groupe electrogene 
de secours a un impact sur sa puissance de base. Dans ce cas, 
Hydro-Quebec ajuste temporairement Ia puissance de base. 
Hydro-Quebec peut resilier !'engagement du client si cette 
situation se produit plus de 2 fois pendant Ia periode d'hiver 
ou si le nombre de jours d'indisponlbilite de l'equipement 
excede 7 jours ouvrables. Dans ces situations, le montant 
du credit fixe specifie a I' article 4.45 est ajuste au pro rata 
d u nom b re de jou rs de dis pon i bi I ite de I 'eq u i pement d u 
client pendant Ia peri ode d'hlver. 

Modalites applicables aux interruptions 4.44 

Les interruptions effectuees en vertu de Ia presente section 
doivent respecter les modalites suivantes : 

Delai du preavis: 
Jours de semaine 

Jours de fin de semaine 

Nombre maximal d'interruptions 
par jour : 

Delai minimal entre 2 interruptions 
dans une me me journee (heures) : 

Options 
I II 

2 heures 

15h30 
Ia veille 

2 

4 

1Sh 
Ia veille 

2 

6 
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Nombre maximal d'interruptions 
par periode d'hiver : 

Duree d'une interruption (heures): 

Duree maximale des interruptions 
par peri ode d'hiver (heures) : 

Ces interruptions peuvent avoir lieu : 

20 

4-5 

100 

Option I : a toute heure en periode d'hiver; 

25 

4 

100 

Option II :entre 6 h et 1 0 h ou entre 16 h et 20 h, les jours de 
semaine en periode d'hiver, sauf les jours feries 
tel qu'il est indique dans Ia definition des heures 
utiles a !'article 4.41. 

L'avis d'interruption est envoye aux clients par courriel ou par 
tout autre moyen convenu avec Hydro-Quebec. Une fois l'avis 
emis, Hydro-Quebec ne peut !'annuler. 

Credits nominaux 4.45 

Les credits applicables pour Ia periode d'hiver sont les suivants: 

Option I 

Credit fixe: 

13,00 $ le kilowatt applicable a l'ecart entre Ia puissance 
moyenne horaire des heures utlles et Ia 
puissance de base. 

Credit variable : 

20,00 C: le kilowattheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chacune des 20 premieres 
heures d'interruption, 
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25,00 C:: le kilowattheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chaque heure comprise 
entre Ia 21 e et Ia 40e heure d'interruption 
inclusivement, et 

30,00 C:: le kilowattheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chacune des 60 heures 
d 'i nte rru pti on s u bseq ue ntes. 



Option II 

Credit fixe : 

9,1 0 $ le kilowatt applicable a l'ecart entre Ia puissance 
moyenne horaire des heures utiles et Ia 
puissance de base. 

Credit variable: 

20,00 <: le kilowattheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chaque heure 
d'interru ption. 

Credits effectifs applicables a l'abonnement 4.46 

Les credits effectifs sont appliques a Ia facture de Ia periode 
de consommation vi see selon les modalites suivantes: 

a) Credit effectif fixe: 

Le credit effectif fixe auquelle client a droit pour chaque 
periode de consommation correspond au produit du credit 
fixe pour Ia peri ode d'hiver par l'ecart entre Ia puissance 
moyenne horaire des heures utiles et Ia puissance de base 
de Ia periode de consommation vi see, ajuste au prorata du 
nombre de jours de Ia peri ode de consommation visee sur 
le nombre de jours de Ia peri ode d'hiver. 

b) Credit effectif variable: 

Le credit effectif variable auquel le client a droit pour 
chaque periode de consommation correspond au produit 
du credit variable par les kllowattheures de puissance 
interruptible effective horaire pour chaque heure 
d'i nte rru ption. 

Penalites 4.47 

Pour chaque depassement durant une periode d'interruption, 
Hydro-Quebec applique une penalite, selon l'option: 

Option I : 1 ,25 $ le kilowatt; 

Option II :0,50 $ le kilowatt. 

La somme des penalites appliquees par periode d'interruption 
ne peut etre superieure au montant verse a titre de credit fixe 
pour Ia periode de consommation visee. 
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La somme des penalites appliquees au cours de Ia peri ode 
d'hiver ne peut depasser le montant total verse au client a titre 
de credit fixe. 

Hydro-Quebec peut resilier !'engagement du client 
lorsqu'une penalite lui est imposee a 4 reprises au cours 
de Ia peri ode d'hiver. 

Aucun credit variable n/est accorde pour l'heure durant laquelle 
une penalite est imposee au client en vertu du present article. 

SECTION 8 
OPTION D'ELECTRICITE ADDITIONNELLE 
POUR LA CLIENTELE DE MOYENNE PUISSANCE 

Domaine d'application 

L'option d 'electricite additionnelle, decrite a Ia section 3 
du chapitre 6, S1applique a l'abonnement au tarif M ou au 

4.48 

tar if G-9 dont Ia puissance maxi male appelee a ete d1au mains 
1 000 kilowatts au cours d'une periode de consommation 
comprise dans les 12 periodes mensuelles consecutives 
precedant Ia date de Ia demande d'adhesion, so us reserve 
des modalites decrites aux articles 4.49, 4.50 et 4.51. 

Cette option ne sf applique pas lorsque le client benefkie 
de !'option d'electricite interruptible decrite a Ia section 7 
du present chapitre. 

Modalites d'adhesion 

Pour adherer a !'option d'electricite additionnelle, le client 
dolt soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec au 
mains 15 jours ouvrables avant le debut de Ia periode 
de consommation vi see. 

4.49 

So us reserve de !'installation de l'appareillage de mesure 
approprie, de Ia conclusion d 'une entente sur Ia puissance 
de reference et de !'acceptation ecrite d'Hydro-Quebec, 
!'option prend effet au debut de Ia peri ode de consommation 
suivant Ia periode au cours de laquelle Hydro-Quebec re~oit 
Ia demande ecrite. 
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Conditions d'application 4.50 

Les conditions decrites a Ia sous-section 3.2 du chapitre 6 
s'appliquent, a !'exception des conditions suivantes : 

a) le prix de l'electricite additionnelle etabli selon I' article 6.32 
ne peut etre inferieur au prix moyen du tarif M, compte 
tenu uniquement du prix de Ia 2e tranche d'energie pour 
une alimentation a 25 kV et un facteur d'utilisation de 
1 00 %, soit 5,50 C le kilowattheure; 

b) les tarifs L et LG mentionnes aux articles 6.34 et 6.35 sont 
rem places, selon le cas, par le tar if M ou par le tar if G-9; 

c) le rajustement pour Ekart du facteur de puissance prevu a 
I' article 6.35 est effectue si le facteur de puissance pour Ia 
consommation reelle ou pour Ia puissance de reference, 
ou pour les deux, est inferieur a 90%. 

Modalites liees a J'eclairage de photosynthese 4.51 

lorsque l'electricite livree en vertu d'un abonnement 
au tarif M ou au tar if G-9 est utilisee pour l'eclairage de 
photosynthese, Ia puissance maximale appelee doit avoir 
ete d'au moins 400 kilowatts au cours d'une periode de 
consommation comprise dans les 12 periodes mensuelles 
consecutives precedant Ia date de Ia demande d'adhesion. 

Lorsqu'elle re~oit une demande d'adhesion a l'option 
d'electricite additionnelle pour l'eclairage de photosynthese, 
Hydro-Quebec peut etablir Ia puissance de reference en 
fonction du profil normal de consommation sans l'eclairage 
de photosynthese. 

SECTION 9 
TARIF DE DEVELOPPEMENT ~CONOMIQUE 
POUR LA CLIENTELE DE MOYENNE PUISSANCE 

Domaine d'application 4.52 

Le tarif de developpement economique, decrit a Ia section 6 
du chapitre 6, s'applique a un abonnement de moyenne 
puissance au titre duquelle titulaire s'engage, du fait qu'il 
peut beneficier du present tarif, a implanter et a mettre 
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en service une nouvelle installation ou a realiser un projet 
d'expansion d'une installation existante dans un secteur 
d'activite porteur de developpement economique. 

II ne s'applique pas a l'abonnement dont le tit ulaire beneficie 
des modalites ou des options tarifaires decrites aux sections 5 
a 8 du chapitre 4. 
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CHAPITRE 5 
TARIFS DE GRANDE PUISSANCE 

SECTION 1 
TARIF L 

Domaine d'application 5.1 

Le tarif L s'applique a l'abonnement annuel dont Ia puissance 
a facturer minimale est de 5 000 kilowatts ou plus et qui est lie 
principalement a une activite industrielle. 

Structure du tarif L 

La structure du tarif mensuel Lest Ia suivante: 

12,87 $ le kilowatt de puissance a facturer, 

plus 

3,26 ~ le kilowattheure. 

5.2 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en haute 
tension et le rajustement pour pertes de transformation decrits 
aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. 

Puissance souscrite 5.3 

La puissance souscrite correspond a Ia puissance a facturer 
minimale fixee en vertu de l'abonnement au tarif l. Ellene 
dolt pas etre inferieure a 5 000 kilowatts ou superieure a Ia 
puissance disponible. 

Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en 
souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme 
endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de 
12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres com me un seul et meme abonnement pour 
ce qui est de Ia puissance souscrite. 

Puissance a facturer 5.4 

La puissance a facturer au tarif l correspond a Ia puissance 
maxi male appelee au cours de Ia periode de consommation 
vi see, mais elle n'est jamais inferieure a Ia puissance souscrite 
definie a !'article 5.3. 
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Modalite relative au facteur de puissance dans le cas 5.5 
d 'un appel de puissance inferieur a 5 000 kilowatts 

Si, au cours d'une periode de consommation, Ia puissance 
maxi male appelee excede le plus grand appel de puissance 
re~elle qui est inferieur a 5 000 kilowatts, Hydro-Quebec 
applique Ia prime de puissance a l'ecart entre: 

a) Ia puissance maxi male appelee, jusqu'a un maximum 
de 5 000 kilowatts, et 

b) le plus grand appel de puissance n?elle. 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en haute 
tension et le rajustement pour pertes de transformation decrits 
aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. 

Prime de depassement 5.6 

Si, au cours d'une journee en peri ode d'hiver, Ia puissance 
maxi male appelee excede 110 % de Ia puissance souscrite, 
l'excedent est assujetti a une prime de depassement quoti
dienne de 7,53 $ le kilowatt. Chaque jour ou il y a depassement, 
cette prime s'applique au nombre de kilowatts correspondant 
au depassement le plus eleve de Ia journee. 

Pour une periode de consommation, le montant resultant de 
!'application des primes de depassement quotidiennes est 
toutefois limite au montant qui decoulerait d'une prime de 
depassement mensuelle appliquee a Ia partie de Ia puissance 
a facturer qui excede 110% de Ia puissance souscrite. 
Cette prime de depassement est de 22,59 $ le kilowatt. 

Aux fins de I' application du present article, un jour est 
une periode de 24 heures qui debute a 0 h. 

Augmentation de Ia puissance souscrite 5.7 

Le client peut en tout temps augmenter sa puissance souscrite 
en soumettant une demande ecrite a Hydro-Quebec, mais pas 
plus d'une fois par periode de consommation. La revision de Ia 
puissance souscrite prend effet, au choix du client, au debut de 
Ia peri ode de consommation en cours a Ia date de reception 
par Hydro-Quebec de Ia demande ecrite de revision ou au 
debut de l'une des 3 periodes de consommation precedentes. 
Si le client veut augmenter sa puissance souscrlte a une date 
eta une heure quelconques d'une peri ode de consommation, 
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il doit en aviser Hydro-Quebec par ecrit, et cet avis dolt 
parvenir a Hydro-Quebec durant cette periode ou dans les 
20 jours suivants. 

Diminution de Ia puissance souscrite 5.8 

Le client peut diminuer sa puissance souse rite a pres un delai 
de 12 periodes de consommation completes a compter de 
Ia derniere augmentation ou diminution, a mains de s'etre 
engage par contrat a maintenir cette puissance pour une 
periode plus longue. Le client doit, a cette fin, soumettre 
une demande ecrite a Hydro-Quebec. 

Pourvu que Ia diminution effective de Ia puissance 
souscrite se fasse seulement a pres le delai de 12 periodes 
de consommation completes prevu a l'alinea precedent, 
Ia revision de Ia puissance souscrite prend effet, au choix 
du client et conformement a sa demande ecrite: 

a} a une date eta une heure quelconques de Ia periode 
de consommation en cours a Ia date de reception par 
Hydro-Quebec de Ia demande ecrite de revision, ou 

b) a une date eta une heure quelconques de Ia peri ode 
de consommation precedente, ou 

c) a une date eta une heure quelconques de toute periode 
de consommation ulterieure. 

Si, en raison d'une diminution de Ia puissance sou serite 
faite conformement au premier a linea du present article, 
l'abonnement cesse d'etre admissible au tarif l, le tarif M 
prend effet, au choix du client et conformement a sa 
demande ecrite, soit a une date eta une heure quelconques 
de Ia periode de consommation en cours a Ia reception 
par Hydro-Quebec de cette demande, soit a une date eta 
une heure quelconques de Ia periode de consommation 
precedente ou de toute periode de consommation ulterieure. 

Fractionnement d'une periode de consommation 5.9 

Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut 
ou Ia fin de Ia periode d'hiver, Ia puissance a facturer est 
etablie separement pour Ia partie qui se situe en perlode 
d'ete et celle qui se situe en periode d'hiver, mais elle n'est 
en aucun cas inferieure a Ia puissance souscrite. 
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Lorsqu'une revision de Ia puissance souscrite effectuee 
conformement a I' article 5.7 ou 5.8 prend effet a une 
date qui ne co"incide pas avec le debut d'une periode de 
consommation, Ia puissance a facturer peut etre differente 
pour chacune des parties de Ia periode de consommation, 
a condition que Ia revision entraine une variation de Ia 
puissance souscrite egale ou superieure a Ia plus elevee 
des valeurs suivantes: 

a) 1 0 % de Ia puissance souscrite ou 

b) 1 000 kilowatts. 

Toutefois, pour chacune des parties de Ia periode, Ia puissance 
a facturer ne doit pas etre inferiel,lre a Ia puissance souscrite 
correspondante. 

Revision de Ia puissance sou serite 
en debut d'abonnement 

5.10 

Nonobstant les articles 5.7 et 5.8, dans les 12 premieres 
periodes mensuelles de son abonnement, le client peut reviser 
retroactivement sa puissance souscrite une seule fois, soit a Ia 
hausse, soit a Ia baisse, sous reserve des conditions suivantes: 

a) l'abonnement en cours est un abonnement annuel; 

b) il s'agit du premier abonnement du client concerne 
a cet end roit; 

c) !'installation alimentee en vertu de cet abonnement est: 

- une nouvelle installation ou 

- une installation qui, en vertu de l'abonnement en cours, 
est uti Iisee a d'autres fins que celles de l'abonnement 
precedent ou dont le mode de fonctionnement a ete 
modifie de fa<;on importante. 

La puissance souscrite revisee prend effet, au choix 
du client, a partir du debut de l'abonnement ou au debut 
de l'une quelconque des periodes de consommation. 
Elle s'applique retroactivement: 

- jusqu'a Ia fin de Ia peri ode en cours au moment 
de Ia demande du client ou 
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- jusqu'a Ia date d'entree en vigueur de toute revision 
a Ia hausse de Ia puissance souscrite appliquee 
anterieurement. 

Une revision de Ia puissance souscrite faite au debut 
d'une periode de consommation en vertu du present article 
a pour effet d'annuler toute modification de Ia puissance 
sou serite deja appliquee a une date quelconque de cette 
periode de consommation. 

La puissance souscrite revisee ne doit pas etre inferieure 
a celle que le client s'est engage par contrat a maintenir, 
compte tenu des coOts engages par Hydro-Quebec pour 
le desservir. 

Si, en raison d'une diminution de Ia puissance souscrite, 
l'abonnement cesse d'etre admissible au tarif L, le tarif M 
s'applique, au choix du client, a partir du debut de l'abonne
ment ou de l'une quelconque des periodes de consommation. 

Pour obtenir cette revision, le client doit soumettre une 
demande ecrite a Hydro-Quebec avant Ia fin de Ia 14e periode 
mensuelle qui suit Ia date du debut de l'abonnement. 

Appels de puissance non retenus pour Ia facturation 5.11 

Ne sont pas pris en consideration dans l'etablissement de 
Ia puissance a facturer les appels de puissance effectues 
pendant les periodes de reprise, conformement a I' article 6.23, 
lorsqu'une partie de Ia puissance souscrite est interruptible. 

Ne sont pas non plus pris en consideration dans l'etablissement 
de Ia puissance a facturer les appels de puissance apparente 
effectues pendant les periodes ou le client debranche, a Ia 
demanded' Hydro-Quebec, les dispositifs destines a corriger 
son facteur de puissance. 

Credit pour interruption ou diminution 
de Ia fourniture 

5.12 

le client peut obtenir un credit sur le montant a payer pour Ia 
puissance lorsque, pendant une periode continue d'au mains 
1 heure: 

a} l'electricite ne lui a pas ete fournie parce qu'Hydro-Quebec 
a interrompu !'alimentation, ou 
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b) le client a ete empeche d'utiliser l'electricite, totalement 
ou en partie, a Ia demande d'Hydro-Quebec, ou 

c) le client a ete empeche d'utiliser l'electricite, totalement 
ou en partie, en raison d'une guerre, d'une rebellion, 
d'une emeute, d'une epidemie grave, d'un incendie ou 
de tout autre evenement de force majeure, a !'exclusion 
des greves ou des lock-out qui peuvent survenir au sein 
de son entreprise. 

Le client peut aussi obtenir un credit sur le montant a payer 
pour Ia puissance si Hydro-Quebec a interrompu Ia fourniture 
d'electricite 2 fois ou plus le meme jour et que Ia dun~e totale 
des interruptions a ete d'au moins 1 heure. 

Pour obtenir le credit, le dient doit soumettre une demande 
ecrite a Hydro-Quebec dans les 60 jours qui suivent Ia fin 
de l'evenement. 

Dans le cas d'une interruption de Ia fourniture, le credit 
equivaut a Ia difference entre le montant qu'il faudrait payer 
pour Ia periode de consommation complete et le montant 
a payer pour cette periode, reduite du nombre d'heures 
d'interruption. Dans le cas d'une diminution de fourniture, 
le credit equivaut a Ia difference entre le montant qu'il 
faudrait payer pour Ia periode de consommation complete 
et le montant a payer pour cette peri ode, rajuste selon 
le nombre d'heures de diminution de Ia fourniture et Ia 
moyenne, exprimee en kilowatts, de l'energie consommee 
durant ces heures. 

Ce credit ne s'applique pas lorsqu'Hydro-Quebec refuse de 
livrer de l'electricite au client en vertu des sections 5 et 8 du 
present chapitre ou lui interdit d'en consommer en vertu de Ia 
section 3 du chapitre 6, ou lorsque Ia fourniture d'electricite est 
interrompue pour non-respect du contrat. 

Aux fins de I' application du present article, un jour est une 
periode de 24 heures qui debute a 0 h. 
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SECTION 2 
TARIF lG 

Sous-section 2.1 -Dispositions generales 

Domaine d'application 5.13 

Le tarif LG s'applique a l'abonnement annuel dont Ia 
puissance a facturer minimale est de 5 000 kilowatts ou plus, 
a !'exclusion de tout abonnement lie principalement a une 
activite industrielle. 

Structure du tarif LG 5.14 

La structure du tarif mensuel LG est Ia suivante : 

13,05 $ le kilowatt de puissance a facturer, 

plus 

3,39 C le kilowattheure. 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en haute 
tension et le rajustement pour pertes de transformation decrits 
aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. 

Puissance a facturer 5.15 

La puissance a facturer au tarif LG correspond a Ia puissance 
maxi male appelee au cours de Ia periode de consommation 
visee, mais elle n'est jamais inferieure a Ia puissance a facturer 
minimale telle qu'elle est definie a I' article 5.17 ou, si le client 
se prevaut des mesures transitoires, a Ia sous-section 2.2 du 
present chapitre. 

Modalite relative au facteur de puissance dans 5.16 
le cas d'un appel de puissance inferieur a 5 000 kilowatts 

Si, au cours d'une periode de consommation, Ia puissance 
maximale appelee exd!de le plus grand appel de puissance 
n~elle qui est inferieur a 5 000 kilowatts, Hydro-Quebec 
applique Ia prime de puissance a l'ecart entre : 

a) Ia puissance maxi male appelee, jusqu'a un maximum 
de 5 000 kilowatts, et 
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b) le plus grand appel de puissance n~elle. 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en haute 
tension et le rajustement pour pertes de transformation decrits 
aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. 

Puissance a facturer minimale 5.17 

La puissance a facturer minimale de chaque periode de 
consommation correspond a 75 % de Ia puissance maximale 
appelee au cours d'une periode de consommation qui se 
sltue en totalite dans Ia periode d'hiver comprise dans les 
12 peri odes mensuelles consecutives prenant fin au terme 
de Ia periode de consommation visee, sans toutefois etre 
inferieure a 5 000 kilowatts. 

Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en 
souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme 
endroit et a des fins semblables a l'interieur d'un delai de 
12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres comme un seul et meme abonnement pour 
l'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. 

Dans le cas du passage au tarif LG d'un abonnement au 
tarif G, au tarif G-9, au tarif M ou a l'un des tarifs domestiques, 
Ia puissance a facturer minimale est etablie seton les 
modalites du present article. 

Puissance a facturer minimale de moins 
de 5 000 kilowatts 

5.18 

le titulaire d'un abonnement au tarif LG peut, en tout temps, 
opter pour le tarif Men soumettant une demande ecrite a 
Hydro-Quebec. le changement de tarif prend effet, au choix 
du client, soit au debut de Ia periode de consommatlon 
en cours a Ia date de Ia reception par Hydro-Quebec de Ia 
demande ecrite, soit a une date eta une heure quelconques 
de cette meme periode de consommation ou au debut de 
Ia periode de consommation precedente. 

Appels de puissance non retenus pour Ia facturation 5.19 

Ne sont pas pris en consideration dans l'etablissement de 
Ia puissance a facturer les appels de puissance effectues 
pendant les peri odes de reprise, conformement a I' article 6.23, 
lorsqu'une partie de Ia puissance souscrite est Interruptible. 
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Ne sont pas non plus pris en consideration dans 
l'etablissement de Ia puissance a facturer les appels 
de puissance apparente effectues pendant les periodes 
ou le client debranche, a Ia demande d'Hydro-Quebec, 
les dispositifs destines a corriger son facteur de puissance. 

Credit pour interruption ou diminution 
de Ia fourniture 

5.20 

Le client peut obtenir un credit sur le montant a payer pour Ia 
puissance lorsque, pendant une periode continue d'au mains 
1 heure: 

a) 1/electricite ne lui a pas ete fournie parce qu'Hydro-Quebec 
a interrompu ralimentation, ou 

b) le client a ete empeche d'utiliser relectricite/ totalement 
ou en partie. a Ia demande d'Hydro-Quebec, ou 

c) le client a ete empeche d'utiliser l'electricite, totalement 
ou en partie, en raison d'une guerre, d'une rebellion, 
d'une emeute, d1Une epidemie grave, d'un incendie ou 
de tout autre evenement de force majeure, a !'exclusion 
des greves ou des lock-out qui peuvent survenir au sein 
de son entreprise. 

Le client peut aussi obtenir un credit sur le montant a payer 
pour Ia puissance si Hydro-Quebec a interrompu Ia fourniture 
d/electricite 2 fois ou plus le me me jour et que Ia duree totale 
des interruptions a ete d'au mains 1 heure. 

Pour obtenir le credit, le client doit soumettre une demande 
ecrite a Hydro-Quebec dans les 60 jours qui suivent Ia fin 
de revenement. 

Dans le cas d'une interruption de Ia fourniture, le credit 
equivaut a Ia difference entre le montant qu'il faudrait payer 
pour Ia periode de consommation complete et le montant 
a payer pour cette periode, reduite du nombre d'heures 
d/interruption. Dans le cas d'une diminution de fourniture, 
le credit equivaut a Ia difference entre le montant qu'il 
faudrait payer pour Ia peri ode de consommation complete 
et le montant a payer pour cette peri ode, rajuste selon 
le nombre d'heures de diminution de Ia fourniture et Ia 
moyenne, exprimee en kilowatts, de l'energie consommee 
durant ces heures. 
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Ce credit ne s'applique pas lorsqu'Hydro-Quebec refuse de 
livrer de l'electricite au client en vertu des sections 5 et 8 du 
present chapitre ou lui interdit d'en consommer en vertu de 
Ia section 3 du chapitre 6, ou lorsque Ia fourniture d'electricite 
est interrompue pour non-respect du contrat. 

Aux fins de !'application du present article, un jour est une 
periode de 24 heures qui debute a 0 h. 

Modafites applkables aux reseaux municipaux 5.21 

Un remboursement est offert a un reseau municipal au 
tarif LG afin dele remunerer pour les activites de distribution 
qu'il doit assurer pour desservir un ou des clients au tarif LG 
ou au tarif l dont les installations sont alimentees en 
moyenne tension. 

S'il s'agit d'un ou de clients au tarif LG, le reseau municipal 
a droit a un remboursement de 15% des sommes facturees 
a chacun de ses clients dont Ia puissance maxi male appelee, 
au cours d'une periode de consommation donnee, est egale 
ou superieure as 000 kilowatts et inferieure ou egale a 
12 000 kilowatts. 

Si Ia puissance maxi male appelee se situe entre 4 300 et 
5 000 kilowatts, le pourcentage de remboursement s'etablit 
com me suit: 

(Puissance maximale appelee- 4 300 kW) x 15% 
700kW 

Si Ia puissance maxi male appelee est superieure a 
12 000 kilowatts, le pourcentage de remboursement s'etablit 
com me suit: 

12 000 kW X 15 % 
Puissance maximale appelee 

S'il s'agit d'un ou de clients au tarif l, le reseau municipal 
a droit a un remboursement qui correspond a Ia somme 
des deux elements suivants : 

a) un montant resultant de !'application du pourcentage 
de remboursement etabli en vertu du present article 
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aux sommes que le reseau municipal aura it obtenues si 
l'electricite du ou des clients concernes avait ete facturee 
aux prix du tarif LG; 



b) un montant correspondant a l'ecart entre les sommes 
que le re~eau municipal aura it obtenues si l'electricite du ou 
des clients concemes avait ete facturee aux prix du tarif LG 
et les sommes reellement facturees au tarif L. 

Pour que le reseau municipal ait droit au remboursement. 
le client ne doit pas avoir ete un client d'Hydro-Quebec a 
mains qu'il soit devenu un client du reseau municipal avec 
le consentement d'Hydro-Quebec. 

Si Ia puissance maximale appelee est inferieure a 4 300 kilowatts, 
le reseau municipal n'a droit a aucun remboursement. 

Pour obtenir un remboursement, le reseau municipal 
doit fournir a Hydro-Quebec, pour chaque periode de 
consommation, les pieces justificatives etablissant son droit 
a un remboursement. 

Sous-section 2.2 - Mesures transitoires 

Domaine d 'application 5.22 

Les mesures transitoires de Ia presente sous-section sont 
reservees a l'abonnement au tarif LG caracterise par un 
profil saisonnier qui y eta it assujetti le 31 mars 2016 et dont 
le titulaire souhaite continuer de profiter d'une periode 
de transition dans !'application de Ia puissance a facturer 
minimale definie a !'article 5.17. 

Periode d'application 5.23 

Les mesures transitoires s'appliquent du 1 er decembre 2014 
jusqu'a Ia periode de consommation se termlnant 
immediatement apres Je 31 mars 2019. 

Quand le client veut cesser de se prevaloir des mesures 
transitoires, il doit en aviser Hydro-Quebec par ecrit. Les 
mesures trans ito ires cessent de s'appliquer a compter de Ia 
periode de consommation suivant Ia date de reception par 
Hydro-Quebec de l'avis ecrit du client. Dans ce cas, le client 
ne peut se prevaloir de nouveau des mesures transitoires. 

Pour les periodes de consommation debutant entre le 
1 er decembre 2014 et le 30 novembre 2018 inclusivement, 
Ia puissance a facturer minimale correspond a Ia puissance 
souscrite, dent les modalites d'application sent dtkrites aux 
articles 5.24 a 5.28. 
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Pour les peri odes de consommation debutant entre 
le 1 er decembre 2018 et le 31 mars 2019 inclusivement, 
Ia puissance a facturer minimale est definie a !'article 5.29. 

Puissance souscrite 5.24 

La puissance souscrite au tarif LG ne do it pas etre inferieure 
a 5 000 kilowatts. 

Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en 
souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme 
endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de 
12 peri odes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres comme un seul et meme abonnement pour 
ce qui est de Ia puissance souse rite. 

Prime de depassement 5.25 

Si, au cours d'une journee en peri ode d'hiver, Ia puissance 
maxi male appelee excede 110 o/o de Ia puissance sou serite, 
l'excedent est assujetti a une prime de depassement 
quotidienne de 7,62 S le kilowatt Chaque jour ou il y a 
depassement, cette prime s'applique au nombre de kilowatts 
correspondant au depassement le plus eleve de Ia journee. 

Pour une periode de consommation, le montant resultant de 
!'application des primes de depassement quotidiennes est 
toutefois limite au montant qui decoulerait d'une prime de 
depassement mensuelle appliquee a Ia partie de Ia puissance 
a facturer qui excede 110 o/o de Ia puissance sou serite. 
Cette prime de depassement est de 22,86 S le kilowatt. 

Aux fins de I' application du present article, un jour est une 
periode de 24 heures qui debute a 0 h. 

Augmentation de Ia puissance sou serite 5.26 

Le client peut en tout temps augmenter Ia puissance souscrite 
au titre d'un abonnement au tarif LG en soumettant une 
demande ecrite a Hydro-Quebec, mais pas plus d'une fois 
par periode de consommation. La revision de Ia puissance 
souscrite prend effet, au choix du client, au debut de Ia 
periode de consommation en cours a Ia date de reception par 
Hydro-Quebec de Ia demande ecrite de revision ou au debut 
de l'une des 3 peri odes de consommation precedentes. Si le 
client veut augmenter sa puissance souscrite a une date et 
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a une heure quelconques d'une periode de consommation, 
il do it en aviser Hydro-Quebec par ecrit, et cet avis doit 
parvenir a Hydro-Quebec durant cette periode ou dans 
les 20 jours suivants. 

Diminution de Ia puissance souscrite 5.27 

Le client peut diminuer Ia puissance souscrite au titre 
d'un abonnement au tarif LG a pres un delai de 12 peri odes 
de consommation completes a compter de Ia derniere 
augmentation ou diminution en soumettant une demande 
ecrite a Hydro-Quebec. 

La puissance souscrite choisie par le client ne doit pas etre 
inferleure aux valeurs suivantes : 

a) 30% de Ia puissance maxi male appelee au cours d'une 
perlode de consommation qui se situe en totalite dans Ia 
peri ode d'hiver debutant le 1"' decembre 2014 et prenant 
fin le 31 mars 2015, pour les periodes de consommation 
vi sees debutant entre le 1 er decembre 201 4 et le 
30 novembre 2015 inclusivement; 

b) 40 o/o de Ia puissance maximale appelee au cours d'une 
periode de consommation qui se situe en totalite dans Ia 
periode d'hiver debutant le 1er decembre 2015 et prenant 
fin le 31 mars 2016, pour les periodes de consommation 
vi sees debutant entre le F' decembre 2015 et le 
30 novembre 2016 inclusivement; 

c) 50 o/o de Ia puissance maximale appelee au cours d'une 
peri ode de consommation qui se situe en totalite dans Ia 
periode d'hiver debutant le 1 er decembre 2016 et prenant 
fin le 31 mars 2017, pour les periodes de consommation 
visees debutant entre le 1er decembre 2016 et le 
30 novembre 201 7 i ncl us ivement; 

d) 60% de Ia puissance maxi male appelee au cours d'une 
peri ode de consommation qui se situe en totalite dans Ia 
peri ode d'hiver debutant le 1 er decembre 2017 et prenant 
fin le 31 mars 2018, pour les periodes de consommation 
visees debutant entre le 1er decembre 2017 et le 
30 novembre 2018 inclusivement. 

Pourvu que Ia diminution effective de Ia puissance 
souse rite se fasse seulement a pres le delai de 12 periodes 
de consommation completes prevu au premier a linea du 
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present article, Ia revision de Ia puissance souscrite prend effet, 
au choix du client et conformement a sa demande ecrite: 

a) a une date eta une heure quelconques de Ia periode 
de consommation en cours a Ia date de reception par 
Hydro-Quebec de Ia demande ecrite de revision, ou 

b) a une date eta une heure quelconques de Ia peri ode de 
consommation precedente, ou 

c) a une date et a une heure quelconques de toute periode 
de consommation ulterieure. 

Si, en raison d'une diminution de Ia puissance souscrite 
faite conformement au premier alinea du present article, 
l'abonnement cesse d'etre admissible au tarif LG, le tarif M 
prend effet, au choix du client et conformement a sa 
demande ecrite, so it a une date eta une heure quelconques 
de Ia peri ode de consommation en cours a Ia reception 
par Hydro-Quebec de cette demande, soit a une date et a 
une heure quelconques de Ia periode de consommation 
preo?dente ou de toute periode de consommation ulterieure. 

Fractionnement d'une periode de consommation 5.28 

Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut 
ou Ia fin de Ia periode d'hiver, Ia puissance a facturer est 
etablle separement pour Ia partie qui se situe en periode 
d'ete et celle qui se situe en periode d'hiver, mais elle n'est 
en aucun cas inferieure a Ia puissance souscrite. 

Lorsqu'une revision de Ia puissance souscrite effectuee 
conformement a !'article 5.26 ou 5.27 prend effet a une 
date qui ne co"fncide pas avec le debut d'une periode de 
consommation, Ia puissance a facturer peut etre differente 
pour chacune des parties de Ia periode de consommation, 
a condition que Ia revision entraine une variation de Ia 
puissance souscrite egale ou superieure a Ia plus elevee 
des valeurs suivantes: 

a) 10 % de Ia puissance souscrite ou 

b) 1 000 kilowatts. 

Toutefois, pour chacune des parties de Ia peri ode, 
Ia puissance a facturer ne dolt pas etre inferieure 
a Ia puissance souscrite correspondante. 
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Puissance a facturer mini male entre 
le 1 '" dtkembre 2018 et le 31 mars 2019 

Si Ia periode de consommation vi see debute entre 
le 1 er decembre 2018 et le 31 mars 201 9 indusivement, 
Ia puissance a facturer minimale correspond a 75% de 
Ia puissance maximale appelee au cours d'une periode 
de consommation qui se situe en totalite dans Ia periode 
d'hiver comprise dans les 12 periodes mensuelles 
consecutives debutant le 1 er decembre 2018 et prenant 
fin au terme de Ia periode de consommation visee, 
sans toutefois etre inferieure a 5 000 kilowatts. 

Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en 
souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme 
endroit et a des fins semblables a l'interieur d'un delai de 

5.29 

12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres comme un seul et meme abonnement pour 
l'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. 

Dans le cas du passage au tarif LG d'un abonnement au tarif G, 
au tarif G-9, au tarif M, ou a l'un des tarifs domestiques, Ia 
puissance a facturer minimale est etablie selon les modalites 
du present article. 

SECTION 3 
TARIF G-9 

Oomaine d'application 5.30 

Le tarif general G-9, decrit a Ia section 2 du chapitre 4, 
s'applique a l'abonnement annuel de grande puissance. 

SECTION 4 
TARIF H 

Domaine d'application 5.31 

Le tarif general H s'applique a l'abonnement annuel de grande 
puissance caracterise par une utilisation de Ia puissance 
principalement en dehors des jours de semalne en hiver. 

Le tarif H n'est pas offert aux producteurs autonomes. 
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Definition 5.32 

Dans Ia presente section, on entend par: 

«jour de semaine en hiver » : Ia periode comprise ent re 6 h et 
22 h, les jours ouvrables de Ia periode d'hiver. Hydro-Quebec 
peut, sur avis verbal au client, considerer com me «jour 
de semaine en hiver» les samedis et dimanches d'hiver, 
de 6 h a 22 h. 

Les jours ouvrables de Ia peri ode d'hiver excluent les 24, 
25, 26 et 31 decembre, les 1 er et 2 janvier, le Vendredi saint, 
le Samedi saint, le jour de Paques et le lundi de Paques, 
quand ces jours sont en peri ode d'hiver. 

Structure du tarif H 

La structure du tarif mensuel H est Ia suivante: 

5,22 s le kilowatt de puissance a facturer, 

plus 

5,26 C le kilowattheure pour l'energie consommee 
en dehors des jours de semaine en hiver et 

18,08 C le kilowattheure pour l'energie consommee 
pendant les jours de semaine en hiver. 

5.33 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en haute 
tension et le rajustement pour pertes de transformation decrits 
aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. 

Puissance a facturer 

La puissance a facturer au tarif H correspond a Ia plus 
elevee des deux quantites su ivantes: 

a) Ia plus elevee des puissances maximales appelees 
des 24 peri odes mensuelles prenant fin au terme 
de Ia periode de consommation visee ou 

b) Ia puissance souscrite, qui ne peut etre inferieure 
a 5 000 kilowatts. 

5.34 

Dans le cas du passage d'un abonnement au tarif H a un 
abonnement au tarif L, au tarif LG, au tarif M ou au tarif G-9, 
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Ia puissance a facturer minimale des 12 premieres periodes 
de consommation au nouveau tarif ne peut etre inferieure a: 

a) 90% de Ia puissance maximale appelee des 12 dernieres 
peri odes de consommation, y compris Ia derniere periode, 
lors d'un passage au tarif L, ou 

b) 75% de Ia puissance maximale appelee des 12 dernieres 
periodes de consommation, y compris Ia derniere periode, 
lors d'un passage au tarif LG ou au tarif G-9, ou 

c) 65 % de Ia puissance maximale appelt~e des 12 dernil~res 
peri odes de consommation, y compris Ia derniere peri ode, 
lors d'un passage au tarif M. 

SECTION 5 
TARIF LD 

Domaine d'application 5.35 

Le tarif LD est offert a titre d'energie de secours aux clients 
dont Ia source d'energie habituelle fait momentanement 
defaut et dont Ia somme de Ia production autonome normale 
et de Ia puissance a facturer minimale au tarif general 
applicable est d'au moins 5 000 kilowatts. La partie de Ia 
charge alimentee en tout temps par Hydro-Quebec, le cas 
echeant, est facturee au tarif L, si elle y est admissible, ou a 
l'un des tarifs gene raux. 

L'option non ferme du tarif LD est uniquement offerte au 
client qui est un producteur autonome ayant une source 
d'energie electrique produite a partir de biomasse forestiere 
ou au client disposant d'un contrat d'achat d'electricite d'un 
producteur autonome dont les installations sont situees sur 
un site adjacent et dont Ia production est generee a partir 
de biomasse forestiere. 

le tarif LD ne s'applique pas sides groupes electrogenes de 
secours sont les seuls equipements de production d'electricite 
du client. 

Le tarif LD ne peut etre utilise pour Ia revente d'energle 
a un tiers. 
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Definitions 5.36 

Dans Ia presente section, on entend par: 

ccinterruption non planifiee»: une periode non prevue par 
le client au cours de laquelle les equipements ou une partie 
des equipements de production electrique du client sont 
temporairement hors service. 

«interruption planifiee »: une peri ode prevue par le client 
et approuvee par Hydro-Quebec au cours de laquelle les 
equipements ou une partie des equipements de production 
electrique du client sont temporairement hors service. 

«jour de semaine en hiver » : Ia peri ode comprise entre 6 h et 
22 h, les jours ouvrables de Ia peri ode d'hiver. Hydro-Quebec 
peut, sur avis verbal au client, considerer comme «jour de 
semaine en hiver» les samedis et dimanches d'hiver, 
de 6 h a 22 h. 

les jours ouvrables de Ia periode d'hiver excluent les 24, 
25, 26, et 31 decembre, les 1er et 2 janvier. le Vendredi saint, 
le Samedi saint, le jour de Paques et le lundi de Paques, 
quand ces jours sont en periode d'hiver. 

«production autonome normale » : I a production qui refl ete 
!'utilisation normale de l'autoproduction durant Ia periode 
de consommation vi see. Elle fait l'objet d'une entente ecrite 
avec le client. 

«puissance appelee aupres d'Hydro-Quebec '' : l'appel 
de puissance enregistre par l'appareillage de mesure 
de Ia charge alimentee par Hydro-Quebec. 

ccpuissance generee par Ia production autonome »: l'appel 
de puissance enregistre par l'appareillage de mesure de Ia 
production a utonome d'e lectricite. 

«puissance normale»: Ia puissance maximale appelee 
au pres d 'Hydro-Quebec en dehors des interruptions 
planifiees ou des interruptions non planifiees de Ia periode 
de consommation vi see, sans toutefois etre inferieure a Ia 
puissance a facturer au tarif de base, le cas echeant. 

cctarif de base»: le tarif applicable a Ia partie de Ia charge 
alimentee en tout temps par Hydro-Quebec. 
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Puissance disponible 5.37 

La puissance disponible au t itre d 'un abonnement au tarif LD 
fait !'objet d'une entente ecrite entre Je client et Hydro-Quebec. 

Structure du tarif LO 

a) Option ferme 

5.38 

La structure du tarif mensuel LD, option ferme, 
est Ia suivante: 

5,22 s le kilowatt de puissance a facturer, 

plus 

5,26 c; le kilowattheure pour l'energie consommee 
en dehors des jours de semaine en hiver et 

18,08 C le kilowattheure pour l'energie consommee 
pendant les jours de semaine en hiver. 

b) Option non ferme 

La structure du tarif LO, option non ferme, est Ia suivante: 

0,52 $ le kilowatt de puissance a facturer par jour 
pour des interruptions planifiees et 

1,04 $ le kilowatt de puissance a facturer par jour 
pour des interruptions non planifiees, 

plus 

5,26 C le kilowattheure. 

Dans le cas de !'option non ferme, le montant facture au 
titre de Ia puissance ne peut etre superieur au produit 
du tarif mensuel de 5,22 $ le kilowatt par Ia plus elevee 
des puissances a facturer par jour de Ia periode de 
consommation visee. 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en haute 
tension et le rajustement pour pertes de transformation decrits 
a ux articles 1 0.2 et 1 0.4 s' appliq uent a ux options fer me et 
non ferme. Dans le cas de l'option non ferme, Hydro-Quebec 
ajuste les credits d'alimentation et le rajustement mensuels 
applicables sur une base quotidienne en les multi pliant par le 
ratio du tarif quotidien sur le tarif mensuel. 
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Puissances a facturer 5.39 

a) Determination de Ia puissance a facturer 
au tarif de base 

La puissance a facturer au tarif de base, s'il y a lieu, est 
egale a Ia puissance maximale appelee, sans toutefois etre 
inferieure a Ia puissance a facturer minimale. 

La puissance appelee au tarif de base est calculee selon 
Ia formule suivante : 

ou 

PAbas~ = Ia puissance appelee au tarif de base; 

PAH
0 

= Ia puissance appelee aupres d'Hydro-Quebec; 

PR = Ia puissance de releve, soit Ia moins elevee de : 

i) PAN- PG 

ii) PAHQ- PN 

ou 

PAN = Ia production autonome normale; 

PG = Ia puissance generee par Ia production 
autonome; 

PN = Ia puissance normale. 

La puissance de releve ne peut pas etre inferieure a 0. 

b) Determination de Ia puissance a facturer au tarif LD, 
options ferme et non ferme 
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La puissance a facturer au tarif LD, option ferme, le cas 
echeant, correspond a Ia puissance maxi male appelee, 
sans toutefois etre inferieure a Ia plus elevee des 
puissances appelees au tarif LD au cours des 24 dernieres 
periodes mensuelles prenant fin au terme de Ia peri ode 
de consommation vi see. 

La puissance a facturer quotidienne au tarif LD, option non 
ferme, le cas echeant, est Ia puissance maxi male appelee 
au tarif LD pour chaque jour ou il y a eu interruption. 



La puissance appeh~e au tarif LD, options ferme et non 
ferme, est calcuiE~e selon Ia formule suivante: 

ou 

PALo = Ia puissance appelee au tarif LD. 

Mesurage 5.40 

Dans l'eventualite ou Ia charge desservie par Ia production 
autonome ne peut etre separee de celle qui est alimentee par 
Hydro-Quebec, le client doit assumer le coat de l'appareillage 
de mesure installe par Hydro-Quebec pour enregistrer Ia 
production autonome. 

Modalites relatives a Ia livraison 
d'electricite - Option non ferme 

5.41 

Pour pouvoir utiliser l'electricite pour des interruptions 
planifiees, le client dont l'abonnement est assujetti au tarif LD, 
option non ferme, doit soumettre une demande ecrite a 
Hydro-Quebec au mains 2 jours ouvrables a l'avance durant Ia 
periode d'ete et au mains 7 jours a l'avance durant Ia periode 
d'hiver, en specifiant Ia periode au cours de laquelle il en a 
besoin et Ia quantite demandee. Hydro-Quebec accepte ou 
refuse Ia demande selon les disponibilites du reseau pendant 
Ia periode indiquee par le client. Hydro-Quebec confirme 
son acceptation au client par ecrit. Si le client souhaite un 
changement de date, il en avise Hydro-Quebec dans un delai 
raisonnable. Hydro-Quebec avise le client le plus rapidement 
possible de son acceptation ou de son refus. 

Dans Ia mesure du possible, Hydro-Quebec s'engage a 
avertir le client a l'avance des heures ou il sera interdit de 
consommer de l'electricite. Par centre, en fonction des besoins 
de gestion et de Ia disponibilite du reseau, Hydro-Quebec peut 
interrompre a sa discretion Ia livraison d'electricite effectuee a 
titre d'energie de secours dans un delai de 2 heures pour une 
interruption tant planifiee que non planifiee en peri ode d'hiver 
et pour une interruption non planifiee en periode d'ete. 

Si le client consomme de l'electricite pendant des periodes 
ou Ia livraison lui a ete refusee par Hydro-Quebec, toute 
l'electricite consommee a titre d'energie de secours pendant 
ces heures lui est facturee au prix de 50 ~ le kilowattheure. 
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Si, pendant une peri ode ouest effectuee Ia livraison 
d'electricite a titre d'energie de secours, le client desire 
prolonger Ia periode specifiee dans sa demande, il sou met 
une nouvelle demande a Hydro-Quebec en precisant Ia duree 
supplementaire de Ia livraison. Hydro-Quebec accepte ou 
refuse Ia demande selon les disponibilites du reseau pendant 
Ia periode indiquee par le client. 

Restrictions -Option non ferme 5.42 

Les dispositions relatives a !'option non ferme ne doivent pas 
etre interpretees com me une obligation pour Hydro-Quebec 
d'assumer des couts addition nels de raccordement, 
d'installation ou de renforcement du reseau de transport ou 
de distribution pour desservir Ia clientele concernee. Le client 
assume tousles coOts associes a Ia livraison de l'electricite en 
vertu de !'option non ferme. 

Hydro-Quebec ne construira aucun nouvel equipement 
ni n'allouera d'equipement existant afin de garantir Ia 
disponibilite de l'energie pour les charges de depannage 
desservies en vertu de l'option non ferme. 

Passage de !'option ferme a !'option non ferme 5.43 

Le client au tarif LD, option ferme, peut demander par ecrit 
a Hydro-Quebec que son abonnement so it assujetti au 
tarif LD, option non ferme, a condition qu/il y soit admissible 
conformement au deuxieme alinea de l'article 5.35. Les 
modalites de lbption non ferme s'appliquent des Ia reception 
de l'avis ecrit du client. 

Nonobstant ce qui precede, pour les 24 periodes mensuelles 
de consommation a compter de !'application du tarif LD, option 
non ferme, Ia puissance a facturer pour chacune des periodes 
mensuelles de consommation correspond a Ia plus elevee 
des puissances appelees au tarif LD, option ferme, au cours 
des 24 periodes mensuelles de consommation precedentes. 

Passage de !'option non ferme a l'option ferme 5.44 

Le client au tarif LD, option non ferme/ peut demander par 
ecrit a Hydro-Quebec que son abonnement soit assujetti 
au tarif LD, option ferme. Les modalites de I/ option ferme 
s'appliquent des Ia reception de !'avis ecrit du client. 
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Passage des options ferme et non ferme au tarif L 5.45 

Le client au tarif LD, option ferme, peut demander par ecrit a 
Hydro-Quebec que son abonnement soit assujetti au tarif L 
s'il y est admissible. La puissance souscrite du client ne peut 
etre inferieure a Ia somme de : 

a) Ia puissance maxi male generee par Ia production 
autonome au cours des 12 dernieres periodes 
de consommation et 

b) 90% de Ia puissance facturee du client au tarif applicable 
avant le changement de tarif. 

Le client ne peut resilier son contrat au tarif LD, option non 
ferme, au cours de Ia premiere an nee d'adhesion. Apres cette 
periode, Hydro-Quebec peut exiger un preavis maximal de 
3 ans avant que le client puisse transferer Ia charge associee 
a l'energie de secours au tarif L,lequel s'applique alors a 
l'abonnement pour une periode minimale de 12 periodes 
de consommation consecutives. 

SECTION 6 
RODAGE DE NOUVEAUX EQUIPEMENT5 
PAR LA CLIENTELE DE GRANDE PUISSANCE 

Domaine d'applkation 5.46 

les modalites relatives au rod age decrites dans Ia presente 
section s'appliquent a un abonnement au tarif Lou au 
tarif LG detenu par un client desirant mettre au point pour 
les exploiter regulierement un ou des nouveaux equipements 
qui seront alimentes par Hydro-Quebec. Le client peut s'en 
prevaloir pendant, au minimum: 

a) 1 peri ode de consommation et, au maximum, 
12 periodes de consommation consecutives, 
pour le client vise a I' article 5.47; 

b) 1 periode de consommation et, au maximum, 
24 periodes de consommation consecutives, 
pour le client vise a I' article 5.48. 

Pour beneficier de ces mod a lites, le client doit, au plus 
tard 30 jours avant Ia peri ode de rodage, aviser par ecrit 
Hydro-Quebec du debut approximatif de celle-d et soumettre 
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a Hydro-Quebec Ia nature des equipements en rodage et 
une estimation ecrite de Ia puissance qui sera appelee et de 
l'energie qui sera consommee, en moyenne, en vertu de cet 
abonnement apres Ia periode de rodage. La puissance des 
equipements en rodage doit etre egale a au mains 1 0 o/o de 
Ia puissance souscrite maxi male des 12 dernieres periodes de 
consommation, sans toutefois etre inferieure a 500 kilowatts. 

Sous reserve de Ia conclusion d'une entente ecrite concernant 
!'estimation de Ia puissance et de l'energie requises a pres le 
rodage, les modalites du tarif lou du tarif LG relatives au rodage 
s'appliquent a partir du debut de Ia periode de consommation 
visee par le rodage. Au plus tard 5 jours ouvrables avant le 
debut du rodage, le client doit aviser Hydro-Quebec, pour 
approbation ecrite, de Ia date du debut du rodage. 

Abonnement dont l'historique comporte, 
au tarif Lou au tarif LG, 12 periodes 
de consommation ou plus sans rodage 

5.47 

lorsqu'une partie des appels de puissance faits par le client 
sert au rodage d'equipements et que l'historique comporte, 
au tarif L ou au tarif LG, 12 periodes de consommation 
ou plus sans rod age, Ia facture d'electricite est etablie 
de Ia fa~on suivante : 

a) Un prix moyen, exprime en cents le kilowattheure, est etabli 
a partir de Ia moyenne des puissances a facturer et de Ia 
moyenne de l'energie consommee pendant les 12 dernieres 
periodes de consommation sans rodage. Sur demande 
ecrite, les jours de greve chez le client ne sont pas pris en 
consideration dans l'etablissement de ces moyennes. A cet 
effet, les prix et les conditions du tarif L ou du tarif LG en 
vigueur pendant Ia periode de consommation concernee 
de Ia peri ode de rodage sont appliques a ces moyennes, 
compte tenu, s'il y a lieu, des credits d'alimentation en 
moyenne ou en haute tension et du rajustement pour 
pertes de transformation decrits aux articles 10.2 et 1 0.4. 

b) Pour chaque peri ode de consommation de Ia periode de 
rodage, l'energie consommee est facturee au prix moyen 
determine selon le sous-a linea precedent, majore du 
pourcentage calcule selon Ia formule suivante : 

4%x P, 

(PMAh + P,) 
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ou 

P, = Ia puissance des equipements en rodage; 

PMA11 = Ia moyenne des puissances maximales appeh?es 
des 12 dernieres periodes de consommation 
precedant Ia periode de rodage. 

La majoration ne peut etre inferieure a 1 %. 

Toutefois, Ia facture minimale par periode de consommation 
est etablie a partir de Ia moyenne des puissances a facturer 
et de Ia moyenne de l'energie consommee pendant les 
12 dernieres periodes de consommation precedant Ia 
periode de rodage. A cet effet, les prix et les conditions 
du tarif lou du tarif LG en vigueur pendant Ia periode 
de consommation concernee de Ia periode de rod age 
sont appliques a ces moyennes, compte tenu, s'il y a 
lieu, des credits d'alimentation en moyenne ou en haute 
tension et du rajustement pour pertes de transformation 
decrits aux articles 1 0.2 et 1 0.4. 

Abonnement dont l'historique comporte, 5.48 
au tarif Lou au tarif LG, moins de 12 periodes 
de consommation sans rodage 

Lorsqu'une partie ou Ia totalite des appels de puissance faits 
par le client sert au rodage d'equipements et que l'historique 
comporte, au tarif Lou au tarif LG, mains de 12 periodes de 
consommation sans rodage, Ia facture d'electricite est etablie 
de Ia fa\on suivante : 

a) Un prix moyen, exprime en cents le kilowattheure, 
est etabli a partir de !'estimation de Ia puissance qui 
sera appelee et de I' estimation de l'energie qui sera 
consommee a pres Ia periode de rodage. A cet effet, les 
prix et les conditions du tarif Lou du tarif LG en vigueur 
pendant Ia periode de consommation concernee de 
Ia periode de rod age sont appliques a ces estimations, 
compte tenu, s'il y a lieu, des credits d'alimentation en 
moyenne ou en haute tension et du rajustement pour 
pertes de transformation decrits aux articles 1 0.2 et 1 0.4. 

b) Pendant Ia periode de rodage, l'energie consommee est 
facturee a ce prix moyen, majore de 4 %. 
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Apres 12 periodes de consommation consecutives de 
rodage, Ia facture mini male par periode de consommation 
est etablie a partir de Ia moyenne des puissances a facturer, 
qui ne peut toutefois etre inferieure a 5 000 kilowatts, 
et de Ia moyenne de l'energie consommee pendant les 
3 dernieres peri odes de consommation de Ia premiere 
an nee de Ia periode de rod age. A cet effet, les prix et les 
conditions du tarif Lou du tarif LG en vigueur pendant 
Ia periode de consommation concernee de Ia periode de 
rodage sont appliques a ces moyennes, compte tenu, s'i l y 
a lieu, des credits d'alimentation en moyenne ou en haute 
tension et du rajustement pour pertes de transformation 
decrits aux articles 1 0.2 et 1 0.4. 

Une fois que se sont ecoulees 3 periodes de consommation 
a pres Ia fin de Ia peri ode de rodage, les factures s'appllquant 
a Ia periode de rodage sont rajustees, le cas echeant. Un prix 
moyen, exprime en cents le kilowattheure, est etabli a partir de 
Ia puissance maxi male appelee et de l'energie consommee en 
moyenne pendant ces 3 dernieres periodes de consommation 
et des prix et des conditions du tarif Lou du tarif LG en vigueur 
pendant Ia peri ode de rodage. Si ce prix, major€ de 4%, differe 
de celui qui a servi a Ia facturation, les factures couvrant Ia 
periode de rodage sont rajustees en consequence. 

Cessation des modalites relatives au rodage 5.49 

Quand le client veut cesser de se prevaloir des mod a lites 
relatives au rodage, il doit en aviser Hydro-Quebec par ecrit. 
L.:application des modalites relatives au rodage prend fin, au 
choix du client, soit au debut de Ia periode de consommation 
en cours au moment ou Hydro-Quebec re~oit I' avis ecrit du 
client, soit au debut de l'une des 2 periodes de consommation 
pnkedentes ou de l'une des 2 periodes de consommation 
s u bseq u entes. 

Hydro-Quebec peut mettre fin aux modalites relatives au 
rodage moyennant un preavis de 30 jours, si le client n'est pas 
en mesure de demontrer que ses equipements sont en rodage. 

Renouvellement des modalites relatives au rodage 5.50 

A Ia suite de l'ajout de nouveaux equipements, le client peut 
se prevaloir de nouveau des modalites relatives au rodage.ll 
doit alors soumettre une nouvelle demande a Hydro-Quebec 
conformement aux dispositions de !'article 5.46. 
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Restrictions 5.51 

En fonction des besoins de gestion et de Ia disponibilite du 
reseau, Hydro-Quebec peut limiter les appels de puissance au 
niveau de Ia puissance convenue dans !'entente ecrite prevue a 
I' article 5.46. Toute consommation au-dela de cette puissance 
sera facturee au prix de 50 C le kilowattheure. 

Le present article ne doit pas etre interprete com me une 
permission accordee au client de depasser sa puissance 
disponible. 

SECTION 7 
ESSAIS D'EQUIPEMENTS PAR LA CUENTELE 
DE GRANDE PUISSANCE 

Domaine d'application 5.52 

les modalites relatives aux essais d'equipements decrites dans 
Ia presente section s'appliquent a un abonnement au tarif L 
ou au tarif LG detenu par un client desirant effectuer un ou des 
essais a Ia suite de l'ajout de nouveaux equipements ou de Ia 
modification ou de !'optimisation d'equipements existants. le 
client peut s'en prevaloir pendant au minimum 1 heure et au 
maximum 1 peri ode de consommation. 

Pour beneficier de ces modalites, le client doit, au 
mains 5 jours ouvrables avant Ia periode d'essai, aviser 
Hydro-Quebec par ecrit de Ia date et de l'heure prevues du 
debut et de Ia fin de celle-ci. II doit egalement lui soumettre, 
pour approbation ecrite, Ia nature des equipements ajoutes 
ou des modifications ou des travaux d'optimisation effectues 
ainsi que Ia puissance des equipements qui seront mis a l'essai. 

Facture du client 5.53 

A Ia fin de chaque peri ode de consommation, le client doit 
confirmer les dates et les heures reelles de debut et de fin de 
Ia ou des periodes d'essai. Apres approbation de ces heures, 
Hydro-Quebec etablit Ia facture du client pour Ia periode de 
consommation comme suit : 

a) on calcule un premier montant en appliquant les prix en 
vigueur du tarif Lou du tarif LG, selon le cas, a Ia puissance 
a facturer enregistree en dehors de Ia ou des peri odes 
d'essai ainsi qu'a l'energie consommee pendant Ia periode 
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de consommation visee, compte tenu, s'il y a lieu, des 
credits d'alimentation en moyenne ou en haute tension 
et du rajustement pour pertes de transformation decrits 
aux articles 10.2 et 1 0.4; 

b) on calcule un deuxieme montant en faisant le total des 
excedents de Ia puissance reelle sur Ia puissance a facturer 
etablie conformement au so us a linea a) pour chaque 
periode d'integration de 15 minutes des heures reelles de 
Ia ou des periodes d'essai et en multi pliant le resultat par: 

1 0,00 C le kilowattheure. 

c} on additionne les resultats obtenus aux sous-alineas a} et b). 

Restriction 5.54 

Hydro-Quebec peut interdire Ia consommation d'electricite 
a des fins d'essais d'equipements en fonction des besoins 
de gestion et de Ia disponibilite du reseau. 

SECTION 8 
TARIF LP 

Domaine d'application 5.55 

Le tarif de depannage LP s'applique a l'abonnement annuel de 
grande puissance au titre duquel l'electricite est livree pour 
servir d'appoint a une chaudiere alimentee au combustible. 

En vertu d'un abonnement au tarif LP, Ia puissance disponible 
requise par le client doit etre d'au moins 5 000 kilowatts, et 
l'electricite doit etre mesuree distinctement de celle qui est 
livree au titre de tout abonnement assujetti a un autre tarif. 
le tarif LP est reserve aux abonnements qui y etaient 
assujettis le 1 er avril 2006. 

Puissance disponible 

La puissance disponible au titre d'un abonnement au 
tarif LP fait l'objet d'une entente ecrite entre le client et 
Hydro-Quebec. Elle peut etre revisee une fois par an nee, 

5.56 

a Ia date du renouvellement de l'abonnement sous reserve 
de Ia disponibilite du reseau d'Hydro-Quebec. 
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Hydro-Quebec peut, en fonction des besoins de gestion et 
de Ia disponibilite du reseau, refuser Ia livraison d'electricite 
en vertu de ce tarif. 

Structure du tarif LP 

La structure du tarif LP est Ia suivante: 

Redevance annuelle: 1 000$. 

So us reserve de I' article 5.64, toute Ia consommation est 
facturee au prix de l'electricite additionnelle etabli selon 
!'article 6.32 pour le mois vise. 

Paiement de Ia redevance annuelle 

La redevance annuelle est payable a Ia premiere periode 

5.57 

5.58 

de consommation se terminant a pres le 1 er avril. Elle n'est pas 
remboursee si le client met fin a son abonnement au tarif LP. 

Renouvellement de f'abonnement 5.59 

L'abonnement au tarif LP est renouvele automatiquement 
le 1e' avril de chaque annee, a moins que le client n'ait avise 
Hydro-Quebec par ecrit, avant le le' mars precedent, de son 
intention de mettre fin a son abonnement. 

Cessation de l'abonnement en cours d'annee 5.60 

Le client peut mettre fin a son abonnement au tarif LP en tout 
temps. II doit aviser Hydro-Quebec par ecrit de sa decision, en 
indiquant Ia date a laquelle elle entrera en vigueur. Le client 
ne pourra plus alors souscrire au tarif LP. 

Hydro-Quebec peut mettre fin au tarif LP en tout temps, 
moyennant un preavis ecrit de 3 mois. 

Passage du tarif LP a un autre tarif 5.61 

Si le client veut que Ia puissance faisant !'objet de son 
abonnement au tarif LP soit transferee a un abonnement qu'il 
detient deja au tarif L, au tarif LG ou a tout autre tarif applicable, 
il doit en aviser Hydro-Quebec par ecrit au moins 6 mois avant 
Ia date prevue du changement. Ce changement entre en 
vigueur a !'expiration de ce delai ou plus tot, sous reserve que 
l'appareillage de mesure approprie soit installe. 
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Modalites relatives a Ia livlaison d'electricite 5.62 

Pour pouvoir utiliser l'electricite, le client dont l'abonnement 
est deja assujetti au tarif LP doit soumettre une demande 
a Hydro-Quebec au mains 72 heures avant le debut de Ia 
periode ou il desire en prendre livraison, en specifiant Ia 
peri ode au cours de laquelle il en a besoin. Hydro-Quebec 
accepte ou refuse Ia demande selon les besoins de gestion 
et Ia disponibilite du reseau pendant Ia periode indlquee par 
le client. Hydro-Quebec confirme son acceptation au client 
par ecrit, le cas echeant, en indiquant Ia periode de livraison 
et les conditions convenues. 

Si, pendant une periode ou s'effectue Ia livraison d'electricite 
au titre de son abonnement au tarif LP, le client desire 
pro longer Ia periode specifiee dans sa demande, II dolt 
soumettre une nouvelle demande a Hydro-Quebec en 
precisant Ia duree supplementaire de Ia livraison, et ce, au 
mains 72 heures avant le debut de Ia peri ode supplementaire. 
Hydro-Quebec traite Ia demande conformement au processus 
decrit dans le premier a linea du present article. 

Engagement 5.63 

51, en peri ode d'ete, Hydro-Quebec accepte Ia demande du 
client conformement a !'article 5.62, elle garantit Ia livraison 
de l'electricite pendant Ia peri ode convenue et aux conditions 
convenues. 

Si, en periode d'hiver, Hydro-Quebec accepte Ia demande du 
client conformement a !'article 5.62 elle garantlt Ia livraison 
de J'electricite aux conditions convenues pendant 48 heures 
au pendant Ia periode demandee, si Ia duree est moindre. 
Slle client desire prolonger son utilisation de l'electricite au 
titre de son abonnement au tarif LP, il dolt communiquer de 
nouveau avec Hydro-Quebec pour lui demander une nouvelle 
au tori satio n. 

Consommation d'electricite sans autorisation 5.64 

51 le client consomme de l'electricite pendant des periodes 
ou Ia livraison lui a ete refusee ou sans en avoir fait Ia demande 
au prealable, toute l'electricite consommee pendant ces 
peri odes lui est facturee au prix de 50 c le kilowattheure. 

Le present article ne doit pas etre interprete comme une 
permission de consommer de l'electricite sans autorisation. 
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Credit d'alimentation 5.65 

Aucun credit d'alimentation n'est applicable au tarif decrit 
dans Ia presente section. 

Restriction 5.66 

Les dispositions de Ia presente section ne doivent pas etre 
interpretees comme une obligation pour Hydro-Quebec 
d'assumer des coOts de raccordement ou d'installation pour 
qu'un client puisse souscrire a un abonnement au tarif LP. 
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CHAPITRE 6 
OPTIONS LIEES AUX TARIFS DE GRANDE PUISSANCE 

SECTION 1 
TARIF DE MAINTIEN DE LA CHARGE 

Sous-section 1.1 - Clients au tarif l d'Hydro-Quebec 

Do maine d'application 6.1 

Le tarif de maintien de Ia charge s'applique a un abonnement 
assujetti au tarif l a Ia date d'adhesion au tarif de maintien de 
Ia charge. 

Definitions 6.2 

Dans Ia presente section, on entend par : 

«collaborateur»: toute personne physique ou morale autre 
qu'un fournisseur de qui proviennent des elements faisant 
partie des coOts variables du client 

((coats variables>>: les coOts de production variant propor
tionnellement a Ia quantite produite. Ces coOts comprennent 
notamment, mais non limitativement, le coOt des matieres 
premieres, de Ia main-d'reuvre et de l'energie. lis excluent 
taus les autres coOts qui ne varient pas proportionnellement 
a Ia quantite produite, par exemple fes immobilisations, 
les amortissements, les coOts de financement et les frais 
generaux d'administration. 

Aux fins de !'application du tarif de maintien de Ia charge, 
les coOts d'electricite ne sont pas pris en consideration 
dans les coOts variables. 

«fournisseur>>: toute personne physique ou morale qui 
fournit des biens ou des services faisant partie des coOts 
variables du client, a !'exclusion d'une compagnie ou societe 
dont le client a le controle, qui Je contr61e ou qui est sous 
contr61e commun avec lui. 

« periode de reference» : une peri ode de 12 mois pour laquelle 
les donnees sont disponibles et qui precede le mois au cours 
duquella demande ecrite du client parvient a Hydro-Quebec. 
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Modalites d'adhesion 6.3 

Pour adherer au tarif de maintien de Ia charge, le client doit 
soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec. La demande 
du client doit inclure les renseignements suivants: 

a) les etats financiers pour les 3 annees precedant Ia 

demande du client, prepares et verifies selon les principes 
comptables et les normes d'audit generalement reconnus. 
Ces etats financiers doivent com prendre l'etat des resultats, 
le bilan et l'etat des flux de tresorerie, avec toutes les 
notes afferentes; 

b} des rapports financiers interimaires pour Ia periode se 
situant entre Ia fin du dernier exercice annuel audite et Ia 
demande du client; 

c) les couts variables detailles concernant le ou les produits 
concernes par Ia charge pour laquelle Ia demande est faite, 
leur evolution au cours de Ia periode de reference et leur 
projection pour les 12 prochains mois; 

d) le prix de vente obtenu pour le ou les produits concernes 
au cours de Ia periode de reference et une projection de 
ce prix pour les 12 prochains mois. 

Conditions d'admissibilite 

Pour etre admissible au tarif de maintien de Ia charge, 
le client doit satisfaire aux modalites prevues a !'article 6.3 
et aux conditions suivantes : 

6.4 

a) le client doit demontrer qu'il eprouve des difficultes 
financieres menant a l'arret de !'ensemble ou d'une partie 
de ses operations; 

b) le client doit demontrer, au moyen de factures ou d'autres 
documents, qu'il obtient des reductions non remboursables 
de ses autres fournisseurs ou collaborateurs pendant Ia 
duree de !'engagement; 

c) le client doit demontrer que des mesures seront mises 
de l'avant pour ameliorer Ia rentabil ite de l'entreprise. 

Hydro-Quebec peut verifier toutes les informations fournies 
par le client. 
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Sous reserve de !'acceptation ecrite d'Hydro-Quebec, 
l'abonnement devient assujetti ace tarif, au choix du 
client et conformement a sa demande ecrite, au debut de 
Ia periode de consommation en cours lors de Ia reception 
par Hydro-Quebec de cette demande ou au debut de l'une 
des 3 periodes de consommation ulterieures. 

Propriete de !'information 6.5 

Sous reserve de toute loi applicable. Hydro-Quebec s'engage 
a garder confidentielle toute information fournie par le client 
aux fins du present tarif et identifh~e par ce client com me 
information confidentielle. 

Duree de l'engagement 6.6 

le tarif de maintien de Ia charge s'applique une premiere fois 
pour une duree maxi male de 24 periodes de consommation, 
selon les conditions suivantes : 

a) Premiere adhesion 

- Le tarif de maintien de Ia charge s'applique a un 
abonnement pendant 12 periodes de consommation. 
Ce tarif s'applique selon les modalites decrites 
aux articles 6.7 et 6.9. 

b) Deuxieme adhesion 

- Le tarif de maintien de Ia charge peut s'appliquer de 
nouveau au meme abonnement pendant 12 autres 
peri odes de consommation, consecutives ou non aux 
12 premieres, mais commen~ant au plus tard 12 mois 
suivant Ia fin de Ia premiere periode d'adhesion. 

Le client do it soumettre une nouvelle demande ecrite 
a Hydro-Quebec selon les modalites prevues a 
!'article 6.3 et demontrer qu'il est encore admissible 
au tarif de maintien de Ia charge, conformement a 
!'article 6.4. Ce tarif s'applique alors selon les modalites 
decrites aux articles 6.8 et 6.9. 

Lorsque plus de 60 mois se sent ecoules depuis Ia fin de Ia 
derniere periode d'adhesion au tarif de maintien de Ia charge 
en vertu des sous-alineas a) ou b}, le tarif de maintien de Ia 
charge peut s'appliquer de nouveau au meme abonnement 
pour une derniere fois, selon les memes modalites.le 
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client doit alors soumettre une nouvelle demande ecrite a 
Hydro-Quebec conformement aux dispositions de Ia presente 
sous-section. 

Determination du coefficient de facturation 
pour une premiere adhesion 

Le coefficient de facturation est determine com me suit 
pour une premiere adhesion: 

6.7 

a) on etablit !'importance relative de chaque categorie de 
coOts variables par rapport aux coOts variables totaux pour 
Ia periode de reference, conformement a !'information 
obtenue en vertu du sous-alinea c) de !'article 6.3; 

b) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du 
sous-alinea a) par Je pourcentage de reduction accorde 
par chaque fournisseur ou collaborateur, en vertu de 
!'article 6.4, pondere conformement aux sous-alineas c) 
et d) ci-dessous; 

c) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du 
so us a linea b) par le nombre de jours ne depassant pas 
360 jours auxquels chaque reduction s'applique et on 
divise ces resultats par 360 jours; 

d) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du 
sous-a linea c} par Ia quantite d'unites auxquelles 
chaque reduction s'applique, par rapport a Ia quantite 
totale d'unites prevues pour Ia duree de !'engagement; 

e) on additionne les coefficients obtenus pour chaque 
categorie de coOts; 

f) on soustrait le resultat obtenu en vertu du sous-a linea e) 
de I' unite (1 ), et le resultat correspond au coefficient de 
facturation. 

Determination du coefficient de facturation 
pour une deuxieme adhesion 

6.8 

Le coefficient de facturation est determine com me suit pour 
une deuxieme adhesion : 

a) on etablit !'importance relative de chaque categorie de 
coOts variables par rapport aux coOts variables totaux pour 
Ia periode de reference, conformement a !'information 
obtenue en vertu du sous-a linea c) de I' article 6.3; 
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b) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du 
sous-alinea a) par le pourcentage de reduction accorde 
par chaque fournisseur ou collaborateur, conformement 
a !'article 6.4, pondere conformement aux sous-alineas c) 
et d) ci-dessous ; 

c) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du 
sous-a linea b) par le nombre de jours ne depassant pas 
360 jours auxquels chaque reduction s'applique et on 
divise ces resultats par 360 jours; 

d) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du 
sous-alinea c) par Ia quantite d'unites auxquelles chaque 
reduction s'applique, par rapport a Ia quantlte totale 
d'unites prevues pour Ia duree de !'engagement; 

e) on additionne les coefficients obtenus pour chaque 
categorie de coCJts. Le total des pourcentages ne peut 
etre superieur a celui obtenu pour Ia premiere adhesion 
du client; 

f) pour chaque periode de consommation, on multiplie 
le resultat obtenu en vertu du sous-alinea e) par le 
nombre de periodes de consommation ecoulees depuis 
le debut de Ia deuxieme adhesion, reduit d'une periode 
de consommation. Le resultat obtenu est divise par 12; 

g) on soustrait le resultat obtenu en vertu du sous-a linea f) 
du resultat obtenu en vertu du sous-alinea e); 

h) on soustrait le resultat obtenu en vertu du sous-a linea g) 
de I' unite (1 }, et le resultat correspond au coefficient 
de facturation. 

Facturation au tarif de maintien de Ia charge 6.9 

Pour chaque peri ode de consommation, le tarif de maintien 
de Ia charge s'applique a Ia totalite de Ia charge ou a Ia 
partie de Ia charge admissible, selon le cas, comme suit: 

a} on calcule un premier montant en appliquant les prix en 
vigueur du tarif L aux donnees reelles de consommation, 
compte tenu, S1il y a lieu, des credits d'alimentation en 
moyenne ou en haute tension et du rajustement pour 
pertes de transformation decrits aux articles 10.2 et 1 0.4. 
La facture est multipliee par Je coefficient de facturation 
determine a l'article 6.7 pour une premiere adhesion et 
a !'article 6.8 pour une deuxieme adhesion; 
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b) on calcule un deuxieme montant uniquement selon 
le prix de l'energie en vigueur du tar if L, majore de 1 0 o/o; 

c) Ia facture du client correspond au plus eleve des montants 
obtenus aux sous-alineas a) et b}. 

Le tarif de maintien de Ia charge s'applique, selon le cas, 
a Ia totalite ou a une partie de Ia charge du client. II s'applique 
seulement a Ia partie de Ia charge admissible. Si le tarif de 
maintien de Ia charge s'applique seulement a une partie 
de Ia charge, celle-ci est fixee par une entente ecrite entre 
le client et Hydro-Quebec. 

Sous-section 1.2 - Clients au tarif L d'un reseau municipal 

Domaine d'application 6.10 

La presente sous-section vise le reseau municipal qui applique 
le tarif de maintien de Ia charge de Ia sous section 1.1 a un 
client au tarif L 

Objet 6.11 

Pour tout abonnement admissible, Hydro-Quebec rem bourse 
au reseau municipal Ia difference entre Ia facture du client 
etablie selon le tarif Let Ia facture etablie selon le tarif de 
maintien de Ia charge en vertu de Ia sous-section 1.1. 

Conditions et modalites d'application 

Le remboursement effectue en vertu de !'article 6.11 est 
soumis aux conditions et modalites suivantes : 

6.12 

a) le client du reseau municipal sou met a ce dernier Ia 
demande ecrite prevue a !'article 6.3, accompagnee de 
toutes les pieces justificatives pertinentes, ainsi que de tous 
les renseignements requis conformement a I' article 6.4; 

b) le reseau municipal sou met a Hydro-Quebec Ia demande 
du client et toutes les pieces justificatives pertinentes, 
ainsi que tous les renseignements requis conformement 
a !'article 6.4. Hydro-Quebec determine l'admissibilite de 
l'abonnement au tarif de maintien de Ia charge et avise 
par ecrit le reseau municipal de son acceptation ou de 
son refus; 
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c) Hydro-Quebec verse au reseau municipal Ia difference 
entre Ia facture etablie selon le tarif L et Ia facture selon 
le tarif de maintien de Ia charge pendant toute Ia peri ode 
durant laquelle l'abonnement continue d'etre admissib le 
au tarif de maintien de Ia charge. Hydro-Quebec rajuste 
Ia premiere facture d'electricite qu'elle emet au reseau 
municipal a pres !'expiration des 30 jours qui suivent Ia fin 
de Ia periode de consommation au cours de laquelle elle a 
fait parvenir au reseau municipall'acceptation mentionnee 
au sous-alinea b) ci-dessus. 

SECTION 2 
OPTIONS O'ELECTRICIT~ INTERRUPTIBLE 
POUR LA CLIENTELE AU TARIF L 

Sous-section 2.1 - Dispositions generales 

Do maine d'application 6.13 

Les options d 'electricite interruptible decrites dans Ia 
presente section s'appliquent a un abonnement au tarif L 
detenu par un client qui peut interrompre sa consommation 
en peri ode d'hiver et qui n'offre pas, au meme point de 
livraison, de Ia puissance interruptible dans le cadre d'un 
contrat special ou qui ne beneficie pas des modalites 
relatives au rodage decrites a Ia section 6 du chapitre 5. 

Definitions 6.14 

Dans Ia presente section, on entend par : 

cc coefficientde contribution »: une valeur, exprimee en 
pourcentage, qui reflete Ia proportion estimee de Ia puissance 
interruptible effectivement interrompue en moyenne par le 
client quand Hydro-Quebec y fait appel. 

«depassement» : Ia difference, pour chaque periode 
d'integration de 15 minutes, entre : 

a) l'appel de puissance n~elle et 

b) le plus eleve de 1 OS o/o de Ia puissance de base 
ou Ia somme de Ia puissance de base et de 5% 
de Ia puissance interruptible. 
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« facteur d'utilisotion durant les heures utiles » : le rapport, 
exprime en pourcentage, entre Ia consommation durant les 
heures utiles, a l'exdusion de Ia consommation en periode de 
reprise, et le produit de Ia puissance maxi male par le nombre 
d'heures utiles au cours de Ia peri ode de consommation visee. 

<<heure d'interruption»: heure au cours de laquelle le client 
est tenu d'interrompre sa consommatlon en vertu des 
modalites enoncees a Ia presente section. 

ccheures utileS>>: toutes les heures de Ia periode de 
consommation visee, sans tenir compte : 

a) des 24, 25, 26 et 31 decembre, des 1 er et 2 janvier 
ainsi que du Vendredi saint, du Samedl saint, du jour 
de Paques et du lundi de Paques, quand ces jours 
sont en periode d'hiver; 

b) desjours au cours desquels le client interrompt sa 
consommation en vertu de Ia presente section ; 

c) des jours ou il y a interruption ou diminution 
de Ia fourniture conformement a I' article 5.12; 

d) des jours de greve chez le client, a Ia demande de celui
ci, sauf s'il y a eu au moins une periode d'interruption au 
cours de cesjours de greve; 

e) des jours non representatifs du profil normal de consom
matlon du client, jusqu'a concurrence de 4 jours par 
periode de consommation. 

ccperiode d'interruption»: Ia sequence d'heures d'interruption 
telle qu'elle est indiquee par Hydro-Quebec dans !'avis donne 
au client conformement a !'article 6.19. 

cc puissance de bose» : Ia difference entre : 

a} Ia plus elevee des deux valeurs suivantes, soit Ia puissance 
souscrite ou Ia puissance maximale de Ia periode de 
consommation vi see, et 

b) Ia puissance interruptible. 

La puissance de base ne peut etre negative. 

<<puissance interruptible»: Ia puissance rE~elle que le client 
s'engage a ne pas utiliser pendant certaines periodes, a Ia 
demande d'Hydro-Quebec. 
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<<puissance interruptible effective» : une estimation, exprimee 
en kilowatts, de Ia puissance interruptible qui est en moyenne 
interrompue par le client quand Hydro-Quebec fait appel a 
!'option d'electricite interruptible. Cette estimation correspond 
au produit de Ia puissance interruptible par le coefficient de 
contribution de Ia peri ode de consommation vi see. 

«puissance interruptible effective horaire >> : pour chacune 
des heures d'interruption, Ia difference entre: 

a) le produit de Ia puissance maximale par le coefficient de 
contribution de Ia peri ode de consommation vi see et 

b) Ia puissance moyenne horaire. 

La puissance interruptible effective horaire ne peut etre 
negative ou superieure a Ia puissance interruptible. 

<c puissance maximale » : le plus grand appel de puissance 
n:~elle en dehors des periodes de reprise de Ia periode 
de consommation visee. 

«puissance moyenne horaire » : une valeur, exprimee 
en kilowatts, qui correspond a Ia moyenne des appels de 
puissance n~elle des 4 periodes d'integration de 15 minutes. 

Date d'adhesion 6.15 

Le client doit soumettre sa demande d'adhesion a 
Hydro-Quebec par ecrit avant le 1 er octobre en indiquant 
Ia puissance interruptible pour laquelle il desire s'engager 
et !'option choisie parmi celles offertes a I' article 6.18. 

Hydro-Quebec a alors 30 jours pour analyser Ia proposition 
du client, notamment en ce qui concerne le risque lie a 
!'engagement de celui-ci, Ia fiabilite de ses equipements 
et l'impact prevu sur le reseau de Ia puissance offerte, 

compte tenu des contraintes eventuelles associees a son 
emplacement. Hydro-Quebec avise le client par ecrit de sa 
decision d'accepter ou non Ia proposition. L'entente entre 
en vigueur le 1 er decembre. 

Limitation 6.16 

Hydro-Quebec fixe une limite a Ia quantite totale de puissance 
interruptible dont elle entend se prevaloir, en fonction de 
ses besoins de gestion du reseau. Si Ia puissance offerte par 
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les clients depasse ses besoins pour une periode donnee, 
Hydro-Quebec peut reduire Ia quantite mise a sa disposition 
par chacun d'eux, proportionnellement a ses besoins. 

Sous-section 2.2 - Credits et conditions d'application 

Engagement 6.17 

La puissance interruptible par abonnement ne doit pas 
etre inferieure au plus eleve de 3 000 kilowatts ou 20% de 
Ia puissance souscrite maxi male des 12 dernieres periodes 
de consommation prenant fin au terme de Ia periode de 
consommation qui precede le 1 er octobre, mais ne doit 
en aucun cas etre superieure a cette puissance souscrite 
maxi male. L'engagement contracte demeure en vigueur 
pendant toute Ia periode d'hiver. 

Le client peut reviser sa puissance interruptible a Ia baisse 
une fois pendant Ia periode d'hiver a Ia suite d'une revision 
de sa puissance souscrite. La nouvelle puissance interruptible 
ne doit pas etre inferieure au plus eleve de 3 000 kilowatts 
ou 20% de Ia puissance souscrite maxi male des 12 dernieres 
peri odes de consommation prenant fin au terme de Ia periode 
de consommation qui precede Ia date de reception de Ia 
demande de modification, mais ne doit en aucun cas etre 
superieure a cette puissance souscrite maximale. La nouvelle 
puissance interruptible s'applique a l'interieur d'un delai de 
30 jours. Aucune modification retroactive n'est autorisee. 

Modalites applicables aux interruptions 6.18 

Les interruptions effectuees en vertu de Ia presente section 
doivent respecter les modalites suivantes : 

Delai du preavis: 
Jours de semaine (heures) 

Jours de fin de semaine 

Nombre maximal d'interruptions 
par jour: 

Delai minimal entre 2 interruptions 
(heures}: 
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2 2 

15h30 15h30 
Ia veille Ia veille 

2 
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Nombre maximal d'interruptions 
par periode d'hiver: 

Duree d'une interruption (heures): 

20 

4-5 

10 

4-5 

Duree maximale des interruptions 
par periode d'hiver (heures): 100 so 

Avis d'interruption 6.19 

Hydro-Quebec avise les responsables des clients retenus par 
telephone, en leur indiquant l'heure de debut et de fin de 
Ia periode d'interruption. Si aucun responsable ne peut etre 
joint, le client est alors repute avoir refuse d'interrompre sa 
consommation pour Ia periode d'interruption visee. 

Credits nominaux 6.20 

Les credits applicables pour Ia periode d'hiver sent les suivants: 

Option I 

Credit fixe: 

13,00 $ le kilowatt de puissance interruptible effective. 

Credit variable: 

20,00 ~ le kilowattheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chacune des 20 premieres 
heures d'interruption, 

25,00 ~ le kilowattheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chaque heure comprise 
entre Ia 21e et Ia 40e heure d'interruption 
inclusivement, et 

30,00 C le kilowattheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chacune des 60 heures 
d'i nterru pti on su bseq uentes. 

Option II 

Credit fixe: 

6,50 $ le kilowatt de puissance interruptible effective. 

Credit variable: 

20,00 C le kilowattheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chaque heure 
d'interruption. 
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Credits effectifs applicables a l'abonnement 6.21 

Les credits effectifs sont appliques a Ia facture de Ia peri ode 
de consommation visee selon les modalites suivantes : 

a) Credit effectif fixe : 

Le credit effectif fixe auquelle client a droit pour chaque 
peri ode de consommation correspond au produit du 
credit fixe pour Ia periode d'hiver par Ia puissance 
interruptible effective de Ia periode de consommation 
visee, ajuste au prorata du nombre d'heures de Ia periode 
de consommation visee sur le nombre d'heures de Ia 
periode d'hiver. 

b) Credit effectifvariable: 

Le cH~d it effectif variable au q u el le client a droit pour 
chaque periode de consommation correspond au produit 
du credit variable par les kilowattheures de puissance 
interruptible effective horaire pour chaque heure 
d~nterruption. 

Determination du coefficient de contribution 

Le coefficient de contribution d'une peri ode 
de consommation est determine com me suit: 

C = (P max- p b~) X FUhu 
I 

ou 

C = le coefficient de contribution; 

P max = Ia puissance maxi male; 

P bast' = Ia puissance de base; 

FUhu = le facteur d'utilisation durant les heures utiles; 

= Ia puissance interruptible. 

Le coefficient de contribution ne peut etre negatif. 
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Periodes de reprise 6.23 

Le client a droit a des periodes de reprise s'il y a eu une 
ou plusieurs interruptions pendant Ia periode d'hiver. 
Ces periodes de reprise peuvent avoir lieu : 

a) entre 22 h et 6 h du lundi au jeudi ou 

b) entre 22 h le vendredi et 6 h le lundi. 

La consommation en periode de reprise est celle qui excede, 
pour Ia periode de consommation visee, Ia plus elevee de Ia 
puissance sou serite en vigueur ou de Ia puissance maxi male 
appelee enregistree en dehors des periodes de reprise de Ia 
periode de consommation visee. 

La consommation en peri ode de reprise est facturee au prix 
de l'energie au tarif L, jusqu'a concurrence du nombre de 
kilowattheures de puissance interruptible effective horaire 
ayant fait l'objet d'un credit variable. Toute consommation 
excedentaire est facturee au prix de l'electricite additionnelle 
en vigueur pour Ia periode de consommation visee, tel qu'il 
est etabli en vertu de !'article 6.32. 

Hydro-Quebec peut interdire Ia consommation en peri ode 
de reprise en fonction des besoins de gestion et de Ia 
disponibilite du reseau. 

Les peri odes de reprise ne doivent en aucun cas etre 
interpretees comme une limite au droit d'Hydro-Quebec 
de faire appel en tout temps a une option d'electricite 
interruptible selon les modalites de Ia presente section. 

Penalites 6.24 

Pour tout depassement a Ia suite d'un avis d'interruption, 
Hydro-Quebec applique, pour chaque periode d'interruption, 
les penalites suivantes : 

a) Credit fixe : 

Une penalite pour chaque kilowatt compris dans Ia somme 
des depassements au cours d'une periode d'interruption, 
seton l'option: 

Option I : 1,25 $ le kilowatt; 

Option II : 0,60 $ le kilowatt. 
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La penalite maxi male par peri ode d'interruption ne peut 
etre superieure au produit de Ia puissance interruptible 
par le coefficient de contribution pour Ia periode de 
consommation visee et, selon !'option, par le montant 
suivant: 

Option I: 5,00$ le kilowatt; 

Option II: 2,50 S le kilowatt. 

b) Credit variable : 

Aucun credit variable n'est accorde pour l'heure durant 
laquelle une penalite est imposee au client en vertu du 
present article. 

La somme des penalites appliquees au cours de Ia peri ode 
d'hiver ne peut etre superieure a 150 % du montant qui aura it 
ete verse au client a titre de credit fixe pour Ia periode d'hiver. 
Hydro-Quebec peut resilier !'engagement du client qui est 
en depassement durant au moins 3 peri odes d'interruption 
au cours de Ia periode d'hiver. Dans le cas d'un engagement 
resilie avant Ia fin de l'hiver, Hydro-Quebec etablit le 
coefficient de contribution de Ia periode d'hiver sur Ia base 
du profil de consommation enregistre entre le 1e< decembre 
et lajournee precedant Ia date de resiliation de !'option. 

Modalites de facturation pour les clients au tarif L 6.25 
participant simultam!ment a !'option d'electricite 
additionnelle eta une option d'electricite interruptible 

Pour les clients au tarif L qui participent simultanement a 
!'option d'electricite additionnelle et a l'une ou l'autre des 
options d'electricite interruptible, les modalites decrites a 
!'article 6.37 s'appliquent. 

SECTION 3 
OPTION D'ELECTRICITE ADDITION NELLE 
POUR LA CLIENTELE DE GRANDE PUISSANCE 

Sous-section 3.1 -Dispositions generales 

Domaine d'application 6.26 

l:'option d'electricite additionnelle decrite dans Ia presente 
section s'applique a un abonnement au tarlf L ou au tarif LG 
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dont le titulaire ne beneficie pas des modalites relatives au 
rod age de nouveaux equipements dec rites a !'article 5.46. 

Definitions 6.27 

Dans Ia presente section, on entend par : 

<< electricite additionnelle » : Ia quantite d'energie qui 
correspond, pour chaque periode d'integration de 
15 minutes, a Ia difference entre Ia puissance reelle et Ia 
puissance de reference. Cette quantite ne peut etre negative. 

«periode de reference»: l'intervalle de 3 periodes de 
consommation consecutives qui precede !'adhesion du client 

' a !'option d'electricite additionnelle. 

«periode non autorisee»: une periode au cours de laquelle 
le client ne peut pas depasser sa puissance de reference. 

«puissance de reference» : Ia moyenne, ponderee selon 
le nombre d'heures, des puissances facturees pendant Ia 
periode de reference. La puissance de reference peut etre 
revisee au besoin pour refleter le profil de consommation 
normal du client au tarif Lou au tarif LG. 

Modalites d'adhesion 6.28 

Pour adherer a ['option d'electricite additionnelle, le client 
doit soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec 
au moins 5 jours ouvrables avant le debut de Ia periode 
de consommation. 

Sous reserve de Ia conclusion d'une entente sur Ia puissance 
de reference et de I' acceptation ecrite d'Hydro-Quebec, 
l'option prend effet au debut de Ia periode de consommation 
suivant Ia periode au cours de laquelle Hydro-Quebec rec;oit Ia 
demande ecrite. 

Duree de l'engagement 

Le client s'engage a adherer a l'option d'electricite 
additionnelle pour 1 peri ode de consommation. 

Renouvellement de l'engagement 

6.29 

6.30 

le client peut renouveler son engagement relatif a !'option 
d'electricite additionnelle en soumettant une demande ecrite 
a Hydro-Quebec au plus tard 5 jours ouvrables avant Ia fin de 
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son engagement. L'option continuera de s'appliquer au meme 
abonnement, sous reserve de I' acceptation d'Hydro-Quebec. 

Sous-section 3.2 - Conditions d'application 

Etablissement de Ia puissance de reference 6.31 

Lorsqu'elle re~oit une demande d'adhesion a !'option d'electricite 
additionnelle, Hydro-Quebec etablit Ia puissance de reference 
qui sera en vigueur pour Ia duree de !'engagement. Si les 
3 peri odes anterieures a !'adhesion du client ne refletent pas 
le profil normal de consommation du client au tarif L ou au 
tarif LG, Hydro-Quebec utilisera toute autre methode jugee 
plus adequate. 

Determination du prix de l'erectricite additionnelle 6.32 

Le prix applicable a !'option d'electricite additionnelle 
correspond : 

a) en periode d'hiver. au resultat de Ia formule suivante: 

ou 

HAP x CEEh + (Hh - HAP) x CEP 

Hh 

ou 

HAP = le nombre d'heures pour lesquelles Hydro~Quebec 
prevoit faire des achats de court terme sur les 
marches durant Ia peri ode d'hiver; 

CEEh = le cout evite en energie d'Hydro-Quebec pour 
Ia peri ode d'hiver; 

CEP = le cout moyen de l'electricite patrimoniale 
en vigueur; 

Hh = le nombre total d'heures de Ia periode d'hiver; 

b) en periode d'ete, au cout moyen de l'electricite 
patrimoniale en vigueur. 

le prix de l'electricite additionnelle ne peut etre inferieur 
au prix moyen du tarif L pour une alimentation a 120 kV et 
un facteur d'utilisation de 1 00 %, soit 4,65 ( le kilowattheure. 
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Communication du prix de l'electricite additionnelle 6.33 

Hydro-Quebec avise le client du prix de l'electricite additionnelle 
7 jours ouvrables avant le debut de chaque mois civil. Ce prix 
demeure fixe pendant toute Ia periode mensuelle. 

Facture du client 6.34 

Pendant Ia duree de !'engagement relatlf a !'option d'electricite 
additionnelle, Ia facture d'electricite du client, compte tenu, s'il 
y a lieu, des credits d'alimentation en moyenne au en haute 
tension et du rajustement pour pertes de transformation decrits 
aux articles 1 0.2 et 1 0.4, correspond au total des montants 
obtenus aux sous-alineas a), b), c) et d) suivants : 

a) Ia puissance de reference facturee aux prix et aux 
conditions en vigueur du tarif L au du tarlf LG, selon le cas; 

b) Ia difference entre Ia consommation n:?elle et l'electricite 
additionnelle de Ia periode de consommation, multipliee 
par le prix de l'energie au tarif Lou au tarif LG; 

c) l'electricite additionnelle de Ia peri ode de consommation 
multipliee par le prix de l'electricite additionnelle 
applicable; 

d) Je rajustement, s'il y a lieu, calcule selon les modalites 
de !'article 6.35. 

Lorsque Ia periode de consommation du client chevauche 
2 periodes mensuelles, Ia facturation de l'electricite 
additionnelle est etablie au prorata du nombre d'heures 
de Ia periode de consommation correspondant a chaque 
periode mensuelle. 

Rajustement pour ecart du facteur de puissance 6.35 

Un rajustement est effectue a Ia facture du client pour tenir 
compte de tout ecart entre le facteur de puissance assode a 
Ia consommation reelle et celui qui est associe a Ia puissance 
de reference. Le rajustement est determine selon Ia formule 
suivante: 

Rajustement = [( PMA,e- PMR,e)- ( PMA,, - PMR,, )] x PP 

ou 

PMA,e = Ia puissance maximale appelee associee 
a Ia consommation reelle; 
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PMRre = Ia puissance maxi male n~elle associee 
a Ia consommation n~elle; 

PMA,r = Ia puissance maxim ale appelee associee 
a Ia puissance de reference; 

PMR,r = Ia puissance maxim ale reelle associee 
a Ia puissance de reference; 

PP = Ia prime de puissance en vigueur au tarlf Lou 
au tar if LG, selon le cas, compte tenu, s'il y a lieu, 
des credits d'alimentation en moyenne ou en 
haute tension et du rajustement pour pertes de 
transformation decrits aux articles 10.2 et 1 0.4. 

Le rajustement peut etre positif ou negatif. Si le facteur de 
puissance pour Ia consommation reelle ou pour Ia puissance 
de reference, ou pour les deux, est egal ou superieur a 95 %, 
aucun rajustement n'est effectue. 

Restrictions 6.36 

Hydro-Quebec peut interdire Ia consommation d'electricite 
fournie a titre d'electricite additionnelle moyennant un preavis 
de 2 heures, en fonction des besoins de gestion et de Ia 
disponibilite du reseau. 

Slle client consomme de l'electricite additionnelle pendant 
une periode non autorisee, toute consommatlon au-dela 
de Ia puissance de reference pendant cette periode lui est 
facturee au prix de 50 ~ le kilowattheure. 

Les dispositions relatives a l'option d'electricite additionnelle 
ne doivent pas etre interpretees comme une obligation 
pour Hydro-Quebec d'assumer des couts additlonnels de 
raccordement, d'installation ou de renforcement du reseau 
de transport ou de distribution afin de desservir les clients 
qui deslrent s'en prevaloir. Le client assume tousles coOts 
associes a Ia livraison de l'electricite au titre de !'opt ion 
d'electricite additionnelle. 

Hydro-Quebec ne constru ira aucun nouvel equipement 
pour offrir !'option d'electricite additionnelle, nl n'affectera 
d'equipements existants aux charges d'electricite 
additionnelle afin de garantir Ia disponibilite de l'energie. 
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Le present article ne doit pas etre interprete com me 
une permission accordee au cl ient de depasser 
sa puissance disponible. 

Modalites pour les clients au tarif L participant 6.37 
simultanement a !'option d'electricite addition neUe 
eta une option d'electricite interruptible 

Pour les clients au tarif L qui participent simultanement a 
l'option d'electricite additionnelle eta l'une ou I' autre des 
options d'electricite interruptible, les modalites decrites a Ia 
presente section eta Ia section 2 du chapitre 6 s'appliquent, 
a !'exception des rajustements suivants : 

a} Ia consommation en periode de reprise selon les modalites 
de !'article 6.23 n'est pas prise en consideration dans le 
cal cui de l'electricite additionnelle; 

b) Ia puissance de base du client correspond 
a Ia difference entre : 

i) Ia plus elevee de Ia puissance souscrite ou 
de Ia puissance de reference de Ia periode 
de consommation visee et 

ii) Ia puissance interruptible. 

La puissance de base ne peut etre negative. 

c} Ia puissance maxi male du client correspond a Ia puissance 
de reference de Ia peri ode de consommation visee; 

d) le facteur d'utilisation durant les heures utiles correspond 
au rapport, exprime en pourcentage, entre l'energ ie 
facturee au tarif L, telle qu'elle est calculee au sous-alinea 
b} de !'article 6.34, et Ia puissance de reference de Ia 
peri ode de consommation visee. 

SECTION 4 
OPTIONS D'ELECTRICIT~ INTERRUPTIBLE 
POUR LA CLIENTELE AU TARIF LG 

Domaine d'application 

Les options d'electricite interruptible pour Ia clientele de 
moyenne puissance, decrites a Ia section 7 du chapitre 4, 

6.38 
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s'appliquent a l'abonnement assujetti au tarif LG detenu par 
un client qui peut offrir a Hydro-Quebec d'interrompre sa 
consommation en periode d'hiver. 

Ces options ne s'appliquent pas lorsque le titulaire de 
l'abonnement beneficie de I' option d'electricite additionnelle 
dec rite a Ia section 3 ou des modalites relatives au rodage 
decrites a Ia section 6 du chapitre S. 

SECTION 5 
OPTION D'ELECTRICITE INTERRUPTIBLE 
AVEC PREAVIS A 15 H LA VEILLE DE L'INTERRUPTION 
POUR LA CLIENTELE AU TARIF L 

Domaine d'application 6.39 

L'option d'electricite interruptible pour Ia clientele de 
moyenne puissance avec preavis a 15 h Ia veille de 
!'interruption (option II), decrite a Ia section 7 du chapitre 4, 
s'applique a l'abonnement assujetti au tarif L detenu par 
un client qui peut offrir a Hydro-Quebec d'interrompre sa 
consommation en periode d'hiver. 

Cette option ne s'applique pas lorsque le titulaire de 
l'abonnement beneficie de !'option d'electricite additionnelle 
decrite a Ia section 3 ou des modalites relatives au rodage 
decrites a Ia section 6 du chapitre 5. 

SECTION 6 
TARIF DE OEVELOPPEMENT ~CONOMIQUE 
POUR LA CLIENTELE DE GRANDE PUISSANCE 

Sous-section 6.1 - Clients d'Hydro-Quebec 

Oomaine d'application 6.40 

Le tarif de developpement economique decrit dans Ia 
presente section s'applique a un abonnement de moyenne 
ou de grande puissance au titre duquel le titulaire s'engage, 
du fait qu'il peut beneficier du present tarif, a implanter et 
a mettre en service une nouvelle installation ou a realiser 
un projet d'expansion d'une installation existante dans un 
secteur d'activite porteur de developpement economique. 
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II ne s'applique pas a l'abonnement dont le titulaire beneficie 
du tarif de maintien de Ia charge decrit a Ia section 1 du 
chapitre 6. 

Definitions 6.41 

Dans Ia presente section, on entend par: 

cc depenses d'exploitation »: to us les couts directement lies au 
fonctionnement des installations du client, notamment ceux 
des matieres premieres, de Ia main-d'ceuvre et de l'energie, 
ainsi que les frais generaux et administratifs, a !'exclusion des 
couts qui ne sont pas directement associes a !'exploitation, 
comme les amortissements et les coOts de financement. 

ccenergie historique»: l'energie moyenne horaire des periodes 
historiques. 

cc periode de transition l): les 3 dernieres annees de 
!'engagement, au cours desquelles Ia reduction tarifaire est 
diminuee progressivement jusqu'a ce que l'abonnement so it 
assujetti au tarif Lou au tarif general applicable, selon le cas. 

ccperiodes historiques»: les 3 periodes de consommation au 
cours desquelles Ia consommation d'energie est Ia plus elevee 
parmi les 12 periodes de consommation consecutives qui 
precedent Ia mise en service des nouveaux equipements. 

«puissance historique»: Ia moyenne, ponderee selon le 
nombre d'heures, des puissances facturees au cours des 
periodes historiques. 

Conditions d'admissibilite 6.42 

Pour que l'abonnement soit admissible au tarif de 
developpement economique, les conditions suivantes doivent 
etre respectees : 

a) le client do it s'engager a implanter eta mettre en service 
une nouvelle installation d 'une puissance d 'au moins 
1 000 kilowatts ou a rajouter au moins 1 000 kilowatts 
de puissance a une installation existante; 

b) dans le cas d'une installation existante, Ia puissance 
maxi male appelee prevue des nouveaux equipements ne 
doit pas etre inferieure a 20 o/o de Ia puissance facturee Ia 
plus elevee au cours des 12 periodes de consommation 
qui precedent leur mise en service; 
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c) les couts d'electricite de !'installation vi see doivent 
representer au moins 1 0 % des depenses d'exploitation. 
Dans le cas d'une installation d'hebergement de donnees, 
celle-d do it egalement presenter une forte valeur ajoutee 
pour l'economie quebecoise; 

d) !'installation visee doit presenter un potentiel notable 
d'ajout net de nouvelles charges au Quebec. Ainsi, Ia 
nouvelle charge ne doit pas resulter d'un transfert de 
production entre des entites ou des installations d'une 
meme entreprise ou d'entreprises differentes au Quebec, 
ni etre liee a des equipements qui etaient en exploitation 
dans l'annee precedant Ia date d'entree en vigueur 
du present tarif. 

Modalites d'adhesion 6.43 

Pour adherer au tarif de developpement economique, 
le client doit soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec. 
La demande du client doit inclure les renseignements suivants : 

a) une description sommaire de !'installation projetee ou 
du projet d'expansion, y compris notamment les produits 
qui seront fabriques, le cas echeant, les precedes et 
les technologies qui seront mis en ~uvre ainsi que les 
investissements et les depenses d'exploitation anticipes; 

b) Ia date prevue de mise en service; 

c) une estimation de Ia puissance qui sera appelee et de 
l'energie qui sera consommee, en moyenne, en vertu 
de l'abonnement vise; 

d} une attestation seton laquelle le tarif de developpement 
economique est un des facteurs determinants dans le 
choix du client d'implanter son installation ou de realiser 
son projet d'expansion au Quebec. 

Dans les 90 jours suivant !'acceptation ecrite d'Hydro-Quebec, 
le client doit signer une entente dans laquelle il s'engage a 
mettre en service Ia nouvelle installation ou les nouveaux 
equipements dans un delai maximal de 3 ans. Cette entente 
comprend les informations presentees a l'appui de sa 
demande et precise Ia reduction tarifaire applicable 
au cours des annees vi sees. 

Sous reserve de I' approbation de Ia Regie de l'energie, 
Hydro-Quebec peut cesser d'accepter de nouvelles 
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demandes d'adhesion au tarif de developpement 
economique si le contexte energetique le justif ie. 

Duree de !'engagement 6.44 

Sous reserve de Ia signature de !'entente prevue a 
!'article 6.43, l'abonnement devient assujetti au tarif de 
developpement economique a Ia date de mise en service 
de Ia nouvelle installation ou des nouveaux equipements, 
qui constitue Ia date d'adhesion au tarif. 

Le client peut beneficier des modalites d'application relatives 
au rodage decrites a Ia section 6 du chapitre 5 lors de Ia 
mise en service de Ia nouvelle installation ou des nouveaux 
equipements. L'abonnement devient alors assujetti au tarif 
de developpement economique, au choix du client, au debut 
de Ia premiere periode de consommation sans rodage ou au 
debut de l'une quelconque des peri odes de consommation 
de Ia periode de rodage, Ia date retenue constituant Ia date 
d 'adhesion au tarlf. 

Le tarif de developpement economique s'applique a compter 
de Ia date d'adhesion jusqu'au 31 mars 2024, com me il est 
precise dans !'entente prevue a !'article 6.43. Cette periode 
comprend Ia periode de transition au cours de laquelle 
Ia reduction tarifaire diminue progressivement selon les 
modalites decrites a !'article 6.45. 

Reduction tarifaire et periode de transition 6.45 

La reduction tarifaire initiale est de 20%. Pendant fa periode 
de transition de 3 ans, Ia reduction applicable est diminuee 
de 5 points de pourcentage par annee jusqu'a ce qu'elle soit 
ramenee a 0% au terme de Ia dun~e de !'engagement. 

Facturation - Nouvelle installation 6.46 

Lorsqu'il s'agit d'une nouvelle installation, la facture pour 
chaque peri ode de consommation est etablie com me suit: 

a) on calcule un premier montant selon les prix et les 
conditions applicables a Ia puissance a facturer eta f'energie 
consommee au tarif Lou au tarif general applicable, selon 
le cas, compte tenu, s'il y a lieu, des credits d'alimentation 
en moyenne ou en haute tension et du rajustement pour 
pertes de transformation decrits aux articles 1 0.2 et 10.4; 
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b) on calcule un deuxieme montant en multi pliant le 
montant obtenu au sous-alinea a) par Ia reduction tarifaire 
applicable pour l'annee en cours, telle qu'elle est precisee 
dans !'entente prevue a I' article 6.43; 

c) on sou strait le montant obtenu au sous-a linea b) du 
montant obtenu au sous-a linea a). 

Facturation- Expansion d'une installation existante 6.47 

Lorsqu'il s'agit d'un projet d'expansion d'une installation 
existante, Ia facture pour chaque periode de consommation 
est etablie com me suit : 

a) on calcule un premier montant selon les prix et les 
conditions applicables a Ia puissance a facturer et a 
l'energie consommee au tarif L ou au tar if general 
applicable, selon le cas, compte tenu, s'il y a lieu, des 
credits d'alimentation en moyenne ou en haute tension et 
du rajustement pour pertes de transformation decrits aux 
articles 10.2 et 10.4; 

b) on calcule un deuxieme montant en appliquant les 
prix et les conditions du tarif L ou du tarif general 
applicable, selon le cas, a Ia puissance historique et a 
l'energie his to rique, compte tenu, s'il y a lieu, des credits 
d'alimentation en moyenne ou en haute tension et du 
rajustement pour pertes de transformation decrits aux 
articles 10.2 et 10.4; 

c) on sou strait le montant obtenu au sous-alinea b) du 
montant obtenu au sous-alinea a), le resultat ne pouvant 
etre negatif; 

d) on multiplie le montant obtenu au sous-alinea c) par Ia 
reduction tarifaire applicable pour l'annee en cours, telle 
qu'elle est precisee dans !'entente prevue a I' article 6.43; 

e) on soustrait le montant obtenu au sous-a linea d) du 
montant obtenu au sous-a linea a). 

Non-respect de !'engagement 6.48 

Hydro-Quebec peut mettre fin a I' application du tarif de 
developpement economique a l'abonnement d'un client qui 
ne respecte pas son engagement tel que specifie a l'entente 
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prevue a I' article 6.43.l'abonnement devient alors assujetti 
au tarif L, s'il y est admissible, ou au tarif general applicable. 

Fin de !'engagement 6.49 

Le client peut en tout temps cesser de beneficier du tarif de 
developpement economique.ll doit en aviser Hydro-Quebec 
par ecrit, en indiquant Ia date a laquelle il souhaite que 
s'applique le tarif L, s'il y est admissible, ou le tarif general 
applicable. Le client ne peut alors se prevaloir de nouveau 
du tarif de developpement economique. 

Modalites de facturation pour les clients participant 6.50 
simultanement a l'option d'electricite additionnelle 
et au tarif de developpement economique 

Pour les clients de grande puissance qui participent 
simultanement a !'option d'electricite additionnelle et au tarif 
de developpement economique, les modalites dec rites a Ia 
presente section eta Ia section 3 du chapitre 6 s'appliquent, 
avec les ajustements suivants : 

a) Ia puissance a facturer mentionnee aux articles 6.46 et 
6.47 correspond a Ia puissance de reference de Ia periode 
de consommation vi see, sans toutefois etre inferieure a Ia 
puissance a facturer minimale; 

b) l'energie consommee mentionnee aux articles 6.46 et 
6.47 correspond a Ia difference entre Ia consommation 
reelle et l'electricite additionnelle de Ia periode de 
consommation visee. 

Sous-section 6.2- Clients d'un reseau municipal 

Domaine d'application 6.51 

La presente so us-section vise le reseau municipal qui 
applique le tarif de developpement economique decrit a 
Ia sous-section 6.1 a un abonnement de moyenne ou de 
grande puissance. 

Objet 6.52 

Pour tout abonnement admissible, Hydro-Quebec rem bourse 
au reseau municipalle montant correspondant a Ia reduction 
tarifaire accordee au client. 
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Conditions et modalites d'application 6.53 

L'admissibilite d'un client d'un reseau municipal au tarif 
de developpement economique est sou mise aux conditions 
enoncees a Ia sous-section 6.1 ainsi qu'aux modalites suivantes : 

a) le client sou met a Hydro-Quebec et au reseau municipal 
sa demande ecrite et toutes les pieces justificatives 
pertinentes ainsi que tousles renseignements requis 
conformement a !'article 6.43; 

b) Hydro-Quebec determine l'admissibilite de l'abonnement 
au tarif de developpement economique en vertu des 
conditions enoncees aux articles 6.42 et 6.43, et avise le 
client et le reseau municipal par ecrlt de son acceptation 
ou de son ref us; 

c) le client signe !'entente prevue a ['article 6.43, 
contresignee par le reseau municipal, dans les 90 jours 
suivant !'acceptation ecrite d'Hydro-Quebec; 

d} Hydro-Quebec verse au reseau municipal le montant 
correspondant a Ia reduction tarifaire calculee en vertu 
du sous-alinea b) de !'article 6.46 ou du sous-alinea d) de 
!'article 6.47 pour chaque periode de consommation visee 
par !'entente, sauf si Hydro-Quebec met fin a ['application 
du tarif de developpement economique en vertu de 
!'article 6.48 pour cause de non-respect de !'engagement. 
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CHAPITRE 7 
TARIFS APPLICABLES AUX RESEAUX AUTONOMES 

SECTION 1 
MODALITES D'APPUCATION DES TARIFS DOMESTIQUES 
POUR LES CLIENTS DES RESEAUX AUTONOMES 

TarifD 7.1 

Quand Ia livraison d'electricite pour usage domestique 
est faite a partir d'un reseau autonome situe au nord 
du 53~ paralh~le, a !'exclusion du reseau de Schefferville, 
l'abonnement est assujetti au tarif D decrit au chapitre 2 
;usqu'a concurrence du produit de 30 kilowattheures par le 
nombre de jours de Ia periode de consommation. L'excedent, 
s'il en est, est facture a 37,62 <:: le kilowattheure. 

TarifDM 

Quand Ia livraison d'electricite pour usage domestique 
est faite a partir d'un reseau autonome situe au nord du 

7.2 

53e parallele, a !'exclusion du reseau de Schefferville, et que le 
mesurage est collectif, l'abonnement est assujetti au tarif OM 
decrit au chapitre 2, s'il y est admissible, jusqu'a concurrence 
du produit de 30 kilowattheures par le nombre de jours de Ia 
periode de consommation et par le multiplicateur applicable, 
defini a !'article 2.23. L'excedent, s'il en est, est facture a 
37,62 <:: le kilowattheure. 

TarifDT 

Le tarif DT decrit au chapitre 2 ne s'applique pas a 
l'abonnement au titre duquell'electricite est fournie 
par un reseau autonome. 

7.3 
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SECTION 2 
MODAUTES D'APPLICATION DES TARIFS DE PETITE 
ET DE MOYENNE PUISSANCE POUR LES CLIENTS 

DES RESEAUX AUTONOMES 

Tarif G, G-9, M ou MA 7.4 

L'electricite livree a partir d'un reseau autonome situe au nord 
du 53e paralh~le, a !'exclusion du reseau de Schefferville, au titre 

d'un abonnement au tarif G decrit au chapltre 3, au tarif M ou 
au tarif G-9 decrits au chapitre 4 ou au tarif MA decrit dans le 

present chapitre, ne dolt pas etre utili see pour le chauffage des 

locaux ou de l'eau, ni pour toute autre application thermique, 
a !'exception de !'alimentation: 

a) des appareils electromenagers; 

b) des appareils servant uniquement a Ia climatisation pour 

le confort des occupants ou pour le bon fonctionnement 
des equipements sensibles a Ia chaleur; 

c} des appareils de type industriel ou commercial utilises 

pour Ia cuisson et Ia conservation des aliments; 

d) des appareils utilises pour les procedes de fabrication 
dans l'industrie Iegere; 

e) des conteneurs mortuaires. 

Si le client contrevient aux dispositions du present article, 

Hydro-Quebec applique Ia redevance ainsi que le prix et les 
mod a lites de calcul de Ia puissance a facturer du tarif G, G-9, 

M ou MA, le cas echeant, et toute l'energie consommee est 
facturee a 76,80 c le kilowattheure. 

L'electricite livree a partir d'un reseau autonome situe au 

nord du 53e parallele, a !'exclusion du reseau de Schefferville, 
au t itre d'un abonnement au tarif G, G-9, M ou MA peut 

etre utilisee pour !'alimentation de cables chauffants dans 

les conduites d 'amenee d'eau aux usines de traitement 

de meme que pour Ia fabrication et Ia conservation de Ia 
glace dans les arenas. Toutefois, aux fins de Ia gestion de Ia 

pointe, ces charges doivent etre interrompues sur demande 
d' Hydro-Quebec. 
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TarifMA 7.5 

Quand Ia livraison d'electricite est faite a partir d'un reseau 
autonome, le tarif MA s'applique a tout abonnement dont 
Ia puissance maximale appelee a deja excede 900 kilowatts. 

Hydro-Quebec peut exiger qu'il n'y ait qu'un seul abonnement 
pour toute l'electricite livree lorsqu'elle est utilisee a des fins 
semblables a un meme endroit. 

Structure du tarif MA 

Hydro-Quebec applique le tarif M, decrit au chapitre 4, a 
Ia puissance a facturer et a l'energie jusqu'a concurrence 
de 900 kilowatts et 390 000 kilowattheures par periode 
mensuelle; l'excedent, s'il en est, est facture a: 

30,78 S le kilowatt et 15,22 C le kilowattheure, lorsque 
l'electricite est produite par une centrale 
fonctionnant au diesellourd, 

ou 

60,51 S le kilowatt et 36,43 C le ki lowattheure, 
dans tous les autres cas. 

Les prix de l'energie sont en vigueur jusqu'au 
30 septembre 2016. Par Ia suite, ils seront revises 
par Hydro-Quebec selon les modalites de !'article 7.7. 

Dans les seuls cas ou, le 1er avril2006, le client avait une 
puissance souscrite superieure a 900 kilowatts, le tarif M 
s'applique jusqu'a concurrence de Ia puissance disponible 
prevue au contrat et du volume d'energie correspondant. 

Revision des prix de l'energie pour 
!'application du tarif MA 

Les prix de l'energie etablis pour le tarif MA sent revises 
par Hydro-Quebec le 1er octobre de chaque annee. Les prix 
revises sont le resultat des formules ci-dessous. 

PLD = A+ Bx C 
D 

ou 

7.6 

7.7 
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PLD = le prix de l'energie applicable lorsque l'electricite 
est produite par une centrale fonctionnant 
au diesellourd; 

A = le cout d 'entretien et d'exploitation, so it 2,73 ¢ 

le kilowattheure; 

B = le coat de l'energie etabli pour l'annee de reference 
2006, soit 11,57 ¢ le kilowattheure; 

c = le prix moyen du diesel n" 6 {2 o/o s) pour Ia region 
de Montreal, exprime en dollars canadiens par baril. 
Ce prix est etabli a partir des donnees publiees 
dans I'Oi/Buyer's Guide de Bloomberg, sous Ia 
rubrique «Bloomberg Canadian Terminal Prices-
Rack Contract» pour les mois de juin, juillet et aout 
OU, a defaut, a partir de toute autre information 
qu'Hydro-Quebec juge pertinente; 

D = le prix moyen de reference du diesel no 6 (2 o/o s) 
pour Ia region de Montreat exprime en dollars 
canadiens par baril. Ce prix a ete etabli a partir 
des donnees publiE~es dans I' Oil Buyer's Guide de 
Bloomberg, sous Ia rubrique «Bloomberg Canadian 
Terminal Prices- Rack Contract» pour les mois de 
juin, juillet eta out 2005, soit 58,20 $ le baril. 

PLR = E+FxG 
H 

ou 

PLR = le prix de l'energie applicable lorsque l'electricite 
est produite par toute autre centrale; 

E = le coOt d'entretien et d'exploitation, soit 2,73 ¢ 

le kilowattheure; 

F = le cout de l'energie etabli pour l'annee de reference 
2006, so it 26,44 C le kllowattheure; 

G = le prix moyen du diesel no 1 pour Ia region de 
Montreal, exprime en cents canadiens par litre. 
Ce prix est etabli a partir des donnees publiees 
dans I' Oil Buyer's Guide de Bloomberg, sous Ia 
rubrique «Bloomberg Canadian Terminal Prices -
Rack Contract» pour les mols de juln, juillet et aoOt 
OU, a defaut a partir de toute autre information 
qu'Hydro-Quebec juge pertinente; 
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H = le prix moyen de reference du diesel no 1 pour Ia 
region de Montreal, exprime en cents canadiens 
par litre. Ce prix a ete etabli a partir des donnees 
publiees dans I'Oi/ Buyer's Guide de Bloomberg, 
sous Ia rubrique «Bloomberg Canadian Terminal 
Prices - Rack Contract» pour les mois de juin, 
juillet et aout 2005, soit 61,51 c:: le litre. 

SECTION 3 
OPTION D'ELECTRICITE INTERRUPTIBLE AVEC PREAVIS 

Sous~section 3.1 - Dispositions generales 

Domaine d 'application 

L'option d'electricite interruptible avec preavis s'applique 

7.8 

a un abonnement a un tarif general au t itre duquell'electricite 
est livree a partir d'un re.seau autonome et dont le titulaire 
peut offr ir a Hydro-Quebec d'interrompre sa consommation 
du 1 er novembre d'une an nee au 31 mars inclusivement de 
l'annee suivante, a des fins de gestion du reseau. 

Definitions 

Dans Ia presente section, on entend par : 

ccheures utiles»: toutesles heures de Ia periode de 
consommation visee, sans tenir compte : 

a) des 24, 25, 26 et 31 decembre, des 1 er et 2 janvier 
ainsi que du Vendredi saint, du Samedi saint, du jour 
de Paques et du lundi de Paques, quand ces jours sont 
en periode d'hiver; 

b) des jours au cours desquelsle client interrompt 
sa puissance en vertu de Ia presente section. 

7.9 

«peri ode d'interruption >> : Ia sequence d ' heu res d 'interruption 
te lle qu'elle est indiquee par Hydro-Quebec dans l'avis donne 
au client conformement a !'article 7.14. 

cc puissance interruptible»: Ia puissance reelle que le client 
s'engage a ne pas utiliser pendant certa ines periodes, 
a Ia demande d'Hydro-Quebec. 

119 



<<puissance interruptible effective>): pour chacune des heures 
d'interruption, Ia difference entre: 

a) Ia moyenne des 5 puissances moyennes horaires les plus 
elevees de J'heure utile correspondante pour les jours 
de Ia semaine, si !'interruption a lieu en semaine, ou pour 
les jours de fin de semaine, si !'interruption a lieu Ia fin 
de semaine, de Ia periode de consommation visee, et 

b) Ia puissance moyenne horaire. 

La puissance interruptible effective ne peut etre negative. 

«puissance moyenne horaire » : une valeur, exprimee 
en kilowatts, qui correspond a Ia moyenne des appels de 
puissance reelle des 4 periodes d'integration de 15 minutes. 

Limitation 7.10 

Pour chaque reseau autonome, Hydro-Quebec fixe, au plus 
tard le 1a juin de chaque annee, les quantites minimale 
et maxi male de puissance interruptible dont elle entend se 
prevaloir en vertu de cette option, en fonction de ses besoins 
de gestion. Hydro-Quebec fixe egalement une quantite 
minimale de puissance interruptible par client. 

Si Hydro-Quebec ne fixe pas de quantite pour un reseau, 
elle est reputee ne pas avoir besoin de puissance interruptible 
pour ce reseau. 

Modalites d'adhesion 7.11 

Le client do it soumettre sa demande par ecrit a Hydro-Quebec 
avant le 1 er octobre et y indiquer Ia puissance interruptible 
pour laquelle il desire s'engager. Sous reserve de Ia quantite 
maxi male et des quantites minimales fixees en vertu de 
!'article 7.1 0, Hydro-Quebec a 30 jours pour transmettre par 
ecrit sa decision d'accepter ou non Ia puissance proposee 
par le client. 

Hydro-Quebec peut refuser Ia puissance offerte par un 
client dont !'engagement precedent a ete resilie en vertu 
du quatrieme alinea de !'article 7.18. 
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Sous-section 3.2 -Credits et conditions d'application 

Engagement 7.12 

l'engagement du client est d'une duree initiate de 2 ans 
a compter du 1 "' octobre et se renouvelle le l "' octobre 
de chaque an nee par Ia suite, pour une duree de 1 an. Le 
client ou Hydro-Quebec peut cependant ne pas renouveler 
('engagement a condition de donner un avis prealable a cet 
effet au moins 1 an avant sa date d'echeance ou celle de tout 
renouvellement. 

Le client do it interrompre sa consommation a Ia demande 
d'Hydro-Quebec, seton les modalites prevues a Ia presente 
section. 

Modalites applicables aux interruptions 7.13 

Les interruptions effectuees en vertu de Ia presente section 
doivent respecter les modalites suivantes : 

Periode pendant laquelle peut survenir une periode 
d'interruption: du 1er novembre au 31 mars inclusivement 

Delai du preavis (heures) : 

Nombre maximal d'interruptions par jour: 

Duree minimale d'une interruption (heures} : 

Delai minimal entre 2 interruptions 
dans une meme journee (heures): 

Duree maxim ale des interruptions du 

2 

2 

4 

2 

1 "' novembre au 31 mars inclusivement (heures) : 100 

Avis d'interruption 

Hydro-Quebec avise les responsables des clients retenus, 
par telephone ou par tout autre moyen dont les parties 
ont convenu, en leur indiquant l'heure de debut et de fin 

7.14 

de Ia periode d'interruption. Si aucun responsable ne peut 
etre joint, le client est alors repute avoir refuse d'interrompre 
sa consommation pour Ia periode d'interruption visee. 
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Montant des credits 7.15 

Les credits applicables mensuellement pendant Ia peri ode 
du 1er novembre au 31 mars inclusivement sont les suivants : 

Credit fixe : 

6,00 $ le kilowatt de puissance interruptible. 

Credit variable : 

le credit variable est calcule selon Ia formule prevue 
a !'article 7.16 et s'applique a chaque kllowattheure 
d'energie associee a Ia puissance interruptible effective 
pour chaque heure d'interruption. 

Calcul du credit variable 7.16 

Le credit variable est calcule par Hydro-Quebec le 1er octobre 
de chaque an nee, au moyen de Ia formule ci-dessous: 

CV = A+BxC 
D 

ou 

CV = le credit variable applicable; 

A = le coOt d'entretien et d'exploitation, soit 2,70 ~ 
le kilowattheure; 

B = le coOt de l'energie pour l'annee de reference 

c 
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2012, soit: 

54,50 (: le kilowattheure lorsque le client est situe 
au nord du 53" parallele ou 

35,50 (: le kilowattheure lorsque le client est situe 
au sud du 53e parallele; 

= le prix moyen du diesel no 1 pour Ia region de Montreal, 
exprime en cents canadiens par litre. Ce prix est etabli 
a partir des donnees publiees dans I' Oil Buyer's Guide 
de Bloomberg, sous Ia rubrique «Bloomberg Canadian 
Terminal Prices- Rack Contract» pour les mois de 
juin, juillet et ao0t OU, a defaut, a partir de toute autre 
information qu'Hydro-Quebec juge pertinente; 



D == le prix moyen de reference du diesel no 1 pour Ia 
region de Montreal, exprime en cents canadiens 
par litre. Ce prix a ete etabli a partir des donnees 
publiees dans I'Oif Buyer's Guide de Bloomberg, 
sous Ia rubrique «Bloomberg Canadian Terminal 
Prices- Rack Contract» pour les mois de juin, 
juillet et aout 2012, so it 87,66 c; le litre. 

Credits applicables a l'abonnement 7.17 

La somme du credit variable calcule pour chacune des heures 
d'interruption et du credit fixe est appliquee a Ia facture de Ia 
perlode de consommation vi see. 

Defaut d'interruption 7.18 

Un defaut d'interruption est constate lorsque Ia puissance 
interruptible effective n'atteint pas 75% de Ia puissance 
interruptible. 

Aucun credit variable n'est accorde pour l'heure durant 
laquelle un defaut d'interruption est constate. 

Lorsqu'un defaut d'interruption est constate, Hydro-Quebec 
est autorisee a interrompre !'alimentation. 

Hydro-Quebec peut resilier !'engagement du client qui est 
en defaut d'interruption a au moins 3 reprises au cours de 
cet engagement. 

SECTION 4 
OPTION D'ELECTRICITE INTERRUPTIBLE SANS PREAVIS 

Sous-section 4.1 -Dispositions generales 

Domaine d'application 7.19 

L'option d'electricite interruptible sans preavis s'applique a 
un abonnement a un tarif general au titre duquell'electricite 
est livree a partir d'un reseau autonome et dont le titulaire 
peut offrir a Hydro-Quebec d'interrompre Ia totalite de sa 
consommation a des fins de gestion du reseau. 
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Definitions 7.20 

Dans Ia presente section, on entend par : 

«periode d'interruption>>: une sequence d'heures au cours 
desquelles Hydro-Quebec decide d1nterrompre I' alimentation 
du client conformement a !'article 7.24. 

ccpuissance interruptible»: Ia puissance qui correspond 
a Ia puissance maxi male appelee au cours d'une periode 
de consommation comprise dans les 12 dernieres periodes 
mensuelles consecutives. 

Limitation 7.21 

Pour chaque reseau autonome, Hydro-Quebec fixe, au plus 
tard le 1 er juin de chaque an nee, les quantites minimale et 
maximale de puissance interruptible dont elle entend se 
prevaloir en vertu de cette option, en fonction de ses besoins 
de gestion. Hydro-Quebec fixe egalement une quantite 
minimale de puissance interruptible par client. 

Si Hydro-Quebec ne fixe pas de quantite pour un reseau, 
elle est reputee ne pas avoir besoin de puissance interruptible 
pour ce reseau. 

Modalites d'adhesion 7.22 

Le client doit soumettre sa demande par ecrlt a Hydro-Quebec 
avant le 1er octobre et y indiquer Ia puissance interruptible 
pour laquelle il desire s'engager. Sous reserve de Ia quantite 
maximale et des quantites minimales fixees en vertu de 
!'article 7.21, Hydro-Quebec a 30 jours pour transmettre par 
ecrit sa decision d'accepter ou non Ia proposition du client. 

Sous-section 4.2- Credits et conditions d'application 

Engagement 7.23 

l:'engagement du client est d'une duree initiale de 2 ans 
a compter du 1 er octobre et se renouvelle le 1 er octobre de 
chaque an nee par Ia suite, pour une duree de 1 an. Le client ou 
Hydro-Quebec peut cependant ne pas renouveler !'engagement 
a condition de donner un avis prealable a cet effet au moins 1 an 
avant sa date d'tkheance ou celle de tout renouvellement. 
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Le client accepte que Ia totalite de sa consommation 
so it, sans preavis et a tout moment, interrompue par 
Hydro-Quebec. 

Modalites applicables aux interruptions 

Les interruptions effectuees par Hydro-Quebec en vertu 

7.24 

de Ia presente section et aux fins notamment de Ia gestion 
du reseau peuvent survenir en tout temps et sans limite 
quanta leur nombre. Toutefois, Ia duree maxi male d'une 
periode d'interruption est de 30 jours. La prolongation de 
!'interruption au-del a de cette peri ode doit fa ire !'objet 
d'une entente entre Hydro-Quebec et le client. 

Hydro-Quebec confirme aux responsables des clients retenus Ia 
date et l'heure du debut et de Ia fin de Ia periode d'interruption. 

Montant du credit 7.25 

Le credit applicable est le suivant : 

1,20 $ le kilowatt de puissance interruptible pour chaque 
heure d'interruption, jusqu'a un maximum de 33,33 S 
le kilowatt de puissance interruptible par periode 
de 168 heures (7 jours} pour une meme 
periode d'interruption. 

Credit applicable a l'abonnement 

Le credit calcule en vertu de !'article 7.25 est applique 
a Ia facture de Ia periode de consommation vi see. 

7.26 
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CHAPITRE 8 
TARIFS A FORFAIT POUR USAGE GENERAL 

Domaine d'application 8.1 

Les tarifs a forfait etablis au present chapitre s'appliquent 
a l'abonnement pour usage general quand Hydro-Quebec 
decide de ne pas mesurer Ia consommation. 

Structure des tarifsT-1, T-2 etT-3 8.2 

La structure des tarifs a forfait pour usage general est Ia 
suivante: 

a) TarifT-1, abonnement quotidien 

4,88 $ le kilowatt de puissance a facturer par jour, 
le minimum etant de 1 jour, jusqu'a concurrence 
de 14,63 $ le kilowatt de puissance a facturer 
par semaine. 

b) Tarif T-2, abonnement hebdomadaire 

14,63 $ le kilowatt de puissance a facturer par semaine, 
le minimum etant de 1 semaine, jusqu'a 
concurrence de 43,89 S le kilowatt de puissance 
a facturer par peri ode mensuelle. 

c) Tarif T-3, abonnement de 30 jours ou plus 

43,89 $ le kilowatt de puissance a facturer par 
periode mensuelle, le minimum etant 
de 30 jours consecutifs. 

Montant minimal de la facture 8.3 

Le montant mensuel minimal de Ia facture, pour l'abonnement 
annuel et pour l'abonnement de courte dun~e qui se repete 
d'annee en annee, est, par point de livraison, de 8,79 Slorsque 
l'electricite livree est monophasee ou de 26,37 $ lorsqu'elle 
est triphasee. 

Puissance a facturer 8.4 

Aux fins de I' application des tarifs T-1, T-2 et T-3, Ia puissance a 
facturer par point de livraison est, au choix d'Hydro-Quebec, 
soit fondee sur Ia puissance installee en kilowatts, soit 
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determinee par des epreuves de mesurage ou par un 
indicateur d'appel maximal de puissance d'un modele 
approuve, installe par Hydro-Quebec. 

Lorsque Ia puissance a facturer est fondee sur Ia puissance 
installee, elle est etablie comme suit: 

a} si l'electricite livree ali mente des appareils de secours, 
tels que des pompes a incendie, des pompes d'eau de 
surface, des sirenes de Ia Defense nationale ou autres 
appareils de meme type qui ne servent qu'en cas de 
sinistre ou d'evenement fortuit, Ia puissance a facturer 
est egale a 25% de Ia puissance installee en kilowatts, 
mais ne peut etre inferieure a 1 kilowatt; 

b} si l'electricite livree alimente toute autre charge, Ia 
puissance a facturer correspond a Ia puissance insta llee 
en kilowatts compte tenu du sous-alinea c) ci-dessous, 
rna is elle ne peut etre inferieure, dans le cas des 
abonnements de courte duree qui ne se repetent pas 
d'annee en annee, a 1 kilowatt lorsque l'electricite livree 
est monophasee ou a 4 kilowatts lorsqu'elle est triphasee; 

c} si l'electricite livree ali mente un systeme comprenant un 
dispositif de recharge de batteries qui servent seulement 
en cas de pannes du reseau d'electricite d'Hydro-Quebec, 
Ia puissance associee au dispositif de recharge n'est 
pas prise en consideration dans Ia determination de 
Ia puissance a facturer. 

Lorsque Ia puissance a facturer est determinee au 
moyen d'un indicateur d'appel maximal de puissance, 
elle correspond a Ia puissance maximale appelee Ia plus 
elevee depuis Ia date de raccordement, mais ne peut etre 
inferieure a Ia puissance a facturer minimale. 
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CHAPITRE 9 
TARIFS D'ECLAIRAGE PUBLIC ET SENTI NELLE 

SECTION 1 
TARIFS D'ECLAIRAGE PUBLIC 

Sous-section 1.1 - Genera lites 

Domaine d'application 9.1 

La presente section d(krit les tarifs et les conditions 
auxquels Hydro-Quebec fournit aux gouvernements federal 
et provincial, aux municipalites ou a toute personne dOment 
autorisee par ces derniers, l'electricite destinee a l'eclairage 
public et, le cas echeant, a d'autres services connexes. 

Imputation des couts exceptionnels au client 9.2 

Lorsqu'Hydro-Quebec do it en gager les coOts exception nels 
vises aux articles 9.11 et 9.12, elle exige du client le 
remboursement integral de ces coOts et peut imposer 
toute autre condition qu'elle juge a propos avant !'execution 
des travaux. 

Les coOts supplementaires d'exploitation et d'entretien 
sont etablis en dollars courants pour une peri ode de 15 ans; 
Ia valeur actualisee est calculee au coOt du capital prospectif 
en vigueur tel qu'approuve par Ia Regie de l'energie. 

le remboursement des coOts exceptionnels par le client 
n'accorde a celui-ci aucun droit de propriete sur les 
installations qui font l'objet de ces coOts. 

Sous-section 1.2 - Tarif du service general d'eclairage public 

Description du service 9.3 

Le service general d'eclairage public comprend Ia fourniture 
d'electricite aux installations d'eclairage public ainsi que, dans 
certains cas, Ia location d'espace sur les poteaux du reseau de 
distribution d'Hydro-Quebec pour Ia fixation des luminaires 
du client. 
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Ce service comprend aussi, pour les municipalites dont 
les luminaires ne sont pas equipes d'un dispositif individuel 
de commande d 'allumage, Ia fourniture et !'exploitation des 
circuits de controle et d'alimentation servant uniquement 
au fonctionnement des luminaires. 

Le tarif du service general d1eclairage public ne S1applique 
qu'aux signaux lumineux raccordes a des circuits d'eclairage 
public dont Ia consommation d/energie est mesuree au moyen 
d'un compteur. Si d'autres usages que les signaux lumineux sont 
raccordes aux circuits d'eclairage public ou si Ia consommation 
d'energle n'est pas mesuree, toute l'electricite livree a ce point 
de livraison est assujettie au tarif a forfait pour usage general 
applicable, decrit au chapitre 8. 

Tarif 

Le tarif du service general d'eclairage public est de 10,16 c 
le kilowattheure pour Ia fourniture de 1/elect ricite livree. 

Etablissement de Ia consommation 

En general, Ia consommation d'Emergie n'est pas mesuree. 
Cependant, Hydro-Quebec peut Ia mesurer si elle le juge 
a propos. 

Lorsqu/elle n'est pas mesuree/ Ia consommation d'energie 
est le produit de Ia puissance raccordee par 345 heures 
d'utilisation mensuelle. 

9.4 

9.5 

Dans le cas des tunnels ou autres installations qui demeurent 
eclaires jour et nuit, Ia consommation d/energie est le produit de 
Ia puissance raccordee par 720 heures d'utilisation mensuelle. 

Dans l'etablissement de Ia puissance raccordee, Hydro-Quebec 
tient compte de Ia puissance nominale de !'ampoule et 
des accessoires. 

Couts lies aux services connexes 

Lorsqu'Hydro-Quebec engage des couts pour !'insta llat ion, 
le remplacement ou 11enlevement d'un luminaire sur un 
poteau de son reseau de distribution, ou pour tout autre 
service connexe au service general d'eclairage public, 
elle en exige le remboursement integral par le client. 

no 
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Duree minimale de l'abonnement 9.7 

Dansie cas ou Je service general d'eclairage public com porte 
seulement Ia fourniture d'electricite, Ia dun~e minimale de 
l'abonnement est de 1 mois. Dans les autres cas, elle est de 1 an. 

Sous-section 1.3- Tarif du service complet d'eclairage public 

Description du service 9.8 

Le service complet d'eclalrage public comprend Ia fourniture, 
!'exploitation et l'entretien de luminaires conformes aux 
normes et aux modeles agrees par Hydro-Quebec, ainsi que 
leur alimentation electrique. Ces luminaires sont fixes sur 
les poteaux du reseau de distribution d'Hydro-Quebec ou, 
lorsque le reseau de distribution est hors rue, sur des poteaux 
servant exclusivement a l'eclairage public. 

Seule une municipalite peut obtenir !'installation de nouveaux 
luminaires dans le cadre du service complet d'eclairage public ; 
Hydro-Quebec installe alors des luminaires normalises. 
Cependant, Ja presente section ne doit pas etre interpretee 
com me une obligation pour Hydro-Quebec de fournir 
ce service. 

Duree minimale de J'abonnement 9.9 

Le service complet d'eclairage public est offert sous forme 
d'abonnements annuels seulement. De plus, tout nouveau 
lumina ire doit etre utilise pendant au moins 5 ans. Le client 
qui demande a Hydro-Quebec d'enlever ou de remplacer 
un luminaire avant !'expiration de ce delai en assume les 
coOts, sauf si Ia modification est causee par le mauvais 
fonctionnement du luminaire. 

Tarifs applicables aux luminaires normalises 9.10 

Les tarifs mensuels suivants s'appliquent aux luminaires 
normalises, dans le cadre du service complet d'eclairage public: 

a) Luminaires a vapeur de sodium a haute pression 

Flux du luminaire 

5 000 lumens (ou 70 W) 
8 500 lumens (ou 100 W) 

14 400 lumens (ou 150 W) 
22 000 lumens (ou 250 W) 

Tarif par luminaire 

22,08$ 
24,06$ 
25,95 $ 
30,45 $ 
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b) Luminaires a diodes electroluminescentes 

Flux du luminaire Tarif par luminaire 

6 100 lumens (ou 65 W) 22,74 $ 

Poteaux 9.11 

Les tarifs du service complet d'eclairage public s'appliquent a 
des installations alimentees par des circuits aeriens et placees 
sur des poteaux en bois. Toute installation differente est 
assujettie aux dispositions de l'article 9.2. 

Couts lies aux installations et aux services connexes 9.12 

Lorsque, a Ia demande du client, Hydro-Quebec fournit des 
installations ou des services particuliers non compris dans le 
service complet d'eclairage public, le cl ient do it rembourser 
integralement les coOts engages par Hydro-Quebec. Ces 
coats, etablis conformement a !'article 9.2, sont payables 
dans les 21 jours de Ia date de facturation. 

SECTION 2 
TARIFS D'ECLAIRAGE SENTI NELLE 

Domaine d'application 9.13 

le service d'eclairage Sentinelle comprend Ia fourniture, 
!'exploitation et !'alimentation electrique des luminaires a 
cellule photoelectrique de type Sentinelle. Ces luminaires 
sont Ia propriete d'Hydro-Quebec et servent a l'eclairage 
exterieur, exception faite de l'eclairage public. 

Ce service est assure uniquement pour des abonnements 
annuels anterieurs au 1 er avril 2007 et n'est plus offert dans 
le cas de luminaires qui doivent etre remplaces. 

Tarifs d'Eklairage Sentinelle avec fourniture de poteau 9.14 

Lorsqu'Hydro-Quebec installe, ou loue d'un tiers, un poteau 
servant exclusivement a l'eclairage Sentinelle, les tarifs 
mensuels sont les suivants: 
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Flux du luminaire 

7 000 lumens (ou 175 W) 
20 000 lumens (ou 400 W) 

Tarif par luminaire 

40,80$ 
53,79$ 

Tarifs d'eclairage Sentinelle sans fourniture de poteau 9.15 

Lorsqu'Hydro-Quebec ne fournit nine loue de poteau servant 
exclusivement a l'eclairage Sentinelle, les tarifs mensuels sont 
les suivants : 

Flux du luminaire 

7 000 lumens (ou 175 W) 
20 000 lumens (ou 400 W) 

Tarif par lumlnalre 

32,07$ 
46,23$ 
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CHAPITRE 10 
DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 

SECTION 1 
GENERALITES 

Choix du tarif 10.1 

Sauf disposition contra ire des presents Tarifs: 

a) tout client qui est admissible a differents tarifs 
peut choisir celui qu'il prefere Iars de sa demande 
d'abonnement; 

b) dans le cas d'un abonnement annuel, le client peut 
soumettre une demande de changement de tar if par ecrit 
en cours d'abonnement. Ce changement de tarif ne peut 
etre effectue avant I' expiration d'un delai de 12 periodes 
mensuelles a partir du dernier changement de tariffait en 
vertu du present sous-alinea. 

Le changement de tarif prend effet, au choix du client, 
soit au debut de Ia peri ode de consommation en cours a 
Ia date de reception de Ia demande ecrite du client par 
Hydro-Quebec, so it au debut de Ia peri ode precedente ou 
au debut de toute peri ode de consommation ulterieure; 

c) dans le cas d'un nouvel abonnement annuel et 
uniquement pendant les 12 premieres periodes 
mensuetles, le client peut, une seule fois, opter pour un 
autre tarif auquel il est admissible. 

Cette revision de tarif prend effet, au choix du client, 
a partir du debut de l'abonnement, au debut de l'une 
quelconque des periodes de consommation precedant 
Ia demande de revision ou au debut de toute peri ode de 
consommation ulterieure. 

Pour obtenir cette revision, le client doit soumettre 
une demande ecrite a Hydro-Quebec avant Ia fin de 
Ia 14e periode mensuelle qui suit Ia date du debut de 
l1abonnement. 

Les dispositions du present article ne s'appliquent pas dans 
le cas du passage du tarif M au tarif l ou !'inverse. 
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Credit d'alimentation en moyenne 
ou en haute tension 

10.2 

Lorsqu' Hydro-Quebec fournit l'electricite en moyenne ou 
en haute tension et que le cl ient !'utilise a cette tension ou Ia 
transforme lui-meme sans frais pour Hydro~Quebec, ce client, 
et lui seul, a droit a un credit mensuel en dollars par kilowatt 
sur Ia prime de puissance applicable a son abonnement. Les 
credits, etablis en fonction de Ia tension d'a limentation, sont 
les suivants : 

Tension nominale entre phases 
egale ou superieure a : 

Credit mensuel 
($ le kilowatt) 

5 kV, mais inferieure a 15 kV 
15 kV, mais inferieure a 50 kV 
50 kV, mais inferieure a 80 kV 
80 kV, mais inferieure a 170 kV 
170 kV 

0,612 
0,981 
2,190 
2,679 
3,540 

Aucun cred it n'est accorde pour les abonnements de courte 
dun~e de moins de 30 jours, ni sur le montant mensuel 
minimal facture aux tarifs Get G-9. 

Credit d'alimentation aux tarifs domestiques 

Lorsqu'Hydro-Quebec fournit l'electricite a une tension 
nominale entre phases egale ou superieure a 5 kV pour 

10.3 

un abonnement au tarif D, DM ou DT et que le client !'utilise 
a cette tension ou Ia transforme lui-meme sans frais pour 
Hydro-Quebec, ce client a droit, pour cet abonnement, 
a un credit de 0,241 c le kilowattheure sur le prix de toute 
l'energie facturee. 

Rajustement pour pertes de transformation 10.4 

Pour tenir compte des pertes de transformation d'electricite, 
une reduction mensuelle de 17,67 C est consentle sur Ia prime 
de puissance lorsque: 

a) le point de mesurage de l'electricite est a Ia tension 
d'alimentation et que celle-d est de 5 kV ou plus, ou 

b) le point de mesurage est situe en a mont des equipements 
d'Hydro-Quebec qui transforment une tension de 5 kV ou 
plus a une tension d'alimentation fournie a un client en 
vertu d'un abonnement. 
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Amelioration du facteur de puissance 

Lorsque le client installe des condensateurs, des moteurs 
synchrones ou des compensateurs synchrones qui ont 

10.5 

pour effet de diminuer Ia puissance maximale apparente 
appelee, Hydro-Quebec peut, a Ia demande du client, et pour 
l'abonnement annuel ainsi corrige, rajuster en consequence Ia 
puissance a facturer minimale applicable a son abonnement. 

Ce rajustement s'applique des Ia premiere peri ode de 
consommation ou le releve de l'appareillage de mesure 
indique une amelioration importante et permanente du 
rapport entre les puissances maxi males appelees, n~elle et 
apparente, ou a compter de toute periode de consommation 
subsequente, au choix du client. 

Hydro-Quebec effectue le rajustement en reduisant Ia 
puissance a facturer minimale du nombre de kilowatts 
de puissance maximale appelee qui correspondent a 
!'amelioration effective du rapport susmentionne. Toutefois, 
cette reduction ne do it pas entralner de diminution de Ia 
puissance a facturer mini male fondee sur une puissance n~elle 
appeiE~e au cours des 12 dernieres periodes mensuelles. 

Ce rajustement ne modifie pas le delai de 12 peri odes 
mensuelles dont dispose le client pour diminuer Ia puissance 
a facturer minimale de son abonnement au tarif Lou, s'il se 
prevaut des mesures transitoires decrites a Ia sous section 2.2 
du chapitre 5, de son abonnement au tarif lG. 

SECTION 2 
RESTRICTIONS 

Restriction concernant res abonnements 10.6 
de grande puissance et Jes contrats spckiaux 

Hydro-Quebec n'est pas tenue de consentir un abonnement 
pour toute nouvelle demande de plus de 50 megawatts ou 
d'acquiescer a toute demande de charge additionnelle de 
plus de 50 megawatts ou a toute demande soumise par le 
titulaire d'un contrat special. 
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Restriction concernant res abonnements 
de courte dun~e 

10.7 

Hydro-Quebec n'est pas tenue de consentir un abonnement 
de courte duree pour une puissance superieure a 
1 00 kilowatts. 

Adaptation des tarifs a Ia duree de l'abonnement 1 0.8 

a) le client peut mettre fin a son abonnement annuel 
de petite ou de moyenne puissance avant d'avoir pris 
livraison d'electricite dans les lieux vises pendant au moins 
12 periodes mensuelles consecutives. 

A moins qu'un autre client devienne titulaire d'un 
abonnement pour les memes lieux a compter de Ia date 
de fin de l'abonnement, le client doit alors payer Ia moins 
elevee de: 

i} Ia facture d'electricite etablie selon les modalites 
tarifaires propres a l'abonnement de courte dun~e 
a partir du debut de l'abonnement ou 

ii) Ia facture d'electricite etablie selon les modalites 
tarifaires pro pres a l'abonnement annuel jusqu'a Ia fin 
des 12 peri odes mensuelles consecutives. 

b) Le client peut demander a Hydro-Quebec de modifier 
retroactivement son abonnement de courte duree de petite 
ou de moyenne puissance pour en fa ire un abonnement 
annuel s'il a pris livraison d'electricite pendant au moins 
12 periodes mensuelles consecutives. Cette modification 
s'applique alors a compter du debut de l'abonnement. 

Puissance disponible 10.9 

Les dispositions des presents Tarifs ne doivent en aucun cas 
etre interpretees com me une permission accordee au client 
de depasser Ia puissance disponible stipulee dans son contrat. 
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SECTION 3 
MODALITES DE FACTURATION 

Rajustement des tarifs aux periodes 
de consommation 

10.10 

Les tarifs mensuels prevus dans les presents Tarifs s'appliquent 
tels quels lorsque Ia peri ode de consommation est de 30 jours 
consecutifs ou, dans le cas des tarifs et options de grande 
puissance, de 720 heures consecutives. 

Pour les periodes de consommation d'une dun~e differente, 
les tarifs mensuefs sont rajustes au prorata du nombre de 
jours ou du nombre d'heures, selon le cas, de Ia periode de 
consommation. La methode de calcul est Ia suivante: 

a) on divise par 30 jours ou par 720 heures, selon le cas, 
chacun des elements suivants des tarifs: Ia redevance 
d 'abonnement, Ia prime de puissance, le nombre de 
kilowattheures ou d'heures d'utilisation compris, le cas 
echeant, dans chaque tranche du tarif, le montant mensuel 
minimal de Ia facture, Ia prime de depassement, les cred its 
prevus a I' article 1 0.2, le rajustement prevu a I' article 10.4 
ainsi que toute majoration de prime prevue dans les 
presents Tarifs; 

b) on multiplie les resultats obtenus par le nombre de jours 
ou le nombre d'heures, selon le cas, de Ia periode de 
consommation. 

SECTION 4 
DISPOSITIONS RELATIVES AUXTARIFS 

Modification 10.11 

Les d ispositions des presents Tarifs peuvent etre modifiees en 
tout temps avec !'approbation de Ia Regie de l'energ ie. 

Rem placement 10.12 

Le texte des Tarifs en vigueur le 1 er avril 2015 est rem place 
a compter de l'entree en vigueur des presents Tarifs. 
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Entree en vigueur 10.13 

Les presents Tarifs entrent en vigueur le 1 er avril 2016. Les 
tarifs qui y sont prevus s'appliquent a l'electricite consommee 
et aux services fournis a compter de cette date et, par Ia suite, 
jusqu'a ce qu'ils soient modifies ourem places. 

Pour les peri odes de consommation qui chevauchent cette 
date, Ia repartition de Ia consommation et des services a 
facturer aux tarifs anterieurs et aux presents tarifs est faite de 
fac;:on exclusive au prorata du nombre de jours de Ia periode 
de consommation anterieurs au 1e• avril2016 et du nombre 
de jours a compter de cette date, sauf si Ia releve du compteur 
a ete effectuee par Hydro-Quebec le 31 mars 2016. 

Contrats conclus avant l'entree en vigueur 
des presents Tarifs 

10.14 

Les tarifs et les conditions stipules dans les contrats condus 
par Hydro-Quebec ou par l'une de ses flliales avant l'entree 
en vigueur des presents Tarifs demeurent valides jusqu'a 
!'expiration des contrats. Toutefois, aucune clause de 
renouvellement automatique ne peut s'appliquer a mains 
qu'il en soit convenu autrement par les parties. 

Les presents Tarifs s'appliquent, des leur entree en vigueur, a 
tout contrat accordant a Hydro-Quebec un droit de resiliation 
ou de modification, ou prevoyant Ia modification des Tarifs. 

Lorsque Ia resiliation d'un contrat ou Ia modification par 
Hydro-Quebec du tarif et des conditions qui y sent prevus 
necessitent un preavis, les presents Tarifs s'appliquent des 
!'expiration du delai de preavis. 
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CHAPITRE 11 
TARIFS DES SERVICES 

SECTION 1 
SERVICE VISILEC 

Domaine d'application 

La presente section decrit le tarif et les conditions qui 
s'appllquent au service Visilec offert par Hydro-Quebec 
aux clients de petite et de moyenne puissance. 

Description du service 

11.1 

11.2 

Le service permet au client d'acceder par Internet aux profils 
de charge d'un ou de plusieurs de ses points de livraison, 
presentes sous forme de graphiques et de rapports. Ces profils 
de charge sont bases sur les donnees de consommation 
enregistrees toutes les 15 minutes. Les graphiques et les 
rapports bases sur les donnees de consommation journalferes 
sont disponibles a compter de 8 h le jour suivant. 

Le service offre par ailleurs une estimation des coOts de Ia 
consommation courante/ 1

1acces aux donnees et aux couts 
hlstorlques de consommation pour une periode maximale 
de 24 mois ainsi que Ia possibilite de tehkharger les donnees 
dans un tableur. 

Tarif 11.3 

Un montant de 89 $ par mois s'applique par point de livraison. 

Conditions d'admissibilite 11.4 

Pour etre admissible, le client dolt satisfaire aux conditions 
suivantes: 

a) le mesurage a chaque point de livraison doit etre assure 
par un compteur communicant installe par Hydro-Quebec. 
Toutefois, cette condition ne peut etre interpretee com me 
une obligation pour Hydro-Quebec d'installer un compteur 
communicant chez un client qui n'en est pas equipe; 

b) le client do it disposer des equipements informatiques 
appropries et d'une connexion Internet. 
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Modalites d'adhesion 11.5 

Pour adherer au service Visilec, le client do it soumettre une 
demande ecrite a Hydro-Quebec en precisant chaque point 
de livraison. 

De plus, le client doit signer avec Hydro-Quebec une entente 
dans laquelle il s'engage a adherer au service sur une base 
mensuelle pour un terme minimal de 6 mois consecutifs. 
Si le client met fin a son engagement avant Ia fin du terme 
minimal de 6 mois, il doit payer le tarif pour toute Ia dun~e 
de ce terme initial. 

le service est offert jusqu'a ce que le client ou Hydro-Quebec 
mette fin a !'entente par un preavis ecrit d'au mains 1 periode 
de consom mation. 

Date d'adhesion 11.6 

Le service est offert sous reserve de Ia signature de !'entente 
ecrite entre le client et Hydro-Quebec prevue a I' article 11.5. 
Le montant est applique a compter de Ia premiere periode 
de consommation complete suivant Ia date au le service 
est mis a Ia disposition du client. 

Responsa bil ite 11.7 

Hydro-Quebec ne peut etre tenue responsable de Ia precision 
des informations, des donnees et des rapports fournis dans 
le cadre du service, de leur accessibilite ni des decisions 
que le client pourrait prendre a partir de ceux-cl. 

SECTION 2 
SERVICE VIGIELIGNE 

Domaine d'application 11.8 

La presente section decrit le tarif et les conditions qui 
s'appliquent au service Vigieligne offert par Hydro-Quebec 
aux clients de grande puissance. 

Description du service 11.9 

Le service permet au client d'acceder par Internet aux profils 
de charge d'un au de plusieurs de ses points de livraison, 
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presentes sous forme de graphiques et de rapports. Ces profils 
de charge sont bases sur les donnees de consommation 
enregistrees toutes Jes 15 minutes. Les graphiques et les 
rapports bases sur les donnees de consommationjournalieres 
les plus recentes sont accessibles en tout temps. 

Le service offre par ailleurs une estimation des couts 
de Ia consommation courante, l'acces aux donnees de 
consommation, a l'historique complet de consommation et 
a l'historique des tarifs, ainsi que Ia possibilite de telecharger 
les donnees dans un tableur. 

Tarif 11.10 

Des frais annuels de 2 400 S s'appliquent a Ia premiere 
licence. Des frais annuels de 600 $ s'appliquent a une 
deuxh~me ou a une troisieme licence, et des frais annuels 
de 120 s s'appliquent a chaque licence additionnelle. 

Conditions d'admissibilite 11.11 

Pour etre admissible, le client doit satisfaire aux 
conditions suivantes: 

a) le mesurage a chaque point de livraison doit etre assure 
par un compteur communicant installe par Hydro-Quebec. 
Toutefois, cette condition ne peut etre interpretee com me 
une obligation pour Hydro-Quebec d'installer un compteur 
communicant chez un client qui n'en est pas equipe; 

b) le client doit disposer des equipements informatiques 
appropries et d'une connexion Internet. 

Modalites d'adhesion 11.12 

Pour adherer au service Vigieligne, le client do it soumettre 
une demande a Hydro-Quebec. 

De plus, le client dolt signer avec Hydro-Quebec une entente 
dans laquelle il s'engage a adherer au service sur une base 
annuelle pour une periode initiale de 12 mois consecutifs. Si 
le client met fin a son engagement avant Ia fin de Ia periode 
initiale de 12 mois, il doit payer le tarif pour toute Ia duree de 
Ia periode initiale. 

Le service est offert jusqu'a ce que le client ou Hydro-Quebec 
mette fin a !'entente moyennant un preavis ecrit d'au mains 
1 peri ode de consommation. 
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Date d'adhesion 11.13 

Le service est offert sous reserve de Ia signature de !'entente 
ecrite entre le client et Hydro-Quebec prevue a l'article 11.12. 
Les frais sont appliques a compter de Ia premiere periode de 
consommation complete suivant Ia date ou le service est mis 
a Ia disposition du client. 

Responsabilite 11.14 

Hydro-Quebec ne peut etre tenue responsable de Ia precision 
des informations, des donnees et des rapports fournis dans le 
cadre du service, de leur accessibilite ni des decisions que le 
client pourrait prendre a partir de ceux-ci. 

SECTION 3 
SERVICE SIGNATURE 

Do maine d'application 11.15 

La presente section decrit les tarifs et les conditions qui 
s'appliquent au service Signature, offert par Hydro-Quebec 
aux clients de moyenne et de grande puissance. 

Description du service 11.16 

le service Signature comporte un service de base et 3 options 
complementaires. 

Le service de base comprend les prestations suivantes : 

a) Ia transmission automatique d'un avis chaque fois qu'un 
evenement electrique entraine une perte de charge chez 
le client. L,tavis est transmis au responsable du client par 
courriel ou par cellulaire, peu importe l'heure ou le jour; 

b) un rapport hebdomadaire decrivant Ia qualite de 
l'electricite livree ainsi qu'un releve et un balisage des 
creux de tension; 

c) une mesure en continu de Ia qua lite de l,electricite, 
effectuee au moyen d'appareils fournis par Hydro-Quebec; 

d) le recours aux experts d'Hydro-Quebec. 
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Le client peut aussi se prevaloir des options complementaires 
suivantes : 

a) un su ivi en continu des harmoniques; 

b) un tableau de bard local qui comprend les principaux 
parametres mesures; 

c) un bilan annuel des indicateurs de Ia qualite de l'electricite 
et un balisage du comportement des charges. 

Tarif du service de base 11.17 

Des frais annuels de 5 250 $ s'appliquent a chaque point 
de livraison. 

Tarifs des options 11.18 

Les frais annuels s'appliquent par abonnement a chacune 
des options comph~mentaires, comme suit : 

a} suivi en continu des harmoniques: 5 000 $; 

b} tableau de bord local : 500 $; 

c) bilan annuel des indicateurs de Ia qualite de l'electricite 
et bali sage du comportement des charges: 5 000 $. 

Conditions d'admissibilite 11.19 

Pour etre admissible, le client doit satisfaire aux conditions 
suivantes: 

a) il doit permettre l'acces a son etablissement a des fins 
d'installation et d'entretien des appareils necessaires a 
Ia fourniture du service Signature, 

b) il doit disposer des equipements informatiques appropries 
et d'une connexion Internet, et 

c) l'electricite livree do it etre triphasee. 

Modalites d'adhesion 11.20 

Pour adherer au service Signature, le client dolt soumettre 
une demande a Hydro-Quebec. 
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De plus, le client doit signer avec Hydro-Quebec une entente 
dans laquelle il s'engage a adherer au service pour une 
peri ode initiale de 12 mois consecutifs. Si le client met fin a 
son engagement avant Ia f in de Ia peri ode initiale de 12 mois, 
il doit payer le tarif pour toute Ia duree de Ia peri ode init ial e. 

A Ia fin de !'engagement initial de 12 mois, !'entente continue 
de s'appliquer pour une duree minimale de 1 periode de 
consommation. L'entente est reconduite a chaque periode 
de consommation, a moins que le client ou qu'Hydro-Quebec 
y mette fin. 

Le client ou Hydro-Quebec peut mettre fin a !'entente 
moyennant un preavis ecrit d'au moins 1 peri ode de 
consommation. A Ia fin de !'entente, Hydro-Quebec recupere 
les appareils installes aux fins du service Signature. 

Date d'adhesion 11.21 

Le service est offert sous reserve de Ia signature de !'entente 
ecrite entre le client et Hydro-Quebec prevue a !'article 11.20. 
Les frais sont appliques a compter de Ia premiere periode de 
consommation complete suivant Ia date ou le service est mis 
a Ia disposition du client. 

Respo nsa bilite 11.22 

Hydro-Quebec ne peut etre tenue responsable de Ia precision 
des informations, des donnees et des rapports fournis dans le 
cadre du service, de leur accessibilite ni des decisions que le 
client pourrait prendre a partir de ceux-ci. 
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CHAPITRE 12 
FRAIS LIES AU SERVICE O'ELECTRICITE 

Oomaine d'application 

Les fra is indiques dans le present chapitre s'appliquent 
conformement aux dispositions des Conditions de 
service d'electricite. 

Definitions 

Pour I' application du present chapitre: 

a) l'intensite nominale s'exprime en amperes (A}; 

b) Ia tension s'exprime en volts (V); 

c} le symbole AI designe !'aluminium; 

d) le terme ACSR designe un cable aluminium-acier; 

12.1 

12.2 

e) le calibre des conducteurs s'exprime en milliers de mils 
circulaires (kcmil); 

f) les heures normales de travail d'Hydro-Quebec designent 
les heures comprises entre 8 h et 17 h du lundi au vendredi, 
sauf les jours feriE~s. 

Frais de nature administrative 

a) Frais de gestion de dossier 

Un montant de 20 $. 

b) Frais d'ouverture de dossier 

Un montant de 50$. 

c) Taux applicable aux depots 

le taux applique est le taux fixe le 1 er avril de chaque 
annee pour les certificats de depot garanti d'un an 
de Ia Banque Nationale du Canada. 

d) Frais pour provision insuffisante 

Un montant de 10 $. 

12.3 
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e) Frais d'administration applicables a Ia facturation 
par Hydro-Quebec 

Le taux des frais d'administration est le taux apparaissant 
dans le tableau qui suit vis-a-vis de Ia fourchette de 
reference dans laquelle se situe le taux d'interet preferentiel 
de Ia Banque Nationale du Canada a Ia date de facturation. 

Fourchettes de reference 
des taux d'interet preferentiels 
de Ia Banque Nationale du Canada 

o/o annuel 

7,99 et mains 
de 8,00 a 9,99 
de 10,00 a 11,99 
de 12,00 a 13,99 
de 14,00 a 15,99 
de 16,00 a 17,99 
de 18,00 et plus 

Taux des frais 
d' administration 

o/o mensuel 

1,2 soit 14,4% !'an 
1,4 soit 16,8 o/o l'an 
1,6 soit 19,2 % l'an 
1,7 salt 20,4 % l'an 
1,9 salt 22,8% l'an 
2,1 salt 25,2 o/o l'an 
2,2 soit 26,4 o/o l'an 

Ce taux est revise chaque fois que le taux d'interet 
preferentiel de Ia Ban que Nationale du Canada se situe, 
durant 60 jours consecutifs, au-dessous ou au-dessus de 
Ia fourchette de reference ayant servia determiner le taux 
des frais d'administration jusque-la applicable. Le nouveau 
taux s'applique a compter du 61 e jour. 

Frais lies a I' alimentation electrique 12.4 

a) CoOt du capital prospec.tif 

Un taux de 5,248 o/o. 

b) Frais de mise sous tension 

Un montant de 361 $ par intervention pour les mises 
sous tension a un branchement distributeur ou a Ia ligne 
lorsque les travaux sont realises pendant les heures 
normales de travail d'Hydro-Quebec; sinon, un montant 
correspondant au cout des travaux est facture. 

c) Frais de deplacement sans mise sous tension 

Un montant de 172 $. 
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d) Frais speciaux de raccordement pour reseau autonome 

Un montant de 5 000 $ pour les 20 premiers kilowatts ; 
l'excedent, s'il en est, est facture a 250 $ le kilowatt. 

e) Frais d'interruption de service 

Au point de livraison: un montant de 50$. 

Autres: un montant de 361 $. 

f) Frais d'inspection 

Un montant de 1 160 $. 

g) Frais initiaux d'installation 

Un montant de 85 $. 

h) Frais initiaux d'installation reduits 

Un montant de 15 $. 

i) Frais mensuels de releve 

Un montant mensuel de 5 $ reparti selon le cycle 
de facturation. 

Allocations monetaires 12.5 

a) AJiocation pour usage domestique 

Un montant de 2 680 S pour chaque unite de logement. 

b) Allocation pour usage autre que domestique 

Un montant de 335 $par kilowatt. 

c) Prime d'ajustement de !'allocation pour usage 
autre que domestique 

Un montant annuel de 67 $par kilowatt. 
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Composantes de Ia grille de calcul du cout 
des travaux prevue a l'annexe VI des 
Conditions de service d'electricite 

a} Frais d'acquisition 

Un taux de 2,0 %. 

b) Frais de gestion de contrats 

En aerien, un taux de 2,4 %. 

En souterrain, un taux de 1 0,4 %. 

c) Frais de gestion des materiaux 

En aerien, un taux de 17,0 %. 

En souterrain, un taux de 12,0 %. 

d) Frais de materiel mineur 

En aerien, un taux de 11,0 %. 

En souterrain, un taux de 7,0 %. 

e) Frais d'ingenierie et de gestion des demandes 

En aerien, un taux de 24,3 %. 

En souterrain, un taux de 29,6 %. 

f) Provision pour I' exploitation et l'entretien futurs 

En aerien, un taux global de 22,5 %. 

En aerien, avant-lot, un taux de 19,1 o/o. 

En aerien, arriere-lot. un taux de 24,8 %. 

En souterrain, un taux de 10,7 %. 

g) Provision pour le rc:Hnvestissement en fin de vie utile 

Un taux de 22,4 %. 
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Prix unitaires 12.7 

a) Prix par metre en aerien 

61 $ par metre pour une ligne monophasee sans 
usage en commun des poteaux, avant-lot. 

74 $ par metre pour une ligne monophasee sans 
usage en commun des poteaux, arriere-lot. 

74 $ par metre pour une ligne triphasee sans usage 
en commun des poteaux, avant-lot. 

87 $ par metre pour une ligne triphasee sans usage 
en commun des poteaux, arriere-lot . 

b) Credit pour usage en commun 

13 $ par metre, avant-lot. 

13 $ par metre, a rriere-lot. 

c) Prix par batiment- souterrain 

Lorsque /'option de ligne locale souterraine 
et de ligne principale aerienne est choisie : 

9 490 S par maison individuelle avec coffret 
de branchement de 600 A. 

2 950 $ par maison individuelle avec coffret 
de branchement de 320 A ou de 400 A. 

1 980 $ par maison individuelle avec coffret 
de branchement de 200 A. 

1 780$ par maison jumelee. 

1 030$ par mai.son en rangee. 

3 910$ par duplex. 

3 610$ par triplex. 

4400 s par multiplex de 41ogements. 

7600$ par multiplex de 5 logements. 
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7 680$ par multiplex de 6logements. 

1 0 160 $ par multiplex de 7 logements. 

10 240 $ par multiplex de 8logements. 

Lorsque I' option de /ignes locale 
et principale souterraines est choisie : 

17 170 $ par maison individuelle avec coffret 
de branchement de 600 A. 

8 480 $ par maison individuelle avec coffret 
de branchement de 320 A ou de 400 A. 

6 580 $ par maison individuelle avec coffret 
de branchement de 200 A. 

5 460$ par maison jumelee. 

4100$ par maison en rangee. 

8820$ par duplex. 

10 060 $ par triplex. 

11 770$ par multiplex de 41ogements. 

16 810 s par multiplex de 5 logements. 

16 890$ par multiplex de 6 logements. 

20 900$ par multiplex de 7 logements. 

22 520 $ par multiplex de 8 logements. 

d) Prix par metre supplementaire en souterrain 

37 s par metre. 

e) Prix des travaux aeriens 

Ligne basse ou moyenne tension : 

152 

1 301 $ par poteau sans usage en commun 
et en basse tension. 



794 $ par poteau avec usage en commun 
et en basse tension. 

l 568 $ par poteau sans usage en commun 
et en moyenne tension. 

957 $ par poteau avec usage en commun 
et en moyenne tension. 

1 301 $ par poteau d'ancrage et jam be de force 
sans usage en commun. 

794 $ par poteau d'ancrage et jam be de force 
avec usage en commun. 

484 S par ancrage sans usage en commun. 

295 $ par ancrage avec usage en commun. 

384 $ par hauban. 

704 $ par protection de ligne moyenne 
tension monophasee. 

1 998 $ par protection de ligne moyenne 
tension triphasee. 

Excedent de cable de branchement basse tension : 

15 S par metre pour un coffret de branchement 
de 200 A, 120/240 V. 

31 $ par metre pour un coffret de branchement 
de 320 A ou de 400 A, 120/240 V. 

91 $ par metre pour un coffret de branchement 
de 600 A, 120/240 V. 

16$ par metre pour un coffret de branchement 
de 200 A, 347/600 V. 

35 $ par metre pour un coffret de branchement 
de 320 A ou de 400 A, 347/600 V. 

99 S par metre pour un coffret de branchement 
de 600 A, 347/600 V. 
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Ex cedent de conducteur de branchement 
moyenne tension : 

24$ par metre pour une ligne monophasee en 2 ACSR. 

37 $ par metre pour une ligne triphasee en 2 ACSR. 

39 S par metre pour une ligne triphasee en 2/0 ACSR. 

f) Prix des travaux souterrains 

Excedent de cable de branchement basse tension : 

15 $ par metre pour un coffret de branchement 
de 200 A, 120/240 V. 

38 $ par metre pour un coffret de branchement 
de 320 A ou de 400 A, 120/240 V. 

48 $ par metre pour un coffret de branchement 
de 600 A, 120/240 V. 

18 $ par metre pour un coffret de branchement 
de 200 A, 34 7/600 V. 

35 $ par metre pour un coffret de branchement 
de 320 A ou de 400 A, 347/600 V. 

62 $ par metre pour un coffret de branchement 
de 600 A, 347/600 V. 

Excedent de cable de branchement moyenne tension : 
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45 $ par metre pour Ia 1 resection, 2 X 3/0 AI, 
monophase. 

104 $ par metre pour Ia 1 •e section, 2 X 3/0 AI, 
triphase. 

90 S par metre pour Ia 1 re section. 4 X 3/ 0 AI, 
monophase. 

21 1 $ par metre pour une section supplementai re, 
2 X 3/0 AI, mono phase. 

270 $ par metre pour une section supplementaire, 
2 X 3/0 AI, triphase. 



223 $ par metre pour une section supplementaire, 
4 X 3/0 AI, monophase. 

3 744 $ par ensemble de jonctions, 2 X 3/0 AI, 
monophase, dans une chambre 
de raccordement. 

9 238 $ par ensemble de jonctions, 2 X 3/0 AI, 
triphase, dans une chambre de raccordement. 

6 493 $ par ensemble de jonctions, 4 X 3/0 AI, 
monophase, dans une chambre 
de raccordement. 

Ligne basse tension : 

15 $ par metre de cable pour une ligne en torsade 
triple 3/0 AI (120/240 V}. 

28 $ par metre de cable pour une ligne en torsade 
triple 350 kcmil (120/240 V). 

38 $ par metre de cable pour une ligne en torsade 
triple 500 kcmil (120/240 V}. 

48 $ par metre de cable pour une ligne en torsade 
triple 750 kcmil (120/240 V). 

18 $ par metre de cable pour une ligne en torsade 
quadruple 3/0 AI (347 /600 V). 

35 $ par metre de cable pour une ligne en torsade 
quadruple 350 kcmil (347/600 V). 

47 $ par metre de cable pour une ligne en torsade 
quadruple 500 kcmil {347/600V). 

62 $ par metre de cable pour une ligne en torsade 
quadruple 750 kcmil (347 /600 V). 

457 $ par point de circuit monophase (120/240 V). 

634 $ par point de circuit triphase (347 /600 V) . 

1 663 $ pour !'installation d 1Une section de cable 
de 30 metres et moins, de 500 kcmil et moins. 
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2 662 $ pour !'installation d'une section de cable 
de plus de 30 metres, de 500 kcmil et moins. 

2 662 $ pour !'installation d'une section de cable 
de plus de 500 kcmil. 

Ligne moyenne tension : 

23 $ par metre de cable, 3/0 AI, monophase. 

52 $ par metre de cable, 3/0 AI, triphase. 

123 $ par metre de cable, 750 kcmil, triphase. 

936 $ par point de circuit avec jonction retractable 
a froid, 3/0-3/0 AI, monophase. 

2 310 $ par point de circuit avec jonction retractable 
a froid, 3/0-3/0 AI, triphase. 

2 354 $ par point de circuit avec jonction retractable 
a froid, 750-750 kcmil, triphase. 

3 246 $ par point de circuit derivation 2 voies, 
750 kcmil, triphase. 

2 971 $ par point de circuit derivation 3 voies, 
750 kcmil, triphase. 

2 898 S par point de circuit derivation 4 voies, 
750 kcmil. triphase. 

3 329 s pour !'installation d'une section de cable. 

1 331 S par test de generateur de tension. 

Interventions a prix forfaitaire 12.8 

a) Alimentation temporaire en souterrain de 200 A, 
monophasee (120/240 V) 

Lorsque l'installation repond aux criteres suivants : 

- raccordement simple au moyen d'une ligne existante; 
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- tension pour !'alimentation disponible; 

- aucuns t ravaux civils d'Hydro-Quebec requis. 

850 $ sans ajout de cable. 

3 450 S avec ajout de cable. 

b) Alimentation temporaire en aerien de 200 A avec 
modification temporaire, monophasee {120/240 V) 

Lorsque l'instal/ation repond aux criteres suivants: 

- tension pour I' alimentation disponible; 

- ligne moyenne tension existante. 

2 450 $ avec remplacement du transformateur. 

1 835 S avec ajout de cable. 

3 365 $ avec ajout de cable et remplacement 
du transformateur. 

5 890 $ avec ajout de cable et de poteaux 
et remplacement du transformateur. 

c) Modification d'un branchement aerosouterrain 
d'au plus 200 A, monophase {120/240 V) 

Lorsque /'installation repond aux criteres suivants : 

- branchement aerosouterrain appartenant au client; 

- aucun cable souterrain fourni par Hydro-Quebec; 

- aucuns travaux civils d'Hydro-Quebec requis. 

675 $ par raccordement sur poteau fournf 
par le cl ient. 

815 $ par raccordement sur poteau d'Hydro-Quebec. 
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d) Modification d'un coffret de branchement, 
basse tension, en aerien 

Lorsque /'installation repond aux criteres suivants: 

- moins de 30 metres de cable mesure; 

- sans ajout de poteau. 

895 $ pour un coffret de branchement de 400 A, 
monophase (120/240V) ou triphase 
(347 /600 V). 

1 700 $ pour un coffret de branchement de 600 A ou 
de 800 A, mono phase (120/240 V) ou triphase 
(347 /600 V). 

e) Depracement d'un branchement, basse tension, en aerien 

Lorsque /'installation n?pond aux criteres suivants : 

- moins de 30 metres de cable mesure; 

- sans ajout de poteau. 

361 $ pour un coffret de branchement de 200 A, 
mono phase (120/240 V}, avec ou sans 
remplacement de cable. 

895 $ pour un coffret de branchement de 400 A, 
monophase (120/240 V), avec rem placement 
de cable. 

f) Entretien preventif, moyenne tension, en aerien ou 
en souterrain 

Lorsque /'intervention est effectuee en dehors des heures 
norma/es de travail d'Hydro-Quebec: 
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800 $ par intervention, pour une mise hors tension 
et une remise sous tension. 

2 800 S par intervention additionnelle, a Ia demande 
du client. 



Mesurage a prix forfaitaire 

a) Mesurage temporaire 

290 $ basse tension, mono phase ( 120/240 V), 
sans transformation. 

450 $ basse tension, polyphase {34 7/600 V), 
sans transformation. 

720 $ basse tension, monophase (120/240 V), 
avec transformation. 

1 250 $ basse tension, polyphase (347/600 V), 
avec transformation. 

3 200 $ moyenne tension. 

b} Mesurage moyenne tension refatif a une option 

12.9 

12 910 $ mono phase, avec transformation, structure. 

28 080 $ polyphase, avec transformation, structure. 

26 890 $ polyphase, avec transformation, poste blinde. 

c) Mesurage moyenne tension pour une installation 
de petite puissance 

11 51 0 S monophase, avec transformation. 
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T ARIFS D,ELECTRICITE 
EN VlGUEUR LE 1 £R AVRIL 2015 

Verso de Ia couverture 

VERSO DE LA COUVERTURE II CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS INTERPRET ATIVES 

VERSION MODIFIEE 

Verso de la couverture 

Tarifs d 'tHectricite d ' Hydro-Quebec dans ses activites de Tarifs d'tHectricite d'Hydro-Quebec dans ses activites de 
distribution d'electricite en vigueur le 1 er avri12015 distribution d'electricite en vigueur le 1 er avril201~S 
Approuves par Ia Regie de l'energie conformement a Ia Approuves par Ia Regie de l'energie conformement a Ia 
decision D-2015-033 decision D-2016§-XXX~ 

1.l Definitions 1.1 Defmitions 
Dans les presents Tarifs d'electricite, a moins que le contexte Dans tes presents Tarifs d'electricite, a moins que le contexte 
n'indique un sens different, on entend par: n'indique un sens different, on entend par: 

~riginal : 2016-03-16 

JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 

Le numero de Ia decision finale approuvant les 
tarifs sera aioute. 

En plus des modifications justifiees au cas par cas, 
les modifications generales suivantes ont ere 
apportees: 

• mise a jour de Pannee tarifaire, 

• ajout de detenninants et elimination des verbes 
au debut des definitions dans un souci 
d 'uniformisation, 

• remplacement de l 'expression « ind icateur de 
maximum>> par Je terme plus approprie 
(( compteur a indicateur de maximum », 

• unifonnisation du terme « dispositions de 
Particle », 

• remplacement du terme « variation du facteur 
de puissance >> par le terme plus approprie 
« ecart du facteur de puissance », 

• remplacement de !'expression« exempte(s) 
de » par « sans » dans un souci de 
simplification, 

• remplacement de !'expression (( se reserve le 
droit de » par << peut » dans un souci de 
simplification, 

• uniformisation de I' expression « en fonction 
des besoins de gestion et de Ia disponibilite du 
reseau », 

• remplacement des verbes << adresser >> et 
« faire »par« soumettre »,en parlant d'une 
demande, 

• rem placement du terme « titulaire du contrat » 
par « client » dans les articles ou ces termes 
sont utilises en concurrence, 

• uniformisation de Ia presentation des fonnules, 
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VERSO DE LA COUVERTURE // CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS INTERPRETATIVES 

TARIFS D'ELECTRICITE VERSION MODIFIEE 
EN VIG UEUR LE 1 ER AVRIL 2015 

« 11bmmement » : un contrat conclu entre un client et Hydro- << abonnement »: un contrat conclu entre un client et Hydro-
Quebec pour le service et Ia livraison d',Hectricite. Quebec pour le service et Ia livraison d'electricite. 

<< abomtement amzuel » : un abonnement d'une duree << abomzement amzue/ »: un abonnement d'une dun~e 
minimale de 12periodes mensuelles consecutives. minimale de 12 periodes mensuelles consecutives. 

« abonnement de courte duree » : un abOJmement d 'une << abonnement de courte duree » : un abonnement d'une 
dun~e inferieure a 12 periodes mensuelles consecutives. dun~e inferieure a 12 periodes mensuelles consecuti ves. 

<< abonnement hebdomadaire » : un aboMement d 'une duree << abomzeme11t hebdomadaire » : un abonnement d'une duree 
minimale de 7 jours consecutifs. minimale de 7 jours consecutifs. 

« activite comlfll!rciaie >> : ensemble des actions assurant Ia « activite commerciaie » : [ ensemble des actions assurant Ia 
mise en marche ou Ia vente de produits ou de services. mise en marche ou Ia vente de produits ou de services. 

« activite industrielle » : ensemble des actions assurant Ia « uctivite industrielle » : !:ensemble des actions assurant Ia 
fabrication, !'assemblage ou Ia transformation de fabrication, !'assemblage ou Ia transformation de 
marchandises ou de denrees, ou !'extraction de matieres marchandises ou de denrees, ou !'extraction de matieres 
premieres. premieres. 

<< branchement distributeur >> : toute portion de Ia ligne qui << branchement distributeur " : toute portion de Ia ligne qui 
n' est pas situee le long d' un chemin public et qui prolonge le n'est pas situee le long d'un chemin public et qui prolonge le 
reseau d'Hydro-Quebec jusqu'au point de raccordement. reseau d'Hydro-Quebecjusqu'au point de raccordement. 

<< client>> : une personoe, physique ou morale, une societe ou << c/ie11t >> : une personne, physique ou morale, une societe ou 
un organisme titulaire d'un ou de plusieurs abonnements. un organisme titulaire d'un ou de plusieurs abonnements. 

<<dependance d'un local d'llabitation » : tout batiment ou << dependallce d'un local d'habitation >> : tout ba.timent ou 
amenagement rattache accessoirement a un local servant a arnenagement rattache accessoirement a un local servant a 

Original : 2016-03-16 

JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 

• remplacement de « signer une entente ecnte )} 
par << signer une entente )) pour eviter un 
pleonasme, 

• repetition du mot « de)) dans les enumerations 
afin de corriger Ia syntaxe. 

Les prix sont modifies conformement a Ia grille 
tarifaire presentee a Ia piece HQD-20, document I . 

Chapitre 1 - Page 4 de 188 



~ 

VERSO DE LA COUVERTURE // CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS INTERPRET ATIVES 

TARIFS D' ELECTRICITE VERSION MODIFIER 
EN VIGUEUR LE 1 £R AVRIL 2015 

!'habitation; sont exclues les exploitations agricoles. (' habitation ; sont exclues les exploitations agricoles. 

« eclairage public» : l'eclairage des rues, ruelles, chemins, (( eclairage public N : I' eclairage des rues, ruelles, chemins, 
autoroutes, pants, quais, pistes cyclables, voies pietonnieres autoroutes, pants, quais, pistes cyclables, voies pietonnieres 
et autres voies de circulation publiques, a !' exception de et autres voies de circulation publiques, a ]'exception de 
l'eclairage des pares de stationnement, des terrains de jeux et I' eclairage des pares de stationnement, des terrains de jeux et 
des autres endroits semblables. des autres endroits semblables. 

« electricite >>: l'electricite fournie par Hydro-Quebec. « electricite » : l'electricite foumie par Hydro-Quebec. 

<< espaces comnums et services collectlfs » : les espaces et les « espaces wmmuns et services collectifs >> : les espaces et les 
services d'un immeuble collectif d'habitation, d'une services d'un immeuble collectif d'habitation, d'une 
residence communautaire ou d'une maison de chambres a residence communautaire ou d'une maison de chambres a 
louer qui sont utilises exclusivement par !'ensemble des louer qui sont utilises exclusivement par )'ensemble des 
occupants de cet immeuble collectif d'habitation, de cette occupants de cet immeuble collectif d'habitation, de cette 
residence communautaire ou de cette maison de chambres a residence communautaire ou de cette maison de chambres a 
louer. louer. 

<< exploitaJion agricole J> : les terres, les ba.timents et !es « exploitation agricole » : les terres, les batiments et les 
equipements servant a Ia culture des vegetaux ou a l'elevage equipements servant a Ia culture des vegetaux ou a l'elevage 
des animaux, a !'exclusion de tout logement ainsi que de des animaux, a I' exclusion de tout Jogement ainsi que de 
toute installation servant a une activite industrielle ou a une toute installation servant a une activite industrielle ou a une 
activite commerciale. activite commerciale. 

t< Hydro-Quebec » : Hydro-Quebec dans ses activites de « Hydro-Quebec» : Hydro-Quebec dans ses activites de 
distribution d'electricite. distribution d'electricite. 

<< immeuble collectif d'habitution » : Ia totalite ou Ia partie << immel4ble collectif d'habitation » : Ia totalite ou Ia partie 
d'un batiment qui comprend plus d'un logement. d'un batiment qui comprend plus d'un logement. 

<< livraison d'electricite » : Ia mise et Je maintien sous tension << livraison d'electricite » : Ia mise etle maintien sous tension 
du point de livraison, qu'il y ait ou non utilisation de du point de livraison, qu' il y ait ou non utilisation de 
I' electricite. I' electricite. 

(( logement » : un local d'habitation prive, amenage de fayon << logement >> : un local d'habitation prive, amenage de fayon 
a permettre de s'y lager et de s'y nourrir, comportant une a permettre de s'y loger et de s'y nourrir, comportant une 
entree privee et, notamment, une cuisine ou une cuisinette, entree privee et, notamment, une cuisine ou une cuisinette, 
ainsi qu' une installation sanitaire complete et dont les 

~riginal : 2016-03-16 

ainsi qu'une installation sanitaire complete et dont les 

JUSTIFICATION OE LA MODIFICATION 
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VERSO DE LA COUVERTURE // CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS INTERPRETATIVES 

T ARIFS D' tLECTRIClTE VERSION MODIFIEE 
EN VIGUEUR LE 1 ER AVRIL 2015 

occupants ont libre acces a toutes les pieces. Une installation occupants om libre acces a toutes les pieces. Cne installation 
sanitaire complete comprend un lavabo, une toilette et un sanitaire complete comprend un lavabo, une toilette et un 
bain ou une douche. bain ou une douche. 

« Loi sur /es etablissements d 'hebergement touristique » : Ia « Loi sur les etablissements d'lrebergement touristique >> : Ia 
Loi sur fes etablissernents d 'hebergement touristique (RLRQ, Loi sur les etablissemems d'hebergernent touristique (RLRQ, 
chapitre E-14.2). chapitre E-14.2). 

« Loi sur les services de sante et les services sociaux " : Ia « Loi sur les services de sante etles services sociaux » : Ia 
Loi sur les services de sante et les services sociaux (RLRQ, Loi sur les services de sant~ et les services sociaux (RLRQ, 
chapitre S-4.2). chapitre S-4.2). 

<<lumen": !'unite de mesure du flux lumineux moyen, << /ume11 >>: l'unite de mesure du flux lumineux moyen, 
calcule a 15% pres, d'une lampe pendant sa duree de vie calcule a 15 % pres, d'une lampe pendant sa duree de vie 
utile, seton les indications du fahricant. uti le, seton les indications du fabricant. 

(( lwninaire JJ : un appareil d 'eclairage exterieur fix e a un « luminaire >J : un appareil d' eclairage exterieur fi xe a un 
poteau et comprenant, sauf indication contraire, un support poteau et comprenant, sauf indication contraire, un support 
n' excedant pas deux metres et demi de longueur, une n'excedant pas deux metres et demi de longueur, une 
enveloppe metallique abritant un reflecteur, une ampoule et enveloppe meta!Jique abritant un reflecteur, une ampoule et 
un diffuseur, et comportant dans certains cas une cellule un diffuseur, et comportant dans certains cas une cellule 
photoelectrique. photoelectrique. 

<t maison de chambres a louer JJ : Ia totalite ou Ia partie d'un « maison de chambres a louer » : Ia totalite ou Ia partie d' un 
immeuble consacree exclusivement a des fins d'habitation et immeuble consacree exclusivement a des fins d'habitation et 
ou des chambres soot louees a diffthents locataires, chacune ou des chambres sont louees a differents Jocataires, chacune 
comptant au plus 2 pieces et ne constituant pas un lo.ll;ement. comptant au plus 2 pieces et ne constituant pas un lo,gement. 

<< memuel » : relatif a une peri ode exacte de 30 jours « mensuel » : relatif a une peri ode exacte de 30 jours 
consecutifs. consecutifs. 

« periode de consommatiotz » : une periode au cours de « periode de com·ommatiotz >> : une periode au cours de 
laquelle l'electricite est livree au client et qui est comprise laquelle l'electricite est livree au client et qui est comprise 
entre les deux dates prises en consideration par Hydro- entre les deux dates prises en consideration par Hydro-
Quebec dans le calcul de Ia facture. Quebec dans le calcul de Ia facture. 

(( periode d'ete » : Ia peri ode allant du l er avril au (( p eriode d'ete »: Ia periode allant du l er avril au 
30 novembre inclusiv emeot. 30 novembre inclusivement 

Original : 2016-03-16 

JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 
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VERSO DE LA COUVERTURE II CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS INTERPRETATJVES 

TARIFS O'ELECTRICITE 
ENVIGUEUR LE l &R AVRIL2015 

« periode d'hiver »: Ia peri ode allant du 1 er decembre d'une 
annee au 3l mars inclusivement de l'annee suivante. 

« poillt de Livraison >> : point oil Hydro-Quebec livre 
l'electricite eta partir duquelle client peut l ' utiliser, situe 
immediatement en aval de l'appareillage de mesure d' Hydro-
Quebec. Lorsqu'Hydro-Quebec n' installe pas d'appareillage 
de mesure ou lorsque celui-ci est situe en amont du point de 
raccordement, le point de !ivraison correspond au point de 
raccordement. 

<< point de raccordement >> : point ou I' installation electrique 
est reliee a Ia ligne. Lorsqu'il y a un branchement 
distributeur, le point de raccordement est le point oil se 
rencontrent \e branchement client et le branchement 
distributeur. 

((prime de puissance » : un prix a payer, selon le tarif, par 
kilowatt de puissance a facturer. 

« prod1tete11r au.tonome >>: un producteur d'energie 
electrique qui consomme a ses propres flns ou qui vend a un 
tiers ou a Hydro-Quebec une partie ou Ia totalite de sa 
production d'energie electrique. 

<<puissance» : 

a) petite puissance: une puissance qui n'est facturee 
qu' au-dela de 50 kilowatts; 

b) moyenne puissance : une puissance a facturer minimale 
inferieure a 5 000 kilowatts ; 

c) grande puissance : une puissance a facturer minimale 
egale ou superieure a 5 000 kilowatts. 

((puissance disponible >> : Ia puissance maxim ale que le ~~rigina1 : 2016-03 -16 

VERSION MODIFIEE 

« periode d'hiver >>: Ia periode allant du I er decembre d'une 
annee au 31 mars inclusivement de l'annee suivante. 

«point de livraison » : k_point ou Hydro-Quebec livre 
l'electricite eta partir duquelle client peut l'utiliser, situe 
immediatement en a val de l' appareillage de mesure d'Hydro-
Quebec. Lorsqu'Hydro-Quebec n'installe pas d 'appareillage 
de mesure ou lorsque celui-ci est situe en amant du point de 
raccordement, le point de livraison correspond au point de 
raccordement. 

<<point de raccordement >>:!~.point oil !'installation 
electrique est relh!e a Ia ligne. Lorsqu' il y a un branchement 
distributeur, le point de raccordement est le point oil se 
rencontrent le branchement client et !e branchement 
distributeur. 

((prime de puissance» : un prix a payer, selon le tarif, par 
kilowatt de puissance a facturer. 

<< producteur autonome »: un producteur d'energie 
electrique qui consomme a ses propres fins ou qui vend a un 
tiers ou a Hydro-Quebec une partie ou Ia totalite de sa 
production d'energie electrique. 

«puissance » : 

a) petite puissance: une puissance qui n'est facturee 
qu'au-dela de SO kilowatts · 

b) moyenne puissance : une puissance a facturer minimale 
inferieure a 5 000 kilowatts . 

c) grande puissance: une puissance a facturer minimale 
egale ou superieure a 5 000 kilowatts. 

«puissance disponible >J: Ia puissance maximale que le 

JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 
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client ne peut depasser pour un abonnement donne, sans client ne peut depasser pour un abonnement donne, sans 
l' autorisation d'Hydro-Quebec. l' autorisation d'Hydro-Quebec. 

(( puissance insta/lee )) : Ia somme des puissances nominales « puissance installee » : Ia somme des puissances nominales 
des appareils electriques d'un client. des appareils electriques d'un client. 

<c puissance maximale appelee '' : une valeur qui, pour « puissance maximale appetee '': une valeur qui, pour 
!'application des presents Tarifs, est exprimee en kilowatts et \'application des presents Tarifs, est exprimee en kilowatts et 
correspond a La plus elevee des valeurs suivantes : correspond a Ia plus elevee des valeurs suivantes : 

- le plus grand appel de puissance n!elle en kilowatts ou - le plus ~rand appel de puissance reelle en kilowatts ou 

- 90 % du plus grand appel de puissance apparente en - 90% du plus grand appel de puissance apparente en 
kilovoltamperes pour les abonnements domestiques et de kilovoltamperes pour Jes abonnements domestiques et de 
petite ou de moyenne puissance, ou 95 %pour les petite ou de moyenne puissance, ou 95 % pour les 
abormements de grande puissance. abonnements de grande puissance. 

Ces appels de puissance sont etablis pour des peri odes Ces appels de puissance sont etablis pour des periodes 
d' integration de 15 minutes, par un ou plusieurs types d' integration de 15 minutes, par un ou plusieurs types 
d' appareillage de mesure de modeles approuves par l'autorite d'appareillage de mesure de modeles approuves par l'autorite 
competente. Si les caracteristiques de Ia charge du client competente. Si les caracteristiques de Ia charge du client 
['exigent, seul l' appareillage de mesure requis pour Ia !'exigent, seull 'appareillage de mesure requis pour Ia 
facturation est maint~nu en service. facturation est maintenu en service. 

<< puissance raccordee » : Ia partie de Ia puissance installee «puissance raccordee )> : Ia partie de Ia puissance installee 
raccordee au reseau d'Hydro-Quebec. raccordee au r6seau d'Hydro-Quebec. 

(( redevance d'abonnement, : un montant fixe a payer par CC redevaJICe d'abonnement 1J : Un montant fixe a payer par 
abormement pour une periode determinee, independamment abonnement pour une periode determinee, independamment 
de l'electricite consommee. de l'electricite consommee. 

« reseau autonome )) : un reseau de production et de cc l'iseau autonome )) : un reseau de production et de 
distribution d'electricite detache du reseau principal. distribution d'electricite detache du reseau principal. 

(( reseau mufticipal >> : un reseau d'electlicite exploite par cc reseau municipal": un reseau d'electricite exploite par 
une municipalite ou par Ia Cooperative regionale d\~lectricite une municipalite ou par Ia Cooperative regionale d'electricite 
de Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville et alimente par Hydro- de Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville et alimente par Hydro-
Quebec. Quebec. 

Original : 20 16-03-16 

JUSTIFICATfON DE LA MODIFICATION 
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(( residence com,umautaire ": Ia totalite ou Ia partie d'un «residence wmmunautaire » : Ia totalite ou Ia partie d'un 
immeuble prive consacree a des fins d'habitation et qui immeuble prive consacree a des fins d'habitation et ~ 
comprend des logements ou des chambres. ou les deux a Ia comprenant4 des logements ou des chambres, ou les deux a 
fois, qui sont louc~s ou attribues a differents occupants, ainsi Ia fois, qui sont loues ou attribues a differents occupants, 
que des espaces communs et des services collectifs. Sont ainsi que des espaces communs et des services collectifs. 
aussi considerees comme des residences communautaires aux Sont aussi considerees comme des residences 
fi ns des presents Tarifs les ressources interrnediaires telles communautaires aux fins des presents Tarifs les ressources 
que defmies dans Ia Loi sur les services de sante et les intermediaires telles que definies dans Ia Loi sur les services 
services sociaux qui satisfont aux criteres enonces au present de sante et les services sociaux qui satisfont aux criteres 
alinea. enonces au present alinea. 

« serYice d'electricite )) : Ia mise et le maintien sous tension <<service d'electricite >> : Ia mise et le maintien sous tension 
du point de raccordement a une frequence approximative de du point de raccordement a une frequence approximative de 
60 hertz. 60 hertz. 

« tarif»: !'ensemble des prix, de leurs conditions (( tar if)) : I' ensemble des prix, de leurs conditions 
d'application et des modalites de calcul applicables a Ia d'application et des modalites de calcul applicables it Ia 
facturation del'electricite et des services foumis par Hydro- facturation de l'electricite et des services foumis par Hydro-
Quebec au titre d'un abonnement. Quebec au titre d'un abonnemeot. 

« Tarifs » : le recueil des tarifs d'tHectricite d'Hydro-Quebec <.t-+ttFifs·»-: Je r~e~e{~~-ekt;tri€ite--d~ec 
dans ses activites de distribution d'electricite, tels ElaAs ses a~iv1~s-<le-ffistr~ectrieite, tels 
qu'approuv6s par Ia Regie de l'energie. ' . .l.. n • • ..... 

« tarif aforfait )) : un tarif comportant uniquement un « tarif a forfait )) : un tarif comportant uniquement un 
montant fixe a payer pour une periode determinee, montant fixe a payer pour une periode determinee, 
independamment de l'energie consommee. independamment de l'energie consommee. 

« tarif domestique >> : un tarif selon !equel est facturee « tarif domestique >> : un tarif seton !equel est facturee 
l 'electricite livree pour usage domestique aux conditions l'electricite livree pour usage domestique aux conditions 
fixees dans les presents Tarifs. fixees dans les presents Tarifs. 

« tarif gbzeral » : un tarif selon lequel est facturee << tarif gbteral » : un tarif selon lequel est facturee 
l'electricite livree pour usage general, a !'exception des cas l'electricite livree pour usage general, a !'exception des cas 
pour lesquels un autre tarif est explicitement prevu dans Jes pour lesquels un autre tarif est explicitement prevu dans les 
presents Tarifs. presents Tarifs. 

riginal : 20 16-03-16 
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VERSO DE LA COUVERTURE // CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS INTERPRETATIVES 

T ARIFS D' ELECfRICITE VERSION MODIFIEE 
EN VIGUEUR LE 1m AVRIL 2015 

~ . ..T!!!l[s •> : le.recuei l des tur ifs .:i~electricite d' Hvdro-Quebec 
dans se~ activite~ d~ di2tribution d'ci~tricite. tels 
au' aoorouv~ par Ia Rel[ie de 1· energie. 

cc tension » : « tension " : 

a) basse tension : la tension nominale entre phases a) basse tension : Ia tension nominate entre phases 
n'excedantp_as 750 volts; n'excedant pas 750 volts; 

b) moyeMe tension : Ia tension nominale entre phases de b) moyenne tension : Ia tension nominale entre phases de 
plus de 750 volts et de mains de 44 000 volts. Le terme plus de 750 volts et de mains de 44 000 volts. Le terme 
25 kV est utilise pour designer Ia tension triphasee a 25 !s.i.!9v.Q!!§ (kV) est utilise pour designer Ia tension 
14,4/24,94 kV etoile , neutre mis a Ia terre ; tr iphasee a 14,4/24,94 kV, etoile, neutre mis ala terre ; 

c) haute tension : Ia tension nominate entre phases de c) haute tension : Ia tension nominate entre phases de 
44 000 volts et _plus. 44 000 volts et plus. 

(( usage domestique » : !'utilisation de \'electricite a des fins « usage dumestique )) : I' utilisation de l'electricite a des fins 
exclusives d 'habitation dans un !og;ement. exclusives d'habitation dans un logement. 

((usage general" : )'utilisation de l'electricite a toutes autres ((usage general)) : !'util isation de J>electricite a toutes autres 
fins que celles qui sont explicitement prevues dans les fins que celles qui sont explicitement prevues dans les 
presents Tarifs. presents Tarifs. 

cc usage mixte >) : I 'utilisation de I 'electricite a Ia fois a des cc u~;age mixte >1 : \'utilisation de \'electricite a Ia fois a des 
fins d ' habitation eta d'autres fins en vertu d'un meme fins d'habitation eta d'autres fins en vertu d'un meme 
aboMement. abonnement. 

1.2 Unites de mesu re 1.2 Uoites de mesure 
Pour !'application des presents Tarifs, Ia puissance et Ia Pour !'application des presents Tarifs, Ia puissance et Ia 
puissance reelle sont exprimees en kilowatts (kW); Ia puissance reelle sont exprimees en kilowatts (kW); Ia 
puissance apparente et l'energie (consommation) sont puissance apparente et l'energie (consommation) sont 
exprimees respectivement en kilovoltamperes (kVA) et en exprimees respectivement en kilovoltamperes (kVA) et en 
kilowattheures (kWh). kilowartheures (kWh). 

Lorsque !' unite de puissance n 'est pas precisee, il taut Lorsque !'unite de puissance n'est pas pnkisee, il faut 
entendre Ia puissance exprimee en kilowatts. entendre Ia puissance exprimee en kilowatts. 

Original : 20 16-03-16 
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CHAPITRE 2 
T ARIFS DOMESTIQUE.S 

T ARIFS D'ELECTRICITE VERSION MODI FIEE JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 
EN VlGUEUR LE 1 r.a AVRIL 2015 

Section 1 - Generalites Section 1 - Generalites 

2.1 Domaine d 'application des tarifs domestiques 2.1 Domaine d'application des tarifs domestiques 
Les tarifs domestiques s'appliquent seulement a Les tarifs domestiques s'appliquent seulement a 
l'abonnement au titre duquell'electricite est livree pour l'abonnement au titre duquell'electricite est livree pour 
usage domestique, sauf dans le cas des exceptions prevues usage domestique, sauf dans le cas des exceptions prevues 
dans le present chapitre. dans le present chapitre. 

2.2 Mesurage de l'electricite dans les immeubles collectifs 2.2 Mesurage de l'electricite dans les immeubles collectifs 
d'habitation, les residences communautaires et les d'habitation, les residences communautaires et Jes 
maisons de chambres a louer maisons de cbambres a louer 
Dans wt immeuble collectif d'habitation ou dans une Dans un immeuble collectif d'habitation ou dans une 
residence communautaire comprenant des logements ou a Ia residence communautaire comprenant des logements ou a Ia 
fois des logements et des chambres, le mesurage de fois des logements et des chambres, le mesurage de 
l'electricite peut etre individuel ou collectif, au choix du l'electricite peut etre individuel ou collectif, au choix du 
proprietaire ou, le cas echeant, de !'ensemble des proprietaire ou, le cas echeant, de !' ensemble des 
coproprietaires. coproprietaires. 

Dans une residence communautaire ne comprenant que des Dans une residence communautaire ne comprenant que des 
chambres ou dans une maison de chambres a louer, chambres ou dans une maison de chambres a louer, 
I' electricite pour I' ensemble des chambres est mesuree par un l'electricite pour !'ensemble des chambres est mesuree par un 
seul compteur. seul compteur. 

L 'electricite destinee aux espaces communs et aux services L'l~lectricite destinee aux espaces communs et aux services 
collectifs peut etre mesuree distinctement. collectifs peut etre mesuree distinctement. 

2.3 Installation des indicateurs de maximum 2.3 Installation d ' unes compteur a indicateurs de 
Dans le cas d'un abonnement au.'< tarifs domestiques, Hydro- maximum 
Quebec installe un indicateur de maximum lorsque Dans le cas d'un abonnement ~ !.JlJ.at.l* tarif5 domestiques, Retablissement de Ia logique et modification pour 
!'installation electrique du client, les appareils raccordes et Hydro-Quebec installe un compteur a indicateur de maximum refl eter Ia pratique actuelle. 
leur utilisation sont tels que Ia puissance maximale appelee lorsque !'installation electrique du client,-les-aw~ 
est susceptible de depasser 50 kilowatts. Fa~eoffies st lettr t:l{i lffinisn sont-tel!; est telle que Ia puissance 

maximale appeh~e est susceptible de depasser 50 kilowatts. 

2.4 Choix du client 2.4 Choix du client 
Tout client vise par le present chapitre a le choix entre les Tout client vise par le present chapitre ale choix entre les 
tarifs domestiques auxquels il a droit, sous reserve de leurs tarifs domestiques auxquels il a droit, sous reserve de leurs 
conditions d'application, et le tarif general applicable. conditions d'apQlication, et le tarif general applicable. -~Original :2016-03-16 Chapitre 2- Page 11 de \88 



CHAPITRE2 
T AR1FS DOMESTIQUES 

TARIFS D'ELECTRICITE VERSION MODIFIEE JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 
EN VIGUEUR LE l!:R AVRIL2015 

2.5 Definition 2.5 Definition 
Dans le present cbapitre, on entendpar : Dans le present chapitre, on entend par : 

<< multiplicateur » : le facteur utilise pour multiplier Ia « multip/icateur )> : \e facteur utilise pour multiplier Ia 
redevance d'abonnement et le nombre de kilowatts servant a redevance d'abonnement et le nombre de kilowatts servant a 
J'etablissement du seuil de facturation de Ia puissance aux l'etablissement du seuil de facturation de Ia puissance aux 
tarifs DM et DT, ainsi que pour multiplier le nombre de tarifs DM et DT, ainsi que pour multiplier le nombre de 
kilowattbeures auquel s'applique Ia premiere tranche de prix kilowattheures auquel s'applique la premiere tranche de prix 
dutarifDM. du tarifDM. 

Section 2- Tarif D Section 2- Tarlf D 

2.6 Domaine d'application 2.6 Domaine d'application 
Le tarif D s'applique a l'abonnement pour usage domestique Le tarifD s'applique a l'abonnement pour usage domestique 
dans un logement dont \'electricite est mesuree distinctement. dans un logement dont l'electricite est mesuree distinctement. 

A moins de dispositions a l'etlet contraire, il ne s'applique A moins de dispositions a I' effet contraire, i l ne s' applique 
pas: pas: 

a) aux hotels, aux motels, aux auberges, ni aux autres a) aux hotels, aux motels, aux auberges, ni aux autres 
etablissements vises par Ia Loi sur les etablissements etablissements vises par Ia Loi sur les etablissements 
d'hebergement touristique; d'heber~ement touristique; 

b) aux hopitaux, aux cliniques, aux pavilions d'accueil, aux b) aux h6pitaux, aux cliniques, attx, f*t\'il-ffifls. tl'aceueil, aux Retrait du tenne <<pavilion d'a.ccueil » puisqu'il 
centres d'hebergement et de soins de longue duree, ni centres d'hebergement et de soins de longue duree, ni n'est plus utilise dans Ia Loi sur les services de 
aux autres etablissements vises par la Loi sur les services aux autres etablissements vises par Ia Loi sur les services sante et les services sociaux. 
de sante et les services sociaux. de sante et les services sociaux. 

2. 7 Structure du tarif D 2.7 Structure du tarif D 
La structure du tarif 0 pour un abonnement hebdomadaire est La structure du tarif D pour un abonnement hebdomadaire est 
Ia suivante : Ia suivante : 

40,64¢ de redevance d'abonnement par jour compris dans 40,64¢ de redevance d'abonnement par jour compris dans 
Ia periode de consommation, la periode de consommation, 

plus plus 

Original :2016-03-16 Chapitre 2 - Page 12 de 188 
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EN VlGUEUR LE 1 ERA VRIL 2015 

VERSION MODIFIEE Jt:STIFICATION DE LA MODIFICATION 

5,68¢ le kilowattheure pour l'energie consommee ¥8-5.71 ¢ le kilowattheure pour l'energie consommee 
jusqu' a concurrence du produit de j usqu 'a concurrence du produit de 
30 kilowattheures par le nombre de jours de Ia 30 kilowattheures par le nombre de jours de Ia 
periode de consommation, et periode de consommation, et 

8,60¢ le kilowattheure pour le reste de I 'energie ~(}!l,68 ¢ le kilowattheure pour le reste de l'energie 
consommee, consommee 

plus le prix mensuel de plus le prix mensue\ de 

3,15$ le kilowatt de puissance a facturer au-dela de ~3.78 $ le kilowatt de puissance a facturer au-deJa de 
50 kilowatts en periode d'ete ou 50 kilowatts en periode d'ete ou 

6,21 $ Ie kilowatt de puissance a facturer au-dela de 6,21 $ le kilowatt de puissance a facturer au-deJa de 
50 kilowatts en periode d'hiver. 50 kilowatts en periode d'hiver. 

Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut ou Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut ou 
Ia fin de Ia periode d' hiver, Ia prime de puissance est etablie Ia fin de Ia periode d'hiver, Ia prime de puissance est etablie 
au prorata du nombre de jours de Ia periode de consommation au prorata du nombre de jours de Ia peri ode de consommation 
qui font partie respectivement de Ia periode d'ete et de Ia qui font partie respectivement de la periode d'e.te et de Ia 
periode d' hiver. periode d' hiver. 

S ' il y a lieu, le credit d'alimentation decrit a !'article 10.3 S'il y a lieu, le credit d'alimentation decrit a I' article 10.3 
s 'applique. s ' applique. 

2.8 Puissance a facturer 2.8 Puissance a facturer 
La puissance a facturer au tarif D correspond a Ia puissance La puissance a facturer au UJrif D correspond a Ia puissance 
maxim ale appelee au cours de Ia periode de consommation maximale appelee au cours de Ja peri ode de consommation 
visee, mais elle n'estjamais inferieure a Ia puissance a vi see, rna is elle n 'est jamais inferieure a Ia puissance a 
facturer minimale telle qu'elle est definie a I' article 2.9. facturer minimale telle qu'el!e est definie a !'article 2.9. 

2.9 Puissance a facturer minimale 2.9 Puissance a facturer minimale 
La puissance a facturer mini male de chaque periode de La puissance a facturer minimale de chaque periode de 
consommation con·espond a 65 %de Ia puissance maximale consommation correspond a 65 %de Ia puissance maximale 
appelee au cours d' une periode de consommation qui se situe appelee au cours d' une petiode de consommation qui se situe 
en totalite dans Ia periode d'hiver comprise dans les en totalite dans Ia periode d'hiver comprise dans les 
12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au terme de 12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au terme de 
Ia periode de consommation visee. Ia periode de consommation visee. 

~ 
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CHAPITRE2 
T ARIFS DOMESTIQUES 

TARIFS D' ELECTRICITE VERSION MODIFIEE JUSTIFICATION DE LA :VIODIFICATION 
EN VIGUEUR LE I ER AVRIL 2015 

Dans le cas du passage au tarifD d' un abonnement au Dans le cas du passage au tarif D d' un abonnement au 
tarif DT ou a l'un des tarifs generaux, Ia puissance a facturer tarifDT ou a l'un des tarifs generaux, Ia puissance a facturer 
minimale est etablie selon les modalites du present art icle. minimale est etablie selon les modalites du present art icle. 

2.10 Immeuble collectifd' habitation, residence 2.10 lmmeuble collectif d ' habitation, residence 
communautaire ou maison de chambres a Jouer communautaire ou maison de chambres a louer 
A condition que l' e1ectricire soit destinee exclusivement a des A condition que l'electricite soit destinee exclusivement a des 
fins d' habitation, y compris celle qui est destinee aux espaces fins d'habitation, y compris celle qui est destinee aux espaces 
communs et aux. services collectifs, le tarifD s'applique aussi communs et aux services collectifs, le tarifD s'applique aussi 
quand l'electricite est livree : I quand l'electricite est livree: 

a) a un logement d'un immeublo collectif d'habitation ou a) a un logement d'un immeuble collectifd'habitation ou 
d 'une residence communautaire comprenant des d' one residence communautaire comprenant des 
\ogements, lorsque le mesurage est individuel ; logements, lorsque le mesurage est individuel; 

b) aux espaces communs et aux services collectifs, lorsque b) aux espaces communs et aux services collectifs, lorsque 
\'electricite est mesuree distinctement; l'electricite est mesuree distinctemeot ; 

c) a une maison de chambres a louer ou a une residence c) a tme maison de chambres a louer ou a une residence 
communautaire ne comprenant que des chambres. Si Ia communautaire ne comprenant que des chambres. Si Ia 
maison de chambres ou la residence communautaire maison de chambres ou Ia residence communautaire 
comporte 1 0 chambres ou plus, Ia construction du comporte I 0 chambres ou plus, Ia construction du 
batiment doit a voir debute le ou apres le 1 er avril 2008 ; biitiment do it a voir debute le ou a pres le I er avril 2008 ; 

d) a un immeuble collectif d ' habitation lorsque le mesurage d) a un immeuble collectif d'habitation lorsque le mesurage 
est collectif et que Ia construction du batiment a debure est collectif et que Ia construction du batiment a debute 
le ou apres le ler avril 2008 ; le ou apres le ler avril 2008; 

e) a une residence communautaire comprenant des e) a une residence communautaire comprenant des 
logements ou a Ia fois des logements et des chambres logements ou a Ia fois des logements et des chambres 
lorsque le mesurage est collectif et que Ia construction du lorsque le mesurage est collectif et que Ia construction du 
batiment a debute le ou apres le ler avril2008. batiment a debute le ou apres le 1 er avril 2008. 

Lorsque l'electricite n'est pas destinee exclusivement a des Lorsque l'electricite n'est pas destinee exclusivement a des 
fins d'habitation, le tarifD s'applique conformement aux fins d' habitation, le tarifD s'applique conformement aux 
modalites decrites a I 'article 2.14. modalites decrites a ['article 2.14. 
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2.11 Gite touris tique 
Le tarifD s'applique a l'electricite livree a un gfte touristique 
ne comportant pas plus de 9 chambres en location situees 
dans le logement occupe par le locateur et ou les services sont 
offerts exclusivement aux personnes Qui louent des chambres. 

Si le gi'te touristique ne satisfait pas aces conditions, le 
tarifD s'applique confonnement aux modalites dtkrites a 
]'article 2.14. 

2.12 Hebergement dans une famille d'accueil ou une 
residence d'accueil 
Est assujetti au tarif D l'abonnement au titre duquel 
l'electricite livree est destinee a un logement ou 9 personnes 
ou mains sont hebergees dans une « famille d'accueil » ou 
une « residence d'accueil » selon Ia Loi sur les services de 
sante et les services sociaZLr:. 

2.13 Dependance d'un local d'habitation 
Le tarifD s'applique a l'abonnement au titre duquel 
l'electricite livree est destim!e a une ou plusieurs 
dependances d'un local d'habitation pourvu que chaque 
dependance satisfasse aux deux conditions suivantes : 

a) elle est a !' usage exclusif des occupants du logement ou 
de l'immeuble collectif d'habitation ~ 

b) elle est affectee exclusivement a des utilisations 
connexes a celles du logement ou de l'immeuble collectif 
d 'habitation. 

Dans toute autre situation, l'electricire livree pour une 
dependance d'un local d 'habitation est assujettie au tarif 
general aooroorie. 

2.14 Usage mixte 
Lorscme l'electricite n'est pas destinee exclusivement a des 

~Original ' 2016-03-16 
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2.11 Gite touristique 
Le tarif 0 s'applique a l'electricite livree a un gite touristique 
ne comportant pas plus de 9 chambres en location situees 
dans le logement occupe par le locateur et oil Jes services sont 
offerts exclusivement aux personnes qui louent des chambres. 

Si le gite touristique ne satisfait pas aces conditions, le 
tarifD s'applique confonnement aux moda\ites decrites a 
!'article 2.14. 

2.12 Hebergement dans une fa mille d'accueil ou une 
residence d'accueil 
Est assujetti au tarifD J'abonnement au titre duquel 
l'electricite livree est destinee a un logement oil 9 personnes 
ou moins sont hebergees dans une << famille d 'accueil » ou 
une « residence d'accueil » selon Ia Loi sur les services de 
sante et les services sociaux. 

2.13 Dependance d ' un local d'habitatioo 
Le tarif D s'applique a l'abonnement au titre duquel 
l'electricite livree est destinee a une ou plusieurs 
dependances d'un local d'habitation pourvu que chaque 
dependance satisfasse aux deux conditions suivantes : 

a) elle est a I' usage exclusif des occupants du logement ou 
de l'immeuble collectif d'habitation ; 

b) elle est affectee exclusivement a des utilisations 
connexes a celles du logement ou de l'immeuble collectif 
d'habitation. 

Dans toute autre situation, l'electricite livree pour une 
dependance d' un local d'habitation est assujettie au tarif 
general approprie. 

2.14 Usage mixte 
Lorsque l'electricite n'est pas destinee exc\usivement a des 

JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 
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TARIFS D'ELECTRICITE 
EN VlGUEUR LE 1£R AVRIL 2015 

fins d'habitation, le tarifD s'applique a condition que Ia 
puissance installee destinee a des fins autres que d'habitation 
ne depasse pas lO kilowatts. Si la puissance installee destinee 
a des fins autres que d' habitation depasse I 0 kilowatts, le 
tarif general approprie s'app\iQue. 

Dans J'etablissement de la puissance installee destinee a des 
fins autres que d' habitation, on ne tient pas compte des 
appareils centralises servant au chauffage de l'eau ou des 
Jocaux ou a Ia climatisation et destines a Ia fois a des fins 
d'habitation etA d'autres fins. 

2.15 Exploitation agricole 
L'electricite livree pour une exploitation agricole est 
assujettie au tari f domestique. 

L'electricite qui n'est pas directement destim!e au logement, a 
Ia dependance du local d 'habitation et a I' exploitation 
agricole est enregistree par un compteur supplementaire et 
facturee au tarif general approprie. 

S'il n'y a pas de compteur supplementaire, le tarifD 
s'applique seulement lorsque Ia puissance installee des lieux 
autres que le logement, Ia dependance du local d'habitation et 
!'exploitation agricole ne depasse pas 10 kilowatts. Si Ia 
puissance installt~e des lieu.x depasse 10 kilowatts, le tarif 
general approprie s'applique. 

2.16 Mesurage de l'electricite et abonnement 
Dans les seuls cas ou, leI er fevrier 1984, l'electricite livree 
pour un logement etait mesuree par plus d'un compteur eta 
continue de l'i!tre depuis, toute l'electricite ainsi livree est 
consideree comme faisant \'objet d'un seul abonnement. 

Section 3 - Tarif DM 

2.17 Domaine d'application 
Le tarifDM est reserve a l'abonnement qui y etait admissible 
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fins d'habitation, le tarifD s'applique a condition que Ia 
puissance instalh!e destinee a des fins autres que d'habi1ation 
ne depasse pas 10 kilowatts. Si Ia puissance installee destinee 
a des fins autres que d'habitation depasse 10 kilowatts, le 
tarifgeneral aQproprie s'applique. 

Dans I' etablissement de Ia puissance installee destinee a des 
tins autres que d'habitation, on ne tient pas compte des 
appareils centralises servant au chauffage de l'eau ou des 
locaux ou a Ia climatisation et destines a Ia fois a des fins 
d'habitation eta d'autres fins. 

2.15 Exploitation agricole 
L 'electricite livree pour une exploitation agricole est 
assujettie au tarif domestique. 

L'electricite qui n'est pas directement destinee au logement, a 
Ia dependance du local d'habitation eta !'exploitation 
agricole est enregistree par un compteur supplementaire et 
facturee au tarif general approprie. 

S ' il n'y a pas de compteur supplementaire, Je tarifD 
s'applique seulement lorsque Ia puissance installee des Jieux 
autres que Je logement, Ia dependance du local d'habitation et 
I' exploitation agricole ne depasse pas 10 kilowatts. Si Ia 
puissance install6e des lieux depasse 10 kilowatts, le tarif 
general approorie s'applique. 

2.16 Mesurage de l'electricite et abonnement 
Dans Jes seuls cas ou, \e I er fevrier 1984, I' electricite livree 
pour un logement etait mesuree par plus d'un compteur eta 
continue de \'etre depuis, toute l'electricite ainsi livree est 
consideree comme faisant !'objet d'un seul abonnement. 

Section 3-Tarif DM 

2.17 Domaine d'application 
Le tarif DM est reserve a l'abonnement qui y eta it admissible 
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le 31 mai 2009 et au titre duquell'electricite Jivree est 
destinee a un immeuble collectif d'habitation ou a une 
residence communautaire comprenant des logements, lorsque 
le mesurage est collectif. 

A moins de dispositions a l'effet contraire, il ne s' applique 
1 pas: 

a) aux nCltels, aux motels, aux auberges, ni aux autres 
etablissements vises par Ia Loi sur les erablissements 
d'heber~ement touristique ; 

b) aux hOpitaux, aux cliniques, aux pavilions d'accueil, aux 
centres d'hCbergement et de soins de longue duree, ni 
aux autres etablissements vises par Ia Loi sur les services 
de sante et les services sociaux. 

2.18 Residence communautaire comprenant a Ia fois des 
logements et des chambres ou residence communautaire 
ou maison de chambres a louer de 10 chambres ou plus 
A condition que l'electricite soit destinee exclusivement a des 
fins d'habitation, y compris celle qui est destim!e aux espaces 
communs etaux services collectifs, le tarifDM s'applique 
aussi quand l'electricite est livree: 

a) a une residence communautaire comprenant a Ia fois des 
logements et des chambres, lorsque le mesurage est 
coUectif ~ 

b) a une maison de chambres a louer ou a une residence 
communautaire comprenant 10 chambres ou plus. 

Lorsque l 'electricite n'est pas destinee exclusivement a des 
fins d'habitation, le tarifDM s'applique conformement aux 
modalites dtkrites a I' article 2.24. 

2.19 Structure du tarif DM 
La structure du tarifDM pour un abonnement hebdomadaire 
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le 31 mai 2009 et au titre duquel I' electricite livree est 
destinee a un immeuble collectif d'habitation ou a une 
residence communautaire comprenant des logements, lorsque 
le mesura~e est collectif. 

A moins de dispositions a l'effet contraire, il ne s'applique 
pas : 

a) aux hCitels, aux motels, aux auberges, ni aux autres 
etablissements vises par Ia Loi sur les etablissements 
d 'heberf!ement touristique; 

b) aux hopitaux, aux cliniques, ttt~*fla>. illons !:l'asst:teil, aux 
centres d ' hebergement et de soins de longue duree, ni 
aux autres etablissements vises par Ia Loi sur les services 
de sante et les services sociaux. 

2.18 Residence communautaire comprenant a Ia fois des 
logements et des chambres ou residence communautai.i'e 
ou maison de chambt·es a louer de 10 chambres ou plus 
A condition que l'eleetricite soit destinee exclusivement il des 
fins d'habitation, y compris celle qui est destinee aux espaces 
communs et aux services collectifs, le tarif DM s'appligue 
aussi quand l'electricite est livree: 

a) a une residence communautaire comprenant a Ia fois des 
logements et des chambres, lorsque le mesurage est 
collectif · 

b) a une maison de chambres a Iauer ou a une residence 
communautaire comprenant 10 chambres ou plus. 

Lorsque l'electricite n'est pas destinee exclusivement a des 
fins d' habitation, le tarifDM s'appligue conformement aux 
modalites decrites a I' article 2.24. 

2.19 Structure du ta1if OM 
La structure du tarifDMpour un abonnement hebdomadaire 

JUSTIFICATlON DE LA MODIFICATION 

Retrait du tenne « pavilion d'accueil » puisqu'il 
n'est plus utilise dans Ia Loi sur les services de 
sante et les services sociaux. 
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est Ia suivante : 

40,64¢ de redevance d'abonnement par jour compris dans 
Ia periode de consommation, par le multiplicateur, 

plus 

5,68¢ le kilowattheure pour l'energie consommee 
jusqu'a concurrence du produit de 
30 kilowattheures par le nombre de jours de Ia 
periode de consommation et par le multiplicateur, 
et 

8,60¢ le kilowattheure pour le reste de l'energie 
consommee 

plus le prix mensuel de 

3,15 $ le kilowatt de puissance a facturer au-del!\ du 
seuil de facturation de Ia puissance en periode 
d'ete ou 

6,21 s le kilowatt de puissance a facturer au-dela du 
seuil de facturation de Ia puissance en periode 
d'hiver. 

Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut ou 
Ia fin de Ia periode d'hiver, Ia prime de puissance est etablie 
au prorata du nombre de jours de Ia periode de consommation 
qui font partie respectivement de Ia periode d'ete et de Ia 
periode d'hiver. 

S'il y a lieu, le credit d'alimentation decrit a !'article 10.3 
s' applique. 

2.20 Puissance a facturer 
La puissance a facturer au tarifDM correspond a Ia puissance 
maximale appelee au cours de Ia periode de consommation 
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est Ia suivante: 

40,64¢ de redevance d'abonnement par jour compris dans 
Ia periode de consommation, par le multiplicateur, 

plus 

~&.?..J! ¢ le kilowattheure pour I' energie consommee 
jusqu'a concurrence du produit de 
30 kilowattheures par le nom bre de jours de Ia 
periode de consommation et par le multiplicateur, 
et 

8~8,68 ¢ le kilowattheure pour le reste de l'energie 
consommee, 

plus le prix mensuel de 

; .,83. 78 $ le kilowatt de puissance a facturer au-dehl. du 
seuil de facturation de Ia puissance en periode 
d'ete ou 

6,21 $ le kilowatt de puissance a facturer au-dela du 
seuil de facturation de Ia puissance en periode 
d'hiver. 

Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut ou 
la fin de Ia periode d'hiver, Ia prime de puissance est etablie 
au prorata du nombre de jours de Ia peri ode de consommation 
qui font partie respectivement de Ia periode d'ete et de Ia 
periode d'hiver. 

S'il y a lieu, le credit d'alime.ntation decrit a I' article 10.3 
s'applique. 

2.20 Puissance a facturer 
La puissance a facturer au tarifDM correspond a Ia puissance 
maximale appelee au cours de Ia periode de consommation 

J USTIFICATION DE LA MOQIFICATION 
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visee, mais elle n' estjamais inferieure a Ia puissance a visee, mais elle n'estjamais inferieure a Ia puissance a 
facturer minimale telle qu'elle est definie a !'article 2.21. facturer mini male telle qu'elle est detinie a !'article 221. 

2.21 Puissance a facturer minimale 2.21 Puissance a facturer minimale 
La puissance a facturer minimale de chaque peri ode de La puissance a facturer minimale de chaque periode de 
consommation correspond a 65 % de la puissance maximale consommation correspond a 65 % de Ia puissance maxi male 
appelee au cours d' une periode de consommation qui se situe appelee au cours d'une periode de consommation qui se situe 
en totalite dans Ia periode d'hiver comprise dans les en totalite dans Ia periode d'hiver comprise dans Jes 
12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au terme de 12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au terme de 
Ia periode de consommation visee. Ia periode de consommation visee. 

Dans le cas du passage au tarifDM d'un abonnement au Dans le cas du passage au tarifDM d'un abonnement au 
tarifDT ou a l'un des tarifs generaux, Ia puissance a facturer tarifDT ou a l'un des tarifs generaux, Ia puissance a facturer 
minimale est etablie selon les modalites du present article. minimale est etablie selon les modalites du present article. 

2.22 Seuil de facturation de Ia puissance 2.22 Seuil de facturation de Ia puissance 
Le seuil de facturation de Ia puissance correspond a Ia plus Le seuil de facturation de Ia puissance correspond a Ia plus 
elevee des valeurs suivantes : elevee des valeurs suivantes : 

a) 50 kilowatts ou a) 50 kilowatts ou 

b) Je oroduit de 4 kilowatts par le multiplicateur. b) le oroduit de 4 kilowatts par le multiplicateur. 

2.23 Multiplicateur 2.23 Multiplicateur 
Le multi.plicateur s'etablit comme suit : Le multiplicateur s'etablit comme suit : 

a) immeuble collectif d'habitation et residence a) immeuble collectif d'habitation et residence 
communautaire comprenant des logements: communautaire comprenant des logements: 

nombre de Jogements de l'immeuble collectif nombre de logements de l'immeuble collectif 
d'habitatioo ou de Ia residence communautaire. d'habitation ou de Ia residence communautaire. 

b) residence communautait·e comprenant des logements b) residence communautaire comprenant des Iogements 
et des chambres : et des chambres : 

nombre de logements de Ia residence communautaire, nombre de logements de Ia residence communautaire, 
plus plus 
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1 pour les 9 premieres chambres, plus 

l pour chaque chambre supp\ementaire. 

c) maison de chambres a loner et residence 
communautaire comprenant 10 chambres ou pius : 

1 pour les 9 premieres chambres, plus 

I pour chaque chambre supplementaire. 

2.24 Usage mixte 
Lorsque l'electricite n'est pas destinee exclusivement a des 
fins d 'habitation, le tarif OM s 'applique a condition que Ia 
puissance instaltee destinee a des fins autres que d'habitation 
ne depasse pas 1 0 kilowatts. Dans ce cas, on ajoute une unite 
au multiplicateur detini a l'article 2.23. 

Si Ia puissance installee destinee a des fins autres que 
d 'habitation depasse I 0 kilowatts, le tarif general approprie 
s'applique. 

Dans l'etablissement de Ia puissance instalh!e destinee a des 
fins autres que d'habitation, on ne tient pas compte des 
appareils centralises servant au chauffage de l'eau ou des 
locaux ou a Ia climatisation et destines a Ia fois a des fins 
d'habitation eta d'autres fins. 

Section 4- Tarif DT 

2.25 Domaine d'application 
Le client dont l'abonnement est admissible au tarif D ou au 
tarifDM et qui utilise un systeme bienergie contorme aux 
dispositions de I' article 2.27 peut opter pour Je tarifDT. Ce 
tarif s'applique alors a Ia total ire de sa consommation. 

2.26 Definition 
Dans Ia presente section, on entend par : 
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1 pour les 9 premieres chambres, plus 

I pour chaque chambre supplementaire. 

maison de chambres a louer et residence 
communautaire contprenant tO chambres ou plus: 

1 pour les 9 premieres chambres, plus 

1 pour chaque charnbre supp\ementaire. 

2.24 Usage mixte 
Lorsque l'electricite n'est pas destinee exclusivement a des 
fins d'habitation, le tarif OM s'applique a condition que Ia 
puissance installee destinee a des fins autres que d'habitation 
ne depasse pas 10 kilowatts. Dans ce cas, on ajoute une unite 
au multip\icateur defmi a !'article 2.23. 

Si Ia puissance instalh~e destinee a des fins autres que 
d 'habitation depasse 10 kilowatts, le tar if general approprie 
s'applique. 

Dans l'etablissement de Ia puissance installee destinee a des 
fins autres que d'habitation, on ne tient pas compte des 
appareils centralises servant au chauffage de l'eau ou des 
locaux ou a Ia climatisation et destines a Ia fois a des fins 
d'habitation eta d'autres fins. 

Section 4 - Tarif DT 

2.25 Domaine d'application 
Le client dont l'abonnement est admissible au tarif D ou au 
tarif DM et qui utilise un systeme bienergie conforme aux 
dispositions de I' article 2.27 peut opter pour le tarif DT. Ce 
tarif s'applique alors a Ia totalite de sa consommation. 

2.26 Definition 
Dans la presente section, on entend par : 

JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 
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« systeme biinergie » : un systeme central servant au 
chauffage des locaux, ou des locaux et de l'eau, et con<;u de 
telle sorte que l 'electricite peut etre utilisee comme source 
principale de chauffage et un combustible comme source 
d'appoint. 

2.27 Caracteristiques du systeme bienergie 
Le systeme bienergie doit satisfaire a toutes les conditions 
suivantes: 

a) Ia capacite du systeme bienergie en mode combustible 
doit etre suffisante pour fournir Ia chaleur necessaire au 
chauffage des locaux vises. Les sources d'energie du 
systeme bienergie ne doivent pas etre utilisees 
simultanement ; 

b) le systeme bienergie do it etre muni d' un commutateur 
permettant le transfert automatique d'une source 
d'energie a I 'autre. Ce commutateur do it, a cette fin, etre 
relie a une sonde thermique conformement aux 
dispositions du sous-alinea c) ci-aon!s ; 

c) Ia sonde therrnique est foumie et installee par Hydro-
Quebec a l'endroit et aux conditions detennines par 
celle-ci. Cette sonde indique au commutateur 
automatique qu'un changement de mode de chauffage est 
requis en raison de Ia temperature exterieure. Le mode 
combustible est utilise lorsque celle-ci est inferieure a 
- 12 oc ou a -15 °C, selon les zones climatiques definies 
par Hydro-Quebec ; 

d) le client peut en plus disposer d'un commutateur manuel 
pour commander lui-meme le transfert d'une source 
d'l:~nergie a )'autre. 

2.28 Reprise apres panne 
Le systeme bienergie peut etre muni d'un dispositif qui, apres 
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« systeme bienergie » : un systeme central servant au 
chauffage des locaux, ou des locaux et de l' eau. et conr;u de 
telle sorte que l'electricite peut l:tre utilisee comme source 
principale de chauffage et un combustible comme source 
d'appoint. 

2.27 Caracteristiques du systeme bienergie 
Le systeme bienergie doit satisfaire a toutes les conditions 
suivantes : 

a) Ia capacite du systeme bienergie en mode combustible 
doit etre suffisante pour foumir Ia chaleur necessaire au 
chauffage des locaux vises. Les sources d'energie du 
systeme bienergie ne doivent pas etre utilisees 
simultanement ; 

b) le systeme bienergie doit etre muni d'un commutateur 
permettant le transfert automatique d'une source 
d'energie a !'autre. Ce commutateur doit, a cette fin, etre 
relie a une sonde thermique conformement aux 
dispositions du sous-alinea c) ci-apres; 

c) Ia sonde thennique est fournie et installee par Hydro-
Quebec a l'endroit et aux conditions detennines par 
celle-ci. Cette sonde indique au commutateur 
automatique qu'un changement de mode de chauffage est 
requis en raison de Ia temperature exterieure. Le mode 
combustible est utilise lorsque celle-ci est inferieure a 
- 12 °C ou a - 15 °C, selon les zones climatiques definies 
par Hydro-Quebec ; 

d) le client peut en plus disposer d'un commutateur manuel 
pour commander lui-meme le transfert d'une source 
d'energie a \'autre. 

2.28 Reprise apres panne 
Le systeme bienergie peut etre muni d'un dispositif qui, apres 

J USTIFICATION DE LA MODIFICATION 
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une panne d'electricite, ne pemaet que !'utilisation de 
J'energie d'appoint pendant un certain temps, quelle que soit 
Ia temperature exterieure. Ce dispositif doit etre conforme 
aux exigences d'Hydro-Quebec. 

2.29 Structure du tarif DT 
La structure du tarif DT pour uu abonnement hebdomadaire 
est Ia suivante : 

40,64¢ de redevance d'abonnement par jour compris dans 
la periode de consommation, par le multiplicateur. 

plus 

4,57¢ le kilowattheure pour l'energie consommee 
lorsque Ia temperature est egale ou superieure a 
- 12 oc ou a - 1 s 0 (. selon les zones climatiques 
defmies par Hydro-Quebec, et 

26,69¢ Je kilowattheure pour l'energie consommee 
lorsque Ia temperature est inferieure a-I 2 oc ou 
a -15 °C, selon le cas. 

plus le prix mensuel de 

3,15$ le kilowatt de puissance a facturer au-del a du 
seuil de facturation de Ia puissance en periode 
d 'ete ou 

6,21 $ le kilowatt de puissance a facturer au-del a du 
seuil de facturation de Ia puissance en periode 
d'hiver. 

Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut ou 
Ia fin de Ia periode d'hiver, la prime de puissance est etablie 
au prorata du nombre de jours de Ia periode de consommation 
qui font partie respectivement de Ia periode d'ete et de Ia 
periode d'hiver. 
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une panne d'electricite, ne permet que !'utilisation de 
l'energie d'appoint pendant uncertain temps, quelle que soit 
Ia temperature exterieure. Ce dispositif do it etre con forme 
aux exigences d'Hydro-Quebec. 

2.29 Structure du tarif DT 
La structure du tarif DT pour un abonnement hebdomadaire 
est Ia suivante : 

40,64 ¢ de redevance d' abonnement par jour compris dans 
Ia periode de consommation, par le multiplicateur. 

plus 

4;§+4,6C ¢ le kilowattheure pour l'energie consommee 
lorsque Ia temperature es1 egale ou superieure a 
-12 cc ou a - 15 °(, selon les zones climatiques 
definies par Hydro-Quebec, et 

~;a-92~_,91 ¢ le kilowattheure pour l'energie 
consommee lorsque Ia temperature est inferieure a 
-12 oc ou a -15 °(, selon le cas, 

plus le prix mensuel de 

~3.78 $ le kilowatt de puissance a facturer au-dela du 
seuil de facturation de Ia puissance en periode 
d'ete ou 

6,21 $ le kilowatt de puissance a facturer au-dela du 
seuil de facturation de Ia puissance en periode 
d'hiver. 

Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut ou 
Ia fin de Ia periode d'hiver, Ia prime de puissance est etablie 
au pro rata du nombre de jours de Ia periode de consommation 
qui font panie respectivement de Ia periode d'ete et de Ia 
periode d'hiver. 

JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 
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S'il y a lieu, le credit d'alimentation decnt a !'article 10.3 
s'applique. 

2.30 Multiplicateur 
Le multiplicateur de l'abonnement au tarifDT est ega! a 1 
sauf lorsque le mesurage est collectif, que le compteur 
enregistre Ia consommation du systeme bienergie et que 
l' abonnement etait assujetti au tarif DT ou admissible au 
tarif DM au 31 mai 2009. 

Lorsque le multiplicateur n ' est pas ega I a 1, le multiplicateur 
s'etablit confonnement aux modalites decrites a !'article 2.23. 

2.31 Puissance a facturer 
La puissance a facturer au tarifDT correspond a Ia puissance 
maxim ale appelee au cours de Ia periode de consommation 
visee, mais elle n'estjamais inferieure a Ia puissance a 
facturer minimale telle Qu'elle est definie a )'article 2 .32. 

2.32 Puissance a facturer minimale 
La puissance a facturer minimale de chaque periode de 
consommation correspond a 65 % de Ia puissance maximale 
appelee au cours d' une periode de consommation qui se situe 
en totalite dans Ia periode d'hiver comprise dans les 
12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au terme de 
Ia periode de consommation visee. 

Dans le cas du passage au tarif DT d' un abonnement au 
tarif D, au tarif OM ou a l'un des tarifs generaux, Ia 
puissance a facturer minimale est etablie selon les modalites 
du present article. 

2.33 Seuil de facturation de Ia puissance 
Le seuil de facturation de Ia puissance correspond a Ia plus 
elevee des valeurs suivantes : 

a) SO kilowatts ou 
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S'il y a lieu, le cred it d'alimentation decrit a !'article I 0.3 
s'applique. 

2.30 Multiplicateu r 
Le multiplicateur de l 'abonnement au tarif DT est ega! a I 
sauf lorsque le mesurage est collectif, que le compteur 
enregistre Ia consommation du systeme bienergie et que 
l'abonnement etait assujetti au tarifDT ou admissible au 
tarifDM au 31 mai 2009. 

Lorsque le multiplicateur n' est pas ega! a 1, le multiplicateur 
s'etablit conformement aux modalites decrites a !'article 2.23. 

2.31 Puissance a facturer 
La puissance a facturer au tarif DT correspond a Ia puissance 
maxim ale appelee au cours de Ia periode de consommation 
visee, mais elle n'estjamais infe rieure a Ia puissance a 
facturer minimale telle Qu'elle est definie a !' article 2.32. 

2 .32 Puissance a facrurer mini male 
La puissance a facturer minimale de chaque periode de 
consommation correspond a 65 % de Ia puissance maxim ale 
appel«~e au cours d' une periode de consommation qui se situe 
en toralite dans Ia periode d'hiver comprise dans les 
12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au terme de 
Ia periode de consommation visee. 

Dans Je cas du passage au tarifDT d' un abonnement au 
tar if D, au tar if OM ou a I ' un des tarifs generaux, Ia 
puissance a facturer minimale est etablie selon les modalites 
du present article. 

2.33 Seuil de facturation de Ia puissance 
Le seuil de facturation de Ia puissance correspond a Ia plus 
elevee des valeurs suivantes : 

a) SO kilowans ou 

J USTIFICATION DE LA MODlFICA TION 
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b) le produit de 4 kilowatts par Je multiplicateur. b) Ie produit de 4 kilowatts par le multiplicateur. 

2.34 lmmeuble colleetif d ' habitation, residence 2.34 lmmeuble collectif d' habit ation, residence 
communautaire ou maison de chambres a louer utilisant communautaire ou maison de chambres a Jouer ut ilisant 
un systeme bienergie un systeme bienergie 
Dans un immeub le collectif d 'habitation, une residence Dans un immeuble collectif d' habitation, une residence 
communautaire ou une maison de chambres a louer, le client communautaire ou une maison de chambres a louer, le client 
qui utilise un systeme bienergie conforme aux dispositions de qui utilise un systeme bienergie conforme aux dispositions de 
!'article 2.27 peut opter pour le tarif DT. Si I 'electricite est I 'article 2.27 peut opter pour le tarif DT. Si l'electricite est 
destinee exclusivement a des fins d ' habitation, le tarifDT destinee exclusivement a des fins d'habitation, le tarifDT 
s 'applique conformement aux modaJites suivantes: s'applique conformement aux modalites suivantes: 

a) lorsque l'electricite destinee a un logement est mesuree a) lorsque I 'electricite destinee a un logement est mesuree 
distinctement et que le compteur enregistre Ia distinctement et que le compteur enregistre Ia 
consommation d'un systeme bienergie, l'abonnement consommation d'un systeme bienergie, l'abonnement 
pour ce logement est assujetti au tarif DT ; pour ce logement est assuietti au tarifDT ~ 

b) lorsque l 'electricite destinee aux espaces communs et b) lorsque l'electricite destinee aux espaces communs et 
aux services collectifs est mesuree distinctement et que aux services collectifs est mesuree distinctement et que 
le compteur enregistre Ia consommation d'un systeme le compteur enregistre Ia consommation d'un systeme 
bienergie, l'abonnement est assujetti au tarif DT; bienergie. l'abonnement est assuietti au tarifDT; 

c) lorsque le mesurage est collectif et que le compteur c) lorsque le mesurage est collectif et que le compteur 
enregistre Ia consommation d'un systeme bienergie, enregistre Ia con.sommation d'un systeme bienergie, 
l'abonnement est assujetti au tarifDT; I' abonnement est assuj etti au tarif DT ; 

d) lorsque le mesurage est collectifmais que Ia d) lorsque le mesurage est collectifmais que Ia 
consommation du systeme bienergie est mesuree consonunation du systeme bienergie est mesuree 
separement, cette consommation fait l 'objetd'un separement, cette consommation fait !'objet d'un 
abonnement distinct assujetti au tarifDT. abonnement distinct assuietti au tarif DT. 

Lorsque l'electricite n'est pas destinee exclusivement a des Lorsque l'electricite n'est pas destinee exclusivement a des 
fins d'habitation, le tarifDT s'applique confonnement aux fins d'habitation, le tarifDT s'applique conformement aux 
modalites decrites a !'article 2.35. modalites decrites a I' article 2.35. 

2.35 Usage mixte 2.35 Usage mixte 
Lorsque l'electricite n'est pas destinee exclusivement a des Lorsque I 'electricite n'est pas destinee exclusivement a des 
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fins d'habitat\on, le tarif DT s'applique a condition que Ia 
puissance install~e destinee a des fins autres que d'habitation 
ne depasse pas I 0 kilowatts. 

Lorsque le mesurage est collectif, que le compteur enregistre 
Ia consommation du systeme bienergie et que l'abonnement 
etait assujetti au tarif DT ou admissible au tarifDM le 
31 mai 2009, on ajoute une unite au multiplicateur defini a 
l'article 2.30. 

Si Ia puissance installee destinee a des fins autres que 
d'habitation depasse 10 kilowatts, Je tarif general approprie 
s'aoolique. 

Dans I' etablissement de Ia puissance installee destinee a des 
fins autres que d'habitation, on ne tient pas compte des 
appareils centralises servant au chauffage de l'eau ou des 
localL'< ou a Ia climatisation et destines a Ia fois a des fins 
d'habitation eta d'autres fins. 

2.36 Exploitation agricole 
Lorsqu' un branchement distributeur dessert une exploitation 
agricole ou a Ia fois une exploitation agricole et un logement, 
le tarif DT s'applique si les conditions suivantes sont 
satisfaites : 

a) ce branchement distributeur doit alimenter au moins un 
systeme bienergie ; 

b) chaque systeme bienergie doit satisfaire a toutes les 
conditions enoncees a !'article 2.27; 

c) Ia puissance instal lee de chaque systeme bienergie doit 

'-fi( d) 

correspondre a au moins 50% de Ia puissance installee 
totale des lieux qu'i l dessert; 

la puissance installee de !'ensemble des lieux alimentes 

~· 
par ce branchement distributeur qui ne sont pas desservis 
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fins d'habitation, le tarif DT s'applique a condition que Ia 
puissance installee destinee a des fins autres que d'habitation 
ne deoasse pas 10 kilowatts. 

Lorsque Je mesurage est collectif, que le compteur enregistre 
Ia consommation du systeme bienergie et que l'abonnement 
etait assujetti au tarif DT ou admissible au tarif DM le 
31 mai 2009, on ajoute une unite au multiplicateur defini a 
I 'article 2.30. 

Si Ia puissance installee destinee a des fins autres que 
d'habitation depasse l 0 kilowatts, Je tarif general approprie 
s'aoolique. 

Dans I' etablissement de Ia puissance installee destinee a des 
fins autres que d'habitation, on ne tient pas compte des 
appareils centralises servant au chauffage de \'eau ou des 
locaux ou a Ia climatisation et destines a Ia fois a des fins 
d'habitation eta d'autres fins. 

2.36 Exploitation agrlcole 
Lorsqu'un branchement distributeur dessert une exploitation 
agricole ou a Ia fois une exploitation agricole et un logement, 
le tarif DT s'applique si les conditions suivantes sont 
satisfaites : 

b) ce branchement distributeur do it alimenter au moins un 
systeme bienergie ; 

b) chaque systeme bienergie doit satisfaire a toutes Jes 
conditions enoncees a ]' article 2.27; 

c) Ia puissance installee de chaque systeme bienergie doit 
correspondre a au moins 50% de Ia puissance installee 
totale des lieux qu'il dessert· 

d) Ia puissance installee de !'ensemble des lieux alimentes 
par ce branchement distributeur_qui ne sont pas desservis 
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par un systeme bienergie ne doit pas depasser par un systeme bienergie ne doit pas depasser 
10 kilowatts. I 0 kilowatts. 

Si \'exploitation agricole ne satisfait pas aces conditions, le Si I' exploitation agricole ne satisfait pas a ces conditions, le 
tarif D ou le tarifDM, si elle y est admissible, ou le tarif tarif D ou le tarif DM, si elle y est admissible, ou le tarif 
.Reneral approprie s'applique. general approprie s'aQPJigue. 

2.37 Duree d'application du tarif 2.37 Duree d'application du t.arif 
Le tarifDT s'applique a compter de Ia date d'installation du Le tarif DT s'applique a compter de Ia date d'installation du 
compteur approprie. Le client qui choisit le tarif DT pour Ia compteur approprie. Le client qui choisit le tarifDT pour Ia 
premiere fois peut revenir sur sa decision en tout temps et premiere fois peut revenir sur sa decision en tout temps et 
choisir un autre tarif auquel son abonnement est admissible. choisir un autre tarif auquel son abonnement est admissible. 
Par Ia suite, tout tari f pour lequel il opte do it s' appliquer Par Ia suite, tout tarif pour Jequel il opte do it s'app\iquer 
pendant une dun~e minimale de 12 periodes mensuelles pendant une dun~e minimale de 12 periodes mensuelles 
consecutives. Le nouveau tarif prend effet so it au debut de Ia consecutives. Le nouveau tarif prend effet soit au debut de Ia 
periode de consommation en cours a Ia date de reception de periode de consommation en cours a Ia date de reception de 
Ia demande du client, so it au debut de Ia peri ode de Ia demande du client, soit au debut de Ia periode de 
consommation qui suit Ia demande du client, sous reserve que consommation qui suit Ia demande du client, sous reserve que 
le compteur approprie ait ete prealablement installe. le compteur approprie ait ete prea\ablement installe. 

2.38 Non-conformite aux conditions 2.38 Non-conformite aux conditions 
Si un systeme bienergie vise par la presente section ne Si un systeme bienergie vise par Ia presente section ne 
satisfait plus a l'une ou ]'autre des conditions d'application satisfait plus a l'une ou !'autre des conditions d'application 
du tarif DT, \e client doit corriger Ia situation dans un delai du tarif DT, le client do it corriger Ia situation dans un delai 
maximal de I 0 jours ouvrables. Le tarif DT, decrit a maximal de I 0 jours ouvrables. Le tarif DT, decrit a 
I' article 2.29, continue de s'appliquer pendant ce delai. Si Ia \'article 2.29, continue de s'appliquer pendant ce delai. Si Ia 
situation n'est pas corrigee dans le delai prescrit, le client n'a situation n'est pas corrigee dans le delai prescrit, le client n'a 
plus droit au tarifDT. L'abonnement devient alors assujetti, plus droit au tarifDT. L'abonnement devient alors assujetti, 
au choix du client, a l'un des tarifs en vigueur auxquels il est au choix du client, a l'un des tarifs en vigueur auxquels il est 
admissible. Si Je client omet de faire ce choix, l'abonnement admissible. Si le client omet de faire ce choix, l'abonnement 
devient assujetti, selon le cas, au tarifD ou au tarifDM, s'il y devient assujetti, selon le cas, au tarif D ou au tarif DM, s'il y 
est admissible, ou au tarif general approprie. est admissible, ou au tatif general approprie. 

2.39 Fl'aude 2.39 Fraude 
Si le client fraude, s'il manipule ou deregle le systeme Si le client fraude, s'il manipule ou deregle le systeme 
bienergie, s'il en entrave de quelque fayon le fonctionnement bienergie, s'il en entrave de quelque far;on le fonctionnement 
ou s'il utilise le systeme bienergie a d'autres fins que celles ou s'il utilise le systeme bienergie a d'autres fins que celles 
qui sont prevues dans les presents Tarifs, Hydro-Quebec met qui sont prevues dans les presents Tarifs, Hydro-Quebec met 
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fin a l'abonnement au tarifDT. L'abonnement devient alors fin a l'abonnement au tarif OT. L'abonnement devient alors 
assujetti au tarifD ou au tarif DM, s'il y est admissible, ou au assujetti au tarifD ou au tarifDM, s'il y est admissible, ou au 
tarif general approprie. L'abonnement ne redevient tarif general approprie. L 'abonnement ne redevient 
admissible au tarifDT qu'au moins 365 jours plus tard. admissible au tarifDT qu'au moins 365 iours plus tard. 

Section 5 - Option de mesura2e net pour autoproducteur Section 5- Option de mesu ra2e net pour autoproducteur 

2.40 Dumaine d ' application 2.40 Dumaine d'application 
L'option de mesurage net s'applique a l'abonnement au L'option de mesurage net s'applique a l'abonnement au 
tarifD ou au tarif OM dont Ia puissance maxi male appelee ne tarif D ou au tarif OM dont Ia puissance maxim ale appelee ne 
depasse jamais 50 kilowatts pendant les 12 periodes dc!passe jamais 50 kilowatts pendant les 12 peri odes 
mensuelles consecutives prenant fin au terme de Ia periode de mensuelles consecutives prenant fin au terme de Ia periode de 
consommation visee. consommation visee. 

2.41 Definitions 2.41 Definitions 
Dans Ia presente section, on entend par : Dans Ia presente section, on entend par : 

<< autoproducteur » : un client qui produit de I 'electricite a (( alltoproducteur >> : un client qui produit de l'electricite a 
partir d'une installation dont il est proprietaire et exploitant partir d'une installation dont il est proprietaire et exploitant 
pour com bier une partie ou Ia totalite de ses besoins. pour combler une partie ou Ia totalite de ses besoins. 

<< banque de surplus» : une banque dans laquelle sont << banque de surplus>> : une banque dans laquelle sont 
additionnes les surplus nets et ou sont soustraites les additionnes les surplus nets et ou sont soustraites les 
consommations nettes. consommations nettes. 

Lorsque Ia consommation nette (Ct) d'une periode de Lorsque Ia consommation nette (C,) d'une periode de 
consommation est e_gale a zero : consommation est egale a zero : 

B = B,.1 +S1 B = B.1 +S 

Lorsque Ia consommation nette (C,) d'une periode de Lorsque Ia consommation nette (CJ d'une periode de 
consommation est superieure a zero : consommation est superieure a zero : 

B = B,_J-C, B = 8,.1 -C, 

OLI ou 
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B, - banque de surplus de Ia periode de 
consommation ; 

B,.t = banque de surplus de Ia periode de 
consommation precedente ; 

c, :; consommation nette de Ia periode de 
consommation ; 

S, = surplus net de Ia periode de consommation ; 

t = periode de consommation. 

11 consommation 11ette » : Ia difference entre le volume 
d'electricite livree et le volume d'electricite injectee, lorsque 
le volume d'electricite livree est superieur au volume 
d'electricite injectee. 

I( electricite injectee » : I' e\ectricite injectee par 
l'autoproducteur dans le reseau d'Hydro-Quebec durant une 
periode de consommation. 

(( electricite livree )) : l' electricite fournie par Hydro-Quebec 
durant une p~riode de consommation. 

«surplus net» : la difference entre le volume d'electricite 
injectee et le volume d'electricite livree,lorsque Ie volume 
d'tHectricite injectee est superieur au volume d'electricite 
livree. 

2.42 Modalites d'adhesion a !'option de mesurage net 
Pour adherer a !'option de mesurage net, le client doit en faire 
la demande a Hydro-Quebec par ecrit en remplissant le 
formulaire Demande d'adhesion au mesurage net qui se 
trouve sur le site Web d 'Hydro-Quebec, au 
www.hydroquebec.com. 

De plus, le client doit cone lure une entente ecrite 
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= ll!_banque de surplus de Ia periode de 
c.onsommation ; 

= l!i banque de surplus de Ia pthiode de 
consommation precedente ; 

= la consommation nette de Ia periode de 
consommation ; 

= le surplus net de Ia periode de consommation ; 

= la_periode de consommation. 

<< consommation nette » : Ia difference entre le volume 
d'tHectricite Jivree et le volume d'electricite injectee, lorsque 
le volume d'electricite livn!e est superieur au volume 
d'electricite injectee. 

(( electricite injectee)) : l'electricite injectee par 
l'autoproducteur dans le reseau d'Hydro-Quebec durant une 
periode de consommation. 

« ilectricite livree '' : l' electricite fournie par Hydro-Quebec 
durant une periode de consommation. 

(( surpl11s net>> : Ia difference entre le volume d'electricite 
injectee et le volume d'electricite livree, lorsque le volume 
d'electricite injectee est superieur au volume d'electricite 
livree. 

2.42 Modalites d'adhesion a I' option de mesurage net 
Pour adherer a l'option de mesurage net, le client doit 
soumet(re uneetrfu.iJ>e Ia demande ccritc a Hydro-Quebec-f*!:F 
~en remplissant le fonnulaire Demande d'adhesion au 
mesurage net qui se trouve sur le site Web d'Hydro-Quebec, 
au www.hydroquebec.com. 

f-!y_dro-Ouebe~ IJ.v is~ I~ ~ic::nt oar ecrit de sa decision 

JLSTIFICATION DE LA MODIFICATION 

Ylodification pour refleter Ia pratique actuelle. 
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d' interconnexion avec Hydro-Quebec. Q_'acc!;;pler ou non le raccordement au res.cau de sol! 
installation de prociuction d. electricite el son adhesion a 
!'option de mesyr~e -"~l:9e plus, h:!-€1-ient-9~ -ttfte 
i!RteAte eeFite ei' tR~fll~e*iGA a•.• cJ. A ~~ • 

2.43 Conditions d'admissibilite 2.43 Conditions d'admissibilite 
Pour etre admissible, le client do it satisfaire aux conditions Pour etre admissible, le client do it satisfaire aux conditions 
suivantes : suivantes: 

a) Ia capacite maximale d' autoproduction du client ne doit a) Ia capacite maxi male d' autoproduction du client ne do it 
pas etre suoerieure au moindre de : pas etre suoerieure au moindre de : 

- 50 kilowatts ou - 50 kilowatts ou 

- !'estimation de Ia puissance maximale appelee de - \'estimation de Ia puissance maximale appelee de 
l'abonnement ; l'abonnement; 

b) Ia production d'electricite doit se faire a partir d'une b) Ia production d' electricite doit se faire a partir d'une 
installation qui est situee au mSme point de livraison que insta!lation qui est situee au meme point de livraison que 
celui qui est vise par l 'abonnement; celui qui est vise par l'abonnement ; 

c) le client doit avoir uniquement recours a une ou a c) le client do it avoir uniquement recours a une ou a 
plusieurs des sources d' energie suivantes : p\usieurs des sources d'energie suivantes : 

- energie eolienne. - energie eolienne, 

- energ ie photovoltaique. - energie photovoltaTque, 

- energie hydroelectrique. - energie hydroelectrique, 

- energie du sol (geothermie) aux fins de Ia production - energie du sol (geothermie) aux fins de Ia production 
d'electricite d'electricite, 

- bioenergie {biogaz ou residus de biomasse forestiere). - bioener~ie (biogaz ou residus de biomasse forestiere). 

2.44 Date d'adbesion 2.44 Date d'adhesion 
L 'abonnement est assuietti a !' option de mesurage net a L'abonnement est assuietti a !'option de mesurage net a ~ 
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compter du debut de Ia premiere peri ode de consommation compter du debut de Ia premiere periode de consommation 
suivant !'installation de l'appareillage de mesure approprie. suivant !'installation de l'appareillage de mesure approprie. 

2.45 Facture du client 2.45 Facture du client 
Pendant toute Ia periode oil I' option de mesurage net Pendant toute Ia periode oil I' option de mesurage net 
s'applique, Ia facture pour chaque periode de consommation s'applique, Ia facture pour chaque periode de consommation 
est etablie comme suit : est etablie comme suit : 

a) Ia redevance d'abonnement du tar if auquelle client est a) Ia redevance d'abonnement du tarifauquelle client est 
assujetti, assujetti, 

plus plus 

b) le montant facture pour l'electricite livree, deduction b) le montant facture pour l'electricite livree, deduction 
faite du solde de Ia banque de surplus, selon les prix et faite du solde de Ia banque de surplus, selon les prix et 
les conditions du tarif auquel I' abonnement est assujetti les conditions du tarif auquel l'abonnement est assujetti 
compte tenu, s'il y a lieu, du credit d'alimentation aux compte tenu, s'il y a lieu, du credit d'alimentation aux 
tarifs domestiques decrit a !'article 10.3 ; ce montant ne tarifs domestiques decrit a l'article 10.3 ; ce montant ne 
peut etre ne.[atif. peut etre negatif. 

2.46 Restrictions relatives a Ia banque de surplus 2.46 Restrictions relatives a Ia banque de surplus 
La banque de surplus est ramenee a zero : La banque de surplus est ramenee a zero : 

a) le 31 mars suivant ]'application des modalites decrites a a) le 31 mars suivant !'application des modalites decrites a 
!'article 2.44 et tous les 24 mois par Ia suite, ou \'article 2.44 et tous les 24 mois par Ia suite, ou 

b) a Ia date choisie par le client a l'interieur de 24 mois b) a Ia date choisie par le client a l'interieur de 24 mois 
suivant ('application des modalites decrites a suivant l'application des modalites decrites a 
!'article 2.44 et tousles 24 mois par Ia suite, ou ]' article 2.44 et tous les 24 mois par Ia suite, ou 

c) a Ia cessation de !'application de \'option de mesurage c) a Ia cessation de J'applic.ation de l'option de mesurage 
net. net. 

De plus, le solde de Ia banque de surplus ne peut etre De plus, le solde de Ia banque de surplus ne peut etre 
applique a un autre abonnement. applique a un autre abonnement. 

2.47 Cessation des modalites 2.47 Cessation des modalites 
Quand le client veut cesser de se prevaloir des modalites Quand le client veut cesser de se prevaloir des modalites 
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relatives a !'option de mesurage net, il doit en aviser 
Hydro-Quebec par ecrit. 

Les modalites cessent d'etre appliquees a Ia fin de Ia periode 
de consommation en cours au moment ou Hydro-Quebec 
recoit l'avis ecrit du client. 

Pour que le client puisse etre de nouveau admissible a 
I' option de mesurage net, une periode d'au mains 12 mois 
consecutifs doit s'etre ecoulee depuis Ia fin de son 
application. 

Le client qui veut se prevaloir de nouveau des modalites doit 
soumettre une nouvelle demande a Hydro-Quebec 
conforrnement aux dispositions decrites a !'article 2.42. 

Section 6- Option d'electricite additionnelle pour 
l'eclaira~e de photosynthese 

2.48 Domaine d'application 
L'option d'electricite additionnelle, decrite a Ia section 3 du 
chapitre 6, s'applique a un abonnement au tarif D au titre 
duquell'electricite livree est utilisee pour l'eclairage de 
photosynthese et dont Ia puissance maxi male appeh~e a ete 
d'au mains 400 kilowatts au cours d'une periode de 
consommation comprise dans les 12 periodes mensuelles 
consecutives precedant Ia date de Ia demande d'adhesion, 
sous reserve des modalites decrites aux articles 2.49, 2.50 et 
2.51. 

2.49 Modalites d'adhesion 
Pour adherer a !'option d'electricite additionnelle, le client 
doit soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec au mains 
15 jours ouvrables avant Ie debut de Ia periode de 
consommation visee. 

Sous reserve de l'installation de l'appareillage de mesure 
approprie, de Ia conclusion d'une entente sur Ia puissance de 

~ 
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relatives a !'option de mesurage net, il doit en aviser 
Hydro-Quebec par ecrit. 

Les modalites cessent d'etre appliquees a Ia fin de Ia periode 
de consommation en cours au moment oil Hydro-Quebec 
recoit I 'avis ecrit du client. 

Pour que le client puisse etre de nouveau admissible a 
!'option de mesurage net, une periode d'au moins 12 mois 
consecutifs doit s'etre ecoulee depuis Ia fin de son 
application. 

Le client qui veut se prevaloir de nouveau des modalites doit 
soumettre une nouvelle demande a Hydro-Quebec 
conformement aux dispositions c::Lc:, ·tia~;Fites a !'article 2.42. 

Section 6- Option d'electricite additionnelle pour 
l ' eclairaee de pbotosynthese 

2.48 Domaine d'application 
L'option d'electricite additionnelle, decrite ala section 3 du 
chapitre 6, s'applique a un abonnement au tarif D au titre 
duquell'electricite livree est utilisee pour l'eclairage de 
photosynthese et dont Ia puissance maximale appelee a ete 
d'au mains 400 kilowatts au cours d'une periode de 
consommation comprise dans les 12 periodes mensuel\es 
consecutives precedant la date de Ia demande d'adhesion, 
sous reserve des modali tes decrites aux articles 2.49, 2.50 et 
2.51. 

2.49 Modalites d'adbesion 
Pour adherer a !'option d'electricite additionnelle, le client 
doit soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec au moins 
1 S jours ouvrables avant le debut de Ia periode de 
consommation visee. 

Sous reserve de !'installation de l'appareillage de mesure 
approprie, de Ia conclusion d' une entente sur Ia puissance de 
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reference et de !'acceptation ecnte d'Hydro-Quebec, !'option reference et de !'acceptation ecrite d'Hydro-Quebec, \'option 
prend effet au debut de Ia peri ode de consommation suivant prend effet au debut de Ia p~riode de consommation suivant 
Ia periode au cours de laquelle Hydro-Quebec ~it Ia Ia periode au cours de laquelle Hydro-Quebec reyoit Ia 
demande ~rite. demande ecrite. 

2.50 Etablissement de Ia puissance de reference 2.50 Etablissement de Ia puissance de reference 
Lorsqu'el!e reyoit une demande d'adhesion a !'option Lorsqu'elle reyoit une demande d'adhesion a !'option 
d'c.~lectricite additionnelle pour l'eclairage de photosynthese, d'electricite additionnelle pour l'ec\airage de photosynthese, 
Hydro-Quebec peut etablir Ia puissance de reference en Hydro-Quebec peut etablir Ia puissance de n~ference en 
fonction du profil normal de consommation sans l'eclairage fonction du profit normal de consommation sans l'eclairage 
de photosynthese. de photosynthese. 

2.51 Conditions d 'application 2.51 Conditions d'application 
Les conditions decrites a Ia so us-section 3.2 du chapitre 6 Les conditions decrites a Ia sous-section 3.2 du chapitre 6 
s'appliquent, a \'exception des conditions suivames: s'appliquent, a ('exception des conditions suivantes: 

a) le prix de l'e\ectricite additionnelle etabli selon a) le prix de l'electricite additionnelle etabli selon 
\'article 6.32 ne peut etre inferieur au prix moyen du ('article 6.32 ne peut etre inferieur au prix moyen du 
tarifM, compte tenu uniquement du prix de Ia 2" tranche tarifM, compte tenu uniquement du prix de Ia 2• tranche 
d'energie pour une alimentation a 25 kV et un facteur d'energie pour une alimentation a 25 kV et un facteur 
d'utilisation de 100 %, soit 5,47 ¢ le kilowattheure; d'utilisation de 100 %, soit ¥15~ ¢ le kilowattheure ~ 

b) les tarifs Let LG mentionnes aux articles 634 et 6.35 b) les tarifs L et LG mentionnes aux articles 6.34 et 6.35 
sont rem places par le tarif D ; soot rem places par le tarif D; 

c) le rajustement pour variation du facteur de puissance c) le rajustement pour ecart ..... ariattefl du facteur de 
prevu a \'article 6.35 est effectue si le facteur de puissance prevu a ]'article 6.35 est effectue si le facteur 
puissance pour Ia consommation reelle ou pour Ia de puissance pour Ia c-onsommation reel!e ou pour Ia 
puissance de r~ference, ou pour les deux, est inferieur a puissance de reference, ou pour les deux, est inferieur a 
90%. 90%. 
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Section 1 - Tarif G Section 1 - Tarif G 

3.1 Domaine d'application 3.1 Domaine d'application 
Le tarif general G s' applique a I' abonnement de petite Le tarif general G s'applique a l 'abonnement de petite 
puissance dont Ia puissance a facturer minimale est inferieure puissance dont Ia puissance a facturer minimale est inferieure 
a 65 kilowatts. a 65 kilowatts. 

3.2 Structure du tarif G 3.2 Structure du tar if G 
La structure du tarif mensuel G pour un abonnement aMuel La structure du tarifmensuel G pour un abonnement annuel 
est Ia suivante : est Ia suivante : 

12 33 $ de redevance d'abonnement, 12 33 $ de redevance d'abonnement,, 

plus plus 

17,19 $ le kilowatt de pujssance a facturer au-dela de ++;+>) LZJ.J $1e kilowatt de puissance a facturer au-deJa de 
50 kilowatts, 50 kilowatts, 

plus plus 

9,65¢ le kilowattheure pour les 15 090 premiers -Y~~9.7l. ¢ le kilowattheure pour les 15 090 premiers 
kilowattheures et kilowattheures, et 

6,l3 ¢ le kilowattheure pour Ie reste de l'energie -6;-8<1__._@ ¢ le kilowattheure pour le reste de l'energie 
consomme e. consommee. 

Le montant mensuel minimal de Ia facture est de 36,99$ Le montant mensuel minimal de Ia facture est de 36,99 $ 
lorsque l'electricite livree est triphasee. lorsque l'electricite livr6e est triphasee. 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en 
haute tension et le rajustement pour pertes de transformation haute tension et le rajustement pour pertes de transformation 
decrits aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. decrits aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. 

3.3 Puissance a facturer 3.3 Puissance a facturer 
La puissance a facturer au tarifG correspond a Ia puissance La puissance a facturer au tarif G correspond a Ia puissance 
maximale appelee au oours de Ia periode de consommation maximale appelee au cours de Ia periode de consommation 
visee, mais elle n'est iamais inferieure a Ia puissance a visee mais elle n'est jamais inferieure a Ia puissance a ~ 
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facturer minimale telle qu'elle est definie a !'article 3.4. facturer minimale telle qu'elle est defmie a !'article 3.4. 

3.4 Puissance a facturer minimale 3.4 Puissance a facturer minimale 
La puissance A facturer minimale de chaque periode de La puissance a facturer minimale de chaque periode de 
consommation correspond a 65 % de la puissance maximale consommation correspond a 65 % de Ia puissance maximale 
appelee au cours d'une periode de consommation qui se situe appelee au cours d'une periode de consommation qui se situe 
en totalite dans Ia periode d'hiver comprise dans les en totalite dans Ia periode d' hiver comprise dans les 
12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au tenne de 12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au tenne de 
Ia periode de consommation visee. Ia periode de consommation visee. 

Lorsque Ia puissance a facturer minimale atteint 65 kilowatts Lorsque Ia puissance a facturer mini male atteint 65 kilowatts 
ou plus,l 'abonnement cesse d'etre admissible au tarifG et ou plus, l'abonnement cesse d'etre admissible au tarifG et 
devient assujetti au tarifM ou, dans le cas ou le facteur devient assujetti au tarifM ou, dans le cas oil le facteur 
d'utilisation moyen des 12 dernieres periodes de d'utilisation moyen des 12 demieres periodes de 
consommation est inferieur a 26 %, au tarif G-9. consommation est interieur a 26%, au tarifG-9. 

Le tarif M ou le tar if G-9 s' applique a compter du debut de Ia Le tarifM ou le tarifG-9 s'applique a compter du debut de Ia 
periode de consommation au cours de laquelle Ia puissance a periode de consommation au cours de laquelle Ia puissance a 
facturer minimale a atteint 65 kilowatts ou plus. facturer minimale a atteint 65 kilowatts ou plus. 

Lorsqu' un client met fin a son abonnement annuel et en Lorsqu' un client met fin a son abonnement annuel et en 
souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme 
endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de endroit eta des fins semblables a I 'interieur d'un delai de 
12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres com me un seul et meme abonnement pour sont consiMres comme un seul et meme abonnemem pour 
l'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. h!tablissement de Ia puissance a facturer minimale. 

Dans Je cas du passage au tar if G d'un abonnement au Dans le cas du passage au tarifG d'un abonnement au 
tarifG-9, au tarifM ou a l'un des tarifs domestiques, la tarifG-9, au tarifM ou a l'un des tarifs domestiques, Ia 
puissance a facturer minimale est etablie selon les modalites puissance a facrurer minimale est etablie selon les modalites 
du premier alinea du present article. du premier alinea du present article. 

3.5 Abonnemeot de courte dun~e 3.5 Abonnement de courte duree 
L'abonnement de courte duree pour usage general de petite L 'abonnement de courte dtm:e pour usage general de petite 
puissance, dont Ia duree est d'au moins I periode mensuelle puissance, dont Ia duree est d'au moins I periode mensuelle 
et au titre duquell'electricite livree est mesuree, est et au titre duquell'electricite livree est mesuree, est 
admissible au tarif G, sauf que Ia redevance d'abonnement admissible au tarif G, sauf que la redevance d'abonnement 
mensuelle et le montant mensuel minimal de Ia facture sont mensuelle et le montant mensuel minimal de Ia facture sont 
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majores de 12,33 $. 

En periode d'hiver, Ia prime de puissance mensuelle est 
ma,ioree de 5,94 $. 

Lorsqu'une periode de consommation pour laquelle 
s'applique Ia prime de puissance majoree chevauche le debut 
ou Ia fin de Ia periode d' hiver, cette majoration est etablie au 
prorata du nombre de jours de Ia periode de consommation 
qui font partie de Ia periode d'hiver. 

3.6 Installation des indicateurs de maximum 
Dans le cas d'un abonnement au tarif G, Hydro-Quebec 
installe un indicateur de maximum lorsque !'installation 
electrique du client, les appareils raccordes et leur utilisation 
sont tels que Ia puissance maxi male appelee est susceptible 
de depasser 50 kilowatts. 

3.7 Activites d'hiver 
Les modalites du present article sont reservees a 
l'abonnement qui y etait assujetti le 30 avril 1988. 

L'abonnement au titre duquell 'electricite livree est utilisee 
pour une activite saisonniere repetitive d'annee en annee, a 
!'exclusion des chalets, restaurants, hotels, motels ou toute 
installation de meme nature, dont Ia durt~e couvre au moins Ia 
periode d' hiver et au titre duquell 'electricite est, en tres 
grande majorite, consommee durant cette periode, est 
assuietti aux modalites suivantes : 

a) toute l 'e\ectricite dont Ia consommation est constatee 
entre le 1°' decembre d 'une annee et le 31 mars 
inclusivement de l'annee suivante est facturee aux 
conditions propres aux abonnements de courte duree 
decrites a !'article 3.5 ; 

b) \es dates prises en consideration dans l'etablissement des 
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majores de 12,33 $. 

En periode d 'hiver, Ia prime de puissance mensuelle est 
maioree de 5,94 $. 

Lorsqu'une periode de consommation pour laquelle 
s'applique Ia prime de puissance majoree chevauche le debut 
ou Ia fin de Ia periode d'hiver, cette majoration est etablie au 
prorata du nombre de jours de Ia periode de consommation 
qui font partie de Ia periode d' hiver. 

3.6lnstallation d'unes compteur a indicateurs de 
maximum 
Dans le cas d'un abonnement au tarifG, Hydro-Quebec 
installe ~un c.Qrnptt:u~ a indicateur de maximum lorsque 
I' installation electrique du client;- les-a~i:Jareils raeooreh~s et Modification pour retleter Ia pratique actuelle. 
lel:l f uti lisa!ieR-~_!<~!Jelle que Ia puissance maximale 
appelee est susceptible de depasser 50 kilowatts. 

3.7 Activites d'hiver 
Les modalites du present article sont reservees a 
l'abonnement qui y etait assujetti le 30 avril 1988. 

L'abonnement au titre duquell'electricite livree est utilisee 
pour une activite saismmiere repetitive d'annee en armee, a 
l'exclusion des chalets, restaurants, hotels, motels ou toute 
installation de meme nature, dont Ia duree couvre au moins Ia 
periode d' hiver et au titre duquell\~lectricite est, en tres 
grande majorite, consommee durant cette periode, est 
ass11ietti aux modalites suivantes : 

a) toute l'electricite dont Ia consommation est constatee 
entre le 1 er decembre d'une annee et Je 31 mars 
inclusivement de \'annee suivante est facturee aux 
conditions propres aux abonnements de courte duree 
decrites a \'article 3.5; 

b) les dates prises en consideration dans l, etablissement des 
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factures se situent entre le 1"' decembre d'une annee et le factures se situent entre le l er decembre d'une annee et le 
31 mars inclusivoment de l' annee suivante, et le debut de 31 mars inclusivementde l'annee suivante, et le debut de 
Ia premiere periode de consommation est fixe au Ia premiere periode de consommation est fixe au 
1•' decembre ; I es decembre : 

c) le point de Jivraison est maintenu so us tension de facyon c) Je point de livraison est maintenu sous lension de facyon 
pennanente, mais l'electricite consommee entre Je permanente, mais l'electricite consommee entre Je 
1°' mai et le 30 septembre inclusivement doit servir I er mai et \e 30 septembre inclusivement do it servir 
uniquement a l'entretien des equipements mecaniques ou uniquement a l'entretien des equipements mecaniques ou 
electriques alimentes en vertu de cet abonnement ; electriques ali mentes en vertu de cet abonnement ; 

d) si Hydro-Quebec constate que Je client utilise l'electricite d) si Hydro-Quebec constate que le client utilise l'electricite 
livree au titre de cet abonnement a des fins autres que livree au titre de cet abonnement a des fins autres que 
celles defmies au sous-alinea c), les dispositions des celles definies au sous-alinea c), les dispositions des 
sous-alineas a) et b) ne s'appliquent plus; sous-alineas a) et b) ne s'appliquent plus ; 

e) Ia facture du client, avant taxes, est multipliee par e) Ia facture du client, avant taxes, est multipliee par 
l'indice de reference qui s'etablit comme suit: l'indice de reference qui s'etablit comme suit : 

- I' in dice de reference est fixe a 1 ,08 au 31 mars 2006 · - I' in dice de reference est fixe a I ,08 au 3\ mars 2006 ; 

- it est majore de 2% le l er avril de cha.que an nee a - il est majore de 2% le 1er avril de chaque annee a 
compter du I er avril 2006. compter du 1 er avril 2006. 

Ces majorations sont cumulatives. Ces majorations sont cumulatives. 

3.8 Dispositions liees a I' elimination de la degressivite des 3.8 Dispositions liees a I' elimination de Ia degressivite des 
prix de l'energie au tar ifG 
A Ia suite de Ia hausse du prix de Ia 2• tranche d'energie qui 

prix de l'energieau tarif G 
A Ia suite de Ia hausse du prix de Ia 2• tranche d'energie qui 

entre en vigueur le 1 or avril de chaque annee et qui vise a entre en vigueur Je 1.,. avril de chaque annee et qui vise a 
eliminer Ia degressivite des prix de I' energie au tarif G, le eliminer Ia degressivite des prix de I' energie au tar if G, le 
tarifd' un abonnement au tarifG est automatiquement tarif d' un abonnement au tarif G est automatiquement 
modi fie par Hydro-Quebec a compter de Ia periode de modi fie par Hydro-Quebec a compter de Ia periode de 
consommation debUtant le ou apres le l "' avril 20 I 5 si, pour consommation debutant le ou apres le l "'avril 201{!~ si, pour 
les 12 periodes mensuelles consecutives qui precedent les 12 periodes mensuelles consecutives qui precedent 
immediatement cette periode, Les conditions suivantes sont immediatement cette periode, les conditions suivantes sont 
respectees : respectees : 
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a) Ia consommation totale de l'abonnement est de a) la consommation totale de l'abonnement est de 
100 000 kilowattheures ou plus · 100 000 kilowattheures ou plus ; 

b) compte tenu des tarifs en vigueur le 1 er avril 20 15, b) compte tenu des tarifs en vigueur le I cr avril 201 §.~, 
!'application du tarif le plus avantageux entre le tarif M l 'application du tarif le plus avantageux entre le tariL'vt 
et le tarif G-9 permet au titulaire de l'abonnement et Je tarifG-9 permet au titulaire de l 'abonnement 
d'economiser au moins 3% sur sa facture d'electricite d'economiser au moins 3% sur sa facture d'electricite 
par rapport a ce que celle-d lui cofiterait au tarif G. par rapport ace QUe celle-ci lui coilterait au tarif G. 

Le titulaire d'un abonnement dont le tarif est modifie par Le titulaire d'un abonnement dont le tarif est modi fie par 
Hydro-Quebec en vertu du present article peut, une seule fois, Hydro-Quebec en vertu du present article peut, une seule fois, 
choisir un autre tarif auquel son abonnement est admissible. choisir un autre tarif auquel son abonnement est admissible. 
La demande de changement de tarif doit etre transmise a La demande de changement de tarif do it etre transmise a 
Hydro-Quebec avant Ia fin de Ia 3c periode de consommation Hydro-Quebec avant Ia fin de Ia 3" periode de consommation 
mensuel\e suivant Ia date de Ia modification du tarifpar mensuelle suivant Ia date de Ia modification du tarif par 
Hydro-Quebec. Le changement prend effet au debut de Ia Hydro-Quebec. Le changement prend effet au debut de Ia 
periode au coUTs de laquelle le tarif a 6te modi fie par Hydro- peri ode au COUTS de laquelle le tar if a et6 modi fie par Hydro-
Quebec. l Quebec. 

Section 2- Option de mesurage net pour autoproducteur Section 2 - Option de mesurage net pour autoproducteur 

3.9 Domaine d~application 3.9 Domaine d'application 
L'option de mesurage net, decrite a Ia section 5 du chapitre 2, L'option de mesurage net, decrite a Ia section 5 du chapitre 2, 
s 'applique a l'abonnement au tarifG dont Ia puissance s 'applique a I 'abonnement au tarif G dont Ia puissance 
maximale appelee ne depasse jamais 50 kilowatts pendant les maximale appeh!e ne depasse jamais 50 kilowatts pendant les 
12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au terme de 12 periodes mensuelles constkutives prenant fin au terme de 
Ia periode de consommation visee. Ia periode de coosommation visee. 
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Section 1 - Tarif M Section 1 - Tarif M 

4.1 Domaine d'application 4.1 Domaine d 'application 
Le tarif general M s' applique a I' abonnement de moyenne Le tarif general M s'applique a l'abonnement de moyenne 
puissance. puissance _floni.Ja pu i~ancc maximale ap~lee _g. eteQ~l!l! Elimination de Ia double negation pour faciliter Ia 

moins SQ_!s.jJQYriDtS au coun; d·'une oeriodc de consomrnr.tioq comprehension. 
g;;mpriseA~s k.s . l ~ .eeriodes mensuellcs conse~mives 
Qrenanl fin !iu tcrme de !a geriode de consommalion visec. 

Le tarifM ne s'applique pas a l'abonnement dont Ia b~~l'littue pas a-!'ab~ 
puissance maxim ale appelee ne depasse jamais 50 kilowatts puissaRee 1~!-e~etee ne def:Jas!i~jaffi~-ile>r<atts 
pendant les l2 periodes mensuelles consecutives prenant fin pefl4tffi~~es mensttel-ioo-e&Hse~uttws-pfeAaf!t fin 
au terrne de Ia periode de consommation visee. at.H Jl, ·"· · eEiiH!~&fiHl'tafiefl-Y-isee. 

4.2 Structure du tarif M 4.2 Structure du tarif M 
La structure du tarif mensuel M pour un abonnement annuel La structure du tarif mensuel M pour un abonnement annuel 
est Ia suivante : est Ia suivante : 

14,37$ le kilowatt de puissance a facturer, 14,37$ le kilowatt de puissance a facturer. 

plus plus 

4,87¢ le kilowattheure pour les 210 000 premiers 4-,8-14.93 ¢ le kilowartheure pour les 210 000 premiers 
kilowattheures, et kilowattheures, et 

3,63 ¢ le kilowattheure pour le reste de l' energie ~33,66 ¢ le kilowattheure pour Je reste de l'energie 
consommee. consommee. 

Le montant mensuel minimal de Ia facture est de 12,33 $ Le montant mensuel minimal de la facture est de 12,33 $ 
lorsque l'electricite livree est monophasee, ou de 36,99 $ lorsque l'elec.tricite livree est monophasee, ou de 36,99 $ 
lorsqu'elle est triphasee. lorsqu'elle est triphasee. 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en 
haute tension et le rajustement pour pertes de transformation haute tension et le rajustement pow· pertes de transformation 
decrits aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent decrits aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. 

4.3 Puissance a facturer 4.3 Puissance a facturer 
La puissance a facturer au tarifM correspond a Ia puissance La puissance a facturer au tarif M correspond a Ia puissance 

Original : 20 1 6-03-16 Chapitre 4- Page 38 de 188 



CHAPITRE4 
TARIFS DE MOYENNE PUISSANCE 

TARIFS D'ELECTRICITE 
EN VIGUEUR LE lu AVRlL2015 

VERSION MODIFIEE JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 

maximale appelee au cours de Ia periode de consommation maximale appelee au cours de Ia periode de consommation 
visee, mais elte n'estj'amais inferieure a Ia puissance a vi see, mais elle n'est jamais inferieure a Ia puissance a 
facturer minimale telle qu'elle est definie a !'article 4.4. facturer minimale telle qu'elle est definie a ['article 4.4. 

4.4 Puissance a facturer minimale 4.4 Puissance a facturer minimale 
La puissance a facturer minimale de chaque periode de La puissance a facturer minimale de chaque periode de 
consommalion correspond a 65 %de Ia puissance maximale consommation correspond a 65 % de Ia puissance maximale 
appelee au cours d'une periode de consommation qui se situe appelee au cours d'une periode de consommation qui se situe 
en totalite dans Ia periode d'hiver comprise dans les en totalite dans Ia periode d' hiver comprise dans les 
12 periodes mensue!Jes consecutives prenant fin au terme de 12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au terme de 
Ia periode de consommation visee. Ia periode de consommation visee. 

Lorsque Ia puissance a facturer mini male atteint Lorsque Ia puissance a facturer minimale atteint 
5 000 kilowatts ou plus, l'abonnement cesse d'etre 5 000 kilowatts ou plus, l'abonnement cesse d'etre 
admissible au tarifM et devient assujetti au tarifL, s'il y est admissible au tarifM et devient assujetli au tarifL, s'il y est 
admissible, ou au tarifLO. admissible, ou au tarifLO. 

Le tarifL ou le tarifLG s'applique a compter du debut de Ia Le tarifL ou le tarifLG s'applique a compter du debut de Ia 
periode de consommation au cours de laquelle Ia puissance a peri ode de consommation au cours de laquelle Ia puissance a 
facturer minim ale atteint 5 000 kilowatts ou plus. facturer minimale atteint 5 000 kilowatts ou plus. 

Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en 
souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme 
endroit eta des fins semblables a I 'interieur d'un delai de endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de 
12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sent consideres comme un seul et meme abonnement pour sent consideres comme un seul et meme abonnement pour 
l'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. l 'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. 

Dans le cas du passage au tarifM d' un abonnement au Dans le cas du passage au tarif M d' un abonnement au 
tarifG, au tarifG-9, au tarif LG ou a l'un des tarifs tarif G, au tarif G-9, au tarifLG ou a l'un des tarifs 
domestiques, Ia puissance a facturer minimale est etablie domestiques, !a puissance a facturer minimale est etablie 
selon les modalites du present article. selon les modalites du present article. 

4.5 Passage au tarif Len cours d'abonnement 4.5 Passage au tarif Len cou1·s d'abonnement 
Le titulaire d'un abonnement au tarifM peut, en tout temps, Le titulaire d'un abonnement au tarifM peut, en tout temps, 
opter pour le tarif L, s'il y est admissible, en adressant une opter pour le tarif L, s'il y est admissible, en aE!ressaflt 
de man de ecrite a Hydro-Quebec. Le changement de tarif .~Qumt:ttant une demande ecrite a Hydro-Quebec. Le 
prend effet, au choix du client, so it au debut de Ia periode de changement de tarif prend effet au choix du client, so it au 
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consommation en cours a Ia date de Ia reception par Hydro- debut de Ia periode de consommation en cours a Ia date de Ia 
Quebec de Ia demande ecrite, so it a une date et a une heure reception par Hydro-Quebec de Ia demande ecrite, so it a une 
quelconques de cette meme peri ode de consommation ou au date et a une heure quelconques de cette meme periode de 
debut de Ia pchiode de consommation precedente. consommation ou au debut de Ia peri ode de consommation 

precedente. 

A defaut pour le client de preciser Ia date et l'heure du A defaut pour le client de preciser Ia date et l'heure du 
changement de tarif, le tarif L entre en vigueur au debut de Ia changement de tarif, le tarif L entre en vigueur au debut de Ia 
periode de consommation en cours a Ia date de Ia reception periode de consommation en cours a Ia date de Ia reception 
par Hydro-Quebec de Ia demande ecrite. par Hydro-Quebec de Ia demande ecrite. 

L'abonnement du client doit etre assujeni au tarif M depuis L 'abonnement du client do it etre assujetti au tar if M depuis 
au moins 30 iours avant que le tarif L ne prenne effet. au moins 30 iours avant que le tarif L ne orenne effet. 

4.6 Passage au tarif L en debut d'abonnement 4.6 Passage au tarif Len debut d'abonnement 
Pour les 12 premieres periodes mensuelles de son Pour les 12 premieres periodes mensuelles de son 
abonnement, le client peut, une seule fois, reviser abonnement, le client peut, une seule fois, reviser 
retroactivement sa puissance a facturer minimale a retroactivement sa puissance a facturer minimale a 
5 000 kilowatts ou plus, sous reserve des conditions 5 000 kilowatts ou plus, sous reserve des conditions 
suivantes: suivantes: 

a) I 'abonnement en cours est un abonnement annuel a) l'abonnement en cours est un abonnement annuel 
admissible au tarifL; admissible au tarifL; 

b) il s'agit du premier abonnement annuel du client b) il s'agit du premier abonnement annuel du client 
conceme a cet endroit; conceme a cet endroit ; 

c) \'installation alimentee en vertu de cet abonnement est : c) !'installation alimentee en vertu de cet abonnement est : 

- une nouvelle installation ou - une nouvelle installation ou 

- une installation qui, en vertu de l'abonnement en cours, - une installation qui, en vertu de l'abonnement en cours, 
est utilisee a d'autres tins que celles de l'abonnement est utilisee a d'autres fins que celles de l'abonnement 
precedent ou dont le mode de fonctionnement a ete precedent ou dont le mode de fonctionnement a ete 
modifie de fa~on importante. modifie de facon importante. 

La puissance a facturer mini male revisee et le tarif L La puissance a facturer mini male revisee et le tarif L 
s'appliquent, au choix du client, a partir du debut de s'appliquent au choix du client, a partir du debut de 
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l'abonnement ou de l'une des periodes de consommation. l'abonnement ou de rune des periodes de consommation. 

Pour obtenir cette revision, le client do it en faire Ia demande Pour obtenir cette revision, le c lient do it soumcttre uneefl 
par ecrit a Hydro-Quebec avant Ia fin de Ia 14e periode fu.i.F6..l.a demande f'(lf-ecritf' a Hydro-Quebec avant Ia fin de Ia 
mensuelle qui suit Ia date du debut de l'abonnement. 14" periode mensuel!e qui suit Ia date du debut de 

l' abonnement. 

4. 7 Abonnement de courte duree 4.7 Abonnement de courte duree 
L'abonnement de courte duree pour usage general de L 'abonnement de courte duree pour usage general de 
moyenne puissance, dont Ia duree est d 'au moins une periode moyenne puissance, dont Ia duree est d'au moins une periode 
mensuelle et au titre duquell'e lectricite livree est mesuree, mensuelle et au titre duquel l'electricite livree est mesuree, 
est admissible au tarifM, sauf que Ia prime de puissance est admissible au tarif M, sauf que Ia prime de puissance 
mensuelle est maioree, en periode d ' hiver, de 5.94 $. mensuelle est maioree, en oeriode d 'hiver. de 5,94 $. 

Lorsqu'une periode de consommation pour laquelle Lorsqu'une periode de consommation pour laquelle 
s'applique La prime de puissance majoree chevauche le debut s'applique Ia prime de puissance majoree chevauche le debut 
ou Ia fin de Ia periode d 'hiver, cette majoration est etablie au ou Ia fin de Ia periode d'hiver, cette majoration est etablie au 
prorata du nombre de jours de Ia periode de consommation pro rata du nombre de jours de Ia periode de consomrnation 
qui font partie de Ia periode d 'hiver. ·qui font partie de Ia periode d ' hiver. 

4.8 Installation des indicateurs de maximum 4.8Jnstallation d'une3 compteul' A indicateurs de 
La puissance maximale appelee est mesuree pour tout maximum 
abonnement au tarifM. Pour lout abonnement au)arif .\1.J:!.ydro-Ouebec in.stalle UIJ Precision. 

£QL11Q!eur a indicateur de maxi•num atin de mesurer laba 
puissance maximale appelee t>S\-Jfttls1:1ree po1:1r tel:lt 
aeaAAI!FReRt a1:1 tf.FiPA. 

Section 2- Tarif G-9 Section 2 - Tarif G-9 

4.9 Domaine d'application 4.9 Domaine d ' application 
Le tarif general G-9 s'applique 1\ l'abonnement qui se Le tarif general G-9 s'applique a l 'abonnement qui se 
caracterise par une faible utilisation de Ia puissance a caracterise par une faible utilisation de Ia puissance a facturer 
facturer. ~tJJont\i!JliliSSf!P,_9e .ll'illX_irnaJ~ .. MP..~ lee a ete d'au_m.o.in~~ Elimination de Ia double negation pour faciliter Ia 

65 ki lowatts au cours d' une );l~tioJ!e. de consommation comprehension. 
~omgri~e dans les 12 periode~ mensuelles consrkutives 
prenant fin au terme de la neriode de consommation visee. 

Le tarifG-9 ne s'applique pas a l' abonnement dont !a Le tar· ·r 0 _, 
A~~f!N!!H eeAt Ia 
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puissance maximale appelee ne depasse jamais 65 kilowatts pvi%an<:e-max.fme.le appelee R~asse jamais 65 kilov.<atfs 
pendant les 12 periodes mensuelles consecutives prenant fin pet~1-les~pensEles ll'!eriStt~t"~ Qaasect:ti~-prenaflt fin 
au terme de Ia periode de consommation visee. &tr-t~e-6e-J..a"i'el'iUE!e-de-c-onsommutiea--vtsee. 

Le tarif G-9 n' est pas offert aux producteurs autonomes. Le tarif G-9 n 'est pas offert aux producteurs autonomes. 

4.10 Structure du tarifG-9 4.10 St r ucture du tarif G-9 
La structure du tarif mensuel G-9 pour un abonnement annuel La structure du tarif mensuel G-9 pour un abonnement annuel 
est Ia suivante : est Ia suivante : 

4,20$ Ie ki lowatt de puissance a facturer, 4,20$ le ki lowatt de puissance a facturer, 

plus plus 

9,84¢ le kilowattheure. 9,&49. 90 ¢ Je kilowattheure. 

Le montant mensuel minimal de Ia facture est de 12,33 $ Le montant mensuel minimal de Ia facture est de 12,33 $ 
lorsque l'electricite Iivree est monophasee, ou de 36,99$ lorsque I'electricite livree est monophasee, ou de 36,99 S 
lorsq u' elle est triphasee. lorsqu'elle est triQhasee. 

Si, au cours d'une periode de consommation, Ia puissance Si, au cours d ' une periode de consommation, Ia puissance 
maximale appelee excede Ia puissance reelle, Hydro-Quebec maxi male appelee excede Ia puissance reelle, Hydro-Quebec 
appl ique a l'excedent une prime mensueUe de 10,17 S le applique a l'excedent une prime mensuelle de 10,17$ Ie 
kilowatt. kilowatt. 

S' i! y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en S'il y a lieu, Ies credits d'alimentation en moyenne ou en 
haute tension et le rajustement pour pertes de transformation haute tension et le rajustement pour pertes de transformation 
deer its aux articles 1 0.2 et 1 0.4 s' appliquent. decrits aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. 

4.11 Puissance a facturer 4.11 Puissance a facturer 
La puissance a facturer au tarif G-9 conespond a Ia puissance La puissance a facturer au tarif G-9 correspond a Ia puissance 
maximale appelee au cours de Ia periode de consommation maximale appelee au cours de Ia periode de consommation 
visee, mais e lle n'est jamais inferieure a Ia puissance a visee, mais elle n'estjamais interieure a Ia puissance a 
facturer minimale telle qu'elle est definie a !'article 4.12. facturer minimale telle qu'elle est definie a !'article 4.12. 

4.12 Puissance a facturer minimale 4.12 Puissance a facture r minimale 
Pour un abonnement au tarifG-9, Ia puissance a facturer Pour un abonnement au tar if G-9, !a puissance a facturer 
minimale correspond a 75 % de Ia puissance maximale minimale correspond a 75 % de Ia puissance maximale 
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appeh~e au cours d'une periode de consommation qui se situe appelee au cours d' une periode de consommation qui se situe 
en totalite dans Ia periode d'hiver comprise dans les en totalite dans Ia periode d'hiver comprise dans les 
12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au terme de 12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au terme de 
Ia periode de consommation visee. Ia periode de consommation visee. 

Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en 
souscrit un autre pour Ia livraison d' electricite au meme souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme 
endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de endroit et a des fins semblables a l' interieur d'un delai de 
12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 12 periodes mensuel!es consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres com me un seul et meme abonnement pour sent consideres comme un seul et meme abonnement pour 
l'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. l'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. 

Dans Je cas du passage au tarif G-9 d'un abonnement au Dans Je cas du passage au tarifG-9 d'un abonnement au 
ta1ifG, au tarifM ou au tarifLG, ou encore a l'un des tarifs tarif G, au tarif M ou au tarif LG, ou encore a I 'un des truifs 
domestiques, Ia puissance a facturer minimale est etablie domestiques, Ia puissance a facturer minimale est erablie 
selon les modalites du present article. selon les modalites du present article. 

4.13 Abonnement de courte duree 4.13 Abonoement de courte duree 
L'abonnement de courte duree pour usage general de L'abonnement de courte duree pour usage general de 
moyenne puissance, dont Ia duree est d'au mains une periode moyenne puissance, dont Ia duree est d'au moins une periode 
mensuelle et au titre duquel l'electricite livree est mesuree, mensuelle et au titre duquel l'electricite livree est mesuree, 
est admissible au tarifG-9, sauf que le montant mensuel est admissible au tarif G-9, sauf que le montant mensuel 
minimal de la facture est majore de 12,33 $. minimal de Ia facture est maiore de 12,33 $. 

En periode d'hiver, Ia prime de puissance mensuelle est En periode d' hiver, Ia prime de puissance mensuelle est 
majoree de 5,94 $. majoree de 5,94 $. 

Lorsqu'une periode de consommation pour laquelle Lorsqu'une periode de consommation pour laquelle 
s'applique Ia prime de puissance majoree chevauche le debut s'applique Ia prime de puissance majoree chevauche le debut 
ou Ia fin de Ia periode d'hiver, cette majoration est etablie au ou Ia fin de Ia periode d'hiver, cette majoration est etablie au 
pro rata du nombre de jours de Ia peri ode de consommation prorata du nombre de jours de Ia peri ode de consommation 
qui font partie de Ia periode d ' hiver. qui font partie de Ia periode d' hiver. 

~ 
~riginal : 2016-03-16 

4.14 Activites d ' hiver 4. l4 Aetivi tes I:I'IJ.iwf Abrogation de cet article puisque tous les clients 
L'application du tarifG-9 selon les modalites propres aux L'app l ieatie~+-Jes--ffle<:i-alitc~* ayant beneticie de ces modalites sont desonnais 
activites d' hiver est reservee aux abonnements qui y etaient a~4!hlveres...rew~t»<-a&Gflfleffle'*S-tjtti-y-~e!* factures au tarifG-9 (voir Ia piece HQD-14, 
assujettis le 30 avril 1988. Ces modalites sont decrites a a55ttjettis le 39 twri l 1981!. Ges nJOaalites~~t1es-a document 2 [B-005 I], section 4.4). 
l'at1ic\e 3.7. .Pani~ Je.J.7 .. 
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Cependant, le tarif G-9 pour un abonnement de courte dun~e 12~ttmt, le tarif G 9 ~t.tf-tffi·aaeAAeffiei\1 Eie CO!if1e-Ek;r$ 

ne s'applique pas a l'abonnement pour lequelle client se i'le s'app~s.'i~abeflfl~ttf ~q-t~d-~~ 
prevaut des modalites de !'article 3.7, saufsi cet abonnement Pf&~·fflBtialite5-<.-le l'artiele 3.7. ilattt' si c~Be!:tH~ 
eta it assujetti a ce tarif le 30 avril 1993. Dans ce cas, miki5SHjetti a ee tarif lt8{1 a-vrii-W'~. DaAs ee ea&, 

l'electricite consommee est facturee aux conditions propres ~4fieife ooRsemme~H'aowree at#< eaREiitiaAs f'FOres 
aux abonnements de courte duree decrites a !'article 4.13. attw .J:e9Aftt!ffiefl tS ~e eeut=te ElttF6e-6eerites it I 'article 4.-8-: 

".151nstallation des indicateurs de maximum 4.,U_~ Installation d'un ~s ·Compteur a indicateurs de 
La puissance maximale appelee est mesuree pour tout maximum 
abonnement au tarifG-9. PJlur tou£ abonnement au tarifG-9. Hydro-Quebec instaile un Precision. 

compteur a in<.!i~11teur cte maximum afin de mesme~~Lil 
puissance maximale appelee-es~~~~t 
abORAl!fl-Hffi~au-tttf'if.{i..~ . 

Section 3 - Tarif G D Section 3 - Tarif GD 

4.16 Domaine d ' application 4.l5M Domaine d 'application 
Le tarifGD s'applique a l'abonnement annuel de moyenne Le tarifGD s'applique a l'abonnement annuel de moyenne 
puissance detenu par un producteur autonome. I I est offert, a puissance detenu par un producteur autonome. II est offert, a 
titre d'energie de secours, au producteur autonome dont Ia titre d'energie de secours, au producteur autonome dont Ia 
source habituelle d'energie fait momentanement d6faut ou source habituelle d'l~nergie fait momentanement defaut ou 
fait !'objet d'un entretien. fait !'objet d'un entretien. 

Le tarif GD ne s'applique pas sides groupes electrogimes de Le tarifGD ne s'applique pas sides groupes electrogenes de 
secours soot les seuls equipements de production d'tHectricite secours sont les seuls equipements de production d'electrici te 
du client. du client. 

Le tarifGD ne peut etre utilise pour Ia revente d'energie a un Le tarif GD ne peut etre utilise pour Ia revente d'energie a un 
tiers. tiers. 

4.17 Debut de I 'application du tuif GD 4.16-l-+ Debut de !'application du tarif CD 
Le tarif GD s'applique a compter de Ia date d'insta!lation de Le tarif GD s'applique a compter de Ia date d'installation de 
l'appareillage de mesure approprie. Toute l'electrjcite fournie l'appareillage de mesure approprie. Toute l'electricite fournie 
en vertu du tarifGD doit faire !'objet d'un abonnement en vertu du tarifGD doit faire I' objet d'un abonnemem 
distinct. distinct. 

4.18 Structure du t arif GD "·1 ns. Structure du tar if GD 
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La structure du tarif mensuel GO pour un abonnement annuel La structure du tarif mensuel GO pour un abonnement annuel 
est Ia suivante : est Ia suivante : 

5 22$ le kilowatt de puissance a facturer 5,22$ le kilowatt de puissance a facturer, 

plus plus 

6,11 ¢ le kilowattheure pour l' energie consommee en ~1-§_19¢ le kilowattheure pour l'energie 
periode d'ete ou consommee en periode d'ete ou 

15,16¢ le kilowattheure pour l'energie consommee en ~15.22 ¢ le kilowattheure pour l'energie 
periode d'hiver. consorrunee en periode d'hiver. 

Le montant mensuel minimal de Ia facture est de 1233 $ Ajout d' une facture minimale en contrepartie de 
lorsque I 'eiectricite livree est monophasee. ou de 36.99 S !' elimination du seuil de 50 kW de puissance a 
lorsqu'elle est triphasee. facturer minimale au nouvel article 4.19, afin 

d' assurer qu'un minimum de coats d' abonnement 
so it recupere en !'absence de toute consomrnation 
sur une periode de plus de 24 mois (voir Ia piece 
HQD-14, document 2 [B-00511 section 4.2). 

S' il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en 
haute tension et le rajustement pour pertes de transformation haute tension et le rajustement pour pertes de transformation 
decrits aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. decrits aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent 

4.1 9 Puissance a facture r 4.1849 Puissance a facturer 
La puissance a facturer au tarif GO correspond au plus grand La puissance a facturer au truif GD correspond au plus grand 
appel de puissance reelle en kilowatts au cours de Ia periode appel de puissance reelle en kilowatts au cours de Ia peri ode 
de consommation visee, mais elle n' estjamais inferieure a Ia de consommation visee, mais elle n 'est jamais inferieure a Ia 
puissance a facturer minimale telle qu'elle est definie a puissance a facturer minimale telle qu'elle est definie a 
l'article 4.20. !'article 4.l9;w. 

4.20 Puissance a facturer minimale 4.19li:l Puissance a facturer minimale Modification visant a assurer un traitement 
Pour un abonnement au tarif GO, Ia puissance a facturer Pour un abonnement au tarifGO, Ia puissance a facturer equitable des petits producteurs autonomes (voir Ia 
mini male correspond a Ia plus ~ levee des valeurs suivantes : minimale correspond A-au glu~ ..grand agucl de guissance piece HQD-14, document 2 [B-0051 ], section 4.2). 

ceelle des 24 geriodes mensuelles consecutives grenant fin au 
terme de ia ~riodt: de consommation visee.la-ph.t~ ekwee-des 

~-!ativaa~ 
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a) le plus grand appel de puissance reelle des 24 periodes a>-- -k'-P~~~-<!e-puiSSSACe reeHe dt<.-2~~ 
mensuelles consecutives prenant fin au tenne de Ia ~~'erl~fi.Te-a-pte!'lttnt !iA-a!l~:!e-1-a 
oeriode de consommation visee ou ~eee ae 86A.;ern-A-~n-v-isee OU 

b) 50 kilowatts_ b) --30--k:iltl·WaH~ 

Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en 
souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme 
endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de 
I 2 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres comme un seul et meme abonnement pour sont consideres comme un seul et meme abonnement pour 
l'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. l'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. 

Dans le cas du passage au tarifGD d'un abonnement au Dans le cas du passage au tarifGD d'un abonnement au 
tarifG ou au tarifM, Ia puissance a facturer minimale ne peut tar if G ou au tarif M, Ia puissance a facturer m inimale ne peut 
etre inferieure a Ia puissance a facturer minim ale etablie selon etre inferieure a Ia puissance a facturer minimale etablie selon 
les modalites en vigueur du tarif d' origine, et ce, j usqu' a les modalites en vigueur du tarif d'origine, et ce,jusqu'a 
!'expiration d'un delai de 12 periodes mensuelles de !'expiration d' un delai de 12 periodes mensuelles de 
consommation consecutives a compter de celle au cours de consommation consecutives a compter de celle au cours de 
laquelle cette puissance a fact urer minimale a ete etablie. laquelle cene puissance a facturer minimale a ete etablie. 

Dans le cas du passage au tarifG ou au tarifM d'un Dans le cas du passage au tarifG ou au tarifM d' un 
abonnement au tarifGD, Ia puissance a facturer minimale des abonnement au tarif GD, Ia puissance a facturer minimale des 
12 premieres periodes de consommation au nouveau tarif, 12 premieres peri odes de consommation au nouveau tarif, 
tout en respectant Ia puissance a facturer minimale du tarif tout en respectant Ia puissance a facturer minimale du tarif 
general applicable, ne peut etre inferieure a 100 % de Ia general applicable, ne peut etre inferieure a I 00 % de Ia 
puissance maximale appelee des 12 dernieres periodes de puissance maximale appelee des 12 demieres periodes de 
consommation au tarif OD_ consommation au tarifGD. 

Section 4 - Tarif de transition- Photosynthese Section 4 - Tarif de transition- Photosyntbese 

4.21 Domaine d'application 4.202.+ Domaine d' application 
Le tarif de transition decrit a Ia presente section s'applique Le tarif de transition decrit a Ia presente section s'applique 
aux abonnements au tarif BT en date du 16 aoilt 2004 et aux abonnements au tarif BT en date du 16 aoilt 2004 et 
conceme exclusivement l 'eclairage de photosynthese facture conceme exclusivement l'eclairage de photosynthese facture 
aux prix et aux conditions du tarif BT a cette date. Pour avoir aux prix et aux conditions du tarif BT a cette date. Pour a voir 
droit ace tarif le client doit avoir renonce au tarifBT au plus droit ace tarif le client do it avoir reno nee au tarif BT au plus 

Original : 20 16-03-16 Chapitre 4 - Page 46 de 188 



CHAPITRE 4 
TARIFS DE MOYENNE PUISSANCE 

T ARIFS D'ELECTRICITE 
EN VIGUElJR LE 1 £R AVRIL 2015 

VERSION MODIFIEE JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 

tard le 3 L mars 2005. tard le 3 L mars 2005. 

4.22 Facture du client 4.ll.n Facture du client 
La facture d11 client, pour chaque peri ode de consommation, La facture du client, pour chaque periode de consommation, 
est etablie comme suit : est etablie comme suit: 

a) on etablit d'abord Ia facture selon le prix et les modalites a) on etablit d'abord Ia facture selon le prix et les modalites 
J>revus aux articles 4.23 a 4.28 ; prevus aux articles 4.22~ a 4.27~ ; 

b) on applique ensuite a cette facture le rajustement prevu a b) on applique ensuite a cette facture le rajustement prevu a 
!'article 4.29 ; !'artic le 4.2&J9 · 

c) on applique, s' il y a lieu, le credit d'alimentation prevu a c) on applique, s'il y a lieu, Je credit d'alimentation prevu a 
!'article 10.3. !'article 1 0.3. 

4.23 Structure du tarif de transition - Photosyothese 4.22~ Structure du tarif de transition- Photosynthese 
La structure du tarif de transition est la suivante : La structure du tarif de transition est Ia suivante : 

Redevance mensuelle : Redevance mensuelle : 

34 77$ plus 34,77 s plus 

6,48¢ Je kilowatt de puissance contractuelle. 6,48¢ le kilowatt de puissance contractuelle. 

Prix de l'energie: Prix de l'energie : 

3,51 ¢ le kilowattheure pour toute l'energie 3,51 ¢ le kilowattheure pour toute l 'energie 
consommee confonnement aux conditions consommee conformement aux conditions 
stipulees dans Ia presente section. stipulees dans Ia pn!sente section. 

4.24 Portee de I' expression « 365 jours » 4.232.4 Portee de l'expression « 365 jours )) 
Pour l 'application du tarif de transition, !'expression Pour !'application du tar if de transition, I 'expression 
« 365 jours » est remplacee par « 366 jours » dans le cas « 365 jours » est remplacee par « 366 jours » dans le cas 
d'une periode de 12 mois qui comprend un 29 fevrier. d'une periode de 12 mois qui comprend un 29 fevrier. 

4.25 Puissance contractuelle 4.24~ Puissance contractuelle 
Aux fins de J'etablissement de Ia redevance mensuelle Aux fins de l 'etablissement de Ia redevance mensuelle ~ 

~0riginal: 2016-03-16 

\: 
Chapitre 4 -Page 47 de 188 



CHAPITRE4 
TARIFS DE MOYENNE PUISSANCE 

TARlFS D'ELECTRICJTE VERSION MODIFIEE JUSTIFICATIO~ DE LA MODJFlCATION 
EN VIGUEUR LE 1 ER AVRIL 2015 

conformement a I' article 4.23, le client SOUSCTit par ecrit une conformement a I' article 4.n2-3, le client souscrit par ecrit 
puissance contractuelle qui ne peut etre inferieure a une puissance contractuelle qui ne peut etre inferieure a 
50 kilowatts. Cette puissance contractuelle correspond a au 50 kilowatts. Cette puissance contractuelle correspond a au 
moins 85 % de Ia puissance disponible, mais ne peut en moins 85 % de Ia puissance disponible, mais ne peut en 
aucun cas etre supeTieure a la puissance disponible. aucun cas etre superieure a Ia puissance disponible. 

4.26 Augmentation de la puissance contractuelle 4.25l6 Augmentation de Ia puissance conh·actuelle 
Sous reserve de I' article 4.25, Ia puissance contractuelle peut Sous reserve de !'article 4.£4~, Ia puissance contractuelle 
etre augmentee apres une periode de 365 jours a compter de peut etre augmentee apres une periode de 365 jours a compter 
Ia date a !aquelle elle entre en vigueur ou du demier de Ia date a laquelle elle entre en vigueur ou du dernier 
changement de I>_uissance contractuelle. changement de puissance c.ontractuelle. 

Le client doit soumettre, a certe fin, une demande ecrite a Le client doit soumettre, a cette fin, une demande ecrite a 
Hydro-Quebec au plus tard 30 jours avant Ia fin de cette Hydro-Quebec au plus tard 30 jours avant la fin de cette 
periode de 365 jours. periode de 365 jouTs. 

Si, au couTs d'une periode de 365 jours, le client desire Si, au cours d'une periode de 365 jours, le client desire 
augmenter sa puissance contractuelle, il est auto rise a le faire augmenter sa puissance contractuelle, il est autorise a le faire 
pourvu qu'il s'acquitte retroactivement du paiement de Ia pourvu qu'il s'acquitte retroactivement du paiement de Ia 
redevance relative a Ia puissance contractuelle revisee, a redevance relative a Ia puissance contractuelle revisee, a 
compter du debut de Ia periode de 365 jours en cours. La compter du debut de Ia periode de 365 jours en cours. La 
facture du client est alors rajustee retroactivement compte facture du client est alors rajustee retroactivement compte 
tenu de Ia puissance contractuelle rrtvisee. tenu de Ia puissance contractuelle revisee. 

4.27 Diminution de Ia puissance contractuelle 4.~1!~ Diminution de Ia puissance contractuelle 
La puissance contractuelle peut etre diminuee apres une La puissance contractuelle peU1 etre diminuee apres une 
periode de 365 jours a compter de Ia date a laquelle elle entre periode de 365 jours a compter de Ia date a laquelle elle entre 
en vigueur ou du demier changement de puissance en vigueur ou du demier changement de puissance 
oontractuelle. Le client doit soumettre, a cette fin, une contractuelle. Le client do it soumettre, a cette fin, une 
demande ecrite a Hydro-Quebec au plus tard 30 jours avant Ia demande ecrite a Hydro-Quebec au plus tard 30 jours avant Ia 
fin de cette peTiode de 365 iours. fin de cette periode de 365 jours. 

4.28 Depassement de Ia puissance contractuelle 4.27;t8 Depassement de Ia puissance contractuelle 
Si, au cours d'une periode de consommation, Ia puissance Si, au couTs d'une periode de consommation, Ia puissance 
maximale appelee excede de plus de 10% Ia puissance maximale appelee excede de plus de 10 % Ia puissance 
oontractuelle, Hydro-Quebec applique a l'excedent une contractuelle, Hydro-Quebec applique a l'excedent une 
penalite mensuelle de 13 ,50 $le kilowatt. penalite mensuelle de 13,50 $ le kilowatt. 
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L' application de cette penalite ne degage aucunement le L'application de cette penalite ne degage aucunement le 
client de ses responsabilites en ce qui a trait aux dommages client de ses responsabilites en ce qui a trait aux dommages 
que le depassement de Ia puissance disponible peut que le depassement de la puissance disponible peut 
eventuellement causer aux equipements d'Hydro-Quebec. eventuellement causer aux equipements d'Hydro-Quebec. 

4.29 Rajustemeot de la facture du client 4.2 8,1,9 Rajustement de Ia facture du client 
Pour etablir \e rajustement a appliquer, Hydro-Quebec Pour etablir le rajustement a appliquer, Hydro-Quebec 
multiplie Ia facture du client par I 'indice de reference en multiplie Ia facture du client par l'indice de reference en 
vigueur. vigueur. 

L' indice de reference s'etablit comme suit: L'indice de reference s'etablit comme suit: 

a) l'indice de reference est fixe a I ,0 au ler avril2005 ; a) I' indice de reference est fi xe a 1,0 au I cr avril 2005 ; 

b) il est majore de 5% les t•" avril2005, 2006 et 2007; b) il est majore de 5% les lers avril2005, 2006 et 2007; 

c) il est majore ensuite de 8 % le 1'1 avril de chaq ue annee a c) il est majore ensuite de 8 % le ler avri l de chaque annee a 
compter du lee avril2008 · compter du 1"' avril 2008 ~ 

d) il est aussi majore de !'augmentation moyenne des tarifs d) il est aussi majore de !'augmentation moyenne des tarifs 
d' Hydro-Quebec chaque fois qu'une telle augmentation d'Hydro-Quebec chaque fois qu'une telle augmentation 
entre en vigueur. entre en vigueur. 

Ces majorations sont cumulatives. Ces ma,jorations sont cumulatives. 

4.30 Fraude 4.29J(l Fraude 
Si \e client fraude, s'il manipule ou deregle \'appareillage de Si le client fraude, s'i! manipule ou deregle l'appareillage de 
mesure, ou s'il utilise le tarif de transition a d'autres fins que mesure, ou s'il utilise le tar if de transition a d' autres fins que 
celles qui sont prevues aux. presents Tarifs, Hydro-Quebec celles qui sont prevues aux presents Tarifs, Hydro-Quebec 
met fin a l' abonnement au tarif de transition. L' abonnement met fin a l'abonnement au tarif de transition. L ' abonnement 
devient alors assujetti au tarifD, s'il y est admissible, ou au devient alors assujetti au tarif 0 , s'il y est admissible, ou au 
tari f general approprie. tar if general approprie. 

I 4.31 Duree de I' engagement 4.~Q3-l· Duree de I' engagement 
Le client peut mettre fin a son abonnement au tarif de Le client peut mettre fin a son abonnement au tarif de 
transition en tout temps. L'abonnement devient alors assujetti transition en tout temps. L' abonnement devient alors assujetti 
au tarifD, s'il y est admissible, ou au tarif general approprie. au tarifD, s'il y est admissible; ou au tarif general approprie. ~ 
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4.32 Fin de !'application 4.31~ Fin de !'application 
L' application du tarif de transition prend fin lorsq u 'il est plus L'application du tarif de transition prend fin lorsqu'il est plus 
avantageux pour le client d'etre assujetti au tarif auquel il est avantageux pour le client d'etre assujetti au tarif auquel il est 
admissible. admissible. 

Section 5 - Rod age de nouveaux equipements Section 5 - Rod age de nouveaux equipements .lli!f !a Precision. 
clientele de moyennc puissance 

4.33 Domaine d'application 4.J~JJ. Domaine d'application 
Le client desirant, au titre d'un abonnement annuel au Les modalites.rclatives au rodage decrites da.ns l<! r-resenle Uniformisation du libelle avec celui du nouvel 
tarif M, mettre au point pour les exploiter regulierement un s_~ction_1~ppiig!JeOt <\J::.I.!1~bonnemeni be-elic-ftt de:;iraHt, aa article 4.37. 
ou des nouveaux equipements qui seront alimentes par ti~ftl tl'~:~n aloleRR~nnuel au tarifM det~nu .Q_ar .un clicnj 
Hydro-Quebec par Ia suite peut beneficier des modalites desirant; mettre au point pour les exploiter regulierement un 
d'application du tarifM relatives au rodage pendant, au ou des nouveaux equipements qui seront alimentes par 
minimum: Hydro-Quebec par Ia suite. Lc clicnipeut s'en..vr~aloir. ~ 

\:Je,.-;e.t1eier tJes.modal·ites-E!!-ap!J"I-ie&ttar: .ffit...tari+M-relattvt.'fi au 
l'e~pendant au minimum : 

a) 1 periode de consommation et, au maximum, 6 periodes a) 1 periode de consommation et, au maximum, 6 periodes 
de consommation consecutives, pour le client vise a de consommation consecutives, pour le client vise a 
I' article 4.34 ; l'article 4.33;,4 ; 

b) 1 periode de consommation et, au maximum, 12 periodes b) 1 periode de consommation et, au maximum, 12 periodes 
de consommation consecutives, pour le client vise a de consommation consecutives, pour le client vise a 
I' article 4.35. \ 'article 4.3.4~ . 

Pour beneticier de ces modalites, le client do it, au plus tard Pour beneficier de ces modalites, le client doit, au plus tard 
30 jours avant Ia periode de rodage, aviser par ecrit Hydro- 30 jours avant Ia peri ode de rodage, aviser par ecrit Hydro-
Quebec du debut approximatif de celle-ci et soumettre a Quebec du debut approximatif de celle-ci et soumettre a 
Hydro-Quebec Ia nature des equipements en rodage et une Hydro-Quebec Ia nature des equipemems en rodage et une 
estimation ecrite de Ia puissance qui sera appelee et de estimation ecrite de Ia puissance qui sera appelee et de 
l'energie qui sera consommee, en moyenne, en vertu de cet J'energie qui sera consommee, en moyenne, en vertu de cet 
abonnement apres Ia periode de rodage. La puissance des aborutement apres Ia periode de rodage. La puissance des 
equipements en rodage doit etre egale a au moins 10% de Ia equipements en rodage doit etre egale a au moins 10% de Ia 
puissance a facturer minimale au moment de Ia demande puissance a facturer minimale au moment de Ia demande 
ecrite du client, sans toutefois etre inferieure a 100 kilowatts. ecrite du client, sans toutefois etre inferieure a 100 kilowatts. 

Sous reserve de Ia conclusion d'une entente ecrite concernant Sous reserve de Ia conclusion d 'une entente ecrite concernant 
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!'estimation de Ia puissance et de l'energie requises apres le !'estimation de Ia puissance et de l'energie requises apres le 
rodage, Ies modalites du tarif M relatives au rod age rodage, les modalites du tarif M relatives au rodage 
s'appliquent a partir du debut de Ia periode de consommation s • appliquent a partir du debut de Ia peri ode de consommation 
vi see par le rodage. Au plus tard 5 jours ouvrables avant le visee par le rodage. Au plus tard 5 jours ouvrables avant le 
debut du rodage, le client doit aviser Hydro-Quebec, pour debut du rodage, le client do it aviser Hydro-Quebec, pour 
approbation ecrite, de Ia date du debut du rodage. approbation ecrite, de Ia date du debut du rodage. 

4.34 Abonnement dont l~historique comporte~ au tarifM, 4.33;\4 Abonnement dont l'historique com porte, au 
12 periodes de consommation ou plus exemptes de rodage tarif M, 12 periodes de consommation ou plus ei1temptes Precision. 
en vertu de Ia presente section et de Ia section 6 ~kHans rodage en vertu de Ia presente section ni et e.ssai 
Lorsqu'une partie des appels de puissance faits par le client d'equipements en vertu de Ia section 6 
sert au rodage d'equipements et que l'historique comporte, au Lorsqu'une partie des appels de puissance faits par le client 
tarif M, 12 periodes de consommation ou plus exemptes de sert au rodage d'equipements et que l'historique comporte, au 
rodage, Ia facture d'electricite est etablie de Ia fayon tarif M, 12 periodes de consommation ou plus excmptes 
suivante: ae~ rodageni essai d'equipc;_men!l!., Ia facture d'electricite 

est etablie de Ia fa90R suivante : 

a) Un prix moyen, exprime en cents \e kilowattheure, est a) U n prix moyen, exprime en cents le kilowattheure, est 
etabli a partir de Ia moyenne des puissances a facturer et etabli a partir de Ia moyenne des puissances a facturer et 
de Ia moyenne de l'energie consommee pendant les de Ia moyenne de l'energie consommee pendant Jes 
12 demieres periodes de consommation exemptes de 12 demieres periodes de consommation sam rodage oi 
rodage. Sur demande ecrite du client, les jours de greve .~~_1;ai ~C~ill~n::u~njs~~·-tle rodage. Sur demande 
chez le client ne sont pas pris en consideration dans ecrite du client, les jours de greve chez le client ne sont 
l'etablissement de ces moyennes. A cet effet, les prix et pas pris en consideration dans l'etablissement de ces 
les conditions du ta1if M en vigueur pendant Ia peri ode moyennes. A cet effet, les prix et les conditions du 
de consommation concemee de Ia periode de rodage sont tarif M en vigueur pendant Ia periode de consommation 
appliques aces moyennes, compte tenu, s'il y a lieu, des concemee de Ia peri ode de rodage sont appliques a ces 
credits d'alimentation en moyenne ou en haute tension et moyennes, compte tenu, s'i l y a lieu, des credits 
du rajustement pour pertes de transformation decrits aux d'alimentation en moyenne ou en haute tension et du 
artictes I 0.2 et I 0.4. rajustement pour pertes de transformation decrits aux 

articles 1 0.2 et l 0.4. 

b) Pour chaque periode de consommation de Ia peri ode de b) Pour chaque periode de consommation de Ia periode de 
rodage, l'energie consommee est facturee au prix moyen rodage, l'energie consommee est facturee au prix moyen 
determine seton le sous-alinea precedent, majore de 4 %. determine selon le sous-alinea precedent, majore de 4 %. 
Toutefois, Ia facture minimale par periode de Toutefois, Ia facture minimale par periode de 
consommation correspond au moins a Ia moyenne des consommation correspond au moins a Ia moyenne des 
puissances a facturer pendant les 12 demieres periodes puissances a facturer pendant les 12 dernieres periodes 
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de consommation precedant Ia periode de rodage, de consommation precedam Ia periode de rodage, 
multipliee par Ia prime de puissance en vigueur pendant multipliee par Ia prime de puissance en vigueur pendant 
~a periode de consommation concemee de Ia periode de Ia peri ode de consommation concemee de Ia peri ode de 
rodage. Cette prime de puissance est rajustee, s'il y a rodage. Cette prime de puissance est rajustee, s 'il y a 
lieu, en fonction des credits d'alimentation en moyenne lieu, en fonction des credits d'alimentation en moyenne 
ou en haute tension et du rajustement pour pertes de ou en haute tension et du r~ustement pour pertes de 
transformation decrits aux articles 10.2 et 10.4. transformation decrits aux articles 10.2 et I 0.4. 

Dans le cas ou le profil de consommation des 12 demieres Dans le cas ou le profil de consommation des 12 demieres 
periodes de consommation exemptes de rodage ne reflete pas periodes de consommation sans roda2e ni essaj 
le profit de consommation anticipe apres Ia periode de d' eguipementSS*CAtj3tes ·ti&ffltl.age ne reflete pas Je profil de 
rodage, Hydro-Quebec peut appliquer les modalites de consommation anticipe apres Ia periode de rodage, Hydro· 
!'artic le 4.35. Quebec peut aooliquer les modalites de !'article 4.343§. 

4.35 Abonnement dont l'historique com porte, au tarif M, 4.;}~.J5 Ab onnement dont l 'historique com porte, au 
moins de 12 periodes de consommation exemptes de tarif .M, moins de 12 periodes de consommation 
rodage en vet1u de Ia presente section et de Ia section 6 . !!l!!!§~J*eS--ile rodage en vertu de Ia presente section ni Precision . 
Lorsqu' une partie ou Ia totalite des appels de puissance faits etcssai_d'eguigements en vertu de Ia section 6 
par le client sert au rodage d'equipements et que l'historique Lorsqu'une partie ou la totalite des appels de puissance faits 
comporte, au tarifM, moins de 12 periodes de consommation par le client sert au rodage d'equipements et que l'historique 
exemptes de rodage, la facture d 'electricite est etablie de la comporte, au tarifM, moins de 12 periodes de consommation 
fayon suivante : ~ns~~-ae rodage. IJ.L£?Sai .~t~ru!i~_m.ents, Ia facture 

d'electricite est etablie de Ia fa<:on suivante: 

a) Un prix moyen, exprime en cents le kilowattheure, est a) Un prix moyen, exprime en cents le kilowattheure, est 
etabli a partir de !'estimation de Ia puissance qui sera etabli a partir de !'estimation de Ia puissance qui sera 
appelee et de I' estimation de I' energie qJ.!i sera 
consommee apres Ia peri ode de rodage. A cet effet, les 

appelee et de !'estimation de l'energie qui sera 
consommee apres la periode de rodage. A cet effet, Jes 

prix et les conditions du tarifM en vigueur pendant Ia prix et les conditions du tarif M en vigueur pendant Ia 
periode de consommation concemee de Ia periode de periode de consommation concemee de Ia periode de 
rodage sont appliques aces estimations, compte tenu, s' il rodage sont appliques aces estimations, compte tenu, s' il 
y a lieu, des credits d'alimentation en moyenne ou en y a lieu, des credits d'alimentation en moyenne ou en 
haute tension et du rajustement pour pertes de haute tension et du rajustement pour pertes de 
transformation decrits aux articles 10.2 et 10.4. transformation decrits aux articles I 0.2 et I 0.4. 

b) Pendant Ia periode de rodage, l'energie consommee est b) Pendant Ia periode de rodage, l'energie consommee est 
facturee a ce prix moven, maiore de 4 %. facturee a ce prix moyen, maiore de 4 %. 
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Une fois que se sont ecoulees 3 periodes de consommation 
apres La fm de Ia periode de rodage, les factures s'appliquant 
a Ia peri ode de rodage sont raj us tees, le cas echeant. Un prix 
moyen, exprime en cents le kilowattheure, est etabli a partir 
de Ia puissance maximale appelee et de l'energie consommee 
en moyenne pendant ces 3 demieres periodes de 
consommation et des prix et des conditions du tarifM en 
vigueur pendant Ia periode de rodage. Si ce prix, majore de 
4 %, dif:tere de celui qui a servi a Ia facturation, les factures 
couvrant Ia periode de rodage sont rajustees en consequence. 

4.36 Cessation des modalites relatives au rodage 
Quand le client veut cesser de se prevaloir des modalites 
relatives au rodage, il do it en aviser Hydro-Quebec par ecrit. 
L'application des modalites relatives au rodage prend fin, au 
choix du client, au debut de Ia periode de consommation en 
cours au moment ou Hydro-Quebec re~it \'avis ecrit du 
client, au debut de l' une des 2 periodes de consommation 
precMentes ou au debut de l'une des 2 periodes de 
consommation subseguentes. 

Hydro-Quebec se reserve le droit de mettre fin aux modalites 
relatives au rodage moyennant un preavis de 30 jours si le 
client n'est pas en mesure de demontrer que ses equipements 
sont en rodage. 

4.37 Renouvellement des modalites relatives au rodage 
A Ia suite de l' ajout de nouveaux equipements, le client peut 
se prevaloir de nouveau des modalites relatives au rodage. f\ 
do it alors soumettre une nouvelle demande a Hydro-Quebec 
conformement aux dispositions decrites a I' article 4.33. 

Section 6 - Rodage dans le cadre du programme 
experimental de nouvelles technologies de chauffage 
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Une fois que se sont ecoulees 3 periodes de consomrnation 
apres Ia fin de Ia periode de rodage, Jes factures s'appliquant 
a Ia peri ode de rodage sont rajustees, le cas echeant. Un prix 
moyen, exprime en cents le kilowattheure, est etabli a partir 
de Ia puissance maxima\e appelee et de l'energie consommee 
en moyenne pendant ces 3 demieres periodes de 
consommation et des prix et des conditions du tarifM en 
vigueur pendant Ia periode de rodage. Si ce prix, majore de 
4 %, differe de celui qui a servi a Ia tacturation, les factures 
couvrant Ia periode de rodage sont rajustees en consequence. 

4.35~ Cessation des modalites relatives au rodage 
Quand le client veut cesser de se prevaloir des modalites 
relatives au rodage, il doit en aviser Hydro-Quebec par ecrit. 
L'application des modalites relatives au rodage prend fin, au 
choix du client, au debut de Ia periode de consommation en 
cours au moment ou Hydro-Quebec reyoit !'avis ecrit du 
client, au debut de l'une des 2 periodes de consommation 
precedentes ou au debut de l' une des 2 periodes de 
consommation subsequentes. 

Hydro-Quebec se-t=es~4fett-l'ie~~t mettre fin aux 
modalites relatives au rod age moyennant un preavis de 
30 jours si \e client n'est pas en mesure de demontrer que ses 
equipements sont en rodage. 

~.3@'7 Renouvellement des modalites relatives au rodage 
A Ia suite de l'ajout de nouveaux equipements, le client peut 
se prevaloir de nouveau des modalites relatives au rodage. II 
doit alors soumettre une nouvelle demande a Hydro-Quebec 
coofonnement aux dispositions aeefites ade !'article 4.32JJ.. 

Seetien 6 ~nge-dtlas..Je-elEifiH!u~llmffte Abrogation de ces modalites puisqu'aucun client 
~iHII!HtBI ae H&t:Wel-les teebnalegies de ehaltffnge ne s'en est prevalu et que les nouvelles 

technologies de chauffage pourront etre mises a 
l'essai en vertu des modalites relatives aux essais 
d 'equipements. 
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4.38 Domaine d'application 4,J8 Qafill\.ffie.-d-~tffl». 
Le client desirant, au titre d'un abonnement annuel au be elieHt desil'tlflt, €11:1 titfe-d 'wn QSOAA81'llOnt ai'\Rttei--fu:!. 
tarifM, mettre au point pour Jes exploiter regulierement un tafi..I'.M; ffl~Hre~ poir&-poar ~&.H3*t3letter feg~;~l i ereffienl: un 
ou des nouveaux equipements de chauffage qui seront 9\:f~\:tVeati*etr..t•l't'~~ 
alimentes par Hydro-Quebec par Ia suite peut, dans le cadre alimefttes par Hydro Qttebee 13aF kt-swite peat, Elans-k~ 
du programme experimental de nouvelles technologies de du -pffigffiFRffie-~1~t!H- ae-nett¥t.-lles teefiRelogies de 
chauffage, beneficier des modalites d'application du tarif M ~at~ff.Qge,l3cffieficier de!> {flO(( a 1-ites.-a..:-~at-ioo--dtt tUrtf M 
relatives au rodage pendant, au minimum, 1 periode de r=elative3 ati-reG~daRI, au n~iRiFRttlll, I periode-de 
consommation et, au maximum, 24 periodes de ooRsommatien et, c.u FRruSffilitfl' 2-4 ·f!etHl€1es de 
consommation consecutives. eensenuTiatieFt eeFtsee~:~!ives. 

Le client doit a voir accepte de participer, a Ia demande be elie~tt-<4~aoo~partioi~-+a-4etttaft<le 
d ' Hydro-Quebec, au programme experimental de nouvelles d-'-Hydre--Q\:tebee;--attr.~l'le ex-periffiefltal tie Rat~ve-1-k..-s 
technologies de chauffage. Les modalites du tarifM relatives !e~hnele~ ef:ta~:~ffage. bes-tfltlealite~~4-fe.l.a±i¥es 
au rodage s'appliquent a partir du debut de Ia periode de w rod age s 'aw~~ a paftir 61:1 Elebut ~$4= 
consommation visee par le rodage. ~:;onsomffi~-vi~F-le-I'Gd~. 

4.39 Abonnement doot l'bistorique com porte, au tarif M, 4::1-9-r\I:Jonrn;~atc l'histat·{~-eemf)&Fh!; autarif M, 
12 periodes de consummation ou plus exemptes de roduge l;? -pe-l<ifiEies ~ns<HntRilti-Otl ou pllirS-~.IRJlh.~-iie-ffl~ 
en vertu de la presente section et de la section 5 ea-Yeffil--<.'te-ki J3feseAte~~tt-et-de Ia seefuffl~ 
Lorsqu'une partie des appels de puissance faits par le client ~lffl~attro Eles appels de p~:~iss&Ae-e faits par le alient 
sert au rodage d'equipements et que l'historique comporte, au sert-a~:~· ~e-~Fe~ipetttems et tjue l-!h-istoffittte-eem-pe14e,-att 
tarifM, 12 periodes de consommation ou plus exemptes de wi-F-M, + 2 -pt~riodes- de~<?l'Rffiat-ioo-e«"ftltt-S eKempte.s--00 
rodage, Ia facture d'electricite est etablie de Ia fayon Fe&age;-{o h\wtt=e-d~l~etrieite est etablie de la-fuyon 
suivante: st:ttvoote-: 

a) Un prix moyen, exprime en cents le kilowattheure, est a1- ......{;ffifh"'* moyen, ~pFime en coots-i~watilitl~t 
etabli a partir de Ia moyenne des puissances a facturer et elabh a fJaR!He Ia FRayeARe des jlliiSsaRees a faetw:er~ 
de Ia moyenne de l'energie consommee pendant les Ge~&-fRGj'ffif:e-4~~ CGnsGFRHiee-peru!affi--l.es. 
12 demieres peri odes de consommation exemptes de ~2- dernieres -p'*"ietles Ele &Oil~OfAI'flatioA-ex~mpt~ 
rod age. Sur demande ecrite du client, les jours de greve r-eeage. S~:~r aemailde eeFite-aw o!ieAt, les-je\:lf& E!e-gf6W! 

chez le client ne sont pas pris en consideration dans 
l'etablissement de ces moyennes. A cet effet, les prix et 

efl.e~-ie-eltettt fli.."'-ilOnt pas Pf~-tl-ooflSteeratiefl-datt5 
l?-6t$lissentettkie-ees moyt!fH'Ie!i:·A-c-et-effut;--le&-j:lffl<-et 

les conditions du tarifM en vigueur pendant Ia periode le:; eouEli:ioRs ~~em:-~eMMt-la periede 
de consommation concemee de Ia periode de rodage sont Ele-~ce!lElemee de Ia peried€-de-fe.dage-f.afl< 
appliques aces moyennes, compte tenu, s'il y a lieu, des awJ-i~-ii-~tT~eyen·H-es.--eempt-e tetltl; s-~il-y-ai-~aes 
credits d'alimentation en moyenne ou en haute tension et ~n en FRayeRRe e~:~ en l=law~e tcrtsie-A-et 
du rajustement pour pertes de transformation decrits aux dti· fatttsteffieft~- s-EltHt-ansiormaHofi-aeffit£-ttl:t* 
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I articles I 0.2 et 1 0.4. ~1-().:;!etllU. 

b) Pour chaque periode de consommation de Ia periode de ~· --Peur clni<tOO-fl~e-ti~S0~-pifiodt!-Jc 
rodage, l'energie oonsommee est facturee au prix moyen roC:Iage, l'eBergie e~ommee est-foot~:~ree a~:~ f!Fi* meyeR 
detetmine selon le sous-alin6a precedent. Toutefois, la eefef!fliAe seiOR ~e se~:~s-alme~rpreeeee~a 
facture minimale par periode de oonsommation faet~:~re miairAal~emma#OR 
correspond au moins a Ia moyenne des puissances a et>rrespeAd atl !flO iRS a~a-ffleyenR&<ies pl:liSSi:lflOOS a 
fa.cturer pendant les 12 demieres periodes de faeli:IFeF 1\)ef!Qaf!l les 12 GeFAiereS f'leriades de 
consommation precedant Ia periode de rodage, multipliee eORSommatiOA~eedaAtla f!erieC:Ie de fOdage, ffilH~ 
par Ia prime de puissance en vigueur pendant Ia periode pru:-lu-pfffi~~~etlr~&I"Ha-pefiode 
de consommation concemee de Ia peri ode de rodage. &e eoAsomm&ti~emt!l! de la-perieE!e de Feaage., 
Cette prime de puissance est rajusree, s'il y a lieu, en ~fte-6~1:lissaAee-6St ~&;+-il y a lie1:1, eA 
fonction des credits d'alimentation en moyenne ou en fufletfeft-des cnidits-4'-atimeAtatioA ett-meyenne e\.Hffi 
haute tension et du rajustement pour pertes de l:l~AS-ieA-~·~~~peReS-de 
transformation decrits aux anicles 10.2 et 10.4. tfflfts-fum~atteA-aeerits at:H~ afl:ieles l Q .~ .J..tM. 

Dans \e cas ou le profil de consommation des 12 demieres Gaw.He~-!e-pfefll de cor;semmatian aes+2-~ie~es 
periodes de oonsommation exemptes de rodage ne reflete pas pefledes-Ele eensomma1ion e1.emples- de reeage Be Fet'iele pas 
le profit de oonsommation anticipe apres Ia periode de le ~·de eeRseffim~·attli£ipe a~-la~-de 
rodage, Hydro-Quebec peut appliQuer !'article 4.40. ~~o-Q11et~ee !.aftiele 4.40, 

4.40 Abonnement dont l'historique comporte, au tarifM, 4.40 All~t dent l' histeFique e&Alf3&Fte, au torifM, 
moins de 12 periodes de consommation exemptes de AltliAS d~~tf~ dt!-I..'{IROfHl'I~~M})teSde 
rodage en vertu de Ia presente section et de Ia section 5 t<edsge eJt '*'ert"~:~-de-ffi...~EHl-eetteiH!Hle l9 seetien S 
Lorsqu'une partie ou Ia totalite des appels de puissance faits b~1*Jffie e~t Ia to~~~e-15 Ele f!Missaru:;e-fatfs 
par le client sert au rodage d'equipements et que l'historique f38F le elieA~ seft al:l reeage EJ'eq~tif3effleAtS et q1:1e I'AiSteFMtt:te 
comporte, au tarifM, moins de 12 periodes de consommation e&mfi&Fiie, a11 tat=if M, Rl&iRS de 12 13erieEies de eeFISemma~ieA 
exemptes de rodage, Ia facture d'electricite est etablie de Ia ~~'eleetrieite est etablie-ae-!a 
facon suivante : ~s-t~ivaffie-.7 

- Un prix moyen, exprime en cents le kilowattheure, est l:l11 !3fil< meyeA, e*13FiA'16 efl eest-s ~ 
etabli a partir de !'estimation de Ia puissance qui sera et.t~ar+ir de l'esfinta!ieR de Ia p~:~issaAee EJI:Ii ser:a 
appelee et de !'estimation de l'energie qui sera 
consommee apres Ia periode de rodage. A cet effet, les 

~~e l'estimatiOR fie f'energ~i-seFa 
eoASOffiFRee ap~~er~a& roo age. f.. Get ef'fel, les 

prix et les conditions du tarifM en vigueur pendant Ia priM et les eoAditiof!S-Eit~H=M~ett!'-f}~~a 

~ 
I- periode de consommation concemee de Ia periode de ~-ile-eeHSOffiffHltieA eeAeerRee de Ia periede-4e 
~ rodage sont appliques aces estimations, compte tenu, s'il ~~q~:~es a ees estimatieRs, eem13te te111:1, s'il 

~[\ y a lieu, des credits d'alimentation en moyenne ou en y-a-+iet+;-ti~a.ifs-·4!ai+memati .~ 
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haute tension et du r:ljustement pour pertes de hatt~~tt-FajtlstemeAt pe~~ 
transformation decrits aux articles l 0.2 et 1 0.4. tfa!:I54GFR'IetieA desRls attK anieles I Q.~ e\ 10.4. 

4.41 Cessation des modalites relatives au rodage dans le 4.4l (:eSSB~i&tt-d~~&Ji~ rcllttiV<$ IHI~EHr-k 

cadre du programme experimental de nouvelles ead~ du pregramme upeFimeAlftl de AOtt"+'elles 
technologies de chauffage ~legtes-6e-ehltttffftge 
Les modalit~s decrites a !'article 4.36 s'appliquent. kt.\S·mot!al itt!~ decEit-e-s.£4-lli'Hcle-4d-~-5!·awl~ t:tent 

4.42 Renouvellement des modalites relatives au rodage ~-eM~Hies-~alites re~~ 
dans le cadre du programme experimental de nouvelles daas le eaEire 6-tt- J:'l:'(}gftlmme-ex~i:menw-ae~;eHes 
technologies de cbaufrage teehnalagie!! El~-ge 
Les modatites decrites a I' article 4.38 s'appliquent. ~Eial-iM$-dd~-iele-4:~'a 

.. . . 

~e<'.tion f.= li:ssais d'egui[!ements [!arIa clientele de Introduction de modalites relatives aux essais 
moyenoe puissance d'equipements pour repondre a un besoin de Ia 

clientele de moyenne puissance (voir Ia piece 
HQD-14, document 2 [B-005 1 ], section 4.1). 

4.37 Oomaine d'a~~lication 

Les modalites_relatives at<X essais d'equipements decrites 
dans Ia gresente section s'aQBiiguent a un abonnement annucl 
au tari( M ou l!U tarif G-9 detenu Bar un client desirant 
effectuer un ou des essais a Ia suite de I' aiout de nouveaux 
~quioen•ents ou de Ia mod,ficatiOQ..Q!!.de l'optimisatio_n 
d'equipeme•J~ ex isrants. Lr:; client ocut s'en prevaloir 
pend!int au minimum I et au maximum 3 Qeriodes de 
consornJnatiQ~onsecutives. 

Poltr beneticier ae ces modalitcs. le clien~ do it aviser Hydro-
Quebec par ecrit de son intention de proceder a des essais al\ 
moins I 0 jours ouvrables avant .ie debut~~mier~ 
~ode de consommation visee. U doit egalement_lui 
soumettre, pour npgrQbation ecrite, Ia ou les geriodes de 
consommation gendant lesguelles il est susceptible 
!!~Jiffectuflr des e.s.wis...k.Qarure des ~~l!l.iQ.emems ajouu:s. dc11 
modiftca!i.QJ~.Q11.4es travaux d~ptimisation dfcctucs ainsi 
ql!e la_p·<.Lissance des~uioements cui seront mis a l'es:;ai. 
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4.38 Facture du client 
La facture du client gour chague geriode de consommation 
visee est etahlie comme suit: 

a) on calcule un Qremier montant en atmliguant les Qrix en 
vie:ueur du tarifM ou du tarifQ-9, selon le cas, a Ia 
guissance a facturer Ia (!IU~ elevee des 12 demieres 
geriodes de ronsommation gui gn\cedent l'aQQiication 
des modalites relatives aux e~sais d'eguioements ainsi 
gu'a l'energie consommee r.endant Ia periode de 
consommation visee_ compte tenu. s'il y a lieu. des 
!<redits d'alimentation en rnQyenne ou en haute tension et 
du rajustementv.QJ.Ir.JleJ.1~.u:!e transformation decr[ls_!!l,l~ 
articles 10.2 et 10.4 · 

b) on calcule un deuxicme montant en determinant l'ecan 
positif. le cas 6cheam, entre l'energie consommee 
gendant Ia oeriode de consommation visee er i'ener0c 
consommee 12endant Ia ~riode de consommation au 
cours de laguelle a ete enregistree Ia J?L!issance a facturer 
retenuc en vertu de l'alinea a), mjustee au grorata du, 
!.1Q!l1bre duours de Ia periode..Q.~ consommation vi see, ~~ 
en"mulligliant le resul!~-

10,00 ~ le kilowattheure__; 

c) on additionne les resultats Qbtenus aux sous-allneas a} 
et b). 

4.39 Restdction 
H)!dro-Quebec geut interdire Ia consommation d'electl'icin~ a 
des tins d'essais d'egui12ements en fonction des besoins de 
2estion et de Ia disponibilite du reseau. 

Section 7- Options d'electricite interruptible pour Ia 
clientele de moyenne puissance 

Sous-section 7.1- Dispositions generales 

Chapitre 4 - Page 57 de 188 



CHAPITRE 4 
T ARIFS DE MOYENNE PUISSANCE 

TARIFS D' ELECTRIClTE VERSION MODIFIEE JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 
EN VIGUEUR LE l!:R AVRIL 2015 

4.43 Doroaine d'appllcation 4.4043 Domaioe d' application 
Les options d'electricite interruptible s'appliquent a un Les options d 'electricite interruptible decrites dans Ia Precision. 
abonnement a un tar if general de moyenne puissance detenu .Q.r~sente section s'appliquent a un abonnement a un tarif 
par un client qui pc:ut offrir a Hydro-Quebec d'interrompre sa general de moyenne puissance detenu par un client qui peut 
consommation en periode d'hiver et dont Ia puissance offrir a Hydro-Quebec d'interrompre sa consommation en 
maximale appelee a ete d'au moins 1 000 kilowatts au cours periode d'hiver et dont Ia puissance maximale appelee a ete 
d'une periode de consommation comprise dans les d'au moins 1 000 kilowatts au cours d'une periode de 
12 periodes mensuelles consecutives precedant Ia date de Ia consommation comprise dans les 12 periodes mensue\les 
demande d'adhesion. consecutives precedant Ia date de Ia demande d'adhesion. 

Ces options ne s' appliquent pas lorsque le titulaire de Ces options ne s'appliquent pas lorsque le ffiti.J.a.tre..a.e 
l'abonnement ben6ficie des modalites relatives au rodage l'r:.\eermementclient beneticie des modalites relatives au 
decrites a Ia section 5 ou a Ia section 6, ou de !'option rodage decrites a Ia section 5 ou aux essais d~~quioemc;n.lli 
d'electricite additionnelle decrite a Ia section 8. de<:rites a Ia section 6, ou de !'option d'electricite 

additionnelle decrite a Ia section 8. 

4.44 Definitions 4.4144 Definitions 
Dans Ia presente section, on entend par : Dans Ia presente section, on entend par : 

« depassement » : Ia difference, pour chaque peri ode << depassemellt » : Ia difference, pour chaque periode 
d'int6gration de 15 minutes, entre l'appel de puissance reelle d'integration de 15 minutes, entre l'appel de puissance reelle 
et !05% de Ia puissance de base applicable, pendant une et 105% de Ia puissance de base applicable, pendant une 
periode d'interruption. periode d'interruption. 

« lzellTel' utiles » : tO UteS Jes heureS de 6 h a 10 h et de J6 h a (( heures utiles »: toutes les heures de 6 h a 10 h et de 16 h a 
20 h, sans Ienir compte : 20 h, sans tenir compte : 

a) du samedi et du dimanche ; a) du samedi et du dimanche ; 

b) des 24, 25, 26 et 31 decembre, des ] er et 2 janvier ainsi b) des 24, 25,26 et 31 decembre, des 1•• et 2janvier ainsi 
que du Vendredi saint et du lundi de Paques, quand ces que du Vendredi saint et du lundi de Paques, quand ces 
jours sont en periode d'hiver; jours sont en periode d 'hiver; 

c) des j ours au cours desquels le client interrompt sa c) des j ours au cours desquels le client interrompt sa 
consommation en vertu de Ia presente section. consommation en vertu de Ia presente section. 

<< piriode d'intermption >> : Ia sequence d'heures (( periode d'iflterruptiOII )) : Ia sequence d'heures 

Original : 20 16-03-16 Chapitre 4- Page 58 de l88 



CHAPITRE4 
TARIFS DE MOYENNE PUISSANCE 

T ARIFS D' ELECTRICITE VERSION MODIFIEE JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 
EN VIGUEUR LE IER AVRIL 2015 

d'interruption telle qu'elle est indiquee par Hydro-Quebec d'interruption telle qu'elle est indiquee par Hydro-Quebec 
dans !'avis donne au client conformement a !'article 4.47. dans !'avis donne au client conformement a I' article 4.4447. 

<<puissance de base;; : Ia puissance maxim ale que le client <<puissance de base» : la puissance maximale que le client 
s'engage a ne pas depasser durant une periode d'interruption. s'enga_ge a ne pas depasser durant une periode d'interruption. 

<<puissance interruptible effective horaire » : elle cc pui~ance interruptible effective lroraire ;, : elie 
correspond, pour chacune des heures d'interruption, a Ia c:9A:eSf!8ad;-pour chacune des heures d' interruption, a ·Ia 
difference entre : difference entre: 

a) Ia moyenne des 5 puissances moyennes horaires les plus a) Ia moyenne des 5 puissances moyennes horaires !es plus 
elevees de l'heure correspondante des jours de !a elevees de I 'heure correspondante des jours de Ia 
semaine, si !'interruption a lieu en semaine, ou desjours semaine, si !'interruption a lieu en semaine, ou desjours 
de fin de semaine, si !'interruption a lieu Ia fin de de fin de semaine, si )'interruption a lieu Ia fin de 
semaine, et semaine, et 

b) Ia puissance moyenne horaire. b) la2_uissance movenne horaire. 

La puissance interruptible effective horaire ne peut ~tre La puissance interruptible effective horaire ne peut etre 
negative. negative. 

<<puissance moyemre horaire » : une valeur, exprimee en «puissance moyemte horaire " : une valeur, exprimee en 
kilowatts, qui correspond a Ia moyenne des appels de kilowatts, qui correspond ala moyenne des appels de 
puissance reelle des 4 periodes d'integration de 15 minutes. puissance n~elle des 4 periodes d'integration de 15 minutes. 

4.45 Date d'adhesion 4.1,£~ Date d'adbesion 
Le client do it soumettre sa demande a Hydro-Quebec par Le client doit soumettre sa demande a Hydro-Quebec par 
ecrit avant le I er octobre en indiquant Ia puissance de base ecrit avant le ler octobre en indiquant Ia puissance de base 
pour laquelle il desire s'engager et !'option choisie parmi pour laquelle il desire s 'engager et l'option choisie panni 
celles offertes a !'article 4.47. celles offertes a !'article 4.444-1. 

Hydro-Quebec a alors 30 jours pour analyser Ia proposition Hydro-Quebec a alors 30 jours pour analyser Ia proposition 
du client, notamment en ce qui conceme le risque lie a du client, notamment en ce qui conceme le risque lie a 
!'engagement de celui-ci, Ia fiabilit6 de ses equipements et !'engagement de celui-ci, Ia fiabilite de ses equipements et 
!'impact prevu sur Je reseau de Ia puissance offerte, compte !'impact prevu sur le reseau de Ia puissance offerte, compte 
tenu des contraintes eventuelles associees a son tenu des contraintes eventuelles associees a son 
emplacement. Hydro-Quebec a vise le client par ecrit de sa emplacement. Hydro-Quebec a vise le client par ecrit de sa 
decision d'accepter ou non Ia proposition. L'entente entre en decision d' accepter ou non Ia proposition. L' entente entre en 
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vigueur le 1 er decembre. vigueur le 1er decembre. 

Sous-section 7.1- Credits et conditions d'application Sous-section 7.2- Credits et co11ditions d'app/ication 

4.46 Engagement 4.4346 Engagement 
L'engagement du client porte sur sa puissance de base. Celie- L'engagernent du client porte sur sa puissance de base. Celie-
ci ne doit pas etre superieure a 80 % de Ia moyenne des ci ne do it pas etre superieure a 80 % de Ia moyenne des 
puissances facturees au cours de Ia periode d'hiver puissances facturees au cours de Ia periode d'hiver 
precedente. L'engagement contracte demeure en vigueur precedente. L'engagement contracte demeure en vigueur 
pendant toute Ia periode d'hiver. pendant toute Ia periode d'hiver. 

Le client peut reviser sa puissance de base a Ia hausse ou a Ia Le client peut reviser sa puissance de base a Ia hausse ou a Ia 
baisse une fois au couTs de Ia periode d'hiver. La nouvelle baisse une fois au couTS de Ia periode d'hiver. La nouvelle 
puissance de base s'applique a l'interieur d'un delai de puissance de base s' applique a I' interieur d' un delai de 
30 jours. Aucune modification retroactive n 'est autorisee. 30 jours. Aucune modification retroactive n'est autorisee. 

Le client do it aviser Hydro-Quebec lorsque I 'indisponibilite Le client doit aviser Hydro-Quebec lorsque l'indisponibilite 
d'une chaudiere au combustible ou d'un groupe electrogene d'une chaudiere au combustible ou d'un groupe electrogene 
de secours a un impact sur sa puissance de base. Dans ce cas, de secours a un impact sur sa puissance de base. Dans ce cas, 
Hydro-Quebec ajuste temporairement Ia puissance de base. Hydro-Quebec ajuste temporairement !a puissance de base. 
Hydro-Quebec peut resilier I' engagement du client si cette Hydro-Quebec peut resilier !'engagement du client si cette 
situation se produit plus de 2 fois pendant Ia periode d'hiver situation se produit plus de 2 fois pendant Ia -periode d'hiver 
ou si le nombre de jours d'indisponibilite de l'equipement ou si le nombre de jours d'indisponibilite de l'equipement 
excede 7 jours ouvrables. Dans ces situations, le montant du excede 7 jours ouvrables. Dans ces situations, le montant du 
credit fixe specifie a !'article 4.48 est ajuste au prorata du credit fixe specifie a !'article 4.4 54-& est ajuste au prorata du 
nombre de jours de disponibilite de I' equipement du client nombre de jours de disponibilite de l'equipement du client 

. pendant Ia peri ode d' hiver. pendant Ia p~riode d'hiver . 

4.47 Modalites applicables aux interruptions 4.~j~· Modalites applicabJes aux interruptions 
Les interruptions effectuees en vertu de Ia presente section Les interruptions effectuees en vertu de Ia presente section 
doivent respecter les modalites suivantes : doivent respecter les modalites suivantes : 

Options Options 
I ll I ll 

Delai du preavis : Delai du preavis : 
Jours de semaine 2 heures 15 h Jours de semaine 2 heuTes 15 h 

Ia veille Ia veille 
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Jours de fin de semaine 15 h 30 - Jours de fin de semaine 15 h30 -
Ia veille Ia veille 

Nombre maximal d'interruptions Nombre maximal d'interruptions 
oar jour: 2 2 par jour: 2 2 

Delai minimal entre 2 interruptions Delai minimal entre 2 interruptions 
dans une memejournee (heures): 4 6 dans une meme jownee (heures) : 4 6 

;-.lombre maximal d'interruprions Nombre maximal d'intenuptions 
par periode d'hiver: 20 25 par peri ode d 'hiver : 20 25 

Duree d'une interruption (heures) : 4-5 4 Duree d'une interruption (heures) : 4-5 4 

Duree maximale des interruptions Duree maximale des interruptions 
par periode d'hiver (heures) : 100 100 par periode d'hiver (heures) : 100 100 

Ces interruptions peuvent avoir lieu : Ces interruptions peuvent avoir lieu : 

Option I : a toute heure en oeriode d'hiver; Option I: a toute heure en periode d'hiver; 

Option II: entre 6 h et 10 h ou entre 16 h et 20 h, les jours Option II: entre 6 h et 10 h ou entre 16 h et 20 h, les jours 
de semaine en periode d'hiver, sauf les jours de semaine en periode d'hiver, sauf les jours 
feries tel qu'il est indique dans Ia definition des feries tel qu'il est indique dans Ia definition des 
heures utiles a !'article 4.44. heures utiles a I' article 4.4144. 

L'avis d'interruption est envoye aux clients par courriel ou L'avis d'interruption est envoye aux clients par courriel ou 
par tout autre moyen convenu avec Hydro-Quebec. Une fo is par tout autre moyen convenu avec Hydro-Quebec. Une foi s 
!'avis emis, Hydro-Quebec ne pem !'annuler. l'avis emis. Hydro-Quebec ne oeut !'annuler. 

4.48 Montant des credrts 4.;<!-~48 MeRhlRHies eFeaitsCn!dirs nominaux Cniformisation du titre avec celui de !'article 6.20. 
Les credits applicables pour Ia periode d'hiver sont les Les credits applicables pour Ia periode d'hiver sont les 
suivants: suivants: 

Option I Option I 
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13,00 s Ie kilowan applicable a l'~ entre Ia puissance 13,00$ le kilowatt applicable a l'ecart entre Ia puissance 
moyenne boraire des heures utiles et Ia puissance moyenne horaire des heures utiles et Ia puissance 
de base. de base. 

Credit variable : Credit variable : 

20,00¢ le kilowattheure de puissance interruptible 20,00¢ le kilowattheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chacune des 20 premieres effective horaire pour chacune des 20 premieres 
heures d' interruption, heures d' interruption, 

25,00¢ le kilowattheure de puissance interruptible 25,00¢ le kilowattheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chaque heure comprise effective horaire pour chaque heure comprise 
entre Ia 2 1" et Ia 40• heure d' interruption entre Ia 21• et Ia 40• heure d 'interruption 
inclusivement, et inclusivement, et 

30,00¢ le kilowattheure de puissance interruptible 30,00 ¢ le kilowanheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chacune des 60 heures effective horaire pour chacune des 60 heures 
d' interruption subsequentes. d' interruption subseq uentes. 

Option ll Option lJ 

Credit fixe : Credit fixe : 

9, l0 $ le kilowatt applicable a l'ecart entre Ia puissance 9,10 $ le kilowatt applicable a l'ecart entre Ia puissance 
moyenne horaire des heures utiles et Ia puissance moyenne horaire des heures utiles et Ia puissance 
de base. de base. 

Credit variable : Credit variable : 

20,00 ¢ le kilowattheure de puissance interruptible 20,00¢ le kilowattheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chaque heure effective horaire pour chaque heure 
d' interruption. d'interruption. 

4.49 Credits effectifs applicables a l'abonnement 4.46.49 Credits effectifs applicables a I'abonnement 
Les credits effectifs sont appliques a Ia facture de Ia periode Les credits effectifs sont appliques a Ia facture de Ia peri ode 
de consommation visee selon les modalites suivantes: de consommation visee selon les modalites suivantes : 
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a) Credit effectifftxe : a) Credit effectiffixe : 

Le credit effectif fixe auquel le client a droit a chaque Le credit effectif fixe auq uelle client a droit poura Modification visant a assurer Ia conformite avec Ia 
periode de consommation correspond au produit du chaque periode de consommation correspond au produit version anglaise. 
credit fixe pour Ia periode d' hiver par l'ecart entre Ia du credit fixe pour Ia periode d' hiver par l'ecart entre Ia 
puissance moyenne horaire des beures utiles et Ia puissance moyenne horaire des heures utiles et la 
puissance de base de la peri ode de consommation visee, puissance de base de Ia peri ode de consommation visee, 
ajuste au pro rata du nombre de jours de la periode de ajuste au prorata du nombre de jours de Ia periode de 
consommation vi see sur le nombre de jours de la periode consommation visee sur le nombre de jours de Ia periode 
d'hiver. d'hiver. 

b) Credit effectif variable : b) Credit effectif variable : 

Le credit effectifvariable auquelle client a droit a Le credit effectifvariable auquelle client a droit poura 
chaque periode de consommation correspond au produit chaque periode de consommation correspond au produit 
du credit variable par les kilowattheures de puissance du credit variable par les kilowattheures de puissance 
interruptible effective horaire pour chaque heure interruptible effective horaire pour chaque heure 
d ' interruption. d' interruption. 

4.50 Penalites 4.47§Q Nnalites 
Pour chaque depassement durant une periode d'interruption, Pour chaque depassement durant une periode d'interruption, 
Hydro-Quebec applique une penalite, seton !'option: Hydro-Quebec applique une penalite selon )'option: 

Option I: 1,25 $ le kilowatt ; Option I: 1 ,25 $ le kilowatt · 

Option II : 0,50 $ le kilowatt. Option ll: 0,50 $ le kilowatt. 

La somme des penalites appliqu6es par periode d'interruption La somme des penalites appliquees par periode d'interruption 
ne peut etre superieure au montant verse a titre de credit fixe ne peut etre superieure au montant verse a titre de credit fixe 

1 pour Ia periode de consonunation visee. pour Ia periode de consommation visee. 

La somme des penalites appliquees au cours de Ia periode La somme des penalites appliquees au cours de Ia periode 
d'hiver ne peut depasser le montant total verse au client a d'hiver ne peut depasser le montant total verse au client a 

~ 
~dginal : 2016-03-16 

titre de credit fixe. titre de credit fixe. 

Hvdro-Quebec se reserve le droit de resilier )'engagement du Hydro-Quebec ~e i'~SeF'>I.I le afe il ae eut resil ier 
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client lorsqu'une penalite lui est imposee a 4 reprises au !'engagement du client lorsqu'tme penalite lui est irnposee a 
couTS de Ia periode d'hiver. 4 reprises au COUTS de Ia periode d'hiver. 

Aucun credit variable n 'est accorde pour I 'heure durant Aucun credit variable n'est accorde pour l'heure durant 
laquelle une penalite est imposee au client en vertu du present laquelle une penalite est imposee au client en vertu du present 
article. article. 

Section 8- O ption d 'electricite additionnelle pour Ia Section 8 - O ption d'electricite additionnelle pour Ia 
clientele de moyenne puissance clientele de moyenne puissance 

4.51 Domaine d 'application 4.48~1- Domaine d'application 
L'option d 'electricite additionoelle, decrite a Ia section 3 du L'option d 'electricite additionnelle, decrite a Ia section 3 du 
chapitre 6, s'applique a l'abmmement au tarifM ou au chapitre 6, s'applique a l'abonnement au tarifM ou au 
tarif G-9 dont Ia puissance maximale appelee a ete d'au tarifG-9 dont Ia puissance maximale appelee a ete d'au 
mains l 000 kilowatts au cours d 'une periode de mains 1 000 kilowatts au cours d 'une p6riode de 
consommation comprise dans les 12 peri odes mensu(:lles consommation comprise dans les 12 periodes mensuelles 
consecutives pnkedant Ia date de Ia demande d'adhesion, consecutives pt-ecedant Ia date de Ia demande d'adhesion, 
sous reserve des modalites decrites aux artic les 4 .52, 4.53 et sous reserve des modalites decrites aux art icles 4.49~, 
4.54. 4.505J. et 4.51~. 

Cette option ne s'applique pas lorsque le titulaire de Cette option ne s'applique pas lorsque le cl ienHit~:~ laire d€ 
l' abonnement beneficie de !'option d't~lectricite interruptible ~~l'l't beneficie de !'option d'electricite interruptible 
decrite a Ia section 7 du present chapitre. decrite a Ia section 7 du present chapitre. 

4.52 Moda lites d 'adbesion 4.!'!SJ Mod alites d'adhesion 
Pour adherer a !'option d'electricite additionnelle, le client Pour adherer a !'option d'electricite additionnelle, le client 
doit soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec au moins doit soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec au mains 
15 jours ouvrables avant le debut de Ia periode de 15 jours ouvrables avant le debut de Ia periode de 
consommation visee. c.onsommation visee. 

Sous reserve de )'installation de l'appareillage de mesure Sous reserve de !' installation de l'appareillage de mesure 
approprie, de Ia conclusion d' une entente sur Ia puissance de approprie, de Ia conclusion d' une entente sur Ia puissance de 
reference et de !'acceptation ecrite d'Hydro-Quebec, I' option reference et de !'acceptation ecrite d ' Hydro-Quebec, !'option 
prend effet au debut de Ia periode de consommation suivant prend effet au debut de Ia periode de consommation suivant 
Ia periode au cours de laquelle Hydro-Quebec re~it Ia la periode au cours de laquelle Hydro-Quebec reyoit Ia 
demande ecrite. demande ecrite. 

4.53 Conditions d'application 4.50S:3 Conditions d'a pplication 
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Les conditions decrites a Ia sous-section 3.2 du chapitre 6 Les conditions decrites a Ia sous-section 3.2 du chapitre 6 
s'appliquent, a !'exception des conditions suivantes: s'appliquent, a !'exception des conditions suivantes: 

a) le prix de l'electricite additiormelle etabli seton a) le prix de I 'electricite additionnel\e etabli seton 
!'article 6.32 ne peut etre inferieur au prix moyen du !'article 6.32 ne peut etre inferieur au prix moyen du 
tarifM, compte tenu uniquement du prix de Ia tarifM, compte tenu uniquement du prix de Ia 
2° tranche d'energie pour une alimentation a 25 kV et 2c tranche d'energie pour une alimentation a 25 kV et 
un facteur d'utilisation de I 00 %, so it 5,47 ¢ le un facteurd'utilisation de 100%, soit 5,415.5C ¢ le 
kilowattheure : kilowattheure : 

b) les tarifs L et LG mentionnes aux articles 6.34 et 6.35 b) les tarifs Let LG mentionnes aux articles 6.34 et 6.35 
sont remplaces, selon le cas, par le tarifM ou par le soot remplaces, selon le cas, par le tarifM ou par le 
tarifG-9: tarifG-9: 

c) le rajustement pour variation du facteur de puissance c) le rajustement pour ecart-wlf-iafter+ du facteur de 
prevu a !'article 6.35 est effectue si le facteur de puissance prevu a !'article 6.35 est effectue si le facteur 
puissance pour Ia consommation n~elle ou pour Ia de puissance pour Ia consommarion reelle ou pour la 
puissance de reference, ou pour les deux, est inferieur a puissance de reference, ou pour les deux, est interieur a 
90%. 90%. 

4.54 Modalites Jiees a l'eclairage de photosynthese 4.5154 Modalites liees a l'eclalrage de photosynthese 
Lorsque l'electricite livree en vertu d'un abonnement au Lorsque l'electricite livree en vertu d'un abonnement au 
tarifM ou au tarifG-9 est utilisee pour l'eclairage de tarifM ou au tarif G-9 est utili see pour l'eclairage de 
photosynthese, Ia puissance maximale appelee doit a voir ete photosynthese, Ia puissance maximale appelee do it avoir ete 
d'au mains 400 kilowatts au cours d'une periode de d' au mains 400 kilowatts au cours d'une periode de 
consommation comprise dans les 12 periodes mensuelles consommation comprise dans les 12 periodes mensuelles 
consecutives precedant Ia date de Ia demande d'adhesion. consecutives precedant Ia date de Ia demande d'adhesion. 

Lorsqu'elle r~it une demande d'adhesion a !'option Lorsqu'elle reyoit une demande d' adhesion a ['option 
d'electricite additionnelle pour l'eclairage de photosynthese, d' electricite additionnelle pour I 'eclairage de photosynthese, 
Hydro-Quebec peut etablir Ia puissance de reference en Hydro-Quebec peut etablir Ia puissance de reference en 
fonction du profil normal de consommation sans l'eclairage fonction du profil normal de consommation sans l'eclairage 
de photosynthese. de photosynthese. 

Section 9- Tarif de developpement economique Section 9 - Tarif de developpement economique pour Ia Precision. 
clientele de movenne puissance 

4.55 Domaine d'application 4.52¥-t Domaine d'application 
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Le tarif de developpement economique, defini a Ia section 6 Le tarif de developpement economique, decrit ~a Ia Unifonnisation avec le libelle du nouvel 
du chapitre 6, s'applique a un abonnement de moyenne section 6 du chapitre 6, s'applique a un abonnement de article 4.48, entre autres. 
puissance au titre duquelle titulaire s'engage, du fait qu'il moyenne puissance au titre duquelle titulaire s'engage, du 
peut beneficier du present tarif, a implanter et a mettre en fait qu'il peut beneficier du present tarif, a implanter eta 
service une nouvelle installation ou a realiser un pro jet mettre en service une nouvelle installation ou a realiser un 
d'expansion d'une installation existante dans un secteur projet d'expansion d' une installation existante dans un 
d'activire porteur de developpement economique. secteur d'activite porteur de developpement economique. 

II ne s'applique pas a l'aboiUlement dont le titulaire beneficie II ne s'applique pas a l'abonnement dont Ie titulaire beneficie 
des modalites ou des options tarifaires decrites aux sections 5 des modalites ou des options tarifaires decrites aux sections 5 
a 8 du chapitre 4. a 8 du chapitre 4. 
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Section I - Tarif L Section 1 - Tarif L 

5.1 Domaine d'application 5.1 Domaine d'application 
Le tarif L s'applique a l'abonnement annuel dont Ia puissance Le tarif L s'applique a l'abonnement annuel dont Ia puissance 
a facturer mini male est de 5 000 kilowatts ou plus et qui est a facturer minimale est de 5 000 kilowatts ou plus et qui est 
lie principa\ement a une activite industrielle. lie principalement a une activite industrielle. 

5.2 Structure du tarif L 5.2 Structure du tarif L 
La structure du tarif mensuel L est Ia suivante : La structure du tarif mensuel L est Ia suivante : 

12 87$ le kilowatt de puissance a facturer, 12 87$ le kilowatt de puissance a facturer, 

plus plus 

3 26¢ le kilowattheure. 3 26¢ le kilowattheure. 

S' il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en S'il y a lieu, \es credits d'alimentation en moyenne ou en 
haute tension et le rajustement pour pertes de transformation haute tension et le rajustement pour pertes de transformation 
decrits aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent decrits aux articles I 0.2 et 10.4 s'appliquent. 

5.3 Puissance souscrite 5.3 Puissance souse rite 
La puissance souscrite correspond a Ia puissance a facturer La puissance souscrite correspond a Ia puissance a facturer 
minimale fixee en vertu de l'abonnement au tarifL. Ellene minimale fixee en vertu de I'abonnement au tarifL. Ellene 
do it pas etre inferieure a 5 000 kilowatts ou superieure a Ia doit pas etre inferieure a 5 000 kilowatts ou superieure a Ia 
puissance disponible. puissance disponible. 

Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en 
souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme 
endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de 
12 p6riodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements !2 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres comme un seul et meme abonnement pour ce sont consideres comme un seul et me me abonnement pour ce 
qui est de la puissance souscrite. qui est de Ia puissance souscrite. 

5.4 Puissance a facturer 5.4 Puissance a facturer 
La puissance a facturer au tarif L correspond a Ia puissance La puissance a facturer au tarif L correspond a Ia puissance 
maximale appelee au cours de Ia periode de consommation maximale appelee au cours de Ia periode de consommation 
vi see, mais elle n' est j amais inferieure a Ia puissance vi see, mais elle n' est jamais inferieure a Ia puissance 
souscrite definie a !'article 5.3. souscrite definie a I' article 5.3. 

~Original: 2016-03-16 
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S.S Modalite relative au facteur de puissance dans le cas 5.5 Modalite relative au facteur de puissance dans le cas 
d'un appel de puissance inferieur a 5 000 kilowatts d'un appel de puissance inferieur a 5 000 kilowatts 
Si, au oours d'une periode de consommation, Ia puissance Si, au cours d'une periode de consommation, Ia puissance 
maximale appe\ee excede le plus grand appel de puissance maximale appelee excede le plus grand appel de puissance 
n~elle qui est inferieur a 5 000 kilowatts, Hydro-Quebec reelle qui est interieur a 5 000 kilowatts, Hydro-Quebec 
applique Ia prime de puissance a l'ecart entre: applique Ia prime de puissance a I' ecart entre : 

a) Ia puissance maximale appe\ee, jusqu'a un maximum de a) Ia puissance maximale appelee, jusqu'a un maximum de 
5 000 kilowatts et 5 000 kilowatts, et 

b) le plus grand appel de puissance reelle. b) le plus grand appel de puissance reelle. 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en 
haute tension et Je rajustement pour pertes de transformation haute tension et le rajustement pour pertes de transformation 
decrits aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. decrits aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. 

5.6 Prime de depassement 5.6 Prime de depassement 
Si, au cours d'unejoumee en periode d'hiver, Ia puissance Si, au cours d'une joumee en periode d'hiver, Ia puissance 
maxim ale appelee excede 110 % de Ia puissance souscrite, maxi male appelee ex cede 110 % de Ia puissance souscrite, 
l'excedent est assujetti a une prime de depassement l 'excedent est assujetti a une prime de depassement 
q uotidienne de 7,53 $ le kilowatt. Chaque jour oil il y a quotidienne de 7,53 $ le kilowatt. Chaque jour oil il y a 
depassement, cctte prime s'applique au nombre de kilowatts depassement, cette prime s'applique au nombre de kilowatts 
correspondant au depassement le plus eleve de lajournee. correspondant au depassement le plus eleve de lajournee. 

Pour une peri ode de consommation, le montant resultant de Pour une periode de consommation, le montant resultant de 
)'application des primes de depassement quotidiennes est I ' application des primes de depassement quotidiennes est 
toutefois limite au montant qui decoulerait d'une prime de toutefois limite au montant qui decoulerait d'une prime de 
depassement mensuelle appliquee a Ia partie de Ia puissance a depassement mensuelle appliquee a Ia partie de Ia puissance a 
facturer qui excede ll 0 % de Ia puissance souscrite. Cette facturer qui excede l I 0% de Ia puissance souscrite. Cette 
prime de depassement est de 22,59 $ Je kilowatt. prime de depassement est de 22,59 $ le kilowatt. 

Aux fins de !'application du present article, unjour est une Aux. fins de !'application du present article, un jour est une 
pe1iode de 24 heures QUi debute a 0 h. periode de 24 heures qui debute a 0 h. 

5.7 Augmentation de Ia puissance sousca-ite 5. 7 Augmentation de Ia puissance souscrite 
Le client peut en tout temps augmenter sa puissance souscrite Le client peut en tout temps augmenter sa puissance souscrite 
en adressant une demande ecrite a Hydro-Quebec, rna is pas en aaressa:nt ournen,aru une demande ecrite a Hydro-Quebec. 
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plus d'une fois par periode de consommation. La revision de mais pas plus d'une fois par periode de consommation. La 
Ia puissance souscrite prend effet, au choix du client, au revision de Ia puissance souscrite prend effet, au choix du 
debut de Ia periode de consommation en cours a Ia date de client, au debut de Ia periode de consommation en cours a Ia 
reception par Hydro-Quebec de Ia demande ecrite de revision date de reception par Hydro-Quebec de Ia demande ecrite de 
ou au debut de l'une des 3 periodes de consommation revision ou au debut de l'une des 3 periodes de 
precedentes. Si le client veut augmenter sa puissance consommation precedentes. Si le client veut augmenter sa 
souscrite a une date eta une heure quelconques d'une periode puissance souscrite a une date et a une heure quelconques 
de consommation, il doit en aviser Hydro-Quebec par ecrit, et d'une periode de consommation, il doit en aviser Hydro-
cet avis doit parvenir a Hydro-Quebec durant cette periode ou Quebec par ecrit, et cet avis doit parvenir a Hydro-Quebec 
dans les 20 jours suivants. durant cette peri ode ou dans les 20 jours suivants. 

5.8 Diminution de Ia puissance souscrite 5.8 Diminution de Ia puissance souscrite 
Le client peut diminuer sa puissance souscrite apres un delai Le client peut diminuer sa puissance souscrite apres un delai 
de 12 periodes de consommation completes a compter de Ia de 12 periodes de consommation completes a compter de Ia 
demiere augmentation ou diminution, a moins de s'etre dem iere augmentation ou diminution, a moins de s'etre 
engage par contrat a maintenir cette puissance pour une engage par contrat a maintenir cette puissance pour une 
periode plus longue. Le client do it, a cette fin , adresser une periode plus longue. Le client doit, a cette fin, ~ 
demande ecrite a Hydro-Quebec. soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec. 

Pourvu que Ia diminution effective de Ia puissance souscrite Pourvu que Ia diminution effective de Ia puissance sou serite 
se fasse seulement apres le delai de 12 periodes de se fasse seulement apres le delai de 12 periodes de 
consommation completes prevu a l'alinea precedent, Ia consommation completes prevu a l'alinea precedent, Ia 
revision de Ia puissance souscrite prend e:ffet, au choix du rev ision de Ia puissance souscrite prend effet, au choix du 
client et conformement a sa demande ecrite : client et conformement a sa demande ecrite : 

a) a une date et a une heure quelconques de Ia periode de a) a une date et a une heure quelconques de Ia periode de 
consommation en cours a Ia date de reception par Hydro- consommation en cours a Ia date de reception par Hydro-
Quebec de Ia demande ecrite de revision, ou Quebec de Ia demande ecrite de revision, ou 

b) a une date et a une heure quelconques de Ia periode de b) a une date et a une heure quelconques de Ia periode de 
consommation precedente, ou consommation precedente, ou 

c) a une date eta une heure quelconques de toute periode c) a Wle date eta UUe heure quelconqueS de toute periode 
de consommation ulterieure. de consommation ulrerieure. 

Si, en raison d'une diminution de Ia puissance souscrite faite Si, en raison d'une diminution de Ia puissance souscrite faite 
conformement au premier alinea du present article, conformement au premier alinea du present article, 
l' abonnement cesse d' etre admissible au tari f L, le tari f M l'abonnement cesse d' etre admissible au tarifL, le tarifM 

~ Original : 20 1 6~03-16 Chapitre 5 - Page 69 de 188 



CHAPITRE5 
T ARlFS DE GRANDE PUISSANCE 

T ARIFS D'ELE.CTRICITE VERSION MODIFIEE JUSTIFICATION DE LA MOOIFICATIO~ 
EN VIGUEUR LE 1 ER AVRIL 2015 

prend effet, au choix du client et conformemeot a sa demande prend effet, au choix du client et conformement a sa demande 
ecrite, so it a une date et a une heure quelconques de Ia ecrite, soit a une date et a une heure quelconques de Ia 
periode de consommation en cours a Ia reception par Hydro- periode de consommation en cours a Ia reception par Hydro-
Quebec de cette demande, soit a une date et a une heure Quebec de cette demande, soit a une date et a une heure 
quelconques de Ia periode de consommation precedente ou de quelconques de Ia periode de consommation precectente ou de 
toute periode de consommation ulterieure. toute periode de consommation ulterieure. 

5.9 Fractionnement d'une periode de consommatiou 5.9 Fractionnement d'une periode de consommation 
Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut ou Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut ou 
La fin de Ia periode d'hiver, Ia puissance a facturer est etablie Ia fin de Ia periode d'hiver, Ia puissance a facturer est etablie 
separement pour Ia partie qui se situe en periode d'ete et celle sepan!ment pour Ia partie qui se situe en periode d'ete et celle 
qui se situe en periode d'hiver, mais elle n'est en aucun cas qui se situe en periode d'hiver, mais elle n'est en aucun cas 
inferieure a Ia puissance souscrite. inferieure a Ia puissance souscrite. 

Lorsqu'une revision de Ia puissance souscrite effectuee Lorsqu'une revision de Ia puissance souscrite effectuee 
confonnement a !'article 5.7 ou 5.8 prend effet a une date qui conformement a I' article 5.7 ou 5.8 prend effet a une date qui 
ne co'incide pas avec le debut d' une periode de ne co"incide pas avec le debut d' une periode de 
consommation, Ia puissance a facwrer peut etre differente consommation, Ia puissance a facturer peut etre differente 
pour chacune des parties de Ia p6riode de consommation, a pour chacune des parties de Ia periode de consommation, a 
condition que Ia revision entraine une variation de Ia condition que Ia revision entralne une variation de Ia 
puissance souscrite ega!e ou superieure a Ia plus elevee des puissance souscrite egale ou superieure a Ia plus elevee des 
valeurs suivantes : valeurs suivantes : 

a) 10 % de la puissance souscrite ou a) 1 0 % de Ia puissance souscrite ou 

b) 1 000 kilowatts. b) 1 000 kilowatts. 

Toutefois, pour chacune des parties de Ia periode, Ia Toutefois, pour chacune des parties de Ia periode, Ia 
puissance a facturer ne do it pas etre inferieure a Ia puissance puissance a facturer ne doit pas etre inferieure a Ia puissance 
souscrite correspondante. souscrite correspondante. 

5.10 Revision de Ia puissance souscrite en debut 5.10 Revision de Ia puissance souscrite en debut 
d'abonnement d 'abonnement 
Nonobstant les articles 5.7 et 5.8, dans les 12 premieres Nonobstant les articles 5.7 et 5.8, dans les 12 premieres 
periodes mensuelles de son abonnement, le client peut reviser periodes mensuelles de son abonnement, le client peut reviser 
retroactivement sa puissance souscrite une seule fois, so it a Ia retroactivement sa puissance souscrite une seule fois, soit a Ia 
hausse, soit a Ia baisse, sous reserve des conditions hausse, soit a la baisse, sous reserve des conditions 
suivantes: suivantes : 
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a) l'abonnement en cours est un abonnement annuel; a) I' abonnement en cours est un abonnement annuel ; 

b) il s'agit du premier abonnement du client conceme a cet b) il s'agit du premier abonnement du client conceme a cet 
endroit; endroit ; 

c) I 'installation alimentee en vertu de cet abonnement est : c) l' installation alimentee en vertu de cet abonnement est : 

- une nouvelle installation ou - une nouvelle installation ou 

- une installation qui, en vertu de l'abonnement en . une installation qui, en vertu de l'abonnement en 
cours, est utilisee a d'autres fins que celles de cours, est utilisee a d'autres fins que celles de 
l'abonnement precedent ou dont le mode de l'abonnement precedent ou dont le mode de 
fonctionnement a ete modi fie de fa~on importante. fonctionnement a ete modifie de facon importante. 

La puissance souscrite revisee prend effet, au choix du client, La puissance souscrite revisee prend effet, au choix du client, 
it partir du debut de l'abonnement ou au debut de l'une a partir du debut de I 'abonnement ou au debut de I 'une 
quelconque des periodes de consonunation. Elle s'applique quelconque des periodes de consommation. Elie s'applique 
retroactivement : retroactivement : 

- jusqu'a Ia fin de Ia periode en cours au moment de Ia - jusqu'a Ia fin de Ia periode en cours au moment de Ia 
demande du client ou demande du client ou 

- jusqu'a Ia date d'entree en vigueur de toute revision ala - jusqu'a Ia date d'entree en vigueur de toute revision a Ia 
hausse de Ia puissance souscrite appliquee hausse de Ia puissance souscrite appliquee 
anterieurement. anterieurement. 

-
Une revision de Ia puissance souscrite faite au debut d'une Une revision de Ia puissance souscrite faite au debut d'une 
periode de consommation en vertu du present article a pour periode de consommation en vertu du present article a pour 
effet d'annuler toute modification de la puissance souscrite effet d'annuler toute modification de Ia puissance souscrite 
deja appliquee a une date quelconque de cette periode de deja appliquee a une date quelconque de cette periode de 
consommation. consommation. 

La puissance souscrite revisee ne doit pas etre inferieure a La puissance souscrite revisee ne doit pas etre inferieure a 
celle que le client s'est engage par contrat a maintenir, celle que le client s'est engage par contrat a maintenir, 
compte tenu des couts engages par Hydro-Quebec pour le compte tenu des cofits engages par Hydro-Quebec pour le 
desservir. desservir. 
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Si, en raison d'une diminution de Ia puissance souscrite, Si, en raison d 'une diminution de Ia puissance souscrite, 
l'abonnement cesse d'etre admissible au tarifL, le tarifM l'abmmement cesse d'etre admissible au tarifL, le tarifM 
s'applique, au choix du client, a partir du debut de s'applique, au choix du client, a partir du debut de 
l'abonnement ou de l'une quelconque des periodes de l'abonnement ou de l'une quelconque des periodes de 
consommation. consommation. 

Pour obtenir cette revision, le client doit en fa ire Ia demande Pour obtenir cette revision, le client do it soumettr.: uneco 
par ecrit a Hydro-Quebec avant Ia fin de Ia 14c periode fairc-1-a demande ~crit~ a Hydro-Quebec avant Ia fin de Ia 
mensuelle qui suit Ia date du debut de l'abonnement. 14• periode mensuelle qui suit Ia date du debut de 

I' abonnemem. 

5.11 Appels de puissance non retenus pour Ia facturation 5.11 Appels de puissance non retenus pour Ia facturation 
Ne sont pas pris en consideration dans l'etablissement de Ia "\le sont pas pris en consideration dans l'etablissement de Ia 
puissance a facturer les appels de puissance effectues pendant puissance a facturer les appels de puissance effectues pendant 
les periodes de reprise, conformement a l'atticle 6.23, les periodes de reprise, conformement a !'article 6.23, 
lorsau'une oartie de Ia puissance souscrite est interruptible. lorsau'une partie de Ia puissance souscrite est interruptible. 

Ne sont pas non plus pris en consideration dans Ne sont pas non plus pris en consideration dans 
l'etablissement de Ia puissance a facturer les appels de l'etablissement de Ia puissance a facturer les appels de 
puissance apparente effectues pendant les periodes ou le puissance apparente effectues pendant les periodes ou le 
client debranche, a Ia demande d'Hydro-Quebec, les client debranche, a Ia demande d'Hydro-Quebec, les 
disoositifs destines a corrioer son facteur de puissance. dispositifs destines a corriger son facteur de puissance. 

5.12 Credit pour interruption ou diminution de Ia 5.12 Credit pour interruption ou diminution de Ia 
foumiture fournitm·e 
Le client peut obtenir un credit sur le montant a payer pour Ia Le client peut obtenir un credit sur le montant a payer pour Ia 
puissance lorsque, pendant une periode continue d'au moins puissance lorsque, pendant une periode continue d'au moins 
1 heure: 1 heure: 

a) l'electricite ne lui a pas ete fournie parce qu'Hydro- a) l'electricite ne lui a pas ete fournie parce qu'Hydro-
Quebec a inten·ompu ('alimentation, ou Quebec a interrompu l'alimentation, ou 

b) le client a ete empeche d'utiliser l'electricite, totalement b) le client a ete empeche d'utiliser l'electricite, totalement 
ou en partie, a Ia demande d'Hydro-Quebec, ou ou en partie, a Ia demande d'Hydro-Quebec, ou 

c) le client a ete empeche d'utiliser l'electricite, totalement c) le client a ete empeche d 'utiliser I 'electricite, totalement 
ou en partie, en raison d'une guerre, d'une rebellion, ou en partie, en raison d'une guerre, d'une rebellion, 
d'une emeute, d'une epidemie !!:rave, d'un incendie ou de d'une emeute, d'une epjdemie grave. d'un incendie ou de 
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tout autre evenement de force majeure. a !' exclusion des tout autre evenement de force majeure, a !'exclusion des 
greves ou des lock-out qui peuvent survenir au sein de greves ou des Jock-out qui peuvent survenir au sein de 
son entreprise. son entreprise. 

Le client peut aussi obtenir un credit sur le montant a payer Le client peut aussi obtenir un credit sur le montant a payer 
pour la puissance si Hydro-Quebec a interrompu Ia foumiture pour Ia puissance si Hydro-Quebec a interrompu Ia fourniture 
d' electricite 2 fois ou plus le meme jour et que Ia duree totale d'electricite 2 fois ou plus le meme jour et que Ia dun!e totale 
des interruptions a ete d ' au moins 1 heure. des interruptions a ete d'au moins 1 heure. 

Pour obtenir le credit, le client do it en faire Ia demande par Pour obtenir le credit, le client doit i9Ul1leitre uneen faiFe Ia 
ecrit a Hydro-Quebec dans les 60 jours qui suivem Ia fin de demande J3Qf-CCrit~ a Hydro-Quebec dans les 60 jours qui 
1'6v6nement. suivent Ia fin de l'evenement. 

Dans le cas d'une interruption de Ia fourniture, Je credit Dans le cas d ' une interruption de Ia foumiture, le credit 
equivaut a Ia d ifference entre le montant qu'il faudrait payer equivaut a Ia difference entre le montant qu'il faudrait payer 
pour Ia peri ode de consommation complete et le montant a pour Ia peri ode de consommation complete et le montant a 
payer pour cette periode, reduite du nombre d'heures payer pour cette periode, reduite du nombre d'heures 
d'interruption. Dans le cas d' une diminution de fourniture, Je d 'interruption. Dans le cas d'une diminution de fourniture, le 
credit equivaut a Ia difference entre le montant qu'il faudrait credit equivaut a Ia difference entre le montant qu'il faudrait 
payer pour Ia periode de consommation complete et le payer pour Ia periode de consommation complete et le 
montant a payer pour cette periode, rajuste selon le nombre montant a payer pour cette periode, rajuste selon le nombre 
d 'heures de diminution de Ia foumiture et Ia moyenne, d'heures de diminution de Ia fourniture et Ia moyenne, 
exprimee en kilowatts, de l'energie consommee durant ces exprimee en kilowatts, de l'energie consommee durant ces 
hem-es. heUJ-es. 

Ce credit ne s 'applique pas lorsqu'il s'agit d'une interruption Ce credit ne s'applique pas·~~tt'it-s'agi< t1't~Re iRternJptioR Precision indiquant dans quelles situations le 
vi see par Ia section 8 du present chapitre et par Ia section 2 ~ee par Ia seottoo-8-&tt-f*'esem-ehapitre et par-la-s-octio&~ credit pour interruption ou diminution de Ia 
du chapitre 6 des presents Tarifs ou d'une interruption pour fl-l:l-Sfl~ lorsgu' Hvdro-Q@bec refuse de livrer de fourniture ne s'applique pas. 
non-respect du contrat. l'electricite au c.Jient en vertu des sections 5 et 8 du presen! 

cha12itre ou lui interdil d''en consomrner en verru de Ia 
~ection 3 du chagitre 6, ties-presents l'aFifs ou ~ 
iAterrl:lptiOtllorsgue Ia fourniture d'electricite est interrompue 
pour non-respect du contrat. 

Aux fins de !'application du present article, unjour est une Aux fins de I' application du present article, un jour est une 
peri ode de 24 heures qui debute a 0 h. p6riode de 24 heures QUi debute a 0 h. 

Section 2 - Tarif LG Section 2- Tar'if LG 
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Sous-section 2.1 - Dispositions generales Sous-.'lection 2.1- Dispositions J(enerales 

5.13 Domaine d'application 5.13 Domaine d'application 
Le tarifLG s'applique a l'abonnement annuel dont Ia Le tarifLG s'applique a l'abonnement annuel dont Ia 
puissance a facturer minim ale est de 5 000 kilowatts ou plus, puissance a facturer minimale est de 5 000 kilowatts ou plus, 
a !'exclusion de tout abonnement lie principalement a une a I' exclusion de tout abonnement lie principalement a une 
activite industrielle. activite industrielle. 

5.14 Structure du tarifLG 5.14 Structure du tarif LG 
La structure du tarifrnensuel LG est Ia suivante: La structure du tarifrnensuel LG est Ia suivante: 

13 05$ Je kilowatt de puissance a facturer. t3 05 $ le kilowatt de puissance a facturer. 

plus plus 

3,35 ¢ le kilowattheure. ~339 ¢ le kilowattheure. 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en S' il y a lieu, les credits d'alimentation en rnoyenne ou en 
haute tension et !e rajustement pour pertes de transfmmation haute tension et Je rajusternent pour pertes de transformation 
decrits aux articles I 0.2 et 10.4 s' appliquent. decrits aux articles I 0.2 et I 0.4 s'app!iquent. 

5.15 Puissance a facture1· 5.15 Puissance a facturer 
La puissance a facturer au tarif LG correspond a Ia puissance La puissance a facturer au tarifLG correspond a Ia puissance 
maximale appelee au cours de Ia periode de consornmation maximale appelee au cours de Ia periode de consornmation 
visee, rnais elle n'estjamais inferieure a Ia puissance a vi see, mais elle n' est j amais inferieure a Ia puissance a 
facturer minirnale telle qu'elle est definie a I' article 5.17 ou, facturer minimale telle qu 'elle est definie a !'article 5.17 ou, 
si le client se prevaut des mesures transitoires, a Ia si le client se prevaut des mesures transitoires, a Ia 
sous-section 2.2 du present chapitre. sous-section 2.2 du present chapitre. 

5.16 .Modalite relative au facteur de puissance dans le cas 5.16 Modalite relative au facteur de puissance dans le cas 
d' un appel de puissance inferieur a 5 000 kilowatts d'un appel de puissance inferieur a 5 000 kilowatts 
Si, au cours d'une periode de consommation, Ia puissance Si, au cours d'une periode de consommation, Ia puissance 
maximale appelee excede Je plus grand appel de puissance maximale appelee excede le plus grand appel de puissance 
reelle qui est inferieur a 5 000 kilowatts, Hydro-Quebec reelle qui est inferieur a 5 000 kilowatts, Hydro-Quebec 
applique Japrime de puissance a l'ecart entre: applique Ia prime de puissance a I' ecart entre : 

a) Ia puissance maximale appelee, jusqu'a un maximum de a) Ia puissance maximale appelee, jusqu'a un maximum de 
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5 000 kilowatts, et 5 000 kilowatts, et 

b) le plus grand appel de puissance n~elle. b) \e plus grand appel de puissance reelle. 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en S ' il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en 
haute tension et le rajustement pour pertes de transformation haute tension et le rajustement pour pertes de transformation 
decrits aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. decrits aux articles 102 et 10.4 s'appliquent 

5.17 Puissance a facturer minimale 5.17 Puissance a facturer minim ale 
La puissance a facturer minimale de chaque periode de La puissance a facturer minimale de chaque periode de 
consommation correspond a 75 %de Ia puissance maximale consommation correspond a 75 %de Ia puissance maximale 
appelee au cours d'une periode de consommation qui se situe appelee au cours d'une periode de consommation qui se situe 
en totalite dans Ia periode d 'hiver comprise dans les en totalite dans Ia periode d 'hiver comprise dans les 
12 periodes mensue\les consecutives prenant fin au terme de 12 periodes mensuelles consecutives prenant fin au tenne de 
Ia periode de consommation vi see, sans toutefois etre Ia periode de consommation visee, sans toutefois etre 
inferieure a 5 000 kilowatts. inferieure a 5 000 kilowatts. 

Lorsqu' un client met fin a son abonnement annuel et en Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en 
souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme 
endroit eta des fins semblables a l' interieur d'un delai de endroit eta des fins semblables a l' interieur d'un delai de 
12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres comme un seul et m~me abonnement pour sont consideres comme un seul et meme abonnement pour 
l'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. l'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. 

Dans le cas du passage au tarifLG d'un abonnement au Dans le cas du passage au tarifLG d 'un abonnement au 
tarifG, au tarifG-9, au tarifM ou a l'un des tarifs tarif G, au tarif G-9, au tarif M ou a l' un des tarifs 
domestiques, Ia puissance a facturer minimale est etablie domestiques, Ia puissance a facturer minimale est etablie 
seton les modalites du present article. seton les modalites du present article. 

5.18 Puissance a facturer minimale de moins de 5.18 Puissance a facturer minimale de moins de 
5 000 kilowatts 5 000 kilowatts 
Le titulaire d'un abonnement au tarifLG peut, en tout temps, Le titulaire d'un abonnement au tarifLG peut, en tout temps, 
opter pour le tarifM en adressant une demande ecrite a opter pour le tarif M en a4res~SOUJI1.ettant une demande 
Hydro-Quebec. Le changement de tarifprend effet, au choix ectite a Hydro-Quebec. Le changement de tarif prend effet, 
du client, so it au debut de Ia periode de consommation en au choix du client, soit au debut de Ia periode de 
cours a Ia date de Ia reception par Hydro-Quebec de Ia consommation en cours a Ia date de Ia reception par Hydro-
demande ecrite, soit a une date et a une heure quelconques de Quebec de Ia demande ecrite, soit a une date et a une heure 

~ 
cette meme periode de consommation ou au debut de Ia quelconques de cette meme periode de consommation ou au 
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periode de consommation precedente. debut de laperiode de consommationprecedente. 

5.19 Appels de puissance non retenus pour la facturation 5.19 Appels de puissance non retenus pour Ia facturation 
Ne sont pas pris en consideration dans l'etablissement de Ia Ne sont pas pris en consideration dans l'etablissement de Ia 
puissance a facturer les appels de puissance effectues pendant puissance a facturer les appels de puissance effectues pendant 
les periodes de reprise, conformement a I' article 6.23, les periodes de reprise, conformement a ['article 6.23, 
lorsqu'une partie de Ia puissance souscrite est interruptible. lorsqu'une partie de Ia puissance souscrite est interruptible. 

Ne soot pas non plus pris en consideration dans Ne sont pas non plus pris en consideration dans 
!'etablissement de Ia puissance a facturer les appels de l'etablissement de Ia puissance a facturer Jes appels de 
puissance apparente effectues pendant les periodes Oll le puissance apparente effectues pendant les periodes ou le 
client debranche, a Ia demande d'Hydro-Quebec.:, Jes client debranche, a Ia demande d'Hydro-Quebec, les 
dispositifs destines a corriger son facteur de puissance. dispositifs destines a corriger son facteur de puissance. 

5.20 Credit pour interruption ou diminution de la 5.20 Credit pour interruption ou diminution de Ia 
fourniture fourniture 
Le client peut obtenir un credit sur le montant a payer pour Ia Le client peut obtenir un credit sur le montant a payer pour Ia 
puissance lorsque, pendant une periode continue d'au moins puissance lorsque, pendant une periode continue d'au moins 
1 heure: I heure: 

a) l'electricite ne lui a pas ete fournie parce qu'Hydro- a) l 'electricite ne lui a pas ete foumie parce qu'Hydro-
Quebec a interrompu l'alimentation~ ou Quebec a interrompu !' alimentation, ou 

b) le client a ete empeche d'utiliser l'electricite, totalement b) Je client a ete empeche d'utiliser l' electricite, totalement 
ou en partie, a Ia demande d'Hydro-Quebec, ou ou en partie, a Ia demande d'Hydro-Quebec, ou 

c) le client a ete empeche d'utiliser l'electricite, totalement c) Je client a ete empeche d'utiliser l'electricite, totalement 
ou en partie, en raison d'une guerre, d\me rebellion, ou en partie, en raison d'une guerre, d'une rebellion, 
d'une emeute, d'une epidemie grave, d'un incendie ou d'une emeute, d'une epidemie grave, d'un incendie ou 
de tout autre evenement de force majeure, a l'exdusion de tout autre evenement de force majeure, a ['exclusion 
des greves ou des lock-out qui peuvent survenir au sein des greves ou des lock-out qui peuvent survenir au sein 
de son entreprise. de son entreprise. 

Le client peut aussi obtenir un credit sur le montant a payer Le client peut aussi obtenir un credit sur le montant a payer 
pour Ia puissance si Hydro-Quebec a interrompu Ia foumiture pour Ia puissance si Hydro-Quebec a interrompu Ia foumiture 
d'electricite 2 fois ou plus \e meme jour et que Ia duree totale d'electricite 2 fois ou plus le meme jour et que Ia duree totale 
des interruptions a ete d'au moins l heure. des interruptions a ete d'au moins 1 heure. 
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Pour obtenir le credit, le client do it en faire ta demande par 
ecrit a Hydro-Quebec dans les 60 jours qui suivent Ia fin de 
l'evenement. 

Dans le cas d'une interruption de Ia fourniture, le credit 
equivaut a Ia difference entre le montant qu'il faudrait payer 
pour Ia periode de consommation oomplete et le montant a 
payer pour cette periode, riduite du nombre d' heures 
d' intenuption. Dans le cas d'une diminution de foumiture, le 
credit equivaut ala difference entre le montant qu'il faudrait 
payer pour Ia periode de consommation complete et le 
montant a payer pour cette periode, rajuste selon le nombre 
d'heures de diminution de Ia foumiture et Ia moyenne, 
exprimee en kilowatts, de l'energie consommee durant ces 
heures. 

Ce credit ne s'applique pas lorsqu'il s'agit d'une interruption 
vi see par Ia section 8 du present cnapitre et par la section 2 
du chapitre 6 des presents Tarifs ou d ' une interruption pour 
non-respect du contrat. 

Aux fins de !'application du present article, unjour est une 
periode de 24 heures qui debute a 0 h .. 

5.21 Mod.alites applicables aux reseaux municipaux 
Le present article vise le reseau municipal au tarif LG qui a 
un ou des clients au tarifLG ou au tarif L. 

S'il s'agit d'un ou de clients au tarifLG, le reseau municipal 
a droit a un remboursement de 15% des sommes facturees a 
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Pour obtenir le credit, le client do it soumcnre uneett-~~!a 
demande t*lf"eCrit~ a Hydro-Quebec dans tes 60 jours qui 
suivent Ia fin de l'evenement. 

Dans le cas d'une interruption de Ia fourniture, le credit 
equivaut a Ia difference entre le montant qu'il faudrait payer 
pow- Ia periode de consommation complete et le montant a 
payer pour cette periode, reduite du nombre d'heures 
d' imerruption. Dans Je cas d'une diminution de foumiture, le 
credit equivaut a Ia difference entre le montant qu'il faudrait 
payer pour la periode de consommation complete et le 
montant a payer pour cette periode, rajuste selon le nombre 
d' heures de diminution de Ia foumiture et Ia moyenne, 
exprimee en kilowatts, de l'energie consommee durant ces 
heures. 

Ce credit ne s'appliq ue pas ffips¥~ -s'agit.e~iR~F(ttj3tioa 

....tsee par Ia seetioR 8 etJ p,eseAt chapiu:e et par Ia see~ 
e~:r-el:lat*t~~lorsqu'Hydro-Oueb<.-c refuse de Jivrer de 
J'clectricite au client en vertu des sections 5 ~tl._d!! .. J~resent 
chapitre ou lui interdj] d'en consommer en vertu cie la 
§ecti.on ..3 .Ql! ~.i!r~ _§ des pR!suAtt;....:.J.:afl.fs, ou 4'-u¥te 
-i-fttet'fi:I-J*ifllT-lorsq\!e Ia_ ioumih•~~- .sfelectricite est itlter!:Qm~ 
pour non-respect du contrat. 

Aux fins de l 'application du present article, un jour est une 
periode de 24 heures qui debute a 0 h. 

5.21 Modalites applicables aux reseaux muoicipaux 
Un rembourscment est offert a un reseau municipal au 
tarif LG afin dele remunerer l~!:!r I~ activites de distributign 
gu' iJ doit assurer pour dcsscrvir un ou des cli~nts au tarif LG 
QY "!d 1ru:ifL dont lcs insiallations .SQnt alimentees en 
1110yenne tension.be preseAk\lt-ic-1&-Yi-se le resea~a) 
~Pif.LG,_..,· · · · . ..c .. ~n• ali laFif b. 

S'il s'agit d'un ou de clients au tarifLG, le reseau municipal 
a droit a un remboursement de 15 % des sommes facturees a 

JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 

Precision indiquant dans que lies situations le 
credit pour interruption ou diminution de la 
foumiture ne s'applique pas. 

Precision sur le remboursement accorde aux 
reseaux municipaux desservant des clients au 
tarifLG ou au tarifL (voir Ia piece HQD-14, 
document 2 [B-0051], section 4.3). 
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chacun de ses clients dont Ia puissance ma.ximale appeh!e, au chacun de ses cliems dont Ia puissance maximale appelee, au 
coUJ"S d 'une periode de consommation donnee, est egale ou coors d'une periode de consommation donnee, est egale ou 
superieure a S 000 ki lowatts. Si Ia puissance ma.ximale superieure a 5 000 kilowatts~tinf~r~\!.@ __ 9.\l_eg&le ~ 
appelee se situe entre 4 300 et 5 000 kilowatts, le pourcentage i 2 000 kilowatts- Si-1-&-j*Hssaooe lllaKimale appelee se siHle 
de remboursement s'etablit comme suit: cRtre 4 31:l0 et 5 !;I(;}Q ld lowali£, ·le peureent&ge-Ele 

RffibettP.>e~:.eta-9 Iii eeff1 me-su-1{--:· 

Si Ia puissance_ maxi male app~lee se 5itue entre 4 300 et 
~--900 kjl9w,~ .. le P-9..\!!fen~_ge. rcmboursement B..'J!@.biit 
comme sun: 

(puissance maximale aup_elee- 4 300 kW) x IS% (Puissance maximale aooelee - 4 300 k W) x 15 % 
700kW 700kW 

Si @_Q~~_t~itnale appdee esUill!erieure a 
J2_QQQ ki lq~ans_,_l~.RQJ.if.<t~!ltgg..e 4e r~m ~Qur~JJ)cnt s '~!~li! 
comtne ~\ill : 

12 000 k'VV X 15 % 
Pui~ance maximalc appelee 

S ' il s ' agit d'un ou de clients au tarif L, Ie reseau municipal a S ' il s'agit d ' un ou de clients au tarifL, le reseau municipal a 
droit a un remboursement qui correspond a Ia somme des droit a un remboursement qui correspond a Ia somme des 
deux elements suivants : deux elements suivants : 

a) un montant resultant de !'application du pourcentage de a) un montant resultant de !'application du pourcentage de 
remboursement etabli en vertu du deuxieme alinea du remboursement etabli en vertu da 3elr.lfi:effie-tttiae&du 
present article aux sommes que le reseau municipal present article aux sommes que le reseau municipal 
aurait obtenues si l'electricite du ou des clients concemes aurait obtenues si l'electricite du ou des clients concemes 
avait ete facturee aux prix du tarif LG ; avait ete facturee aux prix du tarif LG ; 

b) un monrant correspondant a l'ecart entre Ies sommes que b) un montant correspondant a I' ecart entre les sommes que 
le reseau municipal aurait obtenues si l'electricite du ou le reseau municipal aurait obtenues si l'electricite du ou 
des clients concem es avait ete facturee aux prix du des clients concemes avait ere facturee aux prix du 
tarif LG et les sommes reellement facturees au tarif L tarif LG et les sommes reellement facturees au tarif L 

Pour que le reseau municipal a it droit au remboursement, le Pour que le reseau municipal ait droit au remboursement, le 
client ne doit pas avoir ete un client d 'Hvdro-Quebec a moins client ne doit pas avoir ete un client d 'Hydro-Qw!bec a moins 
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qu'il soit devenu un client du reseau municipal avec le qu'il soit devenu un client du reseau municipal avec Je 
consentement d'Hydro-Quebec. consentement d'Hydro-Quebec. 

Si Ia puissance maximale appelee est inferieure a Si Ia puissance maximale appeh~e est inferieure a 
4 300 kilowatts, le reseau municipal n'a droit a aucun 4 300 kilowatts, le reseau municipal n'a droit a aucun 
remboursement. remboursement. 

Pour obtenir un remboursement, le reseau municipal do it Pour obtenir un remboursement, le reseau municipal doit 
foumir a Hydro-Quebec, pour chaque periode de foumir a Hydro-Quebec, pour chaque periode de 
consommation, les pieces justificatives etablissant son droit a consommation, les pieces justificatives etablissant son droit a 
un remboursement. un remboursement. 

Sous-sectio11 2.2- Mesures transitoires Sous-section 2.2- Mesures ttansitoires 

5.22 Domaine d'application 5.22 Domaine d'application 
Les mesures trans ito ires de Ia presente so us-section sont Les mesures transitoires de Ia presente sous-section soot 
reservees a l'abonnement au tarif LG caracterise par un profil reservees a I 'abonnement au tarif LG caracterise par un profil 
saisonnier qui y etait assujetti le 31 mars 2015 et dont le saisonnier qui y etait assujetti le 31 mars 201Q.~ et dont le 
titulaire souhaite continuer de profiter d'une periode de titulaire souhaite continuer de profiter d'une periode de 
transition dans !'application de Ia puissance a facturer transition dans )' application de Ia puissance a facturer 
minimale definie a Particle 5.17. minimale definie a !'article 5.17. 

5.23 Periode d,application 5.23 Periode d'application 
Les mesures trans ito ires s'appliquent du I cr decembre 2014 Les mesures transitoires s'appliquent du ler decembre 2014 
jusqu'a Ia periode de consommation se terminant jusqu'a Ia periode de consommation se terminant 
immediatement apres le 31 mars 2019. immediatement apres le 31 mars 2019. 

Quand le client veut cesser de se prevaloir des mesures Quand le client veut cesser de se prevaloir des mesures 
transitoires, il doit en aviser Hydro-Quebec par ecnt. Les transitoires, il doit en aviser Hydro-Quebec par ecrit. Les 
mesures transitoires cessent de s'appliquer a compter de Ia mesures transitoires cessent de s 'appliquer a compter de Ia 
periode de consommation suivant Ia date de reception par periode de consommation suivant Ia date de reception par 
Hydro-Quebec de !'avis ecrit du client. Dans ce cas, le client Hydro-Quebec de !'avis ecrit du client. Dans ce cas, le client 
ne peut se prevaloir de nouveau des mesures transitoires. ne peut se prevaloir de nouveau des mesures transitoires. 

Pour les periodes de consommation debutant entre le Pour les periodes de consommation debutant entre le 
1., decembre 20\4 et le 30 novembre 2018 inclusivement, Ia l"r decembre 2014 et le 30 novembre 2018 inclusivement, Ia 
puissance a facturer minimale correspond a Ia puissance puissance a facturer minimale correspond a Ia puissance 
souscrite dont les modalites d'avplication sont decrites aux souscrite, dont les modalites d'application sont decrites aux ~ 
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articles 5.24 a 5.28. articles 5.24 a 5.28. 

Pour les periodes de consommation debutant entre le Pour les periodes de consommation debutant entre le 
ler deoembre 2018 et le 31 mars 2019 inclusivement, Ia I"' decembre 2018 et le 31 mars 2019 inclusivemem, Ia 
puissance a facturer minimale est definie a !'article 5.29. puissance a facturer minimale est definie a !'article 5.29. 

5.24 Puissance souscrite 5.24 Puissance souscrite 
La puissance souscrite au tarifLG ne doit pas etre inferieure La puissance souscrite au tarif LG ne do it pas etre inferieure 
a 5 000 kilowatts. a 5 000 kilowatts. 

Lorsqu' un client met fin a son abonnement annuel et en Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en 
souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme 
endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de 
12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres com me un seul et meme abonnement pour ce sont consideres com me un seul et meme abonnement pour ce 
qui est de Ia puissance souscrite. qui est de Ia puissance souscrite. 

5.25 Prime de depassement 5.25 Prime de depassement 
Si, au cours d ' une joumee en peri ode d 'hiver, Ia puissance Si, au cours d'unejoumee en periode d'hiver, Ia puissance 
maxi male appelee excede 1 1 0 % de Ia puissance sou serite, maximale appelee excede ll 0 % de Ia puissance souscrite, 
l'excedent est assujetti a une prime de depassemem l'excedent est assujerti a une prime de depassement 
quotidienne de 7,62 $ le kilowatt. Chaq ue jour ou il y a quotidienne de 7,62 $ le ki lowatt. Chaque jour ou il y a 
depassement, cette prime s'applique au nombre de kilowatts depassement, cette prime s'applique au nombre de kilowatts 
correspondant au depassement le plus eleve de lajoumee. correspondant au depassement le plus eleve de Ia journee. 

Pour W1e periode de consomrnation, le montant resultant de Pour une periode de consommation, le montant resultant de 
!'application des primes de depassement quotidiennes est !'application des primes de depassement quotidiennes est 
toutefois limite au montant qui decoulerait d 'une prime de toutefois limite au montant qui decoulerait d'une prime de 
depassement mensuelle appliquee ala partie de Ia puissance a depassement mensuelle appliquee a Ia partie de Ia puissance a 
facturer qui ex cede 11 0 % de Ia puissance souscrite. Cette facturer qui excede 11 0 % de Ia puissance souscrite. Cette 
prime de depassement est de 22,86 $ le kilowatt. prime de depassement est de 22,86 $ le kilowatt. 

Aux fins de !'application du present article, un jour est une Aux fins de !'application du present article, un jour est une 
periode de 24 heures qui debute a 0 h. periode de 24 heures qui debute a 0 h. 

5.26 Augmentation de Ia puissance souscrite 5.26 Augmentation de Ia puissance souscrite 
Le client peut en tout temps augmenter Ia puissance souscrite Le client peut en tout temps augmenter Ia puissance souscrite 
au titre d ' un abonnement au tarifLG en adressant une au titre d'un abonnement au tarif LG en aer~soumettant 
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demande ecrite a Hydro-Quebec, mais pas plus d'une fois par une demande ecrite a Hydro-Quebec, mais pas plus d'une 
periode de consommation. La revision de Ia puissance fois par periode de consommation. La revision de Ia 
souscrite prend effet, au choix du client, au debut de Ia puissance souscrite prend effet, au choix du client, au debut 
periode de consommation en cours a Ia date de reception par de Ia periode de consommation en cours a Ia date de 
Hydro-Quebec de Ia demande ecrite de revision ou au debut reception par Hydro-Quebec de Ia demande ecrite de revision 
de l'une des 3 periodes de consommation precedentes. Si \e ou au debut de l'une des 3 periodes de consommation 
client veut augmenter sa puissance souscrite a une date et a precedentes. Si le client veut augmenter sa puissance 
une heure quelconques d'une periode de consommation, il souscrite a une date eta une heure quelconques d'une periode 
do it en aviser Hydro-Quebec par ecrit, et cet avis do it de consommation, il do it en aviser Hydro-Quebec par ecrit, et 
parvenir a Hydro-Quebec durant cette periode ou dans les cet avis doit parvenir a Hydro-Quebec durant cette periode ou 
20 jours suivants. dans les 20 jours suivants. 

5.27 Diminution de Ia puissance souscrite 5.27 Diminution de Ia puissance souscrite 
Le client peut diminuer Ia puissance souscrite au titre d'un Le client peut diminuer Ia puissance souscrite au titre d'un 
abonnement au tarifLG apres un delai de t2 periodes de abonnement au tarif LG apres un delai de 12 periodes de 
consommation completes a compter de Ia derniere consommation completes a compter de Ia demiere 
augmentation ou diminution en adressant une demande ecrite augmentation ou diminution en adres;;ant soumettantune 
a Hydro-Quebec. demande ecrite a Hydro-Quebec. 

La puissance souscrite choisie par le client ne do it pas etre La puissance souscrite choisie par le client ne do it pas etre 
inferieure aux valeurs suivantes : inferieure aux valeurs suivantes : 

a) 30 %de Ia puissance maximale appelee au cours d'une a) 30% de Ia puissance maximale appelee au cours d'une 
periode de consommation qui se situe en totalite dans Ia periode de consommation qui se situe en totalite dans Ia 
periode d'hiver debutant le lcr decembre 2014 et prenant periode d' hiver debutant le 1.., decembre 2014 et prenant 
fin le 31 mars 2015, pour les periodes de consommation fin le 31 mars 2015, pour les peri odes de consommation 
visees debutant entre \e 1e' decembre 2014 et le vi sees debutant entre le 1"' decembre 2014 et le 
30 novembre 2015 inclusivement; 30 novembre 2015 inclusivement; 

b) 40 % de Ia puissance maximale appelee au cours d'une b) 40 % de Ia puissance maximale appelee au cours d'une 
periode de consommation qui se situe en totalite dans Ia periode de consommation qui se situe en totalite dans Ia 
periode d'hiver debutant leI er decembre 2015 et prenant periode d'hiver debutant le 1., decembre 2015 et prenant 
fin le 31 mars 2016, pour les periodes de consommation fin le 31 mars 2016, pour les periodes de consommation 
vi sees debutant entre le 1 cr decembre 2015 et le vi sees debutant entre Je t•' decembre 2015 et le 
30 novembre 2016 inclusivement; 30 novembre 2016 inclusivement · 

c) 50% de Ia puissance maximale appelee au cours d'une c) 50% de Ia puissance maximale appelee au cours d'une 
periode de consommation qui se situe en totalite dans Ia periode de consommation qui se situe en totalite dans Ia · ~ 
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periode d 'hiver debutant le 1 er decembre 2016 et prenant perio:le d'hiver debutant Je 1 er decembre 2016 et prenant 
fin le 31 mars 2017, pour les periodes de consommation tin le 31 mars 2017, pour les peri odes de consommation 
vi sees debutant entre le 1"' decembre 20 16 et le vi see> debutant entre le I"' decembre 20 16 et le 
3 0 novembre 20 17 inclusivement ; 30 ncvembre 20 17 inclusi vement · 

d) 60% de Ia puissance maximale appelee au cours d'une d) 60% de Ia puissance maximale appelee au cours d'une 
periode de consommation qui se situe en totalite dans Ia periode de consommation qui se situe en totalite dans Ia 
periode d'hiver debutant le 1"' decembre 2017 et prenant perio:le d'hiver debutant le 1" decembre 2017 et prenant 
fin le 31 mars 2018, pour les periodes de consommation tin le 31 mars 2018, pour les periodes de consommation 
vi sees debutant entre le I"' decem bre 2017 et le vi see> debutant entre le I"' decembre 2017 et le 
30 novembre 2018 inclusivement. 30 nc·vembre 20 18 inclusivement. 

Pourvu que Ia diminution effective de Ia puissance souscrite Pourvu que Ia diminution effective de Ia puissance souscrite 
se fasse seulement apres le delai de 12 periodes de se fasse seulement apres le delai de 12 periodes de 
consommation completes prevu au premier alinea du present consommation completes prevu au premier alinea du present 
article, Ia revision de Ia puissance souscrite prend effet, au anicle, Ia revision de Ia puissance souscrite prend effet, au 
choix du client et conformement a sa demande ecrite : choix du clienJ et conformement a sa demande ecrite: 

a) a une date et a une heLLre quelconques de Ia periode de a) a une date eta une heure quelconques de Ia periode de 
consommation en cours a Ia date de reception par Hydro- consommation en cours a Ia date de reception par Hydro-
Quebec de Ia demande ecrite de revision, ou Quebec de Ia demande ecrite de revision, ou 

b) a une date eta une heure quelconques de Ia periode de b) a une date eta une heure quelconques de Ia periode de 
consommation precedente, ou consommation precedente, ou 

c) a une date et a une heure quelconques de toute periode de c) a une date eta une heure quelconques de toute periode de 
consommation ulterieure. consommation ulterieure. 

Si, en raison d'une diminution de Ia puissance souscrite faite Si, en raison d'une diminution de Ia puissance souscrite faite 
conformement au premier alinea du present article, conformement au premier alinea du present article, 
l'abonnement cesse d'etre admissible au tarifLG, le tarifM l'abonnement cesse d'etre admissible au tarifLG, le tarifM 
prend effet, au choix du client et conformement a sa demande prend effet, au choix du client et conformement a sa demande 
ecrite, soit a une date et a illle heure quelconques de Ia ecrite, soit a une date et a une heure quelconques de Ia 
periode de consommation en cours a Ia reception par Hydro- periode de consommation en cours a Ia reception par Hydro-
Quebec de cette demande, soit a une date et a une heure Quebec de cette demande, soil a une date et a une heure 
quelconques de Ia periode de consommation precedente ou de quelconques de Ia periode de consommation precedente ou de 
toute periode de consommation ulterieure. toute peri·Jde de consommation ulterieure. 
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5.28 Fractionnemeot d ' une periode de consommation 5.28 Fractionnement d'une periode de consommation 
Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut ou Lorsqu'une periode de consommation chevauche le debut ou 
Ia fin de la periode d'hiver, Ia puissance a facturer est etablie la fin de la periode d'hiver, Ia puissance a facturer est etablie 
separement pour Ia partie qui se situe en periode d'ete et celle separement pour Ia partie qui se situe en periode d'ete et celle 
qui se situe en periode d'hiver, mais elle n'est en aucun cas qui se situe en periode d'hiver, mais elle n' est en aucun cas 
inferieure a la puissance souscrite. inferieure a la puissance souscrite. 

Lorsqu'une revision de Ia puissance souscrite effectuee Lorsqu'une revision de Ia puissance souscrite effectuee 
conformement a ['article 5.26 ou 5.27 prend effet a une date conformement a !'article 5.26 ou 5.27 prend effet a une date 
qui ne coincide pas avec le debut d'une periode de qui ne co'incide pas avec le debut d'une periode de 
consommation, Ia puissance a facturer peut etre differente consommation, Ia puissance a facturer peut etre differente 
pour chacune des parties de Ia periode de consommation, a pour chacune des parties de Ia periode de consommation, a 
condition que Ia revision entralne une variation de Ia condition que Ia revision entralne une variation de Ia 
puissance souscrite egale ou superieure a la plus elevee des puissance souscrite egale ou superieure a Ia plus elevee des 
valeurs suivantes : valeurs suivantes : 

a) 10% de Ia puissance souscrite ou a) 10% de lapuissance souscrite ou 

b) I 000 kilowatts. b) I 000 kilowatts. 

T outefois, pour chacune des parties de Ia peri ode, Ia Toutefois, pour chacune des parties de Ia periode, Ia 
puissance a facturer ne do it pas atre inferieure a Ia puissance puissance a facturer ne do it pas etre inferieure a Ia puissance 
souscrite correspondante. souscrite correspondante. 

S.l9 Puissance a facturer minimale entre le e• decembre 5.29 Puissance a facturer minimale entre le 1•' decembre 
2018 et le 31 mars 2019 2018 et le 31 mars 2019 
Si Ia periode de consommation visee debute entre Ie Si Ia periode de consommation vi see debute entre Je 
1<' decembre 2018 et le 31 mars 2019 inclusivement, Ia 1•' decembre 2018 et le 31 mars 20 19 inclusivement, Ia 
puissance a facturer minimale correspond a 75 %de Ia puissance a facturer minimale correspond a 75 %de Ia 
puissance maximale appelee au cours d'une periode de puissance maximale appelee au cours d'une periode de 
consommation qui se situe en totalite dans Ia periode d'hiver consommation qui se situe en totalite dans Ia periode d'hiver 
comprise dans les 12 periodes mensuelles consecutives comprise dans les 12 periodes mensuelles consecutives 
debutant le l"' decembre 2018 et prenant fin au terme de Ia debutant le Ic' decembre 2018 et prenant fin au tenne de Ia 
periode de consommation visee, sans toutefois etre inferieure periode de consommation visee, sans toutefois etre inferieure 
a 5 000 kilowatts. a 5 000 kilowatts. 

~ Lo"qu'un di•nt m" fin A o;on abonnomont annuol et on Lorsqu'un client met fin a son abonnement annuel et en 
souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme souscrit un autre pour Ia livraison d'electricite au meme 
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endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de endroit eta des fins semblables a l'interieur d'un delai de 
12 periodes mensue\les consecutives, ces deux abonnements 12 periodes mensuelles consecutives, ces deux abonnements 
sont consideres comme un seul et meme abonnement pour sont consideres com me un seul et meme abonnement pour 
l'etablissement de Ia puissance a facturer minimale. l'etablissement de la puissance a facturer minimale. 

Dans le cas du passage au tarif LG d' un abonnement au Dans le cas du passage au tarif LG d' un abonnement au 
tarif G, au tarif G-9, au tarif M, ou a l'un des tarifs tarif G, au tarif 0-9, au tarif M, ou a I 'un des tarifs 
domestiques, Ia puissance a facturer minimale est etablie domestiques, Ia puissance a factun:r minimale est etablie 
selon les modalites du present article. seton les modalites du present article. 

Section 3-Tarif G-9 Section 3-Tarif G-9 

5.30 Domaine d'application 5.30 Domaine d'application 
Le tarif general G-9, decrit a Ia section 2 du chapitre 4, Le tarif general 0-9, decrit a Ia section 2 du chapitre 4, 
s'applique a l'abonnement annuel de grande puissance. s'applique a l'abonnement annuel de grande puissance. 

Section 4 - Tarif H Section 4- Tarif H 

5.31 Domaine d'application 5.31 Domaine d'applicstion 
Le uuif general H s'applique a l'abonnement aonuel de Le tarif general H s'applique a I 'abonnement annuel de 
grande puissance caracterise par une utilisation de Ia grande puissance caracterise par une utilisation de Ia 
puissance principalement en dehors des jours de semaine en puissance principalement en dehors des jours de semaine en 
hiver. hiver. 

Le tarif H n' est pas offert aux producteurs autonomes. Le tari f H n 'est pas offert aux producteurs autonomes. 

5.32 Definition S.32 Definition 
Dans Ia presente section, on entend par : Dans Ia presente section, on entend par : 

cc jour de j'emaine en hiver » : Ia p6riode comprise entre 6 h «jour de semaine en hiver » : Ia periode comprise entre 6 h 
et 22 h, Jesjours ouvrables de Ia p6riode d'hiver. Hydro- et 22 h, lesjours ouvrables de Ia periode d'hiver. Hydro-
Quebec peut, sur avis verbal au client, considerer comme Quebec peut, sur avis verbal au client, considerer com me 
«jour de semaine en hiver » les samedis et dimanches «jour de semaine en hiver » les samedis et dimanches 
d'hiver, de 6 h a 22 h. d' hiver, de 6 h a 22 h. 

Les jours ouvrables de Ia periode d'hiver excluent les 24, 25, Les jours ouvrables de Ia periode d'hiver excluent les 24, 25, 
26 et 31 decembre, les I er et 2 janvier, le Vendredi saint, le 26 et 31 decembre, les I er et 2 janvier, le Vendredi saint, le 
Samedi saint, Je jour de Paques et le lundi de Paques, quand Sarnedi saint, le jour de Paques et le lundi de Paques, quand 
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ces iours sont en periode d 'hiver. ces jours sont en periode d 'hiver. 

5.33 Structure du tarif H 5.33 Structure du tar if H 
La structure du tarif mensuel H est Ia suivante : La structure du tarifmensuel H est Ia suivante: 

5,22$ le kilowatt de puissance a facturer, 5,22$ \e kilowatt de puissance a facturer. 

plus plus 

5,23¢ le kilowattheure pour l'energie consommee en ~~J§.¢ le kilowattheure pour l'energie 
dehors des jours de semaine en hiver et consommee en dehors des jours de semaine en 

hiveret 

18,08 ¢ \e kilowattheure pour l'energie consommee 18,08¢ le kilowattheure pour l'energie consommee 
pendant les iours de semaine en hiver. pendant les iours de semaine en hiver. 

S'il y a lieu.les credits d'alimentation en moyerme ou en S ' il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en 
haute tension et le rajustement pour pertes de transformation haute tension et le rajustement pour pertes de transformation 
decrits aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. decrits aux articles 10.2 et 10.4 s'appliquent. 

5.34 Puissance a facturer 5.34 Puissance a facturer 
La puissance a facturer au tarif H correspond a Ia plus elevee La puissance a facturer au tarifH correspond a Ia plus elevee 
des deux auantites suivantes : des deux quantites suivantes : 

a) Ia plus elevee des puissances maximales appelees des a) Ia plus elevee des puissances maximales appelees des 
24 peri odes mensuelles prenant fin au terme de Ia 24 periodes mensuelles prenant fin au terme de Ia 
ptkiode de oonsomrnation visee ou periode de consommation visee ou 

b) Ia puissance souscrite, qui ne peut etre inferieure a b) Ia puissance souscrite, qui ne peut etre inferieure a 
5 000 kilowatts. 5 000 kilowatts. 

Dans le cas du passage d'un abonnement au tarifH a un Dans le cas du passage d'un abonnement au tarifH a un 
abonnement au tarifL, au tarifLG, au tarifM ou au tarifG-9, abonnement au tarifL, au tarifLG, au tarifM ou au tarifG-9, 
la puissance a facturer minimale des 12 premieres periodes Ia puissance a facturer minimale des 12 premieres periodes 
de consommation au nouveau tarif ne peut etre inferieure a : de consommation au nouveau tarif ne peut etre inferieure a : 

a) 90% de Ia puissance maximale appelee des 12 demieres a) 90% de Ia puissance maximale appelee des 12 demieres ~ 
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periodes de consommation, y compris Ia demiere perio:les de consommation, y compris Ia demiere 
periode lors d'un passage au tarif L ou perio:le. lors d' unpassage au tarif L~ ou Correction de Ia ponctuation. 

b) 75 % de la puissance maximale appelee des 12 dernieres b) 75% de Ia puissance maximale appelee des 12 dernieres 
periodes de consommation, y compris Ia demiere periodes de consommation, y compris Ia demiere 
periode, lors d'un passage au tarifLG ou au tarifG-9 ou perio-:le, lors d 'un passage au tarif LG ou au tari f G-9, ou Correction de Ia ponctuation. 

c) 65 % de la puissance maximale appelee des 12 demieres c) 65% de Ia puissance maximale appelee des 12 demieres 
periodes de consommation, y compris Ia demiere perio.:les de consommation, y compris Ia demiere 
periode, lors d' un passage au tarifM. perio:le lors d'un passage au tarifM. 

Section S - Tarif LD Section 5- Tarif LD 

5.35 Domaine d'application 5.35 Domaine d 'application 
Le tarifLD est often a titre d'energie de secours aux clients Le tarifLD est offert a titre d'energie de secours aux clients 
dont Ia source d'energie habituelle fait momentanement dont Ia source d'energie habituelle fait momentanement 
defaut et dont Ia somme de Ia production autonome normale defaut et dont Ia somme de Ia production autonome normale 
et de Ia puissance a facturer minimale au tarif general et de Ia puissance a facturer minimale au tari f general 
applicable est d' au mains 5 000 kilowatts. La partie de Ia applicable est d'au moins 5 000 kilowatts. La partie de Ia 
charge alimentee en tout temps par Hydro-Quebec, le cas charge alimemee en tout temps par Hydro-Quebec, le cas 
echeant, est facturee au tarifL, si elle y est admissible, ou a echeant, est facturee au tarif L, si elle y est admissible, ou a 
l'un des tarifs generaux. l'un des tarifs gene raux. 

L 'option non ferme du tarif LD est uniquement offerte au L'option non fenne du tarifLD est uniquement offerte au 
client qui est un producteur autonome ayant une source client qui est un producteur autonome ayant une source 
d'energie electrique produite a partir de biomasse forestiere d'energie electrique produite a partir de biomasse forestiere 
ou au client disposant d' un comrat d'achat d'electricite d'un ou au client disposant d' un contrat d'achat d'electricite d'un 
producteur auto nome dont les installations sont situees sur un producteur autonome dont les installations sont situees sur un 
site adjacent et dont Ia production est generee a partir de site adjacent et dont Ia production est generee a partir de 
biomasse forestiere. biomasse forestiere. 

Le tarif LD ne s'applique pas sides groupes electrogenes de Le tar if LD ne s'applique pas si des groupes electro genes de 
secours sont Jes seuls equipements de production d'electricite secours sont les seuls equipernents de production d'electricite 
du client. du client. 

Le tarifLD ne peut etre utilise pour Ia revente d'energie a un Le tarif LD ne peut etre utilise pour Ia revente d 'energie a un 
tiers. tiers. 
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5.36 Definitions 5.36 Definitions 
Dans Ia pn!sente section, on entend par : Dans Ia presente section, on entend par : 

<< interruptio11 non planiflee ;, : une peri ode non prevue par <c interruption non plalliflee '' : une peri ode non prevue par 
le client au cours de laquelle les equipements ou une partie Je client au cours de laquel\e les equipements ou une partie 
des equipements de production electrique du client sont des equipements de production e\ectrique du client sont 
temporairement hers service. temporairement hors service. 

<< interruption planiflee '' : une periode prevue par le client cc interruption planiflee )) : une periode prevue par le client 
et approuvee par Hydro-Quebec au cours de laque\le les et approuvee par Hydro-Quebec au cours de laquelle les 
equipements ou une partie des equipements de production equipements ou une partie des equipements de production 
electrique du client sont temporairement hors service. electrique du client sent temporairement hors service. 

<<jour de semaine en hiver » : Ia periode comprise entre 6 h <<jour de semaine en hiver" : Ia peri ode comprise entre 6 h 
et 22 h, les jours ouvrables de Ia peri ode d'hiver. Hydro- et 22 h, les jours ouvrables de Ia peri ode d 'hiver. Hydro-
Quebec peut, sur avis verbal au client, considerer comme Quebec peut, sur avis verbal au client, considerer com me 
<<jour de semaine en hiver » les samedis et dimanches «jour de semaine en hiver » les samedis et dimanches 
d'hiver, de 6 h a 22 h. d'hiver de 6 h a 22 h. 

Les jours ouvrables de Ia peri ode d'hiver excluent les 24, 25, Les jours ouvrables de Ia peri ode d 'hiver excluent les 24, 25, 
26, et 31 decembre, les 1 ff et 2 janvier, le Vendredi saint, le 26, et 31 decembre, les ler et 2 janvier, le Vendredi saint, le 
Samedi saint, le jour de Paques et le lundi de Paques, quand Samedi saint, le jour de Paques et le lundi de Paques, quand 
ces jours sent en periode d'hiver. ces iours sont en periode d'hiver. 

cc productiotJ autonome normale » : Ia production q11i reflete «production autonome nor male » : la production qui refli:te 
l'11tilisation nonnale de l' autoproduction durant Ia periode de !'utilisation normale de l'autoproduction durant Ia periode de 
consommation visee. Elle fait l'objet d'une entente ecrite consommation visee. El!e fait !'objet d'W1e entente ecrite 
avec le client. avec le client. 

«puissa11ce appelee aupres d'Hydro-Quebec »: l'appel de «puissa11ce appe/ee aupres d'Hydro-Quebec »: l'appel de 
puissance enregistre par l'appareillage de mesure de Ia charge puissance enregistre par l'appareillage de mesure de Ia charge 
alimentee par Hydro-Quebec. alimentee par Hydro-Quebec. 

<<puissance generee par Ill production autonome" : l'appel « puissa11ce generee par la production autonome >> : l'appel 
de puissance enregistre par l'appareillage de mesure de Ia de puissance enregistre par l'appareillage de mesure de Ia 
production autonome d'electricite. production autonome d'electricite. ~ 
«puissance normale » : la puissance maximale appelee <<puissance normale » : Ia puissance maximale appelee 
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aupres d'Hydro-Quebec en dehors des interruptions aupres d'Hydro-Quebec en dehors des interruptions 
planifiees ou des interruptions non planifiees de Ia periode de planifiees ou des interruptions non planifiees de Ia periode de 
consommation visee, sans toutefois etre inferieure a Ia consommation visee, sans toutefois etre inferieure a Ia 
puissance a facturer au tarif de base, le cas echeant. puissance a facturer au tarif de base le cas echeant. 

« tarif de base » : tarif applicable a Ia partie de Ia charge « tarif de base » : le tarif applicable a Ia partie de la charge 
ali men tee en tout temps par Hydro-Quebec. alimentee en tout temps par Hydro-Quebec. 

5.37 Puissance disponible 5.37 Puissance disponible 
La puissance disponible au titre d' un abonnement au tarifLD La puissance disponible au titre d'un abonnement au tarifLD 
fait !' objet d'une entente ecrite entre le client et Hydro- fait !'objet d'Wie entente ecrite entre le client et Hydro-
Quebec. Quebec. 

5.38 Structure du tarif LD 5.38 Structure du tarifLD 

a) Option ferme a) Option ferme 

La structure du tarif mensuel LD, option fenne, est Ia La structure du tarifmensuel LD, option ferme, est Ia 
suivante: suivante: 

5,22$ le kilowatt de puissance a facturer, 5,22$ le kilowatt de puissance a facturer, 

plus plus 

5,23¢ le kilowattbeure pour l'energie consommee en ~,-iS5,26 ¢ le kilowattheure pour l'energie 
dehors des jours de semaine en hiver et consommee en dehors des jours de semaine en 

hiver et 

18,08¢ le kilowattheure pour l'energie consommee 18,08¢ le kilowattheure pour l'energie consommee 
pendant les jours de semaine en hiver. pendant les jours de semaine en hiver. 

b) Option non ferme b) Option non ferme 

La structure du tarif LD, option non tenne, est Ia La structure du tarif LD, option non ferme, est la 
suivante: suivante: 

0,52$ le kilowatt de puissance a facturer par jour 0,52$ le kilowatt de puissance a facturer par jour 
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pour des interruptions planifiees et pour des interruptions planifiees et 

1,04$ le kilowatt de puissance a facturer par jour 1,04$ le kilowatt de puissance a facturer par jour 
pour des interruptions non planifiees pour des interruptions non planifiees, 

plus plus 

5 23¢ le ki lowattheure. ~5.26 ¢ le kilowattheure. 

Dans le cas de !'option non ferme, le montant facture au Dans le cas de !'option non ferme, le montant facture au 
titre de Ia puissance ne peut etre superieur au produit du titre de Ia puissance ne peut etre superieur au produit du 
tarifmensuel de 5,22 $1e kilowatt par Ia plus elevee des tarifmensuel de 5,22 $le kilowatt par Ia plus elevee des 
puissances a facturer par jour de Ia periode de puissances a facturer par jour de Ia periode de 
consommation visee . consommation visee . 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en S'il y a lieu, les credits d'alimentation en moyenne ou en 
haute tension et le rajustement pour pertes de transformation haute tension et le rajustement pour pertes de transformation 
decrits aux. articles 10.2 et 10.4 s'appliquent aux options decrits aux articles 10.2 et I 0.4 s'appliquent aux options 
ferme et non ferme. Dans le cas de !'option non ferrne, ferme et non ferme. Dans le cas de l'option non ferme, 
Hydro-Quebec ajuste les credits d 'alimentation et le Hydro-Quebec ajuste les credits d 'alimentation et le 
rajustement mensuels applicables sur une base quotidienne en rajustement mensuels applicables sur une base quotidienne en 
les multipliant par le ratio du tar if quotidien sur le tarif les multipliant par le ratio du tarif quotidien sur le tarif 
mensue L mensuel. 

5.39 Puissances a facturer 5.39 Puissances a facturer 

a) Determination de Ia puissance a facturer au tarif de a) Determination de Ia puissance a facturer au tarif de 
base base 

La puissance a facturer au tarif de base, Je cas echeant, La puissance a facturer au tarif de base, le eas eeheatttD,! UtiJisation d' une expression plus appropriee et 
est egale a Ia puissance maxi male appelee sans toutefois . ya lieu, est egale a Ia puissance maximale appelee, sans correction de Ia ponctuation . 
etre inferieure a Ia puissance a facturer minimal e. toutefois etre inferieure a Ia puissance a facturer 

minimale. 

~ 
~riginal '20 16-03-16 

La puissance appelee au ta1if de base est calculee selon La puissance appelee au tarif de base est calculee selon 
Ia formule suivante : Ia formule suivante : 

PAba.e = PAHo -PR PAbasc = PA00 -PR 
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oil ou 

PAbase - Ia puissance appelee au tarif de base ; PAb .. "" Ia puissance appelee au tarif de base ; 

PAHo = Ia puissance appelee aupres d'Hydro-Quebec; PAHo = Ia puissance appeh~e aupres d'Hydro-Quebec ; 

PR = Ia puissance de releve, soit Ia moins elevee PR = Ia puissance de releve, soit Ia moins e!evee 
de: de: 

i) PAN-PG i) PAN -PG 

ii) PAHo-PN ii) PAHo-PN 

oit ou 

PAN = Ia production autonome normale ; PAN == Ia production autonome normale ; 

PG = Ia puissance generee par Ia production PG == Ia puissance generee par Ia production 
autonome ; autonome; 

PN = Ia puissance nonnale. PN = Ia puissance normale. 

La puissance de releve ne peut pas etre inferieure a 0. La puissance de releve ne peut pas etre inferieure a 0. 

b) Determination de Ia puissance a facturer au tarif LD, b) Determination de Ia puissance a facturer au tarif LD, 
options ferme et non ferme options fel'me et non ferme 

S'il y a lieu, Ia puissance a facturer au tarifLD, option ~· ii y a-:.too, ll,a puissance a facturer au tarif LD, option Utilisation d'une expression plus appropriee dans 
fenne, correspond a Ia puissance maxi male appelee, sans ferme, l~ cas echean!, correspond a Ia puissance le contexte. 
toutefois etre inferieure a Ia plus elevee des puissances maximale appetee, sans toutefois etre inferieure a Ia plus 
appelees au tarifLD au cours des 24 demieres periodes elevee des puissances appelees au tarifLD au cours des 
mensuelles prenant fin au tenne de Ia periode de 24 demieres periodes mensuelles prenant fin au tenne de 
consommation visee. la periode de consommation visee. 

S'il y a lieu, Ia puissance a facturer quotidienne au ·&'-i+ y a Hw, i.~a puissance a facturer quotidienne au 
tarif LD, option non ferme, est Ia puissance maximale tari f LD, option non ferme, le cas ecbeam. est Ia 
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appelee au tarif LD pour chaque jour ou il y a eu puissance maximale appelee au tarifLD pour chaque 
interruption. jour ou il y a eu interruption. 

La puissance appelee au taiifLD, options ferme et non La puissance appelee au tarif LD, options ferme et non Uniformisation du \ibelle avec celui du 
ferme, est deterrninee se\on Ia formule suivante : ferme, est aetermiRee calculee selon Ia formule sous-alinea a) de I' article 5.39. 

suivante : 

PAw = PAHo - PAbose PALO = PAHo - PA"""' 

ou oil 

PAw = Ia puissance appelee au tarifLD. PALO = Ia puissance appelee au tarifLD. 

5.40 Mesurage 5.40 Mesurage 
Dans l'eventualite ou Ia charge desservie par Ia production Dans l'eventualite au Ia charge desservie par Ia production 
autonome ne peut etre separee de cel\e qui est alimentee par autonome ne peut etre separee de celle qui est alimentee par 
Hydro-Quebec, le client do it assumer le coat de Hydro-Quebec, le client do it assumer le c01lt de 
l'appareillage de mesure installe par Hydro-Quebec pour l'apparei llage de mesure installe par Hydro-Quebec pour 
enregistrer Ia production autonome. enregistrer la_production autonome. 

5.41 Modalites relatives ala livraison d 'electricite- 5.41 Modalites relatives a Ia livraisoo d'electricite-
Option non ferme Option non ferme 
Pour pouvoir utiliser l'electricite pour des interruptions Pour pouvoir utiliser l'electricite pour des interruptions 
planifiees, le client dont l 'abonnement est assujetti au planifiees, le client dont l'abonnement est assujetti au 
tarif LD, option non ferme, doit en faire Ia demande a Hydro- tarif LD, option non ferme, do it soumettre unean fa ire Ia 
Quebec par ecrit au mains 2 jours ouvrables a l'avance durant demande ecritc_a Hydro-Quebec 1** ~·au mains 2 jours 
Ia periode d'ete et au moins 7 jours a l'avance durant Ia ouvrables a l'avance durant Ia periode d'ete et au moins 
periode d'hiver, en specifiant Ia periode au cours de laquelle 7 jours a l' avance durant Ia periode d'hiver, en specifiant Ia 
il en a besoin et Ia quantite demandee. Hydro-Quebec accepte periode au cours de laquelle il en a besoin et Ia quantite 
ou refuse Ia demande selon les disponibilites du reseau demandee. Hydro-Quebec accepte ou refuse Ia demande 
pendant Ia periode indiquee par le client. Hydro-Quebec selon les disponibilites du reseau pendant Ia p6riode indiquee 
confinne son acceptation au client par ecrit. Si le client par le client. Hydro-Quebec confirme son acceptation au 
souhaite un changement de date, il en avise Hydro-Quebec client par ecrit. Si le client souhaite un changement de date, il 
dans un delai raisonnable. Hydro-Quebec avise le client le en avise Hydro-Quebec dans un delai raisonnable. Hydro-
plus rapidement possible de son acceptation ou de son refus. Quebec avise le client le plus rapidement possible de son 

>ffl acceptation ou de son refus. 

Dans Ia mesure du passible, Hydro-Quebec s'engage 8 avertir Dans Ia mesure du possible, Hydro-Quebec s'engage a avertir 
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le client a l'avance des heures oil il sera interdit de le client a l'avance des heures au il sera interdit de 
consommer de l'electricite. Par contre, en fonction des consommer de l'electricite. Par contre, en fonction des 
besoins de gestion ou de Ia disponibilite de son reseau, besoins de gestion ~t .. ffii-de Ia dispooibilite ctuE!e-wtt reseau, 
Hydro-Quebec peut intenumpre a sa discretion Ia livraison Hydro-Quebec peut intenumpre a sa discretion Ia livraison 
d'electricite eftectuee a titre d'energie de secours dans un d'electricite effectuee a titre d'energie de secours dans un 
delai de 2 heures pour une interruption tant planifiee que non delai de 2 heures pour une interruption tant planifiee que non 
planifiee en periode d'hiver et pour une interruption non planifiee en periode d'hiver et pour une interruption non 
planifiee en periode d'ete. planifiee en periode d'ete. 

Si le client consomme de l'electricite pendant des periodes au Si le client consomme de l'electricite pendant des periodes oil 
Ia livraison lui a ete refusee par Hydro-Quebec, toute Ia livraison lui a ete refusee par Hydro-Quebec, toute 
l'electricite consommee a titre d'energie de secours pendant l'electricite consommee a titre d'energie de secours pendant 
ces heures lui est facturee au prix de 50 ¢ le kilowanheure. ces heures lui est facturee au prix de 50¢ le kilowanheure. 

Si, pendant une periode ou est effectuee Ia livraison Si, pendant une periode oil est etlectuee Ia livraison 
d'electricite a titre d'energie de secours, le client desire d'electricite a titre d'energie de secours, le client desire 
prolonger Ia periode specifiee dans sa demande, il adresse prolonger Ia periode specifiee dans sa demande, il a<lresse 
une nouvelle demande a Hydro-Quebec en precisant Ia duree sourl!&t une nouvelle demande a Hydro-Quebec en precisant 
supplementaire de Ia livraison. Hydro-Quebec accepte ou Ia duree supplementaire de Ia livraison. Hydro-Quebec 
refuse Ia demande seloo les disponibilites du reseau pendant accepte ou refuse Ia demande selon les disponibilites du 
Ia periode indiquee par le client. reseau pendant Ia periode indiquee par le client. 

5.42 Restrictions - Option non ferme 5.42 Restrictions - Option non ferme 
Les dispositions relatives a !'option non ferme ne doivent pas Les dispositions relatives a I' option non ferme ne doivent pas 
etre interpretees comme une obligation pour Hydro-Quebec etre interpretees comme une obligation pour Hydro-Quebec 
d'assumer des coilts additionnels de raccordement, d'assumer des couts additionnels de raccordement, 
d'installation ou de renforcement du reseau de transport ou d'installation ou de renforcement du reseau de transpo11 ou 
de distribution pour desservir Ia clientele concernee. Le client de distribution pour desservir Ia clientele concernee. Le client 
assume tousles coilts associes a Ia livraison de l'electricite en assume tous Jes couts associes a Ia livraison de l'electricite en 
vertu de I' option non ferme. vertu de )'option non ferme. 

Hydro-Quebec ne construira aucun nouvel equipement ni Hydro-Quebec ne construira aucun nouvel equipement ni 
n'allouera d'equipement existant afin de garantir Ia n'allouera d'equipement existant afin de garantir Ia 
disponibilite de l'energie pour les charges de depannage disponibilite de l'energie pour les charges de depannage 
desservies en vertu de !'option non ferme. desservies en vertu de !'option non ferme. 

5.43 Passage de !'option ferme a l'option non ferme 5.43 Passage de I' option ferme a I' option non ferme 
Le client au tarif LD, option ferme, peut demander par ecrit a Le client au tarif LD, option ferme, peut demander par ecrit a 
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Hydro-Quebec que son abonnement soit assujetti au tarifLD, 
option non fenne, a condition qu'il y soit admissible 
conformement au deuxieme alinea de !'article 5.35. Les 
modalites de !'option non fenne s'appliquent des Ia reception 
de !'avis ecrit du client. 

!';onobstant ce qui precede, pour les 24 periodes mensuelles 
de consommation a compter de !'application du tarifLD, 
option non ferme, Ia puissance a facturer pour chacune des 
peri odes mensuelles de consommation correspond a Ia plus 
elevee des puissances appelees au tarif LD, option ferme, au 
cours des 24 periodes mensuelles de consommation 
orecedentes. 

5.44 Passage de I' option non ferme a ]'option ferme 
Le client au tarifLD, option non ferme, peut demander par 
ecrit a Hydro-Quebec que son abonnement soit assujetti au 
tarifLD, option fenne. Les modalites de !'option fenne 
s'appliquent des Ia reception de l' avis ecrit du client. 

5.45 Passage des options ferme et non ferme au tarifL 
Le client au tarif LD, option fenne, peut demander par ecrit a 
Hydro-Quebec que son abonnement soit assujetti au tarif L 
s'il y est admissible. La puissance souscrite du client ne peut 
etre inferieure a Ia somme de : 

a) Ia puissance maximale g6n6ree par Ia production 
autonome au cours des 12 demieres periodes de 
consommation et 

b) 90 % de Ia puissance facturee du client au tarif 
applicable avant le changement de tarif. 

Le client ne peut resilier son contrat au tarif LD, option non 
ferme, au cours de Ia premiere annee d'adhesion. A pres cette 
periode, Hydro-Quebec se reserve \e droit d'exiger un preavis 
maximal de 3 ans avant que le client puisse transferer Ia 
char~e associee a I' energie de secours au tarif L, lequel ~ 
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Hydro-Quebec que son abonnement soit assujetti au tarif LD, 
option non fenne, a condition qu'il y soit admissible 
conformement au deuxieme alinea de I' article 5.35. Les 
modalites de l'option non ferme s'appliquent des Ia reception 
de !'avis ecrit du client. 

Nonobstant ce qui precede, pour les 24 periodes mensuelles 
de consommation a compter de !' application du tarifLD, 
option non fenne, Ia puissance a facturer pour chacune des 
periodes mensuelles de consommation correspond a Ia plus 
elevee des puissances appelees au tarif LD, option ferme, au 
cours des 24 periodes mensuelles de consommation 
precedentes. 

5.44 Passage de l'option non ferme a !'option ferme 
Le client au tarif LD, option non fenne, peut demander par 
ecrit a Hydro-Quebec que son abonnement so it assujetti au 
tarif LD, option ferme. Les modal ires de l 'option ferme 
s 'app!iquent des Ia reception de \'avis 6crit du client. 

5.45 Passage des options ferme et non ferme au tarif L 
Le client au tarif LD, option ferme, peut demander par ecrit a 
Hydro-Quebec que son abonnement soit assujetti au tarifL 
s' il y est admissible. La puissance souscrite du client ne peut 
etre inferieure a Ia somme de : 

a) Ia puissance maximale g6neree par Ia production 
autonome au cours des 12 dernieres periodes de 
consornmation et 

b) 90 %de Ia puissance facturee du client au tarif 
applicable avant le changement de tarif. 

Le client ne peut resilier son contrat au tarif LD, option non 
ferme, au cours de Ia premiere annee d'adhesion. Apres cette 
periode, Hydro-Quebec s-e reserve le Elroil El2peut exiger un 
preavis maximal de 3 ans avant que le client puisse transferer 
la chame associee a l 'energie de secours au tarif L, lequel 
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s'applique alors a l' abonnement pour une periode minimale s'applique alors a l 'abonnement pour une periode minimale 
de 12 periodes de consommation consecutives. de 12 periodes de consommation consecutives. 

Section 6 - Rod age de nouveaux equipements Section 6 - Rodage de nouveaux equipements_uar ia Precision. 
clientele de 1!:rande puissance 

5.46 Domaine d'application 5.46 Domaioe d'application 
Le client desirant, au titre d'un abonnement au tarif Lou au Les modalites relatives au rod age decrites_d_ans Ia pre.5ente Unifonnisation du libelle avec celui du nouvel 
tarifLG, mettre au point pour les exploiter regulierement un sectiou s'ao.Jiliill!~n.! ~ !:!T.lb~-desiFant; ali titFe El'tiR article 4.37. 
ou des nouveaux equipements qui seront alimentes par abonnement au tarif Lou au tarif LG, detenu par un client 
Hydro-Quebec par Ia suite peut b6neficier des modalites desi.@D~ mettre au point pour les exploiter regulierement un 
d'application du tarif Lou du tarif LG relatives au rodage ou des nouveaux equipements qui seront alimentes par 
pendant, au minimum : Hydro-Quebec-f)Elf-1&-st+f.t~~f~ 

-6'·'¥pH€tttiem-cJ.tt-~-b-au 61:1 tarif 6(] -feh.~,_Le 
client peJ:!J3~~alt.Lir pendant, au minimum: 

a) 1 periode de consommation et, au maximum, 12 periodes a) l periode de consommation et, au maximum, 12 periodes 
de consommation consecutives, pour \e client vise a de consommation consecutives, pour le client vise a 
!'article 5.47 · I 'article 5.4 7 ; 

b) 1 periode de consommation et, au maximum, 24 periodes b) 1 periode de consommation et, au maximum, 24 periodes 
de consommation consecutives, pour Ie client vise a de consommation consecutives, pour Ie client vise a 
!'article 5.48. I 'article 5.48. 

Pour beneficier de ces modalites, le client doit, au plus tard Pour beneficier de ces modalites, le client doit, au plus tard 
30 jours avant Ia periode de rodage, aviser par ecrit Hydro- 30 jours avant Ia periode de rod age, aviser par ecrit Hydro-
Quebec du debut approximatif de celle-ci et soumettre a Quebec du debut approximatif de celle-ci et soumettre a 
Hydro-Quebec Ia nature des equipements en rodage et une Hydro-Quebec Ia nature des equipements en rodage et une 
estimation ecrite de Ia puissance qui sera appelee et de estimation ecrite de Ia puissance qui sera appelee et de 
l'energie qui sera consonm1ee, en moyenne, en vertu de cet l'energie qui sera consommee, en moyenne, en vertu de cet 
abonnement apres Ia periode de rodage. La puissance des abonnement apres Ia periode de rodage. La puissance des 
equipements en rodage doit etre egale a au moins 10% de Ia equipements en rodage doit etre egale a au moins 10 %de Ia 
puissance souscrite maximale des 12 demieres periodes de puissance souscrite maximale des 12 demieres periodes de 
consonunation, sans toutefois etre inferieure a 500 kilowatts. consommation, sans toutefois etre inferieure a 500 kilowatts. 

Sous reserve de Ia conclusion d'une entente ecrite concernant Sous reserve de Ia conclusion d'une entente ecrite concernant 
!'estimation de Ia puissance et de l'energie requises apres le !'estimation de Ia puissance et de l'energie requises apres le 
rodage, les modalites du tarifL ou du tarifLG relatives au roda,ge, les modal ites du tarif L ou du tarif LG relatives au 
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rodage s'appliquent a partir du debut de Ia peri ode de rodage s'appliquent a partir du debut de Ia periode de 
consommation visee par le rodage. Au plus tard 5 jours consommation visee par le rodage. Au plus tard 5 jours 
ouvrables avant le debut du rodage, le client do it aviser ouvrables avant le debut du rodage, le client doit aviser 
Hydro-Quebec, pour approbation ecrite, de Ia date du debut Hydro-Quebec, pour approbation ecrite, de Ia date du debut 
du rodage. du rodage. 

5.47 Abonnement dont l'historique comporte, au tarif L 5.47 Abonnement dont l' historlque com porte, au tarif L 
ou au tarif LG, 12 peri odes de consommation ou plus ou au tarif LG, 12 peri odes de consommation ou plus 
exemptes de rodage aem~~ rodage 
Lorsqu'une partie des appels de puissance faits par le client Lorsqu'une partie des appels de puissance faits par le client 
sert au rodage d'equipements et que l'historique comporte, au sert au rodage d'equipements et que l'historique comporte, au 
tarifL ou au tarifLG, 12 periodes de consommation ou plus tarifL ou au tarifLG, 12 periodes de consommation ou plus 
exemptes de rodage, Ia facture d'electricite est etablie de Ia t:-m.'"ffipWs-desans rodage, Ia facture d'electricite est etablie de 
fa~on suivante: Ia fa~on suivante: 

a) Un prix moyen, exprime en cents le kilowanheure, est a) Un prix moyen, exprime en cents le kilowattheure, est 
etabli a partir de Ia moyeMe des puissances a facturer et etabli a partir de Ia moyenne des puissances a facturer et 
de Ia moyenne de l'energie consommee pendant les de Ia moyenne de l'energie consommee pendant les 
12 demieres periodes de consommation exemptes de l2 demieres periodes de consommation sanselEeffi~Eitl 
rodage. Sur demande ecrite, lesjours de greve chez Je rodage. Sur demande ecrite, les jours de greve chez le 
client ne sont pas pris en consideration dans 
l'etablissement de ces moyennes. A cet effet, les prix et 

client ne sont pas pris en consideration dans 
l'etablissement de ces moyennes. A cet effet, les prix et 

les conditions du tar if Lou du tarif LG en vigueur les conditions du tarif L ou du tarif LG en vigueur 
pendant Ia periode de consommation concemee de Ia pendant Ia periode de consommation concemee de Ia 
periode de rodage sont appliques a ces moyennes, periode de rodage sont appliques aces moyennes, 
compte tenu, s'il y a lieu, des credits d'alimentation en compte tenu, s'il y a lieu, des credits d'alimentation en 
moyenne ou en haute tension et du rajustement pour moyenne ou en haute tension et du rajustement pour 
pertes de transformation decrits aux articles I 02 et 1 0.4. pertes de transformation decrits aux articles 1 0.2 et I 0.4. 

b) Pour chaque periode de consommation de Ia periode de b) Pour chaque periode de consommation de Ia periode de 
rodage, l'energie consommee est facturee au prix moyen rodage, J>energie consommee est facturee au prix moyen 
determine selon Je sous-alinea precedent, majore du determine selon le sous-alinea precedent, majore du 
pourcentage calcule selon Ia formule suivante : pourcentage calcule selon Ia formule suivante : 

4%x PL 4%x p 

(PMAh + Pr) (PMAh + Pr) 

ou ou 7f< 
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P, = puissance des equipernents en rodage; p = la_puissance des 6quipements en rodage ; 

PMAh = moyenne des puissances maximales appelees PMAh = la rnoyenne des puissances maximales 
des 12 demieres periodes de consommation appelees des 12 demieres periodes de 
pr6cedant la periode de rodage. consommation precedant Ia periode de 

rod age. 

La majoration ne peut etre inferieure a 1 %. La rnajoration ne peut etre inferieure a 1 %. 

Toutefois, Ia facture minirnale par periode de Toutefois, Ia facture rninimale par periode de 
consommation est etablie a partir de Ia moyenne des consommation est etablie a partir de Ia moyenne des 
puissances a facturer et de Ia moyenne de J'energie puissances a facturer et de Ia rnoyenne de l'energie 
consornmee pendant les 12 demieres periodes de 
consommation precedant la periode de rodage. A cet 

consomrnee pendant les 12 demieres periodes d~ 
consommation precedant Ia peri ode de rodage. A cet 

efiet, les prix et les conditions du tarifL ou du tarifLG effet, les prix et les conditions du tarif Lou du tarifLG 
en vigueur pendant Ia periode de consommation en vigueur pendant Ia periode de consommation 
concernee de Ia periode de rodage sont appliques a ces concernee de Ia periode de rodage sont appliques a ces 
moyennes, compte tenu, s'il y a lieu, des credits moyennes, compte tenu, s'il y a lieu, des credits 
d'alimentation en moyenne ou en haute tension et du d'alimentation en moyenne ou en haute tension et du 
rajustement pour pertes de transformation decrtts aux rajustement pour pertes de transfonnation decrits aux 
articles 10.2 et 10.4. articles 10.2 et I 0.4. 

5.48 Abonnement dont l'historique comporte, au tarif L 5.48 Abonnement dont l'historique comporte, au tarif L 
ou au tarif LG, moins de 12 peri odes de consommation ou au tarif LG, moins de 12 periodes de consommation 
exemptes de rodage ~tes-tksans rodage 
Lorsqu' une partie ou Ia totalite des appe!s de puissance faits Lorsqu'une partie ou Ia totalire des appe\s de puissance faits 
par le client sert au rodage d'equipernents et que l'historique par le client sert au rodage d'equipements et que l'historique 
comporte, au tarif L ou au tarifLG, rnoins de 12 periodes de com porte, au tarif L ou au tarif LG, moins de 12 periodes de 
consornmation exemptes de rodage, Ia facture d'electricite est consommation $..illl..~~ereptes &~ rod age, Ia facture 
etablie de Ia facon suivante : d'electricite est etab\ie de Ia facon suivante : 

a) Un prix moyen, exprime en cents le kilowattheure, est a) Un prix moyen, exprime en cents le kilowattheure, est 
etabli a partir de !'estimation de Ia puissance qui sera etabli a partir de !'estimation de Ia puissance qui sera 
appelee et de !'estimation de l'energie q~i sera 
consommee apres ta periode de rodage. A cet effet, les 

appelee et de !'estimation de l'energie q~i sera 
consommee apres Ia periode de rodage. A cet effet, les 

prix et les conditions du tarifL ou du tarifLG en vigueur prix et les conditions du tarif Lou du tarif LG en vigueur 
pendant Ia periode de consommation concernee de Ia pendant Ia periode de consommation concemee de Ia 

Original : 20 16-03-16 Chapitre 5- Page 96 de \88 



CHAPJTRE 5 
TARIFS DE GRANDE PUISSANCE 

TARIFS D'[LECTRICITE VERSION MODIFIEE J USTIFICATION DE LA MODIFICATION 
EN VIGUEUR LE l ER AVRIL 2015 

periode de rodage som appliques aces estimations, periode de rodage som appliques aces estimations, 
compte tenu, s'i\ y a lieu, des credits d' a\imentation en compte tenu, s'il y a lieu, des credits d'alimentarion en 
moyenne ou en haute tension et du rajustement pour moyenne ou en haute tension et du rajustement pour 
pertes de transfonnation decrits aux articles l0.2 et 10.4. penes de transformation decrits aux articles 10.2 et 1 0.4. 

b) Pendant Ia periode de rodage, \'energie consommee est b) Pendant Ia periode de rodage, l'energie consommee est 
facturee a ce prix moyen, majore de 4 %. facturee a ce prix moyen. majore de 4 %. 

Apres 12 periodes de consommation consecutives de A pres l 2 periodes de consommation consecutives de 
rod age, Ia facture mini male par periode de rodage, Ia facture minimale par periode de 
consommation est etablie a partir de Ia moyenne des consommation est etablie a partir de Ia moyenne des 
puissances a facturer, qui ne peut toutefois etre inferieure puissances a facturer, qui ne peut toutefois etre inferieure 
a 5 000 kilowatts, et de Ia moyenne de I' energie a 5 000 kilowatts, et de Ia moyenne de l'energie 
consommee pendant les 3 demieres periodes de consommee pendant les 3 demieres periodes de 
consommation de Ia premiere an nee de Ia periode de 
rodage. A cet effet, les prix et les conditions du tarifL ou 

consommation de Ia premiere annee de Ia peri ode de 
rodage. A cet effet, les prix et les conditions du tarifL ou 

du tarif LG en vigueur pendant Ia peri ode de du tarif LG en vigueur pendant Ia periode de 
consommation concemee de Ia periode de rodage sont consornmation concemee de Ia periode de rodage sont 
appliques aces moyeones, compte tenu, s'il y a lieu, des appliques aces moyennes, compte tenu, s'il y a lieu, des 
credits d'alimentation en moyenne ou en haute tension et credits d 'alimentation en moyenne ou eo haute tension et 
du rajustement pour pertes de transformation decrits aux du rajustement pour pertes de transformation decrits aux 
articles 10.2 et 10.4. articles 10.2 et 10.4. 

Une fois que se sont 6coulees 3 petiodes de consommation Une foi s que se sont ecoulees 3 petiodes de consommation 
apres Ia fin de Ia periode de rodage, les factures s'appliquant apres Ia fin de Ia periode de rodage, les factures s'appliquant 
a Ia periode de rodage sont rajustees, le cas echeant. Un prix a Ia periode de rod age sont rajustees, le cas echeant. Un prix 
moyen, exprime en cents le kilowattheure, est etabli a partir moyen, ex prime en cents le kilowattheure, est etabli a partir 
de Ia puissance maximale appelee et de l'energie consommee de Ia puissance maximale appelee et de l'energie consommee 
en moyenne pendant ces 3 demieres peri odes de en moyenne pendant ces 3 demieres periodes de 
consommation et des prix et des conditions du tarifL ou du consommation et des prix et des conditions du tarifL ou du 
tarifLG en vigueur pendant Ia periode de rodage. Si ce prix, tarif LG en vigueur pendant Ia peri ode de rodage. Si ce prix, 
majore de 4 %, differe de celui qui a servia Ia facturation, les majore de 4 %, differe de celui qui a servi a Ia facturation, les 
factures couvrant Ia periode de rodage sont rajustees en factures couvrant Ia periode de rodage sont rajustees en 
consequence. consequence. 

5.49 Cessation d es modalites relatives au rodage 5.49 Cessation des modalites relatives au rodage 
Quand le client veut cesser de se prevaloir des modalites Quand le client veut cesser de se prevaloir des modalites 
relatives au rodage, il doit en aviser Hydro-Quebec par ecrit. relatives au rodage, il do it en aviser Hydro-Quebec par ecrit. 
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L'application des modalites relatives au rodage prend fin, au L'application des modalites relatives au rodage prend fin, au 
choix du client, soit au debut de Ia periode de consommation choix du client, soit au debut de Ia periode de consommation 
en cours au moment ou Hydro-Quebec re9oit !'avis ecrit du en cours au moment ou Hydro-Quebec reyoit I 'avis ecrit du 
client, soit au debut de l'une des 2 periodes de consommation client, soit au debut de l'une des 2 periodes de consommation 
precedentes ou de l'une des 2 periodes de consommation precedentes ou de l'une des 2 periodes de consommation 
subsequentes. substq uentes. 

Hydro-Quebec se reserve le droit de mettre fin aux modalites Hydro-Quebec se reserve !e ~tt aepeut mettre fin aux 
relatives au rodage moyennant un preavis de 30 jours, si le modalites relatives au rodage moyennant un preavis de 
client n'est pas en mesure de demontrer que ses equipements 30 jours, si le client n'est pas en mesure de demontrer que ses 
sont en rodage. equipements sont en rodage. 

5.50 Renouvellement des modalites relatives au rodage ~.50 Renouvellement des modalites relatives au rodage 
A Ia suite de l'ajout de nouveaux equipements, le client peut A Ia suite de l'ajout de nouveaux equipements, le client peut 
se prevaloir de nouveau des modalites relatives au rodage. II se prevaloir de nouveau des modalites relatives au rodage. II 
do it alors sournettre une nouvelle demande a Hydro-Quebec doit alors soumettre une nouvelle demande a Hydro-Quebec 
confonnement aux dispositions decrites a \'article 5.46. conformement aux dispositions Eleefttes ade I' article 5.46. 

5.51 Restrictions 5.51 Restrictions 
En fonction des besoins de gestion et de Ia disponibilite de En fonction des besoins de gestion et de Ia disponibilite ee 
son reseau, Hydro-Quebec se reserve le droit de limiter les OOAdu reseau, Hydro-Quebec se reser· .. e le 8F&i+-4epeut 
appels de puissance au niveau de Ia puissance convenue dans limiter les appels de puissance au niveau de Ia puissance 
!'entente ecrite prevue a l'article 5.46. Toute consommation convenue dans !'entente ecrite prevue a I' article 5.46. Toute 
au-dela de cene puissance sera facturee au prix de 50 ¢ le consommation au-deJa de cette puissance sera facturee au 
kilowattheure. prix de 50 ¢ le kilowattheure. 

Le present article ne doit pas etre interprete comme une Le present article ne doit pas ~tre interprete comme une 
permission accordee au client de depasser sa puissance permission accordee au client de depasser sa puissance 
disponible. disponible. 

Section 7- Essais d'equipements Section 7- Essais d'equipements._par Ia clientele de Precision. 
grande .Pll issan!,:e 

5.52 Domaine d'application 5.52 Domaine d'application Modification des modalites afin de les rendre plus 
Le client qui, au titre d'un abonnement au tarifL ou au !-~s modaiites relatives aux essals, d'ecl!!iJ?emenis decritc::s attrayantes et de les arrimer avec celles qui 
tarifLG, desire effectuer un ou des essais d'equipements, dans Ia presen.te section s'aw.liuuent a un be elier'lt E(l:ii, au s'appliquent a Ia clientele de moyenne puissance 
peut beneficier des modalites relatives a Ia presente section ~~abonnement au tarif L ou au tarif LG:_detenu par un (voir Ia piece HQD-14, document 2 [B-0051], 
pendant au minimum l heure et au maximum 1 periode de client desireant effectuer un ou des essais 

, , 
ala section 4.1) et uniformisation du libelle avec celui 
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consommation. suite de i"ajout de nouveaux egui12emems ou. de la de Ia nouvelle section 6 du chapitre 4. 
modification.ou de I'O[ltimisation d 'egui[lements existants; 
~eul oenffieief~-fflE)EktJ it6s -Fe!atives--iH-a-presente-;;e~. 
Le client peut s'en prevaloir pendant au minimum l heure et 
au maximum 1 periode de consommation. 

Pour beneficier de ces modalitcs, le client doit, au moins Pour beneficier de ces modalites, le client do it, au moins 
5 jours ouvrables avant Ia periode d'essai, aviser 5 jours ouvrables avant Ia periode d 'essai, aviser 
Hydro-Quebec par ecrit de Ia date et de I 'heure prevues du Hydro-Quebec par ecrit de Ia date et de l'helll-e prevues du 
debut et de Ia fin de celle-ci et lui soumettre, pour debut et de Ia tin de celle-ci. II doit egalement et lui 
approbation ecrite, Ia nature des equipements mis a l'essai et soumettre, pour approbation ecrite, Ia nature des eguipements 
leur puissance_ ajoutes ou des modificatiQns ou des travaux d'ogtimisation 

effectues ainsi .q!,le .Ia R.Mis:sau£.«_des equipements qui serom 
mis a l'essai I -.. 

5.53 Facture du client 5.53 Facture du client 
A Ia fin de chaque periode de consommation, le client doit A Ia fin de chaque periode de consommation, le client doit 
confl.l1ller les dates et les heures reelles de debut et de fin de confirmer les dates et les heures reelles de debut et de fin de 
Ia ou des p&iodes d 'essai. Apres approbation de ces heures, Ia ou des periodes d ' essai. Apres approbation de ces heUI-es, 
Hydro-Quebec etablit Ia facture du client pour Ia periode de Hydro-Quebec etablit Ia facture du client pour la peri ode de 
consommation selon les modalites suivantes : consommation comme suit: 

a) un premier montant est calcule comme suit : a) 9!1..£alcuie un premier monmnt est eale~:~le eemme swit: 
en~iquant les 1:1rix en vigueur du tarif Lou du 
tar if LG_ selon le cas, a Ia Quissance il facturer 
enregistree en dehors de Ia ou des periodes d'essai ainsi 
qu'a l'energie consommee pendant Ia geriode qe 
cvnsommation visee, compJe tenu, s' i! y a lieu, des 
crediiS d'alimentation ~n mo:tenne ou en haute tension~! 
du raiustement 12QUr 1:1ertes de transfonnation decrit.s aux 
articles I 0.? et I 0.4 · 

- Ia puissance a facturer constatee en dehors de Ia ou --la~t:liSSaRGe a faettJrer 60A!I~atee eA cltlhBfS ae last! 
des periodes d'essai et l'energie de Ia periode de ees periodes d'essai et--J.!eR~ 
consommation sont facturees conformement au B~'BflfoFFRSFReflt aN 

tarif L ou au tarif LG en vigueur, selon le cas, compte tru#-!:rett-a~ieR--kH;as, eefft):)te 
tenu, s'il y a lieu, des credits d ' alimentation en ~y-a-1-ietl, tie9 en)eits a ' alirReA!atiE>ft eF\ 
moyetllle ou en haute tension et du rajustement pour ffi6j'eftRe-ffiH!fl-i:tattltl feASiOR ef Eltt FajttstaFR eUf 
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pertes de transformation decrits aux articles 10.2 et 
10.4. 

un deuxieme montant est calcule comme suit : 

- Ia puissance a facturer de Ia periode de 
consommation moins Ia puissance a facturer 
constatee en dehors de Ia ou des periodes d'essai, 

multipliee par : 

0,10$ le kilowatt de puissance en periode d'ete 
ou 

0,30$ le kilowatt de puissance en periode 
d ' hiver, 

multipliee par le nombre d 'heures de Ia ou des 
oeriodes d ' essai. 

Ia facture du client correspond a Ia somme des resultats 
obtenus aux sous-alineas a) et b). 

Section 8- Tarif LP 

5.54 Domaine d'application 
Le tarif de depannage LP s'app!ique a l'abonnement annuel 
de grande puissance au titre duquell'electricite est livree 
pour servir d'appoint a une chaudiere alimentee au 
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flel'tes tie IFansfe~ dciGrib altX artieles I Q.2 et 
10.4-: 

b) on caicyle .un deuxieme montant en faisant !e total des 
excedems deJa. puissance reeile sur Ia puissance a 
facturcr etablie conformemer1t !}u sous-aiinea al..QQgr 
5:haque 12erioge d'integration de 15 minutes des heures 
reelles de Ia QU des ueriodes d'essai et en multi!21iant le 
resultat oar :est eais~:~ le eemt'fle s~ 

- -J.~~aoo~~e Ia flt~riec:le de 
eenseR·Ifl'latioR·moifl.s-ia--p~ 
ee~-e~llers--de-!a~lHI .A. • e.s a· essai; 

G,lO_,QQ l~ le kilowattheure. Eli:! p~:~issat~ee ea Jle~ieae 
a'Ma a~:~~ 

G,3Q .i le lti!owaH ~ame-e~T~ 
~-!li-ver, 

rrn..4tip~e fl&F le Aemere El'heures Ele Ia ott des 
~F;.,tit~ d'essai; 

c) on addttionne les-la-fae~-el-ieRt oorres~-!a 
setflffl~-Eles resultats obtenus aux sous-alineas a) et b). 

5.54 Restriction 
.!:::!ydro-Quebec peut intergire Ia consommation d'declricitc a 
des fins d'el!~lli~~uipements en fonction des besoins de 
gestion et de Ia disoonibilire du reseau. 

Section 8- Tat"if LP 

5.55.M Domaine d'application 
Le tarif de depannage LP s'applique a l'abonnement annuel 
de grande puissance au titre duquell'electricite est livree 
pour servir d 'appoint a une chaudiere alimentee au 
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combustible. combustible. 

En vertu d'un abonnement au tarifLP, Ia puissance En vertu d'un abmmement au tarifLP, Ia puissance 
disponible requise par le client doit etre d'au moins disponible requise par le client doit etre d'au moins 
5 000 kilowatts, et l'electricite doit etre mesuree 5 000 kilowatts, et l'electricite doit atre mesuree 
distinctement de celle qui est livree au titre de tout distinctement de celle qui est li vree au titre de tout 
abonnement assujetti a un autre tarif. Le tarifLP est reserve abonnement assujetti a un autre tarif. Le tarif LP est reserve 
aux abonnements qui y etaient assujettis le 1 er avril 2006. aux abonnements qui y etaient assujettis le l cr avril2006. 

I 5.55 Puissance disponible 5.5655 Puissance disponible 
La puissance disponible au titre d' un abonnement au tarifLP La puissance disponible au titre d'un abonnement au tarif LP 
fait !'objet d'une entente ecrite entre le client et Hydro- fait I' objet d'une entente ecrite entre le client et Hydro-
Quebec. Elle peut etre revisee une fois par annee, a Ia date du Quebec. Elle peut etre revisee une fois par an nee, a Ia date du 
renouvellement de l'abonnement, sous reserve de Ia renouvellement de l'abonnement, sous reserve de Ia 
disponibilite du reseau d'Hydro-Quebec. disponibilite du reseau d'Hydro-Quebec. 

I Hydro-Quebec peut, en fonction des besoins de gestion ou de Hydro-Quebec peut, en fonction des besoins de gestion ett-~ 
Ia disponibilite de son reseau, refuser Ia Jivraison d 'electricite de Ia disponibilite ~u reseau, refuser Ia Hvraison 
en vertu de ce tarif. d'electricite en vertu de ce tarif. 

I 5.56 Structure du tarif LP 5.?1S6 Structure du tarif LP 
La structure du tarif LP est Ia suivante : La structure du tarifLP est Ia suivante: 

Redevance annuelle : 1 000 $. Redevance annuelle: I 000 $. 

I So us reserve de I' article 5.63, toute Ia consommation est Sous reserve de !'article 5.§.16;, toute Ia consommation est 
facturee au prix de l' electricite additionne\Je etabli selon facturee au prix de l'electricite additionnelle etabli selon 
!'article 6.32 pour le mois vise. !'article 6.32 pour le mois vise. 

I 5.57 Paiement de la redevance annuelle 5.5!a+ Paiement de Ia redevance annuelle 
La redevance annuelle est payable ala premiere peri ode de La redevance annuelle est payable a Ia premiere peri ode de 
consommation se term in ant apres le 1 er avril. Elle n'est pas consommation se terrninant apres le l er avril. Elle n'est pas 
remboursee si le client met fin a son abonnement au tarifLP. remboursee si le client met fin a son abonnement au tar if LP. 

I 5.58 Renouvellement de l'abonnement S.~SS Renouvellement de l'abonnement 
~ L'abonnement au tarifLP est renouvele automatiquement le L'abonnement au tarifLP est renouvele automatiquement le 

1•r avril de chaque annee, a mains que le client n'ait avise 1 cr avril de chaque annee, a moins que Je client n' ait avise 
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Hydro-Quebec par ecrit, avant Je l er mars precedent, de son Hydro-Quebec par ecrit, avant le ler mars precedent, de son 
intention de mettre fin a son abonnement. intention de mettre fin a son abonnement. 

5.59 Cessation de l'abonnement en coors d'annee 5.6059 Cessation de l'abonnernent en cours d'annee 
Le client peut mertre fin a son abonnement au tarif LP en tout Le client peut mettre fin a son abonnement au tarifLP en tout 
temps. 11 do it aviser H.ydro-Quebec par ecrit de sa decision, temps. II do it aviser Hydro-Quebec par ecrit de sa decision, 
en indiqu.ant Ia date a Jaquelle elle entrera en vigueur. Le en indiquant Ia date a laquelle elle entrera en vigueur. Le 
client ne pourra plus alors souscrire au tarifLP. client ne pourra plus alors souscrire au tarifLP. 

Hydro-Quebec peut mettre fin au tarif LP en tout temps, Hydro-Quebec peut mettre fin au tarifLP en tout temps, 
moyennant un preavis ecrit de 3 mois. moyennant un preavis ecrit de 3 mois. 

5.60 Passage du tarif LP a un autre tarif 5.§16-0 Passage du tarif LP a un autre tarif 
Si le client veut que Ia puissance faisant !'objet de son Si le client veut que Ia puissance faisant !'objet de son 
abonnement au tarif LP so it transferee a un abonnement qu'il abonnement au tari f LP so it transferee a un abonnement qu 'il 
detient deja au tarif L, au tar if LG ou a tout autre tar if detient deja au tarif L, au tarif LG ou a tout autre tarif 
applicable, il do it en aviser Hydro-Quebec par ecrit au mains applicable, il do it en aviser Hydro-Quebec par ecrit au mains 
6 mois avant Ia date prevue du changement. Ce changement 6 mois avant Ia date prevue du changement. Ce changement 
entre en vigueur a \'expiration de ce delai ou plus tot, sous entre en vigueur a !'expiration de ce delai ou plus tot, sous 
reserve que l'appareillage de mesure approprie soit installe. reserve que J'appareillage de mesure approprie soit installe. 

5.61 Modalites l'elatives ala livraison d'etectricite 5.6261- Modalites relatives a Ia livraison d' electricite 
Pour pouvoir utiliser l 'electricite, Je client dont l'abonnement Pour pouvoir utiliser l'electricite, le client dont l'abonnement 
est deja assujetti au tarif LP doit adresser une demande a est deja assujerti au tar if LP do it aElfesser ;;oumenre une 
Hydro-Quebec au mains 72 heures avant Je debut de Ia demande a Hydro-Quebec au moins n heures avant le debut 
periode ou il desire en prendre livraison, en specifiant Ia de Ia periode ou il desire en prendre livraison, en specifiant Ia 
periode au cours de laquelle il en a besoin. Hydro-Quebec periode au cours de laquelle il en a besoin. Hydro-Quebec 
accepte ou refuse Ia demande selon les besoins de gestion et accepte ou refuse Ia demande selon Jes besoins de gestion et 
Jes disponibilites du reseau pendant la periode indiquee par le l.i!e,s disponibilitoo du reseau pendant Ia periode indiquee par 
client. Hydro-Quebec confirme son acceptation au client par le c lient. Hydro-Quebec confirme son acceptation au client 
ecrit, le cas echeant, en indiquant Ia periode de livraison et par ecrit, Je cas echeant, en indiquant Ia periode de livraison 
Jes conditions convenues. et les conditions con venues. 

Si, pendant une periode ou s'effectue Ia livraison d'electricite Si, pendant une periode ou s'effectue Ia livraison d'electricite 
au titre de son abonnement au tarif LP, le client desire au titre de son abonnement au tarif LP, le client desire 
prolonger Ia periode specifiee dans sa demande, il doit pro longer Ia periode specifiee dans sa demande, il do it 
adresser une nouvelle demande a Hydro-Quebec en precisant aclrt!SSGr soum~ttre une nouvelle demande a Hydro-Quebec 
Ia duree supplementaire de Ia Livraison, et ce, au moins en precisant Ia duree supplementaire de Ia livraison, et ce. au 
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72 heures avant le debut de Ia periode supplementaire. moins 72 heures avant le debut de Ia periode supp!ementaire. 
Hydro-Quebec traite Ia demande confonnement au processus Hydro-Quebec traite Ia demande confonnement au processus 
decrit dans le premier alinea du present article. decrit dans le premier alinea du present article. 

I 5.62 Engagement 5.63& Engagement 

I 
Si, en periode d'ete, Hydro-Quebec accepte Ia demande du Si, en periode d'ete, Hydro-Quebec accepte Ia demande du 
client conformement a !'article 5.61, elle garantit Ia livraison client confonnement a !'article 5.62tl+, elle garantit Ia 
de l'electricite pendant Ia periode con venue et aux conditions livraison de l'electricite pendant Ia periode convenue et aux 
convenues. conditions convenues. 

Si, en periode d'hiver, Hydro-Quebec accepte Ia demande du Si, en periode d'hiver, Hydro-Quebec accepte Ia demande du 
I client conformement a I' article 5.61, elle garantit Ia livraison client conformement a !'article 5.62&1, elle garantit Ia 

de l'electricite aux conditions convenues pendant 48 heures livraison de l'electricite aux conditions convenues pendant 
ou pendant Ia periode demandee, si Ia duree est moindre. Si 48 heures ou pendant Ia periode demandee, si Ia duree est 
le client desire prolonger son utilisation de l' electricite au moindre. Si le client desire pro longer son utilisation de 
titre de son abonnement au tari f LP, il do it communiquer de l'electricite au titre de son abonnement au tarif LP, i\ doit 
nouveau avec Hydro-Quebec pour lui demander une nouvelle communiquer de nouveau avec Hydro-Quebec pour lui 
autorisation. demander une nouvelle autorisation. 

I 5.63 Consommation d 'elect ricite sans autorisation 5.64@ Consommation d 'electricite sans autorisation 
Si le client consomme de 1\~lectricite pendant des periodes ou Si le client consomme de l'electricite pendant des periodes ou 
Ia livraison lui a ete refusee ou sans en a voir fait Ia demande Ia livraison lui a ete refusee ou sans en avoir fait Ia demande 
au prealable, toute l'electricite consommee pendant ces au prealable, toute l'electricite consommee pendant ces 
periodes lui est facturee au prix de 50 ¢ le kilowattheure. periodes lui est facturee au prix de 50 ¢ le kilowattheure. 

Le present article ne doit pas etre interprete comme une Le present article ne do it pas etre interprete com me une 
permission de consommer de \'electricite sans autorisation. permission de consommer de l'electricite sans autorisation. 

5.64 Credit d ' alimentation S.6SM Credit d' alimentation 
Aucun credit d. alimentation n'est applicable au tarif de Ia Aucun credit d'alimentation n'est applicable au tarif ~ecrit 

presente section. dans Ia presente section. 

I 5.65 Restriction 5.6~ Restriction 
Les dispositions de Ia presente section ne doivent pas etre Les dispositions de la presente section ne doivent pas etre 
interpretees comme une obligation pour Hydro-Quebec interpretees comme une obligation pour Hydro-Quebec 
d'assumer des coCits de raccordement ou d'installation pour d'assumer des couts de raccordement ou d ' installation pour 
qu'un client puisse souscrire a un abonnement au tarifLP. qu'un clientpuisse souscrire a un abonnement au tarif LP. 
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Section 1 - Tarif de maintien de Ia chare:e Section l - Tarif de maintien de Ia chare:e 

Sous-section 1.1- Clients au tari/ L d'Hydro--Quebec Sous-sectio11l.l- Clients au tnri/ L d'Hvdro-Ouibec 

6.1 Domaine d'application 6.1 Domaine d'application 
Le tarif de maintien de Ia charge s'applique a un abonnement Le tarif de maintien de Ia charge s'applique a un abonnement 
assujetti au tarif L a Ia date d'adMsion au tarif de maintien de assujetti au tarifL a Ia date d'adhesion au tarif de maintien de 
Ia charge. la charge. 

6.2 Definitions 6.2 Definitions 
Dans Ia presente section, on entend par : Dans la presente section, on entend par : 

« collnborateur )) : toute personne physique ou morale autre « collabornteur )) : toute personne physique ou morale autre 
qu'un foumisseur de qui proviennent des elements faisant q\i'un foumisseur de qui proviennent des elements faisant 
partie des couts variables du client. partie des couts variables du client. 

« couts variables » : les coOts de production variant (( couts variables )) : les couts de production variant 
proportionnellement a Ia quantite produite. Ces COUts proportionnellemeot a Ia quantile produite. Ces COUts 

comprennent notamment, mais non limitativement, le cout comprennent notamment, mais non limitativement, le cout 
des matieres premieres, de la main-d'reuvre et de l'energie. des matieres premieres, de Ia main-d'ceuvre et de !'energie. 
Ils excluent tousles autres coUts qui ne varient pas !Is excluent tousles autres couts qui ne varient pas 
proportionnellement a Ia quantite produite, par exemple les proportionnellement a Ia quantite produite, par exemple les 
immobilisations, les amottissements, les coi"tts de immobilisations, les am01tissements, Jes couts de 
tinancement et les frais generaux d'administration. financement et les frais generaux d'administration. 

Aux fins de I' application du tarif de maintien de Ia charge, les Aux fins de !'application du tarif de maintien de Ia charge, les 
coilts d'electricite ne soot pas pris en consideration dans les couts d'electricite ne soot pas pris en consideration dans les 
couts variables. couts variables. 

ccfournisseur » : toute personne physique ou morale qui «Journisseur » : toute personne physique ou morale qui 
foumit des biens ou des services faisant partie des couts foHmit des biens ou des services faisant partie des couts 
variables du client, a !'exclusion d'wte compagnie ou societe variables du client, a !'exclusion d'une compagnie ou societe 
dont le client a le contr6le, qui le controle ou qui est so us dont Je client a Je controle, qui le controle ou qui est sous 
contr6le commun avec lui. controle commun avec lui. 

(( periode de reference» : une periode de 12 mois pour « periode de rejerence )) : une periode de 12 mois pour 
laquelle les donnees soot disponibles et qui precede le mois laqueile Jes donnees soot disponibles et qui precede le mois 
au cours duquel Ia demande ecrite du client parvient a Hydro- au COUTS duquella demande ecrite du client parvient a Hydro-
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Quebec. I Quebec. 

6.3 Modalites d'adhesion 6.3 Modalites d'adhesion 
Pour adherer au tarif de maintien de Ia charge, le client do it Pour adherer au tarif de maintien de Ia charge, Ie client do it 
soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec. La demande soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec. La demande 
du client doit inclure les renseignements suivants : du client doit inclure les renseie;nements suivants : 

a) les etats financiers pour les 3 annees precedant Ia a) Ies etats financiers pour les 3 annees precedant Ia 
demande du client, prepares et verifies selon les demande du client, prepares et verifies selon les 
principes comptables et les normes de verification principes comptables et les notmes d'auditde 'l6rifiea-tioR Actualisation de Ia tetminologie utili see dans le 
generalement reconnus. Ces etats financiers doivent generalement reconnus. Ces etats financiers doivent domaine financier. 
comprendre l'etat des resultats, le bilan et l'etat des flux comprendre l'etat des resultats, Je bilan et l'etat des flux 
de tresorerie, avec toutes les notes afferentes; de tresorerie, avec toutes les notes afferentes ; 

b) des rapports financiers interimaires pour Ia peri ode se b) des rapports financiers interim aires pour Ia periode se 
situant entre Ia fin du demier exercice annuel verifie et Ia situant entre Ia fin du demier exercice annuel 'I'~~ 
demande du client ; audire et Ia demande du client ; 

c) Ies couts variables detailles concernant le ou les produits c) Ies couts variables detailles concernant le ou les produits 
con cernes par Ia charge pour laquel!e Ia demande est concemes par Ia charge pour laquelle La demande est 
faite, leur evolution au cours de Ia periode de reference et faite, leur evolution au cours de Ia peri ode de reference et 
leur projection pour !es 12 prochains mois ; leurJJroiection pour les 12 prochains mois; 

d) le prix de vente obtenu pour le ou les produits concernes d) le prix de vente obtenu pour le ou les produits concemes 
au cours de Ia peri ode de reference et une projection de au cours de Ia periode de reference et une projection de 
ce prix pour les 12 prochains mois. ce prix pour les 12 prochains mois. 

6.4 Conditions d'admissibilite 6.4 Conditions d'admissibilite 
Pour etre admissible au tarif de maintien de Ia charge, le Pour etre admissible au tarif de maintien de Ia charge, le 
client doit satisfaire aux modaJites prevues a !'article 6.3 et client doit satisfaire aux modalites prevues a !' article 6.3 et 
aux conditions suivantes : aux conditions suivantes : 

a) le client doit demontrer qu' il eprouve des difficultes a) !e client doit demontrer qu'i! eprouve des difficultes 
financieres menant a )'arret de !'ensemble ou d'une financieres menant a ('arret de I' ensemble ou d'une 
partie de ses operations ; partie de ses operations ; 

~ 
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b) le client do it demontrer qu' il obtient des reductions non b) le client do it demontrer. ay moyen de factures ou Correction de Ia syntaxe. 
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collaborateurs pendant Ia duree de I' engagement, et ce, remboursables de ses autres foumisseurs ou 
au moyen de factures ou d' autres documents; collaborateurs pendant Ia duree de ! 'eng-agement,~,. 

a~:r~<eft~et-ttres-eu tl'autres-eeeuffie~tl'Y: 

c) le client doit demontrer que des mesures seront mises de c) le client doit demontrer que des mesures seront mises de 
!'avant pour ameliorer Ia rentabilite de l'entreprise. !'avant pour ameliorer Ia rentabilite de l'entreprise. 

Hydro-Quebec se reserve le droit de verifier toutes les Hydro-Quebec w-reseF-VG le Elroit depeu! verifier toutes les 
informations foumies par le client. informations fournies par le client. 

Sous reserve de I' acceptation ecrite d'Hydro-Quebec, Sous reserve de !'acceptation ecrite d'Hydro-Quebec, 
l'abonnement devient assujetti ace tarif, au choix du client et l'abonnement devient assujetti ace tarif, au choix du client et 
conformemeot a sa demande ecrite, au debut de Ia periode de conformement a sa demande ecrite, au debut de Ia periode de 
consommation en cours tors de Ia reception par Hydro- consommation en cours lors de Ia reception par Hydro-
Quebec de cette demande ou au debut de l'une des 3 periodes Quebec de cette demande ou au debut de l'une des 3 periodes 
de consommation ulterieures. de consommation ultetieures. 

6.5 Propriete de )'information 6.5 Propriete de I' information 
Sous reserve de toute loi applicable, Hydro-Quebec s'engage Sous reserve de toute loi applicable, Hydro-Quebec s'engage 
a garder confidentielle toute infonnation fournie par le client a garder confidentielle toute information foumie par le client 
aux fins du present tarif et identifiee par ce client comme aux fins du present tarif et identifiee par ce client com me 
information confidentielle. information contidentielle. 

6.6 Duree de I' engagement 6.6 Duree de l'en~agement 
Le tarif de maintien de Ia charge s'applique une premiere fois Le tarif de maintien de Ia charge s'applique une premiere fois 
pour une duree maximale de 24 petiodes de consommation, pour une durt~e maxim ale de 24 periodes de consommation, 
seton les conditions suivantes : selon les conditions suivantes : 

a) Premiere adhesion a) Premiere adhesion 

- Le tarif de maintien de Ia charge s'applique a un Le tarif de maintien de Ia charge s'applique a un 
ab01mement pendant 12 periodes de consommation. abonnement pendant 12 peri odes de consommation. Ce 
Ce tarif s'applique selon les modalites decrites aux tarif s'applique seton les modalites decrites au~ articles 
articles 6.7 et 6.9. 6.7 et 6.9. 

b) Deuxieme adhesion b) Deuxieme adhesion 

- Le tar if de maintien de Ia charge peut s 'appliquer de Le tarif de maintien de Ia charge peut s'appliquer de 
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nouveau au meme abonnement pendant 12 autres nouveau au meme abonnerhent pendant 12 autres 
periodes de consommation, consecutives ou non aux periodes de consommation, consecutives ou non aux 
12 premieres, ma.is commen~ant au plus tard 12 mois 12 premieres, mais commenyant au plus tard 12 mois 
suivant Ia fin de Ia premiere periode d'adhesion. suivant Ia fin do Ia premiere periode d'adhesion. 

Le client doit soumettre une nouvelle demande ecrite Le client doit soumettre une nouvelle demande ecrite a 
a Hydro-Quebec selon les modalites prevues a Hydro-Quebec selon les modalites prevues a !'article 6.3 
l'articlo 6.3 et demontrer qu'il est encore admissible et demontrer qu 'il est encore admissible au tar if de 
au tarif de maintien de Ia charge, conformement a maintien de Ia charge, conformement a !'article 6.4. Ce 
!'article 6.4. Ce tarif s'applique alors selon les tarif s'applique alors selon les modalites decrites aux 
modalites decrites aux articles 6.8 et 6.9. articles 6.8 et 6.9. 

Lorsque plus de 60 mois se sont ecoules depuis Ia fin de Ia Lorsque plus de 60 mois se sont ecoules depuis Ia fin de Ia 
demiere periode d'adhesion au tarif de maintien de Ia charge demiere periode d'adhesion au tarif de maintien de Ia charge 
en vertu des sous-alineas a) ou b), le tarif de ma.intien de Ia en vertu des sous-alineas a) ou b), le tarif de maintien de Ia 
charge peut s'appliquer de nouveau au meme aboiUlement charge peut s'appliquer de nouveau au meme abonnement 
pour une demiere fois, selon \es memes modalites. Le client pour une demiere fois, selon les memes modalites. Le client 
doit alors fa.ire une nouvelle demande ecrite a Hydro-Quebec doit alors .fa.H:&-soumettre une nouvelle demande ecrite a 
conformement aux dispositions de Ia presente so us-section. Hydro-Quebec conformement aux dispositions de Ia presente 

sous-section. 

6.7 Determination du coefficient de facturatioo pour une 6.7 Determination du coefficient de facturation pour une 
premiere adhesion premiere adhesion 
Le coefficient de facturation est determine com me suit pour Le coefficient de facturdtion est determine comme suit pour 
une premiere adhesion : une premiere adhesion : 

a) on etablit \'importance relative de chaque categorie de a) on 6tablit !'importance relative de chaque cat6gorie de 
couts variables par rapport aux coiits variables totaux couts variables par rapport aux. coO.ts variables totaux 
pour Ia periode de reference, conformement a pour Ia periode de reference, conformement a 
!' information obtenue en vertu du sous-alinea c) de !'information obtenue en vertu du sous-alinea c) de 
I' article 6.3 · !'article 6.3 · 

b) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du b) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du 
sous-alinea a) par le pourcentage de reduction accorde sous-alinea a) par le pourcentage de reduction accorde 
par chaque foumisseur ou collaborateur, en vertu de par chaque foumisseur ou collaborateur, en vertu de 
)'article 6.4, pondere conformement aux sous-alineas c) !'article 6.4, pondere conformement aux sous-alineas c) 
et d) ci-dessous ; et d) ci-dessous ; ~ 
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c) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du c) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du 
sous alinea b) par le nombre de jours ne depassant pas sous alinea b) par le nombre de jours ne depassant pas 
360 jours auxquels chaque reduction s' applique et on 360 jours auxquels chaque reduction s'applique et on 
divise ces resultats par 360 jours ; divise ces resultats par 360 jours; 

d) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du d) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du 
sous-alinea c) par la quantite d'unites auxquelles chaque sous-alinea c) par Ia quantite d'unites auxquel\es chaque 
reduction s'applique, par rapport a Ia quantite totale reduction s'applique, par rapport a Ia quantite tota\e 
d'unites prevuespour Ia dun~e de )'engagement; d'unites prevues pour Ia duree de !'engagement ; 

e) on additionne les coefficients obtenus pour chaque e) on additionne les coefficients obtenus pour chaque 
categorie de couts . categorie de coflts ; 

f) on soustrait le resultat obtenu en vertu du sous-alinea e) f) on soustrait le resultat obtenu en vertu du sous-alinea e) 
de !'unite (1), et le resultat correspond au coefficient de de !'unite ( I), et Je resultat correspond au coefficient de 
facturation. facturation. 

6.8 Determination du coefficient de facturation pour une 6.8 Determination du coefficient de facturation pour une 
deuxieme adh esion deuxieme adhesion 
Le coefficient de facturation est detennine comme suit pour Le coefficient de facturation est detennine comme suit pour 
une deuxieme adhesion : une deuxieme adhesion : 

a) on etablit !'importance relative de chaque categorie de a) on etablit I 'importance relative de chaque categorie de 
coOts variables par rapport aux cofrts variables totaux coilts variables par rapport aux coilts variables totaux 
pour Ia periode de reference, conformement a pour Ia periode de reference, conformement a 
!'information obtenue en vertu du sous-alinea c) de I' information obtenue en vertu du sous-alinea c) de 
!'article 6.3 ~ I' article 6.3 · 

b) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du b) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du 
sous-alinea a) par le pourcentage de reduction accorde sous-alinea a) par Je pourcentage de reduction accorde 
par chaque foumisseur ou collaborateur, conformement a par chaque foumisseur ou collaborateur, conformement a 
!'article 6.4, pondere conformement aux sous-alineas c) l'article 6 .4, pondere confom1ement aux sous-alineas c) 
et d) ci-dessous ; et d) ci-dessous ; 

c) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du c) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du 
sous-alinea b) par le nombre de jours ne depassant pas sous-alinea b) par le nombre de jours ne depassant pas 
360 jours auxquels chaque reduction s'applique et on 360 jours auxquels chaque reduction s'applique et on 
divise ces resultats par 360 jours ; divise ces resultats par 360 jours ; 
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d) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du d) on multiplie chaque coefficient obtenu en vertu du 
sous-alinea c) par Ia quantite d' unites auxquelles chaque sous-alinea c) par Ia quantite d'unites auxquelles chaque 
reduction s'applique, par rapport a Ia quantite totale reduction s'applique, par rapport a Ia quantite totale 
d' unites prevues pour Ia dun~e de \'en~agement; d'unites prevues pour Ia duree de !' engagement; 

e) on additionne \es coefficients obtenus pour cbaque e) on additionne les coefficients obtenus pour chaque 
categorie de COUtS. Le total des pourcentages ne peut etre categorie de COuts. Le total des pourcentages ne peut etre 
superieur a celui obtenu pour Ia premiere adhesion du superieur a celui obtenu pour Ia premiere adhesion du 
client; client; 

f) pour chaque periode de consommation, on multip!ie le f) pour chaque periode de consommation, on multiplie le 
resultat obtenu en vertu du sous-alinea e) par le nombre resultat obtenu en vertu du sous-alinea e) par le nombre 
de periodes de consommation ecoulees depuis le debut de periodes de consommation ecoulees depuis le debut 
de Ia deuxieme adhesion, reduit d'une periode de de Ia deuxieme adhesion, reduit d ' une peri ode de 
consommation. Le resultat obtenu est divise par 12; consommation. Le res ultat obtenu est divise par 12 ; 

g) on soustrait le resultat obtenu en vertu du sous-alinea f) g) on soustrait le resuhat obtenu en vertu du sous-alinea f) 
du resultat obtenu en vertu du sous-alinea e) ; du resultat obtenu en vertu du sous-alinea e) ; 

h) on sou strait le resultat obtenu en vertu du sous-alinea g) h) on soustrait le resu!tat obtenu en vertu du sous-alinea g) 
de !'unite (1), et le n~sultat correspond au coefficient de de I' unite (1 ), et le resultat correspond au coefficient de 
facturation. facturation. 

6.9 Facturation au tarif de maintien de Ia charge 6.9 Facturation au tarif de ma_lntien de Ia charge 
Pour chaque periode de consommation, le tarif de maintien Pour chaque periode de consommation, le tarif de maintien 
de Ia charge s'applique a Ia totalite de Ia charge ou a Ia partie de Ia charge s'applique a Ia totalite de Ia charge ou a !a partie 
de Ia charoe admissible, selon le cas, comme suit : de Ia charge admissible, selon le cas, comme suit : 

a) on etablit une facture selon le tarif L en vigueur, basee a) on etahltt-t±f!e-faeQ!recalcule un .J;ml_mier _montant en Uniformisation du libelle avec celui du nouvel 
sur les donnees reelles de consommation, compte tenu, appliguant Jes prix ~; y igueur du ~~tar if L eft article 5.53, entre autres. 
s'il y a lieu, des credits d'alimentation en moyenne ou en -viguetlf;-ba~dUX~ donnees reelies de 
haute tension et du rajustement pour pertes de consommation, compte tenu, s ' il y a lieu, des credits 
transformation decrits aux articles 10.2 et 10.4. La d' alimentation en moyenne ou en haute tension et du 
facture est multipliee par le coefficient de facturation rajustement pour pertes de transformation decrits aux 
determine a I' article 6.7 pour une premiere adhesion et a articles 10.2 et 10.4. La facture est multipliee par le 
I' article 6.8 pour une deuxieme adhesion ; coefficient de facturation determine a ['article 6.7 pour 

une premiere adhesion eta !'article 6.8 pour une ~ 
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deuxieme adhesion ; 

b) par ailleurs, on etablit une facture basee uniquement sur b) pal' aiHe>..JI'S; on e t.ablit·HR&fa£-ti:tf&t}aseecalcule un 
le prix de l'energie au tarifL en vigueur, majore de d~vxieme monta.nt uniquement ~ion ~le prix de 
10 %; l' energie ~Q yigueur dut}tl tarif L e-tr.<fgitettf, majore de 

10%. 

c) on facture le client selon Ia plus elevee des factures c) @.9-A-·facture fl.yJ.e client (;Orresrumc; au selsA Ia plus 
etablies en vertu des sous-alineas a) ou b). eleve~ des montantsfaeH:tres obter:us aux eta6!-ies ~A 

\'CfH.l ·aes sous-alineas a) etett b). 

Le tarif de maintien de Ia charge s'applique, seton le cas, ala Le tarif de maintien de Ia charge s'applique, seton le cas, a Ia 
totalite ou a une partie de Ia charge du client. II s'applique totalite ou a une partie de Ia charge du client. II s' applique 
seulement a Ia partie de Ia charge admissible. Si le tarif de seulement a Ia partie de Ia charge admissible. Si le tarif de 
maintien de Ia charge s 'applique seulement a une partie de Ia maintien de la charge s'applique seulement a une partie de Ia 
charge, celle-ci est fLXee par une entente ecrite entre le client charge, celle-ci est fi xee par une entente ecrite entre le client 
et Hydro-Quebec. et Hydro-Quebec. 

Sous-section 1.2 - Clients au tari[ L d'un reseau municipal Sous-section 1.2 - Clients au tarif L d'un riseau municipal 

6.10 Domaine d ' application 6.10 Domaine d'application 
La presente sous-seetion vise le reseau municipal qui La presente sous-seetion vise le reseau municipal qui 
applique le tarif de maintien de Ia charge de Ia applique le tarif de maintien de Ia charge de Ia 
so us-section 1.1 a un client au tarif L. so us-section 1.1 a un client au tar if L. 

6.11 Objet 6.11 Objet 
Pour tout abonnement admissible, Hydro-Quebec rem bourse Pour tout abonnement admissible, Hydro-Quebec rem bourse 
au reseau municipal Ia difference entre Ia facture du client au reseau municipal Ia difference entre Ia facture du client 
etablie selon le tarif L et Ia facture etablie selon le tarif de etablie selon le tarif L et Ia facture etablie selon le tarif de 
maintien de Ia charge en vertu de Ia sous-section 1.1. maintien de Ia charge en vertu de Ia sous-section l.l. 

6.12 Conditions et modatites d'application 6.12 Conditions et modalites d'application 
Le rembow-sement effectue en vertu de !'article 6.11 est Le remboursement effectue en vertu de !'article 6.ll est 
soumis aux conditions et modalites suivantes : soumis aux conditions et modalites suivantes : 

a) le client du reseau municipal adresse ace demier Ia a) le client du reseau municipal aEiresse-soumet ace dernier 
demande ecrite prevue a ('article 6.3, accompagnee de Ia demande ecrite prevue a I' article 6.3, accompagnee de 
toutes les pieces justificatives pertinentes, ainsi que de toutes les pieces justificatives pertinentes, ainsi que de 
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tous les reoseignements requis confonnement a tous les renseignements requis confonnement a 
)'article 6.4 · !'article 6.4 · 

b) le reseau municipal soumet a Hydro-Quebec Ia demande b) le reseau municipal soumet a Hydro-Quebec Ia demande 
du client et toutes les piecesjustificatives pertinentes, du client et toutes les pieces j ustificatives pertinentes, 
ainsi que to us les renseignements requis conformement a ainsi que to us les renseignements requis conformement a 
!'article 6.4. Hydro-Quebec determine l' admissibilite de !'article 6.4. Hydro-Quebec determine l'admissibilite de 
l' abonnement au tarif de maiotien de Ia charge et avise l'abonnement au tarif de maintien de Ia charge et avise 
par ecrit le reseau municipal de son acceptation ou de par ecrit le reseau municipal de son acceptation ou de 
son refus: son refus; 

c) Hydro-Quebec verse au reseau municipal Ia difference c) Hydro-Quebec verse au reseau municipal Ia difference 
entre Ia facture etablie selon le tarif L et Ia facture selon entre Ia facture etablie selon le tarif L et Ia facture selon 
le tarif de maintien de Ia charge pendant toute Ia peri ode \e tarif de maintien de Ia charge pendant toute Ia periode 
durant laquelle l'abonnement continue d'etre admissible durant laquelle l'abonnement continue d'etre admissible 
au tarif de maintien de Ia chaTge. Hydro-Quebec rajuste au tarif de maintien de Ia charge. Hydro-Quebec rajuste 
Ia premiere facture d'electricite qu'el\e emet au reseau Ia premiere facture d' electricite qu'elle emet au reseau 
municipal apres I' expiration des 30 jours qui suivent Ia municipal apres !' expiration des 30 jours qui suivent Ia 
fin de la periode de consommation au cours de laquelle fin de la periode de coosommation au cours de laquelle 
elle a fait parvenir au reseau municipall'acceptation elle a fait parvenir au reseau municipal I' acceptation 
mentionnee au sous-alinea b) ci-dessus. mentionnee au sous-alinea b) ci-dessus. 

Section 2- Options d'electriclte Interruptible pour Ia Section 2- Options d'electricite interruptible pour la 
clientele au tarif L clientele au tarif L 

Sous-section 2.1 -Dispositions generales Sous-section 2.1 -Dispositions generales 

I 
6.13 Domaine d'application 6.13 Domaine d'application 
Les options d'electricite interruptible s'appliquent a un Les options d'electricite interruptible decrites dans Ia Precision. 
abonnement au tarif L detenu par un client qui peut oresente section s'appliquent a un abonnement au tarifL 
interrompre sa consommation en periode d'hiver et qui detenu paT un client qui peut interrompre sa consommation en 
n 'offre pas, au me me point de livraison, de Ia puissance periode d'hiver et qui n'offre pas, au meme point de 
interruptible dans le cadre d'un contrat special ou qui ne livraison, de Ia puissance interruptible dans le cadre d'un 
beneficie pas des modalites relatives au rodage decrites a Ia contrat special ou qui ne beneficie pas des modalites relatives 

~ section 6 d" chaoitre 5. au rodage decrites a Ia section 6 du chapitre 5. 

6.14 Definitions 6.14 Definitions 
Dans Ia presente section on entend par : Dans Ia presente section, on entend par : 
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« coefficient de contribution » : une valeur, exprimee en « coefficient de contribution» : une valeur, exprimee en 
pourcentage, qui reflet:e Ia proportion estimee de Ia puissance pourcentage, qui retlete Ia proportion estimee de Ia puissance 
interruptible qui est effectivement interrompue en moyenne interruptible ~effectivement interrompue en moyenne Correction d' une faute de fran~ais. 
par Ie clientquand Hy_dro-Quebec y fait appel. par Ie client quand Hydro-Quebec y fait appel. 

« depassemellt » : Ia difference, pour chaque periode <( depasseme11t '' : Ia difference, pour chaque periode 
d'integration de 15 minutes, entre : d ' integration de 15 minutes, entre : 

a) l 'appel de puissance reelle et a) l'appel de puissance reelle et 

b) le plus eleve de 105% de Ia puissance de base ou Ia b) le plus eleve de 1 05 % de Ia puissance de base ou Ia 
somme de Ia puissance de base et de 5 % de Ia puissance somme de Ia puissance de base et de 5 % de Ia puissance 
interruptible. interruptible. 

«facteur d'utillsation durant les lleures utiles »: le rapport, « facteur d'utilisation durant les lleures utiies » : le rapport, 
exprime en pourcentage, entre Ia consommation durant les exprime en pourcentage, entre Ia consommation durant les 
heures utiles, a !'exclusion de Ia consommation en periode de heures utiles, al'exclusion de Ia consommation en periode de 
reprise, et le produit de Ia puissance maximale par \e nombre reprise, et le produit de Ia puissance maximale par le nombre 
d'heures uti les au cours de Ia periode de consommation visee. d'heures utiles au cours de Ia periode de consommation visee. 

(( heure d'ulterruption" : heure au cours de laquelle le client << lreu re d'ittterruption " : heure au cours de laquelle le client 
est tenu d'interrompre sa consommation en vertu des est tenu d' interrompre sa consommation en vertu des 
modalites enoncees a Ia presente section. modalites enoncees a laj>resente section. 

c< heures utiles )) : toutes les heures de Ia periode de <c lleures utiles )) : toutes les heures de Ia periode de 
consommation visee sans tenir compte : consommation vi see, sans tenir compte : 

a) des 24, 25, 26 et 31 decembre, des l er et 2 janvier ainsi a) des 24, 25, 26 et 31 decembre, des l er et 2 janvier ainsi 
que du Vendredi saint, du San1edi saint, dujour de que du Vendredi saint, du Samedi saint, dujour de 
Paques et du lundi de Piques, quand ces jours sont en Paques et du lundi de Paques, quand ces jours sont en 
periode d'hiver ; periode d' hiver ; 

b) des jours au cours desquels le client interrompt sa b) des jours au cours desquels le client interrompt sa 
consommation en vertu de Ia presente section ; consommation en vertu de Ia presente section ; 

c) des jours oil il y a interruption ou diminution de Ia c) des jours oil il y a interruption ou diminution de Ia 
foumiture conforrnement a I' article 5.12 ; fourniture conformement a I 'article 5.12 ; 
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d) des jours de greve chez le client, a Ia demande de celui- d) des jours de greve chez le client, a Ia demande de celui-
ci, sauf s' il y a eu au moins une periode d'interruption au ci, saufs' il y a eu au moins une periode d' ioterruption au 
cours de ces iours de ro-eve ; cours de ces jours de greve ; 

e) des jours non representatifs du profil nonnal de e) des jours non representatifs du profil nonnal de 
consommation du client,jusqu'a concurrence de 4 jours consommation du client,jusqu'a concurrence de 4 jours 
par periode de consommation. par periode de consommation. 

« periode d'interruption >> : Ia sequence d'heures << periode d'interruption >> : Ia sequence d'heures 
d'interruption telle qu'elle est indiquee par Hydro-Quebec d' interruption telle qu'el\e est indiquee par Hydro-Quebec 
dans l'avis donne au client confonnement a I' article 6.19. dans !'avis donne au client confonnement a !'article 6.19. 

<< puissa11ce de base>> : Ia difference entre : <(puissance de base>> : Ia difference entre : 

a) Ia plus elevee des deux valeurs suivantes, soit Ia a) Ia plus elevee des deux valeurs suivantes, soit Ia 
puissance souscrite ou Ia puissance maximale de Ia puissance souscrite ou Ia puissance maximale de Ia 
pthiode de consommation visee, et periode de consommation visee, et 

b) Ia puissance interruptible. b) Ia puissance interruptible. 

La puissance de base ne peut etre negative. La puissance de base no peut etre negative. 

«puissance interruptible»: Ia puissance reelle que le client « puissa.nce interruptible» : Ia puissance reelle que le client 
s'engage a ne pas utiliser pendant certaines periodes, a Ia s'engage a ne pas utiliser pendant certaines periodes, a Ia 
demande d'Hydro-Quebec. demande d'Hydro-Quebec. 

« puissallce interruptible effective )) : une estimation, <<puissance interruptible effective >> : une estimation, 
exprimee en kilowatts, de Ia puissance interruptible qui est en exprimee en kilowatts, de Ia puissance interruptible qui est en 
moyenne interrompue par le client quand Hydro-Quebec fait moyenne interrompue par le client quand Hydro-Quebec fait 
appel a !'option d'electricite interruptible. Cette estimation appel a !'option d'electricite interruptible. Cette estimation 
correspond au produit de Ia puissance interruptible par le correspond au produit de Ia puissance interruptible par le 
coefficient de contribution de Ia periode de consommation coefficient de contribution de Ia periode de consommation 
vi see. vi see. 

z 
«puissance interruptible effective lzoraire » : elle «puissance interruptible effective lwraire » :-e~~ 
correspond, pour chacune des heures d'interruption, a Ia Ge{'!:espea&; pour chacune des heures d'interruption, a Ia 
difference entre : difference entre : 
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a} le produit de Ia puissance maximale par le coefficient de a) le produit de Ia puissance maximale par le coefficient de 
contribution de Ia peri ode de consommation visee et contribution de Ia periode de consommation visee et 

b) Ia puissance moyenne horaire. b) Ia puissance moyenne horaire. 

La puissance interruptible effective horaire ne peut etre La puissance interruptible effective horaire ne peut etre 
negative ou superieure a Ia puissance interruptible. negative ou superieure a Ia puissance interruptible. 

«puissance nl4Ximflle » : le plus grand appel de puissance ((puissance maximale » : Je plus grand appel de puissance 
reelle en dehors des periodes de reprise de Ia periode de reelle en dehors des periodes de reprise de Ia periode de 
consommation visee. consommation visee. 

<<puissance moyenne lloraire" : une valeur, exprimee en <<puissance moyenne horaire » : une valeur, exprimee en 
kilowatts, qui correspond a Ia moyenne des appels de kilowatts, qui correspond a Ia moyenne des appels de 

. puissance n~elle des 4 periodes d'integration de 15 minutes. puissance reelle des 4 periodes d'integration de 15 minutes . 

6.15 Date d ' adhesioo 6.15 Date d'adhesion 
Le client doit soumettre sa demande d'adhesion a Le client doit soumettre sa demande d'adhesion a 
Hydro-Quebec par ecrit avant le I er octobre en indiquant Ia Hydro-Quebec par ecrit avant le 1 er octobre en indiquant Ia 
puissance interruptible pour laquelle il desire s'engager et puissance interruptible pour laque lle il desire s'engager et 
I' option choisie parmi celles offer.tes a 1' article 6.18. !'option choisie parmi cel!es oftertes a !'article 6.18. 

Hydro-Quebec a alors 30 jours pour analyser Ia proposition Hydro-Quebec a alors 30 jours pour analyser Ia proposition 
du client, notamment en ce qui conceme \e risque lie a du client, notamment en ce qui conceme le risque lie a 
I' engagement de celuj-ci, Ia fiabilite de ses eq uipements et \'engagement de celui-ci, Ia fiabilite de ses equipements et 
!'impact prevu sur le reseau de Ia puissance offerte, compte )'impact prevu sur le reseau de Ia puissance offerte, compte 
tenu des contraintes eventuelles associees a son tenu des contraintes eventuelles associees a son 
emplacement. Hydro-Quebec a vise le client par ecrit de sa emplacement. Hydro-Quebec avise te client par ecrit de sa 
decision d'accepter ou non Ia proposition. L'entente entre en decision d'accepter ou non Ia proposition. L'emente entre en 
vigueur le I er decembre. vigueur le I cr decembre. 

6.16 Limitation 6.16 Limitation 
Hydro-Quebec fixe une limite a Ia quantite totale de Hydro-Quebec fixe une limite a Ia quantite totale de 
puissance interruptible dont elle emend se prevaloir, en puissance interruptible dont elle entend se prevaloir, en 
fonction de ses besoins de gestion de reseau. Si Ia puissance fonction de ses besoins de gestion 66-illl_reseau. Si Ia Correction d'une faute de fran~ais. 
offerte par les clients depasse ses besoins pour une peri ode puissance offerte par les clients depasse ses besoins pour une 
donnee, Hydro-Quebec peut reduire Ia quantite mise a sa periode donnee Hydro-Quebec peut reduire Ia quantite mise 

Original : 2016-03-16 Chapitre 6 - Page 114 de 188 



CHAPITRE 6 
OPTIONS LIEES AUX T ARIFS DE GRANDE PUISSANCE 

TARIFS D'ELECTRlCITE 
EN VIGUEUR L E 1 ER AVRIL 2015 

VERSION MODIFIEE J USTIFICATION DE LA MODIFICATION 

disposition par chacun d'eux, proportionnellement a ses a sa disposition par chacun d 'eux, proportionnellement a ses 
besoins. besoins. 

Sous-sec.tion 2.2- Credits et conditions d'appiication Sous-section 2.2- Credits et conditions d'application 

6.1 7 Engagement 6.17 Engagement 
La puissance interruptible par abonnement ne do it pas etre La puissance interruptible par abonnement ne doit pas etre 
inferieure au plus eleve de 3 000 kilowatts ou 20 %de Ia inferieure au plus eleve de 3 000 kilowatts ou 20 % de Ia 
puissance souscrite maximale des 12 demieres periodes de puissance souscrite maximale des 12 dernieres periodes de 
consommation prenant fin au terme de Ia periode de consommation prenant fin au terme de Ia periode de 
consommation qui precede le 1 "' octobre, mais ne do it en consommation qui precede le 1 or octobre, mais ne do it en 
aucun cas etre superieure a cette puissance souscrite aucun cas etre superieure a cette puissance souscrite 
maximal e. L 'engagement contracte demeure en vigueur maximale. L'engagement contracte demeure en vigueur 
pendant toute Ia periode d 'hiver. pendant toute Ia periode d'hiver. 

Le client peut reviser sa puissance interruptible a !a baisse Le client peut reviser sa puissance interruptible a Ia baisse 
une fois pendant Ia periode d'hiver a Ia suite d'une revision une fois pendant Ia periode d'hiver a Ia suite d'une revision 
de sa puissance souscrite. La nouvelle puissance interruptible de sa puissance souscrite. La nouvelle puissance interruptible 
ne doit pas etre inferieure au plus eleve de 3 000 kilowatts ou ne doit pas etre inferieure au plus eleve de 3 000 kilowatts ou 
20% de Ia puissance souscrite maximale des 12 demieres 20 % de Ia puissance souscrite maximale des 1 2 demieres 
periodes de consornmation prenant fin au terme de Ia periode periodes de consommation prenant fin au terme de [a periode 
de consommation qui precede Ia date de reception de Ia de consommation qui precede Ia date de reception de Ia 
demande de modification, mais ne do it en aucun cas etre demande de modification, mais ne doit en aucun cas etre 
superieure a cette puissance souscrite maximale. La nouvelle superieure a cene puissance souscrite maximale. La nouvelle 
puissance interruptible s'applique a l' interieur d'un delai de puissance interruptible s'applique a l'inrerieur d'un delai de 
30 jours. Aucune modification retroactive n'est autorisee. 30 jours. Aucune modification retroactive n'est autorisee. 

6.l8 Modalites applicables aux Interruptions 6.18 Modalites applicables aux interruptions 
Les intenuptions effectuees en vertu de Ia presente section Les interruptions effectuees en vertu de Ia presente section 
doivent respecter les modalitis suivantes : doivent respecter les modalites suivantes : 

Options Options 
I II I II 

~ 
Delai du preavis : Delai du preavis : 

Jours de semaine_(heures) 2 2 Jours de semaine (heures) 2 2 

~ Jo"" do fin do som•;no 15 h 30 15 h 30 Jours de fin de semaine 15 h 30 15 h 30 
Ia veille Ia veille Ia veille Ia veille 
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Nombre maximal d'interruptions J\ombre maximal d' interruptions 
par jour : 2 I par jour: 2 I 
Delai minimal entre 2 intenuptions Delai minimal entre 2 interruptions 
(heures) : 4 16 (heures) : 4 16 

Nombre maximal d'interruptions par Nombre maximal d' interruptions par 
I peri ode d' hiver : 20 10 periode d'hiver: 20 10 

Duree d'une interruption (heUJ-es) : 4-5 4-5 Duree d'une interruption (heures}: 4-5 4-5 

Duree maximale des interruptions Duree maximale des interruptions 
_par Qeriode d'hivor (heures): 100 50 par periode d'hiver (heures): lOO 50 

6.19 Avis d'interruption 6.19 Avis d'ioterruption 
Hydro-Quebec avise les responsables des clients retenus par Hydro-Quebec avise les responsables des clients retenus par 
telephone, en leur indiquant l'heure de debut et de fin de Ia telephone, en leur indiquant l'heure de debut et de fin de Ia 
periode d'interruption. Si aucun responsable ne peut etre periode d'interruption. Si aucun responsable ne peut etre 
joint, Je client est alors repute avoir refuse d' interrompre sa joint, le client est alors repute avoir refuse d'interrompre sa 
consommation pour Ia periode d'interruption visee. consommation pour Ia periode d'interruption visee. 

6.20 Credits nomioaux 6.20 Cn!dits nominaux 
Les credits applicables pour 1a penode d'hiver sont les Les credits applicables pour Ia periode d'hiver sont les 
suivants: suivants: 

Option I Option l 

Credit fixe : Credit fixe : 

13,00 $ Je kilowatt de puissance interruptible effective. 13,00$ le kilowatt de puissance intenuptible effective. 

Credit variable : Credit variable : 

20,00¢ le kilowartheure de puissance interruptible 20,00¢ le kilowartheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chacune des 20 premieres effective horaire pour chacune des 20 premieres 
heures d'interruption, heures d'interruption, 
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25,00¢ le kilowattheure de puissance interruptible 25,00¢ le kilowartheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chaque heure comprise effective horaire pour chaque heure comprise 
entre La 21e et Ia 40• heure d'interruption entre Ia 21 e et Ia 40e heure d'interruption 
inclusivement, et inclusivement, et 

30,00 ¢ le kilowattheure de puissance interruptible 30,00 ¢ le kilowartheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chacune des 60 heures effective horaire pour chacune des 60 heures 
d 'interruption subsequentes. d'interruption subsequentes. 

Ootion ll Ootion Jl 

Credit fixe : Credit fixe : 

6,50$ le kilowatt de puissance interruptible effective. 6 50$ le kilowatt de puissance interruptible effective. 

Credit variable : Credit variable : 

20,00¢ le kilowattheure de puissance interruptible 20,00¢ le kilowartheure de puissance interruptible 
effective horaire pour chaque heure effective horaire pour chaque heure 
d' interruption. d' interruption. 

6.21 Credits effectifs applicables a l'abonnemeot 6.21 Credits effectifs applicables a l'abonnement 
Les credits effectifs sont appliques a Ia facture de Ia periode Les credits effectifs sont appliques a Ia facture de Ia periode 
de consommation visee selon les modalites suivantes : de consommation vi see selon les modalites suivantes : 

a) Credit effectiffixe : a) Credit effectiffixe: 

Le credit effectiftixe auquelle client a droit a chaque Le credit effect if fixe auquelle client a droit llilli[a Modification visant a assurer Ia conforrnite avec Ia 
periode de consommation correspond au produit du chaque pchiode de consommation correspond au produit version anglaise. 
credit fixe pour Ia periode d'hiver par Ia puissance du credit fixe pour Ia periode d'hiver par Ia puissance 
interruptible effective de Ia periode de consommation interruptible effective de Ia periode de consommation 
visee, ajuste au prorata du nombre d'heures de Ia periode visee, ajuste au prorata du nombre d'heures de Ia periode 
de consommation visee sw-le nombre d'heures de Ia de consommation visee sur le nombre d'heures de Ia 
periode d' hiver. periode d'hiver. 

b) Credit effectifvariable : b) Credit effectif variable : 
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Le credit effectifvariable auquelle client a droit a Le credit effectifvariable auquelle client a droit poura 
chaque periode de consommation correspond au produit chaque periode de consommation correspond au produit 
du credit variable par les kilowanheures de puissance du credit variable par les kilowattheures de puissance 
interruptible effective horaire pour chaque heure interruptible effective horaire pour chaque heure 
d' interruption. d' interruption. 

6.22 Determination du coefficient de contribution 6.22 Determinat ion du coefficient de contribution 
Le coefficient de contribution d' une periode de Le coefficient de contribution d' une periode de 
consommation est determine com me suit : consommation est determine comme suit : 

c = [(Pmax- Pbase) x FUhJ I I c = l:!£m.,- Pbase) X FUJJ 
II 

ou oit 

c = le coefficient de contribution ; c = le coefficient de contribution ; 

Pmax = Ia puissance maximale ; Pmax = Ia puissance maximale ; 

Pb._, = Ia puissance de base · Pb .. o = Ia puissance de base · 

FUhu = le facteur d' utilisation durant les heures utiles ; FUhu = Je facteur d'utilisation durant les heures utiles · 

1 = Ia puissance interruptible. I = Ia puissance interruptible. 

Le coefficient de contribution ne peut etre negatif. Le coefficient de contribution ne peut etre negatif. 

6.23 Periodes de reprise 6.23 Periodes di! reprise 
Le client a droit a des periodes de reprise s'il y a eu une ou Le client a droit a des periodes de reprise s'il y a eu une ou 
plusieurs interruptions pendant Ia periode d' hiver. Ces plusieurs interruptions pendant Ia periode d'hiver. Ces 
periodes de reprise peuvent avoir lieu : periodes de reprise peuvent a voir lieu : 

a) entre 22 h et 6 h du lundi au jeudi ou a) entre 22 h et 6 h du lundi au ieudi ou 

b) entre 22 h le vendredi et 6 h le lundi. b) entre 22 h le vendredi et 6 h le lundi. 

La consommation en peri ode de reprise est celle qui excede, La consommation en peri ode de reprise est celle qui excede, 
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pour Ia periode de consommation vi see, Ia plus elevee de Ia pour Ia periode de consommation visee, Ia plus elevee de Ia 
puissance souscrite en vigueur ou de Ia puissance maximale puissance souscrite en vigueur ou de Ia puissance maxi male 
appelee enregistree en dehors des periodes de reprise de Ia appelee enregistree eo dehors des periodes de reprise de Ia 
periode de consommation visee. periode de consommation visee. 

La consommation en periO<ie de reprise est facturee au prix La consommation en periode de reprise est facturee au prix 
de \'energie au tarifL, jusqu' a concurrence du nombre de de l 'energie au tarifL,jusqu'a concurrence du nombre de 
kilowattheures de puissance interruptible effective horaire kilowattheures de puissance interruptible effective horaire 
ayant fait !'objet d'un credit variable. Toute consommation ayant fait !'objet d'un credit variable. Toute consommation 
excedentaire est facturee au prix de l'electricite additionnelle excedentaire est factun~e au prix de I 'electricite additionnelle 
en vigueur pour Ia periode de consommation visee, tel qu'il en vigueur pour Ia pchiode de consommation visee, tel qu'il 
est etabli en vertu de I' article 6.32. est etabli en vertu de \'article 6.32. 

I Hydro-Quebec se reserve \e droit d' interdire Ia Hydro-Quebec s~re&~<e-le Elreit El'peut interdire Ia 
consommation en periode de reprise en fonction des besoins consommation en periode de reprise en fonction des besoins 

I de gestion et de Ia disponibilite de son reseau. de gestion et de Ia disponlbilite ee-s&ndu reseau. 

Les periodes de reprise ne doivent en aucun cas etre Les periodes de reprise ne doivent en aucun cas etre 
interpretees comme une limite au droit d'Hydro-Quebec de interprerees comme une limite au droit d'Hydro-Quebec de 
faire appel en tout temps a une option d'electricite faire appel en tout temps a une option d'electricite 
interruptible selon les modalites de Ia presente section. interruptible seton les modalites de Ia presente section. 

6.24 Penalites 6.24 Penalites 
Pour tout depassement ala suite d'un avis d'interruption, Pour tout depassement a Ia suite d'un avis d'interruption, 
Hydro-Quebec applique, pour chaque periode d'interruption, Hydro-Quebec applique, pour chaque periode d'interruption, 
les penalites suivantes : les penalites suivantes : 

a) Credit fixe : a) Credit fixe : 

Une penalite pour chaque kilowatt compris dans Ia Une penalite pour chaque kilowatt compris dans Ia 
somme des depassements au cours d'une periode somme des depassemeots au cours d'une periode 
d'interruption, selon !'option : d'interruption, selon l'ootion: 

Option I: 1,25 $ le kilowatt · Option I: 1,25 $ le kilowatt · 

:i1!!f:..__ Option 11 '0,60 S lo kilowatt. Option II : 0,60 $ le kilowatt. 

~ La oOnalitO m.ximalo w o!riode d'intorr,otion ne ooot La penalite maximale par periode d' interruption ne peut 
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etre superieure au produitde ta puissance interruptible par etre superieure au produit_de Ia puissance interruptible 
le coefficient de contribution pour Ia periode de par le coefficient de contribution pour la periode de 
consomrnation visee et, seton !'option, par le rnontant consommation visee et, selon !'option, par le montant 
suivant: suivant: 

Option I : 5 00 $ le kilowatt ; Option I: 5,00 $ le kilowatt; 

Option II : 2,50 $ le kilowatt. Option II : 2,50 $ le kilowatt. 

b) Credit variable : b) Credit variable : 

Aucun credit variable n'est accorde pour l'heure durant Aucun credit variable n'est accorde pour l'heure durant 
laquelle une penalit6 est irnposee au client en vertu du laquelle une penal ire est imposee au client en vertu du 
Qresent article. present article. 

La somme des penalites appliquees au cours de Ia peri ode La somme des penalites appliquees au cours de Ia periode 
d'hiver ne peut etre supthieure a 150% du rnontant qui aurait d'hiver ne peut etre supthieure a 150% du montant qui aurait 
ete verse au client a titre de credit fixe pour Ia periode ete verse au client a titre de credit fixe pour Ia periode 
d'hiver. Hydro-Quebec se reserve le droit de resilier d'hiver. Hydro-Quebec s~le droit EleJ!eut resilier 
I' engagement du client qui est en depassement durant a:~ !'engagement du client qui est en depassement durant au 
moins 3 periodes d' interruption au couTS de Ia periode moins 3 periodes d' interruption au COUTS de Ia periode 
d'hiver. Dans le cas d' un engagement resilie avant Ia fin de d'hiver. Dans le cas d'un engagement resilie avant Ia fin de 
l'hiver, Hydro-Quebec etablit le coefficient de contribujon l'hiver, Hydro-Quebec etablit le coefficient de contribution 
de Ia periode d'hiver sur Ia base du profil de consommation de Ia peri ode d'hiver sur Ia base du profil de consommation 
enregistre entre le 1 u decembre et Ia journee precedant Ia date enregistre entre le I« decembre et Ia journee precedant Ia date 
de resiliation de l 'option. de resiliation de !'option. 

6.25 Modalites de facto ration pour les clients au tarif L 6.25 Modalites de factu ration pour les clients au tarifL 
participant simultanement a !'option d'electricite pa rticipant simultanernent a )'option d'electricite 
additioouelle eta une option d ' electricite interruptible additionnelle eta une opt ion d'electricite interruptible 
Pour les clients au tarif L qui participent simultanement a Pour les clients au tarif L qui participent simultanement a 
!'option d'electricite additionnelle eta l'une ou !'autre des )'option d'electricite additionnelle eta l' une ou !'autre des 
options d'electricite interruptible, les modalites decrites a options d'electricite interruptible, les modalites decrites a 
!'article 6.37 s'appliquent. !'article 6.37 s'appliquent. 

Section 3 - Option d'electricite additionnelle Section 3-Option d'electricite additionnelle oour la Precision. 
clientele de 1!rllnt1e puissance 
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Sous-sectiOII 3.1 - Dispositions aenerales Sous-section 3.1 - Dil·positi.ons Jfenerales 

6.26 Domaine d'application 6.26 Dumaine d 'application 
L'option d'electricite additionnelle s'applique a un L'option d'electricite additionnelle decrite dans ia~sent~ Precision. 
abonnement au tarif L ou au tarif LG dont le titulaire ne section s'applique a un abonnement au tarifL ou au tarif LG 
beneficie pas des modalites relatives au rodage de nouveaux dont le titulaire ne beneficie pas des modalites relatives au 
equipements decrites a !'article 5.46. rodage de nouveaux equipements decrites a !'article 5.46. 

6.27 Defmitions 6.27 Definitions 
Dans Ia presente section, on entend par : Dans Ia presente section on entend par : 

<< electricite additionnelle » : Ia quantite d'energie qui << electricite additionnelle » : Ia quantite d'energie qui 
cotTespond, pour chaque periode d'integration de 15 minutes, correspond, pour chaque periode d'integration de 15 minutes, 
a Ia difference entre Ia puissance reelle et Ia puissance de a Ia difference entre Ia puissance reelle et Ia puissance de 
reference. Cette quantite ne peut etre negative. reference. Cette quantite ne peut etre negative. 

(( periode de reference)) : l'intervalle de 3 periodes de (( periode de reference)): l'intervalle de 3 periodes de 
consommation consecutives qui precede !'adhesion du client consommation consecutives qui precede !'adhesion du client 
a !'option d'electricite additionnelle. a !'option d'electricite additionnelle. 

« periode non autorisee >> : une peri ode au cours de laqueHe « periode non autorisee » : une periode au cours de laquelle 
le client ne peut pas depasser sa puissance de reference. le client ne peut pas depasser sa puissance de reference. 

<< puissa11ce de referem:e » : Ia moyenne, ponderee selon le << puissance de rifhence >> : Ia moyenne, ponderee se1on le 
nombre d'heures, des puissances facturees pendant Ia periode nombre d' heures, des puissances facturees pendant Ia periode 
de reference. La puissance de reference peut etre revisee au de reference. La puissance de n!ference peut etre revisee au 
besoin pour refleter \e profil de consommation normal du besoin pour refleter le profil de consommation normal du 
client au tarifL ou au tarif LG. client au tarif Lou au tarifLG. 

6.28 Modatites d'adhesion 6.28 Modalites d'adhesion 
Pour adherer a !'option d'electricite additionnelle, le client Pour adherer a !'option d'electricite additionnelle, le client 
do it soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec au moins doit soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec au moins 
5 jours ouvrables avant le debut de Ia periode de 5 jours ouvrables avant le debut de Ia periode de 
consommation. consommation. 

Sous reserve de Ia conclusion d'une entente sur Ia puissance Sous reserve de Ia conclusion d'une entente sur Ia puissance 
de reference et do !'acceptation ecrite d'Hydro-Quebec, de reference et de I 'acceptation ecrite d'Hydro-Quebec, 
!'option prend effet au debut de Ia periode de consommation !'option prend effet au debut de Ia periode de consommation ~ 

~o_:ginal '20 16-03-16 Chapitre 6- Page 121 de 188 



CHAPITRE 6 
OPTIONS LIEES AUX TARIFS DE GRANDE PUISSANCE 

TARJFS D'ELECTRICITE VERSION MODIFIE-E JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 
EN VIGUEUR LE 1 £R AVRIL 2015 

suivant la periode au cours de laquelle Hydro-Quebec res;oit suivant Ia periode au cours de laquelle Hydro-Quebec reyoit 
Ia demande ecrite. Ia demande ecrite. 

6.29 Duree de l'en~:a~:ement 6.29 Duree de !'engagement 
Le client s'engage a adherer a I 'option d'electricite Le client s'engage a adherer a !'option d'electricite 
additionnelle pour 1 periode de consommation. additionnelle pour I periode de consommation. 

6.30 Renouvellement de }'engagement 6.30 Renouvellement de I' engagement 
Le client peut renouveler son engagement relatif a !'option Le client peut renouveler son engagement relatif a I' option 
d'electricite additioiUlelle en soumettant une demande ecrite a d'electriGite additionnelle en soumenant une demande ecrite a 
Hydro-Quebec au plus tard 5 jours ouvrables avant Ia fin de Hydro-Quebec au plus tard 5 jours ouvrables avant Ia fin de 
son engagement. L'option continuera de s'appliquer au meme son engagement. L'option continuera de s'appliquer au rneme 
abonnement sous reserve de !'acceptation d'Hydro-Quebec. abonnement sous reserve de !'acceptation d'Hydro-Quebec. 

Sons-section 3.2 - Conditions d'upplic:ation Sons-section 3.2- Conditions d'application 

6.31 Etablissement de Ia puissance de reference 6.31 Etablissement de Ia puissance de reference 
Lorsqu'elle res;oit une demande d'adhesion a l'option Lorsq u' elle re9oit une demande d 'adhesion a I' option 
d'electricite additionne\le, Hydro-Quebec etablit !a pui~sance d'electricite additionnelle, Hydro-Quebec etablit Ia puissance 
de reference qui sera en vigueur pour Ia duree de de reference qui sera en vigueur pour !a duree de 
!'engagement. Si les 3 periodes anterieures a !'adhesion du !'engagement. Si Jes .3 periodes anterieures a !'adhesion du 
client ne retletent pas le profil normal de consommation du client ne refletent pas le profit normal de consommation du 
client au tarif Lou au tarif LG, Hydro-Quebec utilisera toute client au tarifL ou au tarif LG, Hydro-Quebec utilisera toute 
autre methode jugee plus adequate. autre merhode jugee plus adequate. 

6.32 Determination du prix de J'electricite additionnelle 6.32 Determination du prix de l'electricite additionnelle 
Le prix applicable a !'option d'electricite additionnelle Le prix applicable a I' option d'electricite additionnelle 
correspond : correspond : 

a) en periode d'hiver, au resultat de Ia formule suivante : a) en periode d'hiver, au resultat de !a formule suivante : 

HAP x CEEb + (Hil - HAP} x CEP HAP x CEEb + (Hb - HAP) x CEP 
Hh Hh 

ou ou 

HAP = le nombre d'heures pour lesquelles HAP = le nombre d'heures pour lesquelles 
Hydro-Quebec prevoit faire des achats de Hydro-Quebec prevoit faire des achats de 
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court tenne sur les marches durant Ia periode court tenne sur les marches durant Ia periode 
d'hiver · d'hiver; 

CEEh = le cout evite en energie d'Hydro·Quebec pour CEEh = le coOt evite en energie d'Hydro-Quebec pour 
la periode d'hiver · Ia periode d'hiver; 

CEP = le cout moyen de J'electricite patrirnooiale en CEP = le cout moyen de l'electricite patrimoniale en 
vigueur; vigueur; 

Hh = Je nombre total d'heures de Ia periode Hh = le nombre total d'heures de Ia peri ode 
d'hiver; d'hiver; 

ou ou 

b) en periode d'ete, au cout moyen de l'electricite b) en periode d'ete, au cout moyen de l'e\ectricite 
patrimoniale en vigueur. patrimoniale en vigueur. 

Le prix de l'electricite additionnelle ne peut etre inferieur au Le prix de \'electricite additionnelle ne peut etre inferieur au 
prix moyen du tarifL pour une alimentation a 120 kV et un prix moyen du tarif L pour une alimentation a 120 k V et un 
facteur d'utilisation de 100 % soit 4,65 ¢ le kilowattheure. facteur d 'utilisation de I 00 % so it 4 65 ¢ le kilowattheure. 

6.33 Communication du prix de l'electricite addition neUe 6.33 Communication du prix de l' electricite additionnelle 
Hydro-Quebec avise le client du prix de l'electricite Hydro-Quebec avise le client du prix de l'electricite 
additionnelle 7 jours ouvrables avant le debut de chaque mois additionnelle 7 jours ouvrables avant le debut de chaque mois 
civil. Ce prix demeure fi xe pendant toute Ia periode civil. Ce prix demeure fixe pendant toute Ia periode 
mensuelle. mensuelle. 

6.34 Facture du client 6.34 Facture du client 
Pendant Ia duree de !'engagement relatif a \'option Pendant Ia duree de !'engagement relatif a !'option 
d'electricite additionnelle, Ia facture d' electricite du client, d'electricite additionnelle, la facture d'electricite du client, 
compte tenu, s'il y a lieu, des credits d'alimentation en compte tenu, s'il y a lieu, des credits d 'alimentation en 
moyenne ou en haute tension et du rajustement pour pertes de moyenne ou en haute tension et du rajustement pour pertes de 

I transformation, correspond au total des montants obtenus aux transformation decrits aux articles I 0.2 et I 0.4, correspond au Uniforrnisation du libelle avec celui de l'article 
sous-alineas a), b), c) et d) suivants: total des montants obtenus aux sous-alineas a), b), c) et d) 5.2, entre autres. 

suivants: 

~ a) Ia puissance de reference facturee aux prix et aux a) Ia puissance de reference facturee aux prix et aux 

~ conditions du mrif L ou du tarif LG on viguouc, "Jon lo conditions en vi.gueur du tarifL ou du tarif LG-eR 
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cas. selon le cas ; 

b) Ia difference entre Ia consommation reelle et l'electricite b) Ia difference entre Ia consommation reelle et l'electricite 
additionnelle de Ia periode de consommation, multipliee additionnelle de Ia periode de consommation, multipliee 
par le prix de I' energie au tarif L ou au tar if LG ; par le prix de I' energie au tarif L ou au tarif LG ; 

c) l'electricite additionnelle de Ia periode de consommation c) l'electricite additionnelle de Ia periode de consommation 
multipliee par le prix de l'e\ectricite additionnelle multipliee par le prix de l'electricite additionnelle 
applicable · applicable ; 

d) le rajustement, s'il y a lieu, calcule selon les moda!ites de d) le rajustement, s' il y a lieu, calcule seton les modalites de 
!'article 6.35. !'article 6.35. 

Lorsque Ia pchiode de consommation du client chevauche Lorsque Ia periode de consommation du client chevauche 
2 periodes mensuelles, Ia facturation de l'e\ectricite 2 periodes mensuelles, Ia facturation de l'electricite 
additionnelle est etablie au prorata du nombre d'heures de Ia additionnelle est etablie au prorata du nombre d'heures de Ia 
periode de consommation correspondant it chaque periode periode de consommation correspondant it chaque peri ode 
mensuelle. mensue\le. 

6.35 Rajustement pour variation du facteur de puissance 6.35 Rajustement pour icar_!Wifl~Hi.Btt du facteur de 
Un rajustement est effectue a Ia facture du client pour tenir pujssance 
compte de tout ecart entre le facteur de puissance associe it Ia Un rajustement est effectue a Ia facture du client pour tenir 
consommation reelle et celui qui est associe a la puissance de compte de tout ecart entre le facteur de puissance associe a Ia 
reference. Le rajustement est determine seton la forrnule consommation reelle et celui qui est associe a Ia puissance de 
suivante: reference. Le rajustement est detennine selon Ia forrnule 

suivante: 

Rajustement = ('(PMA~ - PMR...)- (PMA.r- PMR.t)l x PEP Rajustement = [(PMAre - PMR")- (PMA,r- PMRrt:)l x P.J;P Correction de l'acronyme. 

ou ou 

PMAre = puissance maximale appelee associee a Ia PM Are = Ja puissance maximale appelee associee a Ia 
consommation reelle ; consommation reelle ; 

PMR,. = puissance maximale n~elle associee a Ia PI.VfR,.. = !§.puissance maximale reelle associee a Ia 
consommation reelle ; consommation reelle ; 

PMA,r = puissance maximale appelee associee a Ia PMA.r = Ia puissance maximale appelee associee a Ia 
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puissance de ref~rence: puissance de reference ; 

I PMRrr - puissance ma.ximale ree\le associee a la PMRrr - .@puissance ma.ximale reelle associee a Ia 
puissance de reference ; puissance de reference ; 

PEP = prix effectif de Ia puissance au tar if L ou au p.gp = f1Fi7! etleetif~issooee-la prime de Correction de Ia tenninologie. 
tarifLG en vigueur, seton te cas, compte tenu, puissance ~·e en vigueur au tarifL ou au 
s ' il y a lieu, des credits d'alimentation en tarif LG~, seton le cas, c.ompte tenu, 
moyenne ou en haute tension et du rajustement s'il y a lieu, des credits d'alimentation en 
pour pertes de transformation decrits aux moyenne ou en haute tension et du rajustement 
articles 10.2 et 10.4. pour pertes de transformation decrits aux 

articles 10.2 et 10.4. 

Le rajustement peut etre positif o u negatif. Si Je facteur de Le rajustement peut etre positif ou negatif. Si le facteur de 
puissance pour Ia consommation reelle ou pour Ia puissance puissance pour Ia consommation r6elle ou pour la puissance 
de reference, ou pour les deux, est ega! ou superieur a 95 %, de reference, ou pour les deux, est egal ou superieur a 95 %, 
aucun raj ustement n' est effectue. aucun rajustemeot n'est effectue. 

6.36 Restrictions 6.36 Restrictions 
En fonction des besoins de gestion et de Ia disponibilite de ~~~ feneti~~esoins Ele gesfi&A-eHie-1-a-disponil:lilite-ee 
son reseau, Hydro-Quebec se reserve le droit d'interdire, seA reseali, Hydro-Quebec s~serve le arait ct'peut interdire 
moyennant un preavis de 2 heures, .Ia consommation meye1~nant ~n preavis Ele 2 hetlfe5;-la consommation 
d'electricite foumie a titre d'electricite a.dditionnelle. d'electricite foumie a titre d'electricite additionnelle 

moyennant un preavi_? de 2 heures. en fonction des_besoins de Uniformisation du libe\16 avec celui du nouvel 
gestion et de Ia disoonibilite .9.1! .reseau. article 5.54, entre autres. 

Si Je client consomme de l'electricite a.dditionnelle pendant Si Je client consomme de l 'electricite additionnelle pendant 
une periode non autorisee, toute consommation au-dela de Ia une peri ode non autorisee, toute consommation au-dela de Ia 
puissance de reference pendant cette periode lui est facturee puissance de reference pendant cette peri ode lui est facturee 
au prix de 50 ¢ Je kilowattheure. au prix de 50 ¢ le kilowattheure. 

Les dispositions relatives a !'option d'electricite additionnelle Les dispositions relatives a !'option d' electricite additionnelle 
ne doivent pas etre interpretees com me une obligation pour ne doivent pas etre interpretees com me une obligation pour 
Hydro-Quebec d'assumer des cofits additionnels de Hydro-Quebec d'assumer des coilts additionnels de 
raccordement, d'installation ou de renforcement du reseau de raccordement, d'installation ou de renforcement du reseau de 

~ transport ou de distribution afin de desservir Jes clients qui transport ou de distribution afin de desservir Jes clients qui 
~ desirent s'en prevaloir. Le client assume tousles couts desirent s'en prevaloir. Le client assume tous les coilts 

associes a Ia livraison de l'electricite au titre de !'option associes a Ia livraison de l'electricite au titre de !'option :-. 
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d'e1ectricite additionnelle. d, electricite additionnelle. 

Hydro-Quebec ne construira aucun nouvel equipement pour Hydro-Quebec ne construira aucun nouvel equipement pour 
offrir !'option d'electricite additionnelle, ni n'affectera offrir ['option d'electricire additionnelle, ni n'affectera 
d'equipements existants au.x charges d'electricite d'equipements existants aux charges d'electricite 
additionnelle afin de garantir Ia disponibilite de \'energie. additionnelle afin de garantir Ia disponibilite de l'energie. 

Le present article ne do it pas etre interprete comme une Le present article ne doit pas etre interprete comme une 
permission accordee au client de depasser sa puissance permission accordee au client de depasser sa puissance 
disponible. disponible. 

6.37 Modalites pour Jes clients au tarif L participant 6.37 Moda lites pour Jes clients au tarif L participant 
simultanement a I' option d'electricite additionnelle eta simultanement a I' option d'electricite additionnelle eta 
une option d'electricite interruptible une option d'electricite interruptible 
Pour les clients au tarifL qui participent simultanement a Pour les clients au tarif L qui participent simultanement a 
l 'option d'electricite additionnelle eta l'une ou !'autre des \'option d'tHectricite additionne\le eta I 'une ou !'autre des 
options d'electricite interruptible, les modalites decrites a Ia options d'electricite interruptible, les modalites decrites a Ia 
presente section eta Ia section 2 du chapitre 6 s'appliquent, a presente section eta Ia section 2 du chapitre 6 s'appliquent, a 
!'exception des raiustements suivants : !'exception des rajustements suivants : 

a) Ia consommation en periode de reprise selon les a) Ia consommation en periode de reprise selon les 
modalites de !'article 6.23 n'est pas prise en modalites de !'article 6.23 n'est pas prise en 
consideration dans le calcul de relectricite consideration dans le calcul de l'electricite 
additionnelle ; additionnelle ; 

b) la puissance de base du client correspond a Ia difference b) Ia puissance de base du client correspond a Ia difference 
entre: entre: 

i) Ia plus elevee de Ia puissance souscrite ou de Ia i) Ia plus elevee de Ia puissance souscrite ou de Ia 
puissance de reference de Ia peri ode de puissance de reference de Ia periode de 
consommation visee et consommation vis6e et 

ii) la puissance interruptible. ii) Ia puissance interruptible. 

La puissance de base ne peut etre negative. La puissance de base ne peut etre negative. 

c) Ia puissance maximale du client correspond a Ia c) Ia puissance maxi male du client correspond a Ia 
puissance de reference de Ia periode de consommation puissance de reference de la periode de consommation 
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visee ; visee ; 

d) le facteur d'utilisation durant les heures utiles correspond d) le facteur d'utilisation durant les heures utiles correspond 
au rapport, exprime en pourcentage, entre l'energie au rapport, exprime en pourcentage, entre l'energie 
facturee au tarifL, telle qu'elle est calculee au sous- facturee au tarif L, telle q u 'elle est calculee au so us-
alinea b) de !'article 6.34, et Ia puissance de reference de alim!a b) de !'article 6.34, et La puissance de reference de 
Ia periode de consommation visee. Ia periode de consommation vi see. 

Section 4- Options d' electricite interruptible pour la Section 4- Options d'electricite interruptible pour Ia 
clientele au tarif LG clientele au tarifLG 

6.38 Domaine d'application 6.38 Domaine d'application 
Les options d'electricite interruptible pour Ia clientele de Les options d'electricite interruptible pour Ia clientele de 
moyenne puissance, decrites a Ia section 7 du chapitre 4, moyenne puissance, decrites a Ia section 7 du chapitre 4, 
s'appliquent a l'abonnement assujetti au tarifLG detenu par s' appliquent a l'abonnement assujetti au tarif LG detenu par 
un client qui peut offrir a Hydro-Quebec d' interrompre sa un client qui peut offrir a Hydro-Quebec d'interrompre sa 
consommation en periode d' hiver. consommation enperiode d' hiver. 

Ces options ne s'appliquent pas lorsque le titulaire de Ces options ne s'appliquent pas lorsque le titulaire de 
l'abonnement beneticie de !'option d' electricite additioiUielle I' abonnement beneficie de I' option d' electricite additionnelle 
decrite a Ia section 3 ou des modalites relatives au rod age decrite a Ia section 3 ou des modalites relatives au rodage 
decrites a Ia section 6 du chapitre 5. decrites a Ia section 6 du chapitre 5. 

Section 5- Option d'electricite interruptible avec preavis Section 5- Option d'electricite interruptible avec preavis 
a 15 h Ia veille de )'interruption pour Ia clientele au a 15 h Ia veille de !'interruption pour Ia clientele au 
tarifL tarifL 

6.39 Domaine d'application 6.39 Domaine d'application 
L'option d'electricite interruptible pour Ia clientele de L'option d'electricite interruptible pour la clientele de 
moyenne puissance avec preavis a 1 5 h Ia veille de moyenne puissance avec preavis a I 5 h Ia veille de 
['interruption (option II), dccrite a Ia section 7 du chapitre 4, !' interruption (option II), decrite a Ia section 7 du chapitre 4, 
s'applique a l'abonnement assujetti au tarifL detenu par un s'applique a l'abonnement assujetti au tarifL detenu par un 
client qui peut offrir a Hydro-Quebec d' interrompre sa client qui peut offrir a Hydro-Quebec d'interrompre sa 
consommation en periode d'hiver. consommation en periode d'hiver. 

Cette option ne s'applique pas lorsque le titulaire de Cette option ne s'applique pas lorsque le titulaire de 
l'abonnement beneficie de !'option d'electricite additionnelle l'abonnement bemHicie de !'option d'electricite additionnelle 
decrite a Ia section 3 ou des modalites relatives au rodage decrite a Ia section 3 ou des modalites relatives au rodage c!if 
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decrites a Ia section 6 du chapitre 5. decrites a Ia section 6 du chaoitre 5. 

Section 6 - Tarif de developpement &onomique Section 6-Tarif de developpement economique pour Ia Precision. 
client~.lt! de_l!D!!!de puissance 

Sous-sectwn 6.1- Clients d'Hvdro-Quehec Sous-sectwn 6.1- Clients d'Hvdro-Quebec 

6.40 Domaine d'application 6.40 Dumaine d'application 
Le tarif de developpement economique s'applique a un Le tarif de developpement economique 9icrit dailS la Precision. 
abonnement de moyenne ou de grande puissance au titre prescnte section s'applique a un abonnement de moyenne ou 
duquelle titulaire s'engage, du fait qu'il peut beneficier du de grande puissance au titre duquelle titulaire s'engage, du 
present tarif, a implanter et a mettre en service une nouvelle fait qu 'il peut beneficier du present tarif, a implanter eta 
installation ou a realiser un projet d'expansion d'une mettre en service une nouvelle installation ou a realiser un 
installation existante dans un secteur d'activite porteur de projet d'expansion d'une installation existante dans un 
developpement economique. secteur d'activite Jlorteur de developpement economique. 

[J ne s'applique pas a l'abonnement dont le titulaire beneficie II ne s'applique pas a l'abonnement dont le titulaire beneficie 
du tarif de maintien de Ia charge decrit a Ia section 1 du du tarif de maintien de Ia charge decrit a Ia section 1 du 
chapitre 6. chapitre 6. 

6.41 Definitions 6.41 Definitions 
Dans Ia presente section, on entend par : Dans Ia presente section, on entend par : 

cc depenses d'exploitation » : tous les couts directement lies « depettses d'exploitation » : tous les couts directement lies 
au fonctionnement des installations du client, notarnment au fonctionnement des installations du client, notamment 
ceux des matieres premieres, de Ia main-d'reuvre et de ceux des matieres premieres, de Ia main-d'ceuvre et de 
l'energie, ainsi que les ftais generaux et administratifs, a l'energie, ainsi que les frais generaux et administratifs, a 
l'exclusion des couts qui ne sont pas directement associes a !'exclusion des coOts qui ne sont pas directement associes a 
!'exploitation, comme les amortissements et les coO.ts de !'exploitation, comme les arnortissements et les coilts de 
financement. financement. 

« energie historique » : I' energie moyenne horaire des (( ellergie historique" : l'energie moyenne horaire des 
periodes historiques. periodes historiques. 

(( periode de transition » : les 3 demieres annees de ((peri ode de transition » : les 3 demieres annees de 
!'engagement, au cours desquelles Ia reduction tarifaire est !'engagement, au cours desquelles Ia reduction tarifaire est 
diminuee progressivementjusqu'a ce que l'abonnement soit diminuee progressivementjusqu'a ce que l'abonnement soit 
assuietti au tarifL ou au tarif general applicable, seton le cas. assujetti au tarif Lou au tarif general applicable, selon le cas. 
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<< periodes llistoriques >> : les 3 periodes de consommation au (( periodes historiques » : les 3 peri odes de consommation au 
COUTS desquelles Ia consommation d'energie est Ia plus elevee cours desquelles Ia consommation d'energie est Ia plus elevee 
panni les 12 periodes de consommation consecutives qui parmi les 12 periodes de consommation consecutives gl!i 
precedent Ia mise en service des nouveaux equipements. precedent Ia mise en service des nouveaux equipements. 

cc puissance lzistorique >> : Ia moyenne, ponderee selon le cc puissance historique " : Ia moyenne, ponderee selon Je 
nombre d'heures, des puissances facturees au cours des nombre d'heures, des puissances facturees au cours des 
periodes historiques. periodes historiques. 

6.42 Conditioos d'admissibilite 6.42 Conditions d'admissibilite 
Pour que l'abonnement soit admissible au tarif de Pour que l'abonnement soit admissible au tarif de 
developpement economique, les conditions suivantes doivent developpement economique, Jes conditions suivantes doivent 
etre respectees : etre respectees : 

a) le client doit s'engager a implanter eta mettre en service a) le client doit s'engager a implanter eta mettre en service 
une nouvelle installation d'une puissance d'au moins une nouvelle installation d' une puissance d'au moins 
l 000 kilowatts ou a rajouter au moins 1 000 kilowatts de I 000 kilowatts ou a raj outer au mains 1 000 kilowatts de 
puissance a une installation existante ; puissance a une installation existame : 

b) dans le cas d' une installation existante, Ia puissance b) dans le cas d'une installation existante, Ia puissance 
maximale appelee prevue des nouveaux equipements ne maximale appelee prevue des nouveaux equipements ne 
doit pas etre inferieure a 20 % de Ia puissance facturee Ia do it pas etre inferieure a 20 % de Ia puissance facturee Ia 
plus elevee au cours des 12 periodes de consommation plus elevee au cours des 12 peri odes de consommation 
qui precedent leur mise en service ; qui precedent leur mise en service ; 

c) les couts d'electricite de I 'installation vi see doivent c) les coOts d'electricite de !'installation visee doivent 
representee au moins 10% des depenses d'exploitation. representer au moins 10% des depenses d'exploitation. 
Dans le cas d' une installation d'hebergement de donnees, Dans !e cas d' une installation d'hebergement de donnees, 
celle-ci do it egalement presenter une forte valeur ajoutee celle-ci doit 6galement presenter une forte valeur ajoutee 
pour l'economie quebecoise; pour J>economie quebecoise ; 

d) l'installation visee doit presenter un potentiel notable d) ('installation visee doit presenter un potentiel notable 
d'ajout net de nouvelles charges au Quebec. Ainsi, Ia d'ajout net de nouvelles charges au Quebec. Ainsi, Ia 
nouvelle charge ne doit pas resulter d'un transfert de nouvelle charge ne doit pas t-6sulter d'un transfert de 

.~ 
production entre des entites ou des installations d'une production entre des entites ou des installations d'une 
meme entreprise ou d'entreprises differentes au Quebec, mElme entreprise ou d'entreprises differentes au Quebec, 
ni etre Jiee a des eQUipements QUi etaient en exploitation Oi etre Jiee a des CQUipements QUi etaient en exploitation 
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dans l'annee precedant la date d'entn!e en vigueur du dans l'annee precedant Ia date d'entree en vigueur du 
present tarif. present tarif. 

6.43 Modalites d'adhesion 6.43 Modalites d 'adhesion 
Pour adherer au tarif de developpement economique, le client Pour adherer au tarif de developpement economique, le client 
doit soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec. La doit soumettre une demande ecrite a Hydro-Quebec. La 
demande du client doit inclure les renseignements suivants : demande du client doit inclure les rensei.e;nements suivants : 

a) une description sommaire de !'installation projetee ou du a} une description sommaire de !'installation projetee ou du 
projet d'expansion, y compris notamment les produits projet d'expansion, y compris notammem les produits 
qui seront fabriques, le cas echeant, les precedes et les qui seront fabriques, le cas echeant, les procedes et les 
technologies qui seront mis en reuvre ainsi que les technologies qui seront mis en reuvre ainsi que les 
investissements et les depenses d'exploitation anticipes; investissements et les depenses d'exploitation anticipes; 

b) Ia date prevue de mise en service ; b) Ia date prevue de mise en service ; 

c) une estimation de Ia puissance qui sera appelee et de c) une estimation de Ia puissance qui sera appelee et de 
l'energie qui sera consommee, en moyenne, en vertu de l'energie qui sera consommee, en moyenne, en vertu de 
l'abonnement vise; l'abonnement vise; 

d) une attestation a l'effet que le tarif de developpement d) une attestation selon taquellea l' effet ~ le tarif de Correction d' Wl anglicisme. 
economique est un des facteurs determinants dans le developpement economique est un des facteurs 
choix du client d' implanter son installation ou de realiser determinants dans le choix du client d'implanter son 
son projet d'expansion au Quebec. installation ou de realiser son projet d'expansion au 

Quebec. 

Dans les 90 jours suivant !'acceptation ecrite d'Hydro- Dans les 90 jours suivant !'acceptation ecrite d'Hydro-
Quebec, le client doit signer une entente dans laquelle il Quebec, le client doit signer une entente dans laquelle il 
s'engage a mettro en service Ia nouvelle installation ou les s'engage a mettre en service Ia nouvelle installation ou les 
nouveaux equipements dans un delai maximal de 3 ans. Cette nouveaux equipements dans un de!ai maximal de 3 ans. Cette 
entente comprend les informations presentees a l'appui de sa entente comprend Jes informations presentees a l'appui de sa 
demande et precise Ia reduction tarifaire applicable au cours demande et precise Ia reduction tarifaire applicable au cours 
des annees visees. des atmees visees. 

Sous reserve de !'approbation de la Regie de l'energie, Sous reserve de !'approbation de Ia Regie de l'energie, 
Hydro-Quebec peut cesser d'accepter de nouvelles demandes Hydro-Quebec peut cesser d'accepter de nouvelles demandes 
d'adhesion au tarifde developpement economique si le d'adhesion au tarif de developpement economique si le 
contexte energetique le justifie. contexte energetique lejustifie. 
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6.44 Duree de I' engagement 6.44 Duree de I' engagement 
Sous reserve de la signature de !'entente prevue a Sous reserve de Ia signature de !'entente prevue a 
!'article 6.43, l'abonnement devient assujetti au tar if de !'article 6.43, l'abonnement devient assujetti au tarif de 
developpement economique a Ia date de mise en service de Ia developpement economique a Ia date de mise en service de la 
nouvelle installation ou des nouveaux equipements, qui nouvelle installation ou des nouveaux equipements, qui 
constitue Ia date d'adhesion au tarif. constitue Ia date d'adhesion au tarif. 

Le client peut beneficier des modalites d'application relatives Le client peut beneficier des modalites d'application relatives 
au rodage decrites a Ia section 6 du chapitre 5 \ors de Ia mise au rodage decrites a Ia section 6 du chapitre 5 lors de Ia mise 
en service de Ia nouvelle installation ou des nouveaux en service de Ia nouvelle installation ou des nouveaux 
equipements. L 'abonnement devient alors assujetti au tarif de equipements. L 'abonnement devient alors assujetti au tarif de 
developpement economique, au choix du client, au debut de developpement economique, au choix du client, au debut de 
Ia premiere periode de consommation exempte de rodage ou Ia premiere periode de consommation sansexen'lf11e de rodage 
au debut de l'une quelconque des periodes de consommation ou au debut de l'une quelconque des periodes de 
de Ia peri ode de rodage, Ia date retenue constituant Ia date consommation de Ia periode de rodage, Ia date retenue 
d'adhesion au tarif. constituant Ia date d'adhesion au tarif. 

Le tarif de developpement economique s'applique a compter Le tarif de developpement economique s'applique a compter 
de Ia date d'adhesionjusqu'au 31 mars 2024, tel que precise de Ia date d'adhesionjusqu'au 31 mars 2024, t~qtrecomme il Correction d' une erreur de syntaxe. 
dans !'entente prevue a !'article 6.43. Cette periode comprend est precise dans !'entente prevue a !'article 6.43. Cette 
Ia periode de transition au cours de laquel\e Ia reduction periode comprend Ia periode de transition au cours de 
tarifaire diminue progressivement selon les modalites decrites laquelle Ia reduction tarifaire diminue progressivement selon 
a I' article 6.45. les modalites decrites a I' article 6.45. 

6.45 Reduction tarifaire et periode de transition 6.45 Reduction tarifaire et periode de transition 
La reduction tarifaire initiale est de 20 %. Pendant Ia periode La reduction tarifaire initiale est de 20 %. Pendant !a periode 
de transition de 3 ans, Ia reduction applicable est diminuee de de transition de 3 ans, Ia reduction applicable est diminuee de 
5 points de pourcentage par anoee jusqu'a ce qu'elle soit 5 points de pourcentage par annee jusqu'a ce qu'elle soit 
ramenee a 0 % au tenne de Ia duree de I' engagement. ramenee a 0% au terme de Ia duree de \'engagement. 

6.46 Facturation - Nouvelle installation 6.46 Facturation - Nouvelle installation 
Lorsqu'il s'agit d'une nouvelle installation, Ia facture pour Lorsqu'il s'agit d'une nouvelle installation, Ia facture pour 
chaque periode de consommation est etablie comme suit : chaque periode de consommation est etablie comme suit : 

~ 
~ 
~iginal: 2016-03-16 

a) on calcule un premier montant selon les prix et les a) on calcule un premier montant selon les prix et les 
conditions applicables a Ia puissance a facturer et a conditions applicables a Ia puissance a facturer et a 
I' energie consonunee au tarif L ou au tarif general J' energie consommee au tar if L ou au tarif gemiral 
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applicable, selon le cas, compte tenu, s'il y a lieu, des applicable, selon le cas, compte tenu, s' il y a lieu, des 
credits d ' aJimentat ion en moyenne ou en haute tension et credits d 'alimentation en moyenne ou en haute tension et 
du rajustement pour pertes de transformation decrits aux du rajustement pour pertes de transformation decrits aux 
articles 10.2 et I 0.4 ; articles 10.2 et 10.4; 

b) on calcule un deuxierne montant en multip\iant Je b) on calcule un deuxieme montant en multipliant le 
montant obtenu au sous-alinea a) par Ia reduction montant obtenu au sous-alinea a) par Ia reduction 
tarifaire applicable pour l'annee en cours, telle qu'elle tarifaire applicable pour l 'annee en cours, telle qu'elle 
est precisee dans I' entente prevue a !'article 6.43 ; est precisee dans !'entente prevue a !'article 6.43 ; 

c) on soustrait Je montant obtenu au sous-alinea b) du c) on sou strait !e montant obtenu au sous-alinea b) du 
montant obtenu au sous-alinea a). montant obtenu au sous-alinea a). 

6.47 Facturation - E xpansion d'une installation existante 6.47 Facturation - Expansion d'une installation existante 
Lorsqu'il s'agit d'un projet d 'expansion d'une installation Lorsqu' il s'agit d ' un projet d'expansion d'une installation 
existante, Ia facture pour chaque periode de consommation existante, Ia facture pour chaque periode de consommation 
est etablie com me suit : est etablie comme suit : 

a) on calcule un premier montant selon les prix et les a) on calcule un premier montant seton les prix et Jes 
conditions applicables a Ia puissance a facturer et a conditions applicables ala puissance a facturer et a 
l'energie consommee au tarifL ou au tarif general l'l~nergie consommee au ta1ifL ou au tarifgeneral 
applicable, seton le cas, compte tenu, s'il y a lieu, des applicable, selon le cas, compte tenu, s'il y a lieu, des 
credits d ' alimentation en moyenne ou en haute tension et credits d'alimentation en moyenne ou en haute tension et 
du rajustement pour pertes de transformation decrits aux du rajustement pour pertes de transformation decrits aux 
articles 10.2 et 10.4; articles 1 0.2 et 1 0.4 ; 

b) on calcule un deuxieme montant en appliquant les prix et b) on calcule un deuxieme montant en appliquant les prix et 
les conditions du tarif L ou du tar if general applicable, les conditions du tarif L ou du tar if general applicable, 
selon le cas, a Ia puissanc.e historique et a I' energie selon le cas, a Ia puissance historique eta l'energie 
historique, compte tenu, s'il y a lieu, des credits historique, compte tenu, s'il y a lieu, des credits 
d'alimentation en moyenne ou en haute tension et du d'alimentation en moyenne ou en haute tension et du 
nljustement pour pertes de transformation decrits aux rajustement pour pertes de transformation decrits aux 
articles 10.2 et 10.4 ; articles 10.2 e t 10.4 ; 

c) on soustrait le montant obtenu au sous-alinea b) du c) on soustrait Je montant obtenu au sous-alinea b) du 
montant obtenu au sous-a linea a), le resultat ne pouvant montant obtenu au sous-alinea a), le resultat ne pouvant 
Stre negatif · etre negatif ; 
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d) on multiplie le montant obtenu au sous-alinea c) par Ia d) on multiplie le montant obtenu au sous-alinea c) par Ia 
reduction tarifaire applicable pour l'annee en cours, telle reduction tarifaire applicable pour l'annee en cours, telle 
qu 'eUe est precisee dans I' entente prevue a qu'elle est pr6cis6e dans I' entente prevue a 
I' article 6.43 ; I' article 6.43 ; 

e) on soustrait le montant obtenu au sous-alinea d) du e) on soustrait le montant obtenu au so us-aline a d) du 
montant obtenu au sous-alinea a). montant obtenu au sous-alinea a). 

6.48 Non-respect de !'engagement 6.48 Non-respect de I' engagement 
Hydro-Quebec se reserve le droit de mettre fin a !'application Hydro-Quebec -se-r.Ssefve ie droit de_P-euL mettre fin a 
du tarif de developpement economique a l'abonnement d'un )' application du tarif de developpement economique a 
client qui ne respecte pas son engagement tel que specifie a l'abonnement d'un client qui ne respecte pas son engagement 
!'entente prevue a I' article 6.43. L'abonnement devient alors tel que specifie a ['entente prevue a I' article 6.43. 
assujetti au tarif L, s'il y est admissible, ou au tarif general L' abonnement devient alors assujetti au tarifL, s'il y est 
applicable. admissible ou au tarif general applicable. 

6.49 Fin de !'engagement 6.49 Fin de I' engagement 
Le client peut en tout temps cesser de beneficier du tarif de Le client peut en tout temps cesser de beneficier du tarif de 
developpement economiqHe. II doit en aviser Hydro-Quebec developpement economique. ll doit en aviser Hydro-Quebec 
par ecrit, en indiqHant Ia date a laquelle il souhaite que par ecrit, en indiquant Ia date a laquelle il souhaite que 
s'appHque le tarifL, s'il y est admissible, ou le tarif general s'applique le tarif L, s'il y est admissible. ou le tarif general 
applicable. Le client ne peut alors se prevaloir de nouveau du applicable. Le client ne peut alors se prevaloir de nouveau du 
tarif de developpement economique. tarif de developpement economique. 

6.50 Modalites de facturation pour les clients participant 6.50 Modalites de factu ration pour les clients participant 
simultanement a I' option d 'electricit e additionnelle et au simultanement a !'option d'electricite additionnelle et au 
ta rif de developpement economique tar if de developpement economique 
Pour les clients de grande puissance qui panicipent Pour Jes clients de grande puissance qui participent 
simultanement a !'option d'electricite additionnelle et au tarif simultanement a !'option d'electricite additionnelle et au tarif 
de developpement economique, les modalites decrites a la de developpement economique, les modalites decrites a Ia 
presente section et a Ia section 3 du chapitre 6 s'appliquent, presente section eta Ia section 3 du chapitre 6 s'appliquent, 
avec les ajustements suivants : avec les aiustements suivants: 

a) Ia puissance a facturer mentionnee aux articles 6.46 et a) Ia puissance a facturer mentionnee aux articles 6.46 et 
6.47 correspond a Ia puissance de reference de Ia periode 6.47 correspond a Ia puissance de reference de Ia periode 
de consommation visee, sans toutefois etre inferieure a Ia de consommation vis6e, sans toutefois etre inferieure a Ia 
puissance a facturer minimale ; puissance a facturer minimale ; 
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b) l'energie consommee mentionnee aux articles 6.46 et b) l'energie consommee mentionnee aux articles 6.46 et 
6.47 correspond a Ia difference entre Ia consommation 6.47 correspond a Ia difference entre Ia consommation 
reelle et I 'electricite additionnelle de Ia peri ode de reelle et l'electricite additionnelle de Ia periode de 
consommation visee. consommation visee. 

Sous-section 6.2 - Clients d'mz reseau municipal Sous-section 6.2- Clients d'un reseau municiJJal 

6.51 Domaine d'applicatiou 6.51 Dumaine d'application 
La presente sous-section vise le reseau municipal qui La presente sous-section vise le reseau municipal qui 
applique le tarif de developpement economique decrit a Ia applique Je tarif de developpement economique decrit a Ia 
so us-section 6.1 a un abonnement de moyenne ou de grande sous-section 6.1 a un abonnement de moyenne ou de grande 
puissance. puissance. 

6.52 Objet 6.52 Objet 
Pour tout abonnement admissible, Hydro-Quebec rem bourse Pour tout abonnement admissible, Hydro-Quebec rem bourse 
au reseau municipalle montant correspondant a Ia reduction au reseau municipalle montant correspondant a Ia reduction 
tarifaire accordee au client. tarifaire accordee au client. 

6.53 Conditions et modalites d'application 6.53 Conditions et modalites d'application 
L'admissibilite d'un client d'un reseau municipal au tar if de L 'admissibilite d'un client d'un reseau municipal au tarif de 
developpement economique est soumise aux conditions developpement economique est soumise aux conditions 
enoncees a Ia sous-section 6.1 ainsi qu'aux modalites enoncees a Ia sous-section 6.1 ainsi qu ' aux modalites 
suivantes: suivantes: 

a) !e client soumet a Hydro-Quebec et au reseau municipal sa a) le client soumet a Hydro-Quebec et au reseau municipal sa 
demande ecrite et toutes les pieces j ustificatives pertinentes demande ecrite et toutes \es pieces j ustificatives pertinentes 
ainsi que to us les renseignements requis conformement a ainsi que tous les renseignements requis conformement a 
!'article 6.43 ; !'article 6.43 ; 

b) Hydro-Quebec determine l'admissibilite de l'abonnement b) Hydro-Quebec determine l'admissibilite de l'abonnement 
au tarif de developpement economique en vertu des au tarif de developpement economique en vertu des 
conditions enoncees aux articles 6.42 et 6.43, et avise le conditions enoncees aux articles 6.42 et 6.43, et avise Je 
client et le reseau municipal par ecrit de son acceptation ou client et le reseau municipal par ecrit de son acceptation ou 
de son refus ; de son refus ; 

c) le client signe !'entente prevue a I 'article 6.43, c) le client signe !'entente prevue a !'article 6.43, 
contresignee par le reseau municipal, dans les 90 jours contresignee par le reseau municipal, dans les 90 jours 
suivant !'acceptation ecrite d'Hydro-Quebec suivant l'acceptation ecrite d'Hydro-Quebec 
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d) Hydro-Quebec verse au reseau municipal le montant d) Hydro-Quebec verse au reseau municipalle montant 
correspondant a Ia reduction tarifaire calculee en vertu du correspondant a Ia reduction tarifaire calculee en vertu du 
sous-alinea b) de )'article 6.46 ou du sous-alinea d) de sous-alinea b) de I' article 6.46 ou du sous-alinea d) de 
!'article 6.47 pour chaque periode de consommation visee par !'article 6.47 pour chaque periode de consommation visee par 
!'entente, sauf si Hydro-Quebec met fin a !'application du !'entente, saufsi Hydro-Quebec met tin a !'application du 
tarif de developpement economique en vertu de !'article 6.48 tarif de developpement economique en vertu de !'article 6.48 
pour cause de non-respect de !'engagement. pour cause de non-respect de !' engagement. 

~ 
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Section 1 - Modalites d'applicatlon des tarifs domestiques Section 1 - Modalites d'application des tarifs domestiques 
pour les clients des reseaux autonomes pour les clients des reseaux autonomes 

7.1 Tarif D 7.1 Tarif D 
Quand Ia livraison d'electricite pour usage domestique est Quand Ia livraison d'electricite pour usage domestique est 
faite a partir d'un reseau autonome situe au nord du faite a partir d'un reseau autonome situe au nord du 
53< parallele, a !'exclusion du reseau de Schefferville, 53• para11ele, a !'exclusion du reseau de Schefferville, 
l'ab01mement est assujetti au tarifD decrit au chapitre 2 l'abonnement est assujetti au tarifD decrit au chapitre 2 
jusqu'a concurrence du produit de 30 kilowattheures par le jusqu'a concurrence du produit de 30 kilowattheures par le 
nombre de jours de Ia periode de consommation. L'excedent, nombre de jours de Ia peri ode de consommation. L' excedent, 
s'il en est, est facture a 34,60 ¢ le kilowattheure. s'il en est, est facture a ~~37 62 ¢ le kilowanheure. 

7.2 TarifDM 7.2 TarifDM 
Quand Ia livraison d'electricite pour usage domestique est Quand Ia livraison d'electricite pour usage domestique est 
faire a partir d'un reseau autonome situe au nord du faite a partir d'un reseau autonome situe au nord du 
53e parallele, a !'exclusion du reseau de Schefferville, et que 53• parallele, a l 'exclusion du reseau de Schefferville, et que 
le mesurage est collectif, I 'abonnement est assujetti au le mesurage est collectif, l' abonnement est assujetti au 
tarif DM decrit au chapitre 2, s' il y est admissible, jusqu' a tarifOM decrit au chapitre 2, s'il y est admissible,jusqu' a 
concurrence du produit de 30 kilowartheures par le nombre concurrence du produit de 30 kilowattheures par le nombre 
de jours de Ia peri ode de consommation et par le de jours de Ia periode de consommation et par le 
multiplicateur applicable, defini a !' article 2.23. L'excedent, multiplicateur applicable, defini a l'anicle 2.23. L'excedent, 
s'il en est, est facture a 34,60 ¢ le kilowattheure. s'il en est, est facture a :M:-(){)3:Z..2.7 ¢ le kilowattheure. 

7.3 Tarif DT 7.3 TarifDT 
Le tarifOT decrit au chapitre 2 ne s'applique pas a Le tarif DT decrit au chapitre 2 ne s' applique pas a 
I' abonnement au titre duquel l 'electricite est fourn ie par un l'abonnement au titre duquell'electricite est foumie par un 
reseau autonome. reseau autonome. 

Section 2 - Modalites d'application des tarifs de petite et Section 2- Modalites d'application des tarifs de petite et 
de moyenne puissance pour les clients des reseaux de moyenne puissance pour les clients des reseaux 
autonomes autonomes 

7.4 TarifG, G-9, M ou MA 7.4 Tarif G, G-9, M ou MA 
L'electricite livree a partir d'un reseau autonome situe au L'electricite livree a partir d' un reseau autonome situe au 
nord du 53e parallele, a l'exclusion du reseau de Schefferville, nord du 53" parallele, a !'exclusion du reseau de Schefferville, 
au titre d'un abonnement au tarifG decrit au chapitre 3, au au titre d' un abonnement au tar if G decrit au chapitre 3, au 
tarif M ou au tarifG-9 decrits au chapitre 4 ou au tarif MA tarifM ou au tarif G-9 decrits au chapitre 4 ou au tariL\1A 
decrit dans le present chapitre, ne doit pas etre utilisee pour le decrit dans le present chapitre, ne do it pas etre utili see pour le 
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chauffage des locaux ou de I' eau, ni pour toute autre chauffage des locaux ou de l 'eau, ni po ur route autre 
application thermique, a !'exception de )'alimentation des application thennique, a !'exception de l'alimentation__;_ees Modification de Ia presentation des exceptions 
appareils electromenagers, des appareils servant uniquement ~get'S, dtl5 appareits-~ pour en fac.iliter Ia lecture. 
a Ia climatisation pour le confort des occupants ou pour le a+.t-d·imttksaliOA·j36\:IF le eeAfe~<NHS e1:1 ~eu~ 
bon fonctionnement des equipements sensibles a Ia chaleur, ~RGtieRflemeflHies eq~:~i~emeAIS SeAsibles a Ia ehaleuF, 
des appareils de type industriel ou commercial utilises pour Ia deo. appareils-Eie-t-ype-inEiusH'iel-au-eOffiffiei'ei.aHtt+lis-es-pcltf Ia 
cuisson et Ia conservation des aliments et des appareils c-!.Hsse;-H*~e-eef~ten ·ties -a1-ime-nts-et-6es--~-r~ 
utilises pour les procedes de fabrication dans l'industrie tttttis~l!He5-f*aGedes Ele fabrieatioA 6-~Ek:tstf.ie 
Iegere. le~Fe: 

~ aooareib clectromenal!.ers: 

Ql_ des am~areils servant uniquement a Ia c!imatisation QQ\JT 

)e QQn1ort des occupants ou pour 1e bon fonctionnement 
des eauiOCJ1~11tS sensibles a Ia chaleur : 

c} des apparei ls de !)::pe industriel ou comm~cial utilises 
nour Ia cuisson et Ia conservation des alimems ; 

d} de~ am~areils utili~es pour les procedes de fabrication 
dans l'indugrje le~c~ 

~§ conten~\!!$.J!IOf!!!!!iJ~_, Ajout pour exclure !'alimentation des conteneurs 
morturaires de I ' application du tarif dissuasif (voir 
Ia piece HQD-14, document 2 [B-005 1], 
section 4.4). 

Si le client contrevient aux dispositions de l'alinea precedent, Si le client contrevient aux dispositions du present arlicleae 
Hydro-Quebec applique Ia redevance ainsi que le prix et les l..:.a#Ae~&lem, Hydro-Quebec applique Ia redevance ainsi 
modalites de cal cui de Ia puissance a facturer du tarif G, G-9, que Je prix e t les modalites de calcul de Ia puissance a 
M ou MA, le cas echeant, et toute l'energie consommee est facturer du tari f G, G-9, M ou MA, le cas echeant, et toute 
facturee a 76,29 ¢ )e kilowattheure. l'energie consommee est facturee a 76,2922J.Q ¢ le 

kilowattheure. 

I L'electricite livree a partir d'un reseau autonome au nord du L'electricite livree a partir d'un reseau autonome situe au Uniformisation du libelle avec celui du premier 
53" parallele, a !'exclus ion du reseau de Schefferville, au titre nord du 53. parallt! le, a I' exclusion du reseau de alinea. 
d'un abonnement au tarif G, G-9, M ou MA, peut etre utilisee Schefferville, au t itre d ' un abonnement au tarifG, G-9, M ou 
pour !'alimentation de cables chauffants dans les conduites MA; peut etre utilisee pour !'alimentation de cables ~ ~Original: 2016-03-16 Chapitre 7 - Page 137 de 188 
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d' amenee d'eau aux usines de traitement de m8me que pour chauffants dans les conduites d 'amenee d'eau aux usines de 
Ia fabrication et Ia oonservation de Ia glace dans les arenas. traitement de meme que pour Ia fabrication et Ia conservation 
Toutefois, aux fins de Ia gestion de Ia pointe, ces charges de Ia glace dans les arenas. Toutefois, aux fins de Ia gestion 
doivent etre interrompues sur demande d'Hydro-Quebec. de Ia pointe, ces charges doivent etre interrompues sur 

demande d'Hydro-Quebec. 

7.5 TarifMA 7.5 TarifMA 
Quand Ia livraison d'electricite est faite a partir d'un reseau Quand Ia livraison d'electricite est taite a partir d'un reseau 
autonome, le tarifMA s'applique a tout abonnement dont Ia auto nome, le tarif MA s 'applique a tout abonnement dont Ia Modification visant a assurer Ia conformite avec la 

1 puissance maximale appelee a excede 900 kilowatts. puissance maximale appelee a c.u~la excede 900 kilowatts. version anglaise. 

Hydro-Quebec peut exiger qu' il n'y ait qu'un seul Hydro-Quebec peut exiger qu' il n' y ait qu'un seul 
abonnement pour toute l'electricite livree lorsqu'elle est abonnement pour toute l'electricite livree lorsqu'elle est 
utilisee a des fins semblables a un meme endroit. utilisee a des fins semblables a un meme endroit. 

7.6 Structure du tarif MA 7.6 Structure du tarif MA 
Hydro-Quebec applique le tarif M, dtkrit au chapitre 4, a Ia Hydro-Quebec applique le tarif M, decrit au chapitre 4, a Ia 
puissance a facturer eta l' energie jusqu'a concurrence de puissance a facturer eta l'energie jusqu'a ooncurrence de 
900 kilowatts et 390 000 kilowattheures par peri ode 900 kilowatts et 390 000 kilowattheures par peri ode 
mensuelle; l'excedent, s'il en est, est facture a: mensuelle; l'excedent, s'il en est est facture a : 

30,57 $ le kilowatt et 23,84 ¢ le ki lowattheure, lorsque ~J_Q.,]8$ le kilowatt et ·P.r;&4 !..:2 ,f;f ¢ le 
\'electricite est produite par une centrale kilowattheure, lorsque l'eiectricite est produite par 
fonctionnant au diesel lourd une centrale fonctionnant au diesellourd, 

ou ou 

60,12$ le kilowatt et 43,57 ¢ le ki lowanheure, dans to us les ~60,51 $ le kilowatt et 43-;§.736,43 ¢ le 
autres cas. kilowattheure, dans tous les autres cas. 

Les prix de l'energie sont en vigueur jusqu'au 30 septembre Les prix de l'energie sont en vigueur jusqu'au 30 sept.embre 
2015. Par la suite, ils seront revises par Hydro-Quebec selon 20 I §S.. Par la suite, ils seront revises par Hydro-Quebec selon 
les modalites de !'article 7.7. les modalites de !'article 7.7. 

Dans les seuls cas ou, le 1"r avril 2006, le client avait une Dans les seuls cas oil, le I er avril 2006, le client avait une 
puissance souscrite superieure a 900 kilowatts, le tarif M puissance souscrite superieure a 900 kilowatts, le tarifM 
s'applique jusqu'a concurrence de Ia puissance disponible s 'applique jusqu' a concurrence de Ia puissance disponible 
prevue au oontrat et du volume d'energie oorrespondant. prevue au contrat et du volume d'energie correspondant. 
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7.7 Revision des prix de l'energie pour !'application du 
tarifMA 
Les prix de l'energie etablis pour le tarifMA sont revises par 
Hydro-Quebec le 1 cr octobre de chaque annee. Les prix 
revises sont le resultat des fonnules ci-dessous. 

PLO =A+BxC 
D 

oil 

PLO = prix de l'energie applicable lorsque l'electricite 
est produite par une centrale fonctionnant au 
diesellourd ; 

A = cout d'entretien et d'exploitation, soit 2,71 ¢ le 
kilowattheure ; 

B = cout de l'energie etabli pour l'annee de reference 
2006, soit 11,57 ¢ le kilowattheure ; 

c = prix moyen du diesel n° 6 (2% s) pour Ia region 
de Montreal, ex prime en dollars canadiens par 
baril. Ce prix est etabli a partir des donnees 
publiees dans I' Oil Buyer's Guide de Bloomberg, 
sous Ia rubrique «Bloomberg Canadian Terminal 
Prices- Rack Contract >> pour les mois de juin, 
juillet et aoiit ou, A dtfaut, a partir de toute autre 
information qu' Hydro-Quebec juge pertinente ; 

0 = prix moyen de reference du diesel n° 6 (2% s) 
pour Ia region de Montreal, exprime en dollars 
canadiens par baril. Ce prix a ete etabli a partir 
des donnees publiees dans I' Oil Buyer's Guide 
de Bloomberg, sous Ia rubrique « Bloomberg 
Canadian Terminal Prices- Rack Contract » 
pour les mois de juin, juillet et aout 2005, soit 

~riginal :20!6-03-16 

VERSION MODIFIEE 

7.7 Revision des prix de l'energie pour l'application du 
tarifMA 
Les prix de I' energie etablis pour le tarif M.<\ sent revises par 
Hydro-Quebec le 1 er octobre de chaque annee. Les prix 
revises sont le resultat des fonnules ci-dessous. 

PLO -=A+BxC 
D 

ou 

PLD '"' l.\c_prix de l'energie applicable lorsque 
l'electricite est produite par une centrale 
fonctionnant au diesel lourd ; 

A = k_cout d'entretien et d' exploitation, soit 
2,~UJ f. le kilowattheure; 

B = k_cout de l'energie etabli pour I 'annee de 
reference 2006, soit I 1,57 ¢ le kilowattheure ; 

c = k_prix moyen du diesel n° 6 (2% s) pour Ia 
region de Montreal, exprime en dollars canadiens 
par baril. Ce prix est etabli a partir des donnees 
publiees dans l'Oil Buyer's Guide de Bloomberg, 
sous Ia rubrique «Bloomberg Canadian Terminal 
Prices - Rack Contract » pour les mois de j uin, 
juillet et aofit ou, a defaut, a partir de toute autre 
information qu'Hydro-Quebec iuge pertinente; 

0 = l<u'riX moyen de reference du diesel no 6 (2% s) 
pour Ia region de Montreal, exprime en dollars 
canadiens par baril. Ce prix a ete etabli a partir 
des donnees publiees dans I' Oil Buyer's Guide 
de Bloomberg, sous Ia rubrique « Bloomberg 
Canadian Terminal Prices - Rack Contract » 
pour les mois de iuin. iuillet et aofit 2005 , soit 

JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 
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58,20 $ le baril. 58,20 $ le baril. 

PLR = E+FxG PLR = E+FxG 
H H 

oil ou 

PLR = prix de l'energie applicable lorsque J>electricite PLR = .lJ:u>rix de l'energie applicable lorsque 
est produite par toute autre centrale; l'electricite est produite par toute autre centrale; 

E = coiit d'entretien et d'exploitation, soit 2,7 I ¢ le E == l!<_Cout d'entretien et d'exploitation, soit 
kilowattheure : '-2·;'7+2,73 ¢ le kilowattheure; 

F = cout de I' energie etabli pour I' an nee de reference F = k.coCit de l'energie etabli pour l'annee de 
2006, soit 26,44 ¢ le kilowattheure ; reference 2006, soit 26,44 ¢ le kilowattheure ; 

G = le prix moyen du diesel n° 1 pour Ia region de G = le prix moyen du diesel no l pour Ia region de 
Montreal, exprime en cents canadiens par litre. Montreal, exprime en cents canadiens par litre. 
Ce prix est etabli a partir des donnees publiees Ce prix est etabli a partir des donnees publiees 
dans I'Oil Buyer's Guide de Bloomberg, sous la dans l'Oil Buyer 's Guide de Bloomberg, sous Ia 
rubrique « Bloomberg Canadian Terminal rubrique « Bloomberg Canadian Terminal 
Prices- Rack Contract» pour les mois de juin, Prices- Rack Contract » pour les mois de juin, 
juillet et aout ou, a defaut, a partir de toute autre juillet et aofit ou, a defaut, a partir de toute autre 
information qu'Hydro-Quebec juge pertinente; information qu'Hydro-Quebec juge pertinente ; 

H = le prix moyen de reference du diesel n° 1 pour Ia H = le prix moyen de reference du diesel n° I pour Ia 
region de Montreal, exprime en cents canadiens region de Montreal, exprime en cents canadiens 
par litre. Ce prix a ete etabli a partir des donnees par litre. Ce prix a ete etabli a partir des donnees 
publiees dans I'Oi/ Buyer 's Guide de Bloomberg, publiees dans I'Oi/ Buyer 's Guide de Bloomberg, 
sous Ia rubrique «Bloomberg Canadian Terminal sous Ia rubrique «Bloomberg Canadian Terminal 
Prices- Rack Contract» pour les mois de juin, Prices- Rack. Contract» pour les mois de juin, 
juillet et aofit 2005, so it 61,51 ¢ le litre. juillet et aout 2005, so it 61,51 ¢ le litre. 

Section 3-Tarif de transition - Reseau de Scbefferville Sffiion 3 ·- .:t:afifde ·~ffift- -R~tt-de Sdt·effervil.le Retrait des articles relatifs au tarif de transition -
Reseau de Schefferville puisque Ia transition est 
terminee depuis le l er avril 20 IS . 

7.8 Domaine d'applicatioo 7.8- " .... .. : 
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VERSION MODIFIEE JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 

La presente section vise les clients du reseau de Schefferville. b-~eseme seeEiOA '>'ise les el-ieAts Eht resea1:1 ae ~shtH"fuMI+&: 
Le client qui souscrit au tarif de transition de Ia presente ~t qt~i seuseri-Hlw (8fifEie traAsitioR de Ia preseAte 
section devient titulaire d 'un abonnement a l'un des tarifs en seefiefl-de:vient titulaife d'uR-ai:JM~ des--tafifs-~ 
vigueur auxquels il est admissible, selon son choix. Si le ... ig~:~e1:1r attxq~:~ols---i-l-esHe!flissible, seleA~eftoiJ<~ 
client omet de faire un choix, I' abonnement devient alors Gltettt O!flet Ele faiFe liA ehoix,l'abeflfl~-ie!=s 
assujett i, selon le cas, au tarif D ou au tarifDM, s'il y est asstljetti, :>eleo le eas-;-au-wi-f:f)..eu-au tar-i+--G\4, s' i! y est 
admissible, au tarif general approprie, so it G, G-9, M, a un attmis~pFie, soit G.-G--9, M,iH.fl 
tarif a forfait ou a un tarif d 'eclairage public. ~ r .· rA .f', · " :.r • · · 

7.9 Facturation ::;-.9~wration-

Pour chaque periode de consommation, Ia facture du client ~tle peri ode Ele eoASOifl!flatioR, 1-a-faett:tFe Elt:t elieAl 
correspond au resultat obtenu au sous-alinea a), duquel est eer~ all resllltat OSl:CAt1-Gti-SettS--altrn..~,-4:Httlel-est 
soustrait le resultat obtenu au sous-alinea b). ~l-e-r£-su~-tatobtea<}-atl--5ett-S-a+i~a-b): 

a) Un premier montant est calcu!e seton les donnees de a)-id~eHfi&Rta~ak;~-eS deAReCS ee 
consommation reelles du client conformement au tarif e0ASCi1HltatleH ree-i-les-Ei-1:1-&1-i~tH-eeri formerRatHlli4afi.f 
applicable, compte tenu, s' il y a lieu, des credits appli;;able;-aempt<Ht>'*I,--Sl.i+-y·a ·lieu. ~ 
d' alimentation en moyenne ou en haute tension et du d'aliffleHff:ltioR ea JlteyeRAe e1:1 en hattte teRsieR et d~ 
rajustement pour pertes de transfonnation decrits aux ffl_j-<:tS{-etftef~t j}Ol* J*FleS·-~~lHttf&. dc~fitS-a:H* 
articles 10.2 et 10.4. at1ie~es !0.2 et--l(f.4, 

b) Si le client est titulaire d'un abonnement au tarifD, au 9) Si le el ieRt esl til1:1laire El'1:11-l al:leAAemeA~ att-fa::it: 9, at:t 
tarifDM ou a un tarif d'eclairage public, le resultat ~~tar+HI.!ee,~~~ 
obtenu au sous-alinea a) est multiplie par : O~Rtl-ffi:l-~ ,\ . 'I*U': 

60% a compter du t•r avril 2008, 6{) -o/o-;l{..~--tl:tt--l-"'~'100&; 

60,48 % a compter du 1 t r avril 2009, 60,~8%. 01 -a-vfl.!.-200£), 

60,62% a compter du 1.,. avril 2010, t:.n £"\ o, ft-aYI:il20 10, 
' 

60,46 % a compter du 1 cr avril 20 11, 6(),/,~ee~ttj:){~u--1-"'-a'.•ril ~91 1, 

45% a compter du I"' avril 2012, #-o/riee~r du ~ "'-awi-1~ 

30 % a compter du 1 er avril 2013, "'!.I\ 0" ' 
' f du -1 "-fWfi.l-.~ 

15% a compter du l cr avri\2014, ~y ·au 1"'·CWFil ;!QI4, 
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0 % a compter du 1"' avrii201S. 0 %-it ~leHkt-J..,. avFil ~QI.§:. 

Si le client est titu\aire d'un abonnement au tarif G, au ~&~-~~il !ifHiatF<H:l'~R aeORReffleA! 8tf Wif:G. alf 
tar if G-9, au tarif !\.1 ou a un tarifa forfait, le resultat tari+-G--1);-at:Hat#M Otl ~ UR tarif~ t0rfail, le reslfl~t 
obtenu au sous-alinea a) est multiplie par : ~~ " 

40 % a compter du I cr avril 2008, Afl 01. "'awil 200g, 

40,72% a compter du l cr avril 2009, ~~%-6·-et)fl+{3ter·du I"' avril :woo., 

40,93 % a compter du 1 er avril 2010, 1-J.Gf~. ~v· -&¥fl..l...W ~ 

40,69 % a compter du 1 er avril 2011 , 4~ ' !'-Eitt-1-"" a-ffl-!-;W-1+; 

3 0 % a compter du 1°' avril 20 12, W-9h a co~~Hltl-~·'-avril 2:Ql~. 

20 % a compter du I cr avril 20 13, ~ eeJt~ter· att--1 ... -il>.'f!-1-20-}J, 

10 % a compter du J•r avril2014, I {}-%-fl OOffij:Mer-Eil:l-4 "· a-vffi-1Q.+4; 

0% a compter du lcr avril 2015. rt.OL. . ~-!"' -avffi-2-D-1-S. 

Section 4- Option d'electricite interruptible avec preavis Section 4 -J._- Option d' electricite interruptible avec 
preavis 

Sous-section 4.1 - Dispositi()ns eenerales Sous-section 34.1 - Dispositions eenerales 

7.10 Domaine d 'application 7 .~.W Oomaine d'application 
Voption d'electricite interruptible avec preavis s'applique a L'option d'electricite interruptible avec preavis s'applique a 
un abonnement a un tarif general au titre duquell'electricite un abonnement a un tarif general au titre duquell'electricite 
est livree a partir d' un reseau autonome et dont le titulaire est livree a partir d'un reseau autonome et dont le titulaire 
peut offrir a Hydro-Quebec d'interrompre sa consommation peut offrir a Hydro-Quebec d'interrompre sa consommation 
du ler novembre d'une annee au 31 mars inclusivement de du ler novembre d'une annee au 31 mars inclusivement de 
l'annee suivante, a des fins de gestion du reseau. l'annee suivante, a des fins de gestion du reseau. 

7.11 Definitions 7 .9n Definitions 
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Dans la p1-esente section, on entendp!!r: Dans Ia presente section, on entend par : 

« lleures I~ tiles )) : toutes les heures de Ia peri ode de « heures utiles » : toutes les heures de Ia peri ode de 
consommation visee, sans tenir compte : consommation visee sans tenir compte : 

a) des 24, 25, 26 et 3 1 decembre, des l er et 2 janvier ainsi a) des 24) 25, 26 et 31 decembre, des 1 cr et 2 janvier ainsi 
que du Vendredi saint, du Samedi saint, du jour de que du Vendredi saint, du Samedi saint, dujour de 
Paques et du lundi de Paques, quand ces jours sont en Paques et du lundi de Paques, quand ces jours sont en 
periode d'hiver ; periode d'hiver ; 

b) des jours au cours desquels le client interrompt sa b) des jours au cours desquels le client interrompt sa 
puissance en vertu de Ia oresente section. puissance en vertu de Ia presente section. 

<< periode d'interruption »: Ia sequence d'heures << periode d'interruption » : Ia sequence d'heures 
d'interruption telle qu'elle est indiquee par Hydro-Quebec d'interruption telle qu'elle est indiquee par Hydro-Quebec 
dans !'avis donne au client confonnement a !'article 7.16. dans l'avis donne au client conformement a I' article 7 .14+6. 

«puissance interruptible>> : Ia puissance reelle que le client c< puissance interruptible)) : Ia puissance reelle que le client 
s'engage a oe pas utiliser pendant certaines periodes, a Ia s'engage a ne pas utiliser pendant certaines periodes, a Ia 
demande d'Hydro-Quebec. demande d'Hydro-Quebec. 

« puissance interruptible effective » : elle correspond, pour «puissance interruptible effective>) : elle eefrespefld-, pour 
chacune des heures d'interruption a Ia difference entre: chacune des heures d'interruption, il-Ia difference entre: 

a) Ia moyenne des 5 puissances moyennes horaires les a) Ia moyenne des 5 puissances moyennes horaires les 
plus elevees de l'heure utile correspondante pour les plus elevees de l'heure utile correspondante pour les 
jours de Ia semaine, si !'interruption a lieu en semaine, jours de Ia semaine, si I' intenuption a lieu en semaine, 
ou pour les jours de fin de semaine, si )'interruption a ou pour les jours de fin de semaine, si I 'interruption a 
lieu Ia fin de semaine, de Ia periode de consommation lieu Ia fin de semaine, de Ia peri ode de consommation 
visee, et visee, et 

b) Ia puissance moyenne horaire. b) Ia puissance moyenne horaire. 

La puissance interruptible effective ne peut etre negative. La puissance interruptible effective ne peut etre negative. 

«puissance moyenne horaire » : une valeur, exprimee en << puisstlnce moyenne lloraire >> : une valeur, exprimee en 
kilowatts, qui correspond a Ia moyenne des appels de kilowatts, qui correspond a Ia moyenne des appels de 
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puissance reelle des 4 periodes d'integration de 15 minutes. puissance reelle des 4 periodes d'integration de 15 minutes. 

7.12 Limitation 7.10tl Limitation 
Pour chaque reseau auto nome, Hydro-Quebec fixe, au plus Pour chaque reseau autonome, Hydro-Quebec fixe, au plus 
tard Je I"" j uin de chaque an nee, les quantites minimale et tard Je I"' juin de chaque an nee, Jes quantites minimale et 
maximale de puissance interruptible dont elle entend se maximale de puissance interruptible dont elle entend se 
prevaloir en vertu de cette option, en fonction de ses besoins prevaloir en vertu de cette option, en tonction de ses besoins 
de gestion. Hydro-Quebec fixe egalement une quantite de gestion. Hydro-Quebec fixe egalement une quantite 
minimale de puissance interruptible par client. minimale de puissance interruptible par client. 

Si Hydro-Quebec ne fixe pas de quantite pour un reseau, elle Si Hydro-Quebec oe fixe pas de quantite pour un reseau, elle 
est reputee ne pas avoir besoin de puissance interruptible est reputee ne pas avoir besoin de puissance interruptible 
pour ce reseau. pour ce reseau. 

7.13 Modalites d'adbesion 7.}11~ Modalites d'adhesion 
Le client do it soumettre sa demande par ecrit a Hydro- Le client do it soumettre sa demande par ecrit a Hydro-
Quebec avant le I er octobre et y indiquer Ia puissance Quebec avant le l e·· octobre et y indiquer Ia puissance 
interruptible pour laquelle il desire s'engager. Sous reserve de interruptible pour laquelle il desire s'engager. Sous reserve de 
Ia quantite maximale et des quantites minimales fixees en Ia quantite maximale et des quantites minimales fixees en 
vertu de I' article 7 .12, Hydro-Quebec a 30 jours pour vertu de !'article 7.10.~, Hydro-Quebec a 30 jours pour 
transmettre par ecrit sa decision d'accepter ou non Ia transmettre par ecrit sa decision d'accepter ou non Ia 
puissance proposee par le client. puissance proposee par le client. 

Hydro-Quebec se reserve le droit de refuser Ia puissance Hydro-Quebec se reserve ie EiFeit a~t refuser Ia puissance 
offerte par Ull client dont !'engagement precedent a ete resilie ofl'erte par un client dont !'engagement precedent a ete resilie 
en vertu du quatrieme alinea de !'article 7.20. en vertu du quatrieme alinea de l'article 7.ts;w. 

Sous-sectio11 4.2 - Credits et co11ditions d'apptication Sous-section 34.2 - Credits et conditions d'application 

7.14 Engagement ?.]}..J4 Engagement 
L'engagement du client est d'une duree initiale de 2 ansa L'engagement du client est d'une duree initiale de 2 ansa 
compter du I er octobre et se renouvelle le 1 er octobre de compter du I er octobre et se renouvelle le 1 er octobre de 
chaque annee par Ia suite, pour une duree de 1 an. Le client chaque annee par Ia suite, pour une duree de I an. Le client 
ou Hydro-Qu6bec peut cependant ne pas renouveler ou Hydro-Quebec peut cependant ne pas renouveler 
!'engagement a condition de donner un avis prealable a cet ['engagement a condition de donner un avis prealable a cet 
effet au moins 1 ait avant sa date d'echeance ou celle de tout effet au moins I an avant sa date d'echeance ou celle de tout 
renouvellement. renou veHement. 
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Le client do it interrompre sa consommation a Ia demande Le client doit interrompre sa consommation a Ia demande 
d'Hydro-Quebec, selon les modalites prevues a Ia presente d'Hydro-Quebec, selon les modalites prevues a Ia presente 
section. section. 

7.15 Modalites applicables aux interruptions 7.1 3M; Modalites applicables a ux interruptions 
Les intetTuptions effectuees en vertu de Ia presente section Les interruptions effectuees en vettu de Ia presente section 
doivent respecter les modalites suivantes : doivent respecter les modalites suivantes : 

Peri ode pendant laquelle peut survenir une periode Periode pendant laquelle peut survenir une periode 
d'interruption: du ler novembre au 31 mars inclusivement d'interruption : du 1 er novembre au 31 mars inclusivement 

D61ai du preavis (heures) : 2 Delai du preavis (heures): 2 

Nombre maximal d'interruptions par jour: 2 Nombre maximal d'interruptions parjour: 2 

Duree minimale d'une interruption (heures) : 4 Duree minimale d'une interruption (heures): 4 

Detai minimal entre 2 interruptions dans une meme joumee 
l(heures): 2 

Delai minimal entre 2 interruptions dans une meme joumee 
l(heures): 2 

Duree maximale des interruptions du 1 er novembre au Duree maximale des interruptions du 1 er novembre au 
3 1 mars inclusivement (heures): 100 31 mars inclusivement (heures): lOO 

7.16 Avis d'interruption 7 . .!1-1-' Avis d'interruption 
Hydro-Quebec avise les responsables des clients retenus, par Hydro-Quebec avise les responsables des clients retenus, par 
telephone ou par tout autre moyen dont les parties ont te!E)phone ou par tout autre moyen dont les parties ont 
convenu, en leur indiquant l'heure de debut et de fin de Ia convenu, en leur indiquant l 'heure de debut et de fin de Ia 
periode d'interruption. Si aucun responsable ne peut etre periode d'interruption. Si aucun responsable ne peut etre 
joint, le client est alors repute avoir refuse d'interrompre sa joint, le client est alors repute avoir refuse d'interrompre sa 
consommation pour Ia periode d'interruption visee. consommation pour la periode d'interruption visee. 

7.17 Montant des credits 1.)2+1 Montant des credits 
Les credits applicables mensuellement pendant Ia peri ode du Les credits applicables mensuellement pendant Ia periode du 
ler novembre au 31 mars inclusivement sont les suivants: 1 er novembre au 31 mars inclusivement sont les suivants : 

Credit fixe : Credit fixe : 
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6 00$ le kilowatt de puissance interruptible. 6 00$ le kilowatt de puissance interruptible. 

Credit variable : Credit variable : 

Le credit variable est calcule selon la fonnule prevue a Le credit variable est calcule seton Ia tonnule prevue a 
['article 7.18 et s'applique a chaque kilowanheure !'article 7.J 6+8 et s'applique a chaque kilowanheure 
d'energie associee a Ia puissance interruptible effective d'energie associee a Ia puissance interruptible effective 
pour ch.aque heure d'interruption. pour chaque heure d'interruption. 

7.18 Calcul du credit variable 7.ll-l-S Calcul du credit variable 
Le credit variable est calcule par Hydro-Quebec le le' octobre Le credit variable est calcule par Hydro-Quebec le 1 er octobre 
de chaque annee, au moyen de la formule ci-dessous : de chaque annee, au moyen de Ia fonnule ci-dessous : 

cv = A+BxC cv = A-TBxC 
D D 

ou ou 

cv = credit variable applicable ; cv = lc credit variable applicable ; 

A = cout d'entretien et d'exploitation, soit 2,68 ¢ le A = .!~.cofit d'entretien et d'exploitation, soit 
kilowattheure ; 2,68£, 70 ¢ Ie kilowattheure; 

B = coOt de I' energie pour I' an nee de reference 2012, B = I_~. coOt de l'energie pour l'annee de reference 
soit: 2012, soit; 

54,50 ¢ le kilowattheure lorsque le client est situe 54,50 ¢ le kilowattheure lorsque le client est situe 
au nord du 53• parallele ou au nord du 53• parallele ou 

35,50 ¢ le kilowattheure lorsque le client est situe 35,50 ¢ le kilowattheure lorsque le client est situe 
au sud du 53< paral!ele ; au sud du 53• parallele ; 

c == le prix moyen du diesel n° I pour Ia region de c = le prix moyen du diesel n° l pour Ia region de 
Montreal, exprime en cents canadiens par litre. Montreal, exprime en cents canadiens par litre. 
Ce prix est etabli a partir des donnees publiees Ce prix est etabli a partir des donnees publiees 
dans !'Oil Buyer's Guide de Bloomberg, sous Ia dans I 'Oil Buyer 's Guide de Bloomberg, sous Ia 
rub rique (( Bloomberg Canadian Terminal rubrique « Bloomberg Canadian Terminal 
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Prices - Rack Contract» pour les mois de juin, Prices - Rack Contract » pour les rilois de juin. 
jui!Jet et aout OU, a defaut, a partir de toute autre juillet et aout ou, a defuut, a partir de toute autre 
information qu'Hydro-Quebec juge pertinente: infonnation qu'Hydro-Quebec juge pertinente ; 

D = le prix moyen de reference du diesel no 1 pour Ia D = le prix moyen de reference du diesel n° 1 pour Ia 
region de Montreal, exprime en cents canadiens region de Montreal, exprime en cents canadiens 
par litre. Ce prix a ete etabli a partir des donnees par litre. Ce prix a ete etabli a partir des donnees 
publiees dans I' Oil Buyer's Guide de Bloomberg, publiees dans !'Oil Buyer's Guide de Bloomberg, 
sous Ia rubrique « Bloomberg Canadian Terminal sous Ia rubrique « Bloomberg Canadian Terminal 
Prices - Rack Contract » pour Ies mois de juin, Prices - Rack Contract >> pour les mois de juin, 
juillet et aoO.t 2012, soit 87,66 ¢ le litre. juillet et aout 2012, soit 87,66 ¢ Ie litre. 

I 7.19 Credits applicables a l'abonnement 7.llt-9 Credits appllcables a l'abonnement 
La somme du credit variable calcule pour chacune des heures La somme du credit variable calcule pour chacune des heures 
d'interruption et du credit fixe est appliquee a Ia facture de Ia d'interruption et du credit fixe est appliquee a Ia facture de Ia 
periode de consommation visee. periode de consommation vis6e. 

I 7.20 Defaut d'interruption 7.182-G Defaut d'interruption 
Un defaut d' interruption est constate lorsque Ia puissance Un defaut d'interruption est constate lorsque Ia puissance 
interruptible effective n'atteint pas 75% de Ia puissance interruptible effective n'atteint pas 75 %de la puissance 
interruptible. interruptible. 

Aucun credit variable n 'est accorde pour l'heure durant Aucun credit variable n 'est accorde pour l'heure durant 
laquelle un defaut d' interruption est constate. laquelle un defaut d' interruption est constate. 

Lorsqu' un defaut d' interruption est constate, Hydro-Quebec Lorsqu' un defaut d' interruption est constate, Hydro-Quebec 
est autorisee a interrompre !'alimentation. est autorisee a interrompre !'alimentation. 

I Hydro-Quebec se reserve le droit de n!silier !'engagement du Hydro-Quebec sa resarV&-Ie era it aepeut resilier 
client qui est en defaut d' interruption a au moins 3 reprises au )'engagement du client qui est en defaut d'interruption a au 
cours de cet engagement. moins 3 reprises au cours de cet engagement. 

I Section 5- Option d'electricite interruptible sans preavis Section ~5 - Option d 'electricite interruptible sans 
preavis 

I Sous-section 5.1 - Dispositions f(enerales Suus-section 45. 1 - Dispositions f(inerales 

~ .L;pt( 7.21 Domaine d 'application 7.19U Domaine d'application 
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L'option d'electricite interruptible sans preavis s'applique a L'option d'electricite interruptible sans preavis s'applique a 
un abonnement a un tarif general au titre duquell 'electricite un abonnemeot a un tarif general au titre duquell'electricite 
est livree a partir d'un reseau autonome et dont le titulaire est livree a partir d'tm reseau autonome et dont le titulaire 
peut offrir a Hydro-Quebec d'interrompre Ia totalite de sa peut offrir a Hydro-Quebec d'interrompre Ia totalite de sa 
consommation a des fins de gestion du reseau. consommation a des fins de gestion du reseau. 

7.22 Definitions 7.2022 Definitions 
Dans Ia presente section on entend par : Dans Ia presente section, on entend par : 

«periode d'interruption >>: une sequence d'heures au cours « periode d'interruptiotr >> : une sequence d'heures au cours 
desquelles Hydro-Quebec decide d'interrompre desquelles Hydro-Quebec decide d'interrompre 
]'alimentation du client conformement a I' article 7.26. ]'alimentation du client conformement a l'article 7.24~. 

((puissance interruptible >> : Ia puissance qui correspond a Ia (( puiSStlnce itrterruptible » : Ia puissance qui correspond a Ia 
puissance maximale appelee au cours d'une periode de puissance maximale appelee au cours d'une periode de 
consommation comprise dans les 12 dernieres periodes consommation comprise dans les 12 demieres periodes 
mensuelles consecutives. mensuelles consecutives. 

7.23 Limitation 7.2l:Y Limitation 
Pour chaque reseau autonome, Hydro-Quebec fixe, au plus Pour chaque reseau autonome, Hydro-Quebec fixe, au plus 
tard le 1 ~r juin de chaq ue an nee, les quantites minimale et tard le I er juin de chaque annee, les quantites minimale et 
maxi male de puissance interruptible dont elle entend se maximale de puissance interruptible dont elle entend se 
prevaloir en vertu de cette option, en fonction de ses besoins prevaloir en ve11u de cette option, en fonction de ses besoins 
de gestion. Hydro-Quebec fixe egalement une quantite de gestion. Hydro-Quebec fixe egalement une quantite 
minimale de puissance interruptible par client. minimale de puissance interruptible par client. 

Si Hydro-Quebec ne fixe pas de quantite pour un reseau, elle Si Hydro-Quebec ne fixe pas de quantite pour un reseau, elle 
est reputee ne pas avoir besoin de puissance interruptible est reputee ne pas a voir besoin de puissance interruptible 
pour ce reseau. pour ce reseau. 

7.24 Modalites d'adhesion 7.2214 Modalites d'adhesion 
Le client doit soumettre sa demande par ecrit a Hydro- Le client do it soumettre sa demande par ecrit a Hydro-
Quebec avant le 1 er octobre et y indiquer Ia puissance Quebec avant le I cr octobre et y indiquer Ia puissance 
interruptible pour laquelle il desire s'engager. Sous reserve de interruptible pour laquelle it desire s'engager. Sous reserve de 
Ia quantite maximale et des quantites minimales ftxees en Ia quantite maximale et des quantites minimales fixees en 
vertu de I' article 7.23, Hydro-Quebec a 30 jours pour vertu de \'article 7.712-3, Hydro-Quebec a 30 jours pour 
transmettre par ecrit sa decision d'accepter ou non Ia transmettre par ecrit sa decision d'accepter ou non Ia 
proposition du client. 1 proposition du client. 
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I Sous-section 5.2- Credits et conditions d'app/ication Sous-section 4~.2-Credits et conditions d'application 

I 7.25 Engagement 7.23~ Engagement 
L'engagement du client est d'une duree initiate de 2 ansa L'engagement du client est d'une duree initiate de 2 ansa 
compter du I er octobre et se renouvelle te I er octobre de compter du I er octobre et se renouvelle le 1 er octobre de 
chaque annee par Ia suite, pour une dun~e de l an. Le client chaque annee par la suite, pour une duree de I an. Le client 
ou Hydro-Quebec peut cependant ne pas renouveler ou Hydro-Quebec peut cependant ne pas renouveler 
l' engagement a condition de donner un avis prealable a cet !'engagement a condition de donner un avis prealable a cet 
effet au moins 1 an avant sa date d'echeance ou celle de tout effet au moins I an avant sa date d'ech6ance ou celle de tout 
renouvellement. renouvellement. 

Le client accepte que Ia totalite de sa consommation soit, sans Le client accepte que Ia totalite de sa consommation soit, sans 
preavis et a tout moment, interrompue par Hydro-Quebec. preavis et a tout moment, interrompue par Hydro-Quebec. 

I 7.26 Modalites applicables aux interruptions 7.2420 Modalites applicables aux interruptions 
Les interruptions effectuees par Hydro-Quebec en vertu de Ia Les interruptions effectuees par Hydro-Quebec en vertu de Ia 
presente section et aux fins notamment de Ia gestion du presente section et aux fins notarnment de la gestion du 
reseau peuvent survenir en tout temps et sans limite quant a reseau peuvent survenir en tout temps et sans limite quanta 
leur nombre. Toutefois, Ia duree maximale d'une periode leur nombre. Toutefois, Ia dun~e maximale d'une periode 
d'interruption est de 30 jours. La prolongation de d'interruption est de 30 jours. La prolongation de 
!'interruption au-dela de cette periode doit faire )'objet d 'une ]' interruption au-dela de cette periode doit faire !'objet d'une 
entente entre Hydro-Quebec et le client. entente entre Hydro-Quebec et le client. 

Hydro-Quebec confirme aux responsables des clients retenus Hydro-Quebec confirme aux responsables des eli en~ retenus 
Ia date et l'heure du debut et de Ia fin de Ia periode Ia date et l'heure du debut et de Ia fin de Ia periode 
d'interruption. d' interruption. 

I 7.27 Montant du credit 1.251rl- Montantdu credit 
Le credit applicable est le suivant : Le credit applicable est le suivant : 

1,20$ le kilowatt de puissance interruptible pour chaque 1,20$ le kilowatt de puissance interruptible pour chaque 
heure d'interruption,jusqu'a un maximum de heure d'interruption,jusqu'a un maximum de 
33,33 $ le kilowatt de puissance interruptible par 33,33 $ le kilowatt de puissance interruptible par 
periode de 168 heurcs (7 jours) pour une meme periode de 168 heures (7 jours) pour une meme 
periode d'interruption. periode d'interruption. 

G 7.28 Credit applicable a l'abonnement 7.26-28 Credit applicable a l'abonnement 
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CHAPITRE8 
TARIFS A FORFAIT POUR USAGE GENERAL 

TARIFS O'ELECTRICITE 
EN VIGlJEUR LE 1 ER AVRIL 2015 

VERSION MODIFIEE JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 

8.1 Domaine d ' application 8.1 Oomaine d'application 
Les tarifs a forfait etablis au present chapitre s'appliquent a Les tarifs a forfait etablis au present chapitre s'appliquent a 
J'abonnement pour usage general quand Hydro-Quebec l'abonnement pour usage general quand Hydro-Quebec 
decide de ne pas mesurer Ia consommation. decide de ne pas mesurer Ia consommation. 

8.2 Structure des tarifs T-1, T-2 et T-3 8.2 Structure des tarifs T-1, T-2 et T-3 
La structure des tarifs a forfait pour usage general est Ia La structure des tarifs a forfait pour usage general est Ia 
suivante: suivante: 

a) TarifT-1 abonnement quotidien a) TarifT-1 abonnement quotidien 

I 4,84$ le kilowatt de puissance a facturer par jour, le 4-;M4,88 $ le kilowatt de puissance a facturer par 

I 
minimum etant de I jour,jusqu'a concurrence de jour, le minimum etant de 1 jour,jusqu'a 
14,56 $ le kilowatt de puissance a facturer par concurrence de +4--;*14.63 $ le kilowatt de 
semaine. puissance a facturer par semaine. 

b) TarifT-2, abonnement hebdomadaire b) TarifT-2 abonnem ent hebdomadaire 

I 14,56 $ le kilowatt de puissance a facturer par semaine, le ~H. ... 63 $ le kilowatt de puissance a facturer par 
minimum etant de 1 semaine, jusqu'a concurrence de semaine, le minimum etant de 1 semaine,jusqu'a 

I 43,59 $ le kilowatt de puissance a facturer par concurrence de ~43.89 $ le kilowatt de 
periode mensuelle. puissance a facturer par periode mensuelle. 

c) TarifT-3, abonnement de 30 iours on plus c) TarifT-3 abonnement de 30 .iours ou plus 

I 43,59 $ le kilowatt de puissance a facturer par periode 4-J.~3.89 $ le kilowatt de puissance a facturer par 
mensuelle, le minimum etant de 30 jours consecutifs. periode mensuelle, le minimum etant de 30 jours 

consecutifs. 

8.3 Montant minimal de Ia facture 8.3 Montant minimal de Ia facture 
Le montant mensuel minimal de Ia facture, pour Le montant mensuel minimal de Ia facture, pour 
l'abonnement annuel et pour I 'abonnement de courte duree l'abonnement annuel et pour I'abonnement de courte duree 

cAk 
qui se repete d 'annee en annee, est, par point de livraison, de qui se repete d'annee en annee, est, par point de livraison, de 
8,73 $ lorsque l'electricite Iivree est monophasee ou de 8,'7J8.79 $1orsque l'electricite livree est monophasee ou de 
26,19 $ lorsqu' elle est triphasee. ~26.3.1 $ lorsqu'elle est triphasee. 

~8.< PuWanoe A factu'" 8.4 Puissance a facture r 
Aux fins de !'application des tarifs T-1, T-2 et T-3,la Aux fins de !'application des tarifs T-1, T-2 et T-3, Ia 
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puissance a facturer par point de livraison est, au choix puissance a facturer par point de Jivraison est, au choix 
d'Hydro-Quebec, soit fond~e sur Ia puissance installee en d'Hydro-Quebec, soit fondee sur la puissance installee en 
kilowatts, so it determinee par des epreuves de mesurage ou kilowatts, so it determinee par des epreuves de mesurage ou 
par un indicateur d'appel maximal de puissance d 'un modele par un indicateur d'appel maximal de puissance d'un modele 
approuv~. installe par Hydro-Quebec. approuve, installe par Hydro-Quebec. 

Lorsque Ia puissance a facturer est fondee sur Ia puissance Lorsque Ia puissance a facturer est fondee sur Ia puissance 
installee, elle est etablie comme suit : installee, elle est etablie comme suit : 

a) si l'electricite livree alimente des appareils de secours, a) si I' electricite livree ali mente des appareils de secours, 
tels que des pompes a inceodie, des pompes d'eau de tels que des pompes a incendie, des pompes d'eau de 
surface, des sirenes de Ia Defense nationale ou autres surface, des sirenes de Ia Defense nationale ou autres 
appareils de meme type qui ne servent qu'en cas de appareils de meme type qui ne servent qu'en cas de 
sinistre ou d\~venement fortuit, Ia puissance a facturer sinistre ou d'evenement fortuit, Ia puissance a facturer 
est ~gale a 25% de Ia puissance installee en kilowatts, est egale a 25 % de Ia puissance installee en kilowatts, 
mais ne peut etre in ferieure a 1 kilowatt ; mais ne peut etre inferieure a 1 ki lowatt ; 

b) si l'e\ectricite livree alimente toute autre charge, Ia b) si l'electricite livree alimente toute autre charge, La 
puissance a facturer correspond a Ia puissance installee puissance a facturer correspond a Ia puissance installee 
en kilowatts compte tenu du sous-alinea c) ci-dessous, en kilowatts compte tenu du sous-alinea c) ci-dessous, 
mais elle ne peut etre inf~rieure, dans le cas des mais elle ne peut etre inferieure, dans le cas des 
abonnements de courte duree qui ne se repetent pas abonnements de courte duree qui ne se repetent pas 
d'annee en annee, a 1 kilowatt lorsque l'electricite livn~e d'annee en annee, a 1 kilowatt lorsque l'electricite livree 
est monophasee ou a 4 kilowatts lorsqu'elle est est monophas~e ou a 4 kilowatts lorsqu'elle est 
triphasee ; triphasee; 

c) si l'electricite livn!e alimente un systeme comprenant un c) si I 'electricite livree atimente un systeme comprenant un 
dispositif de recharge de batteries qui servent seulement dispositif de recharge de batteries qui servent seulement 
en cas de pannes du reseau d'electricite d'Hydro- en cas de pannes du reseau d'electricite d'Hydro-
Quebec, Ia puissance associee au dispositif de recharge Quebec, Ia puissance associee au dispositif de recharge 
n'est pas prise en consideration dans Ia determination de n'est pas prise en consideration dans Ia determination de 
Ia puissance a facturer. Ia puissance a facturer. 

Lorsque Ia puissance a facturer est determinee au moyen d' un Lorsque Ia puissance a facturer est deterrninee au moyen d'un 
indicateur d'appel maximal de puissance, el\e correspond a Ia indicateur d'appel maximal de puissance, elle correspond a Ia 
puissance maximale appeh~e Ia plus elevee depuis Ia date de puissance maximale appelee la plus elevee depuis Ia date de 
raccordement, mais ne peut etre inferieure a Ia puissance a raccordement, mais ne peut etre inferieure a Ia puissance a 
facturer minimale. facturer minimal e. 
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Section 1 - Tarifs d'eclairage public Section 1 - Tarifs d'eclairage public 

Sous-section 1.1- Generalites Sous-section 1.1- Generalites 

9.1 Domaine d'application 9.1 Domaine d'application 
La presente section decrit les tarifs et les conditions auxquels La presente section Merit les tarifs et les conditions auxquels 
Hydro-Quebec fournit aux gouvernements federal et Hydro-Quebec fournit aux gouvernements federal et 
provincial, aux municipalites ou a toute personne diiment provincial, aux municipalites ou a toute personne dfiment 
autorisee par ces demiers, 1\~lectricite destinee a I 'eclairage autorisee par ces derniers, l'electricite destinee a l'eclairage 
public et, le cas echeant a d'autres services connexes. public et, le cas echeant, a d'autres services connexes. 

9.2 Imputation des cofits exceptionnels au client 9.2 Imputation des coOts exceptionnels au client 
Lorsqu'Hydro-Quebec doit engager les coilts exceptionnels Lorsqu'Hydro-Quebec doit engager les coOts exceptionnels 
vises aux articles 9.11 et 9.12, elle exige du client le vises aux articles 9.11 et 9.12, elle exige du client le 
remboursement integral de ces coCtts et peut imposer toute remboursement integral de ces co fits et peut imposer toute 
autre condition qu'elle juge a propos avant !'execution des autre condition q u' elle j uge a propos avant l 'execution des 
travaux. travaux. 

Les couts supplementaires d'exploitation et d'entretien sont Les coOts supplementaires d'exploitation et d'entretien sont 
etablis en dollars courants pour une periode de 15 ans ; !a etablis en dollars courants pour une periode de 15 ans ; Ia 
valeur actualisee est calculee au coat du capital prospectif en valeur actualisee est calculee au coat du capital prospectif en 
vigueur tel qu'approuve oar Ia Regie de l'energie. vi~ueur tel qu'approuve par Ia Regie de l'energie. 

Le remboursement des coftts exceptionnels par le client Le remboursement des coilts exceptionnels par le client 
n'accorde a ce!ui-ci aucun droit de propriete sur les n'accorde a ce\ui-ci aucun droit de propriete sur les 
installations qui font !'objet de ces couts. installations qui font !'objet de ces cofits. 

Sous-section 1.2- Tarif du service general d'eclairage Sous-section 1.2- Tarif du service general d'idairage 
[public [public 

9.3 Description du service 9.3 Description do service 
Le service general d'eclairage public comprend Ia foumiture Le service general d'eclairage public comprend Ia foumiture 
d'electricite aux installations d'eclairage public ainsi que, d'electricite aux installations d'eclairage public ainsi que, 
dans certains cas, Ia location d'espace sur les poteaux du dans certains cas, Ia location d 'espace sur !es poteaux du 
reseau de distribution d'Hydro-Quebec pour Ia fixation des reseau de distribution d'Hydro-Quebec pour Ia fixation des 

r--.c::;;;;;;;? luminaires du client. luminaires du client. 

~ Ce service comprend aussi, pour les municipalites dont les Ce service comprend aussi, pour les municipalites dont les 
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luminaires ne sont pas equipes d'un dispositifindividuel de luminaires ne sont pas equipes d'un dispositif individuel de 
commande d' allumage, la foumiture et !'exploitation des commande d'allumage, Ia foumiture et !'exploitation des 
circuits de controle et d'alimentation servant uniquement au circuits de controle et d'aJimentation servant uniquement au 
fonctionnement des luminaires. fonctionnement des luminaires. 

Le tarif du service general d' eclairage public ne s' applique Le tarifdu service general d'eclairage public ne s'app!ique 
qu'aux signaux lumineux raccordes a des circuits d'eclairage qu'aux signaux lumineux raccordes a des circuits d'eclairage 
public dont Ia consommation d 'energie est mesuree au moyen public dont la consommation d' energie est mesuree au moyen 
d'un compteur. Si d'autres usages que les signaux lumineux d'un compteur. Si d'autres usages que Jes signaux !umineux 
sont raccordes aux circuits d'eclairage public ou si Ia sont raccordes aux circuits d' eclairage public ou si Ia 
consommation d' energie n' est pas mesuree, toute l'electricite consommation d'energie n'est pas mesuree, toute l'electricite 
livree a ce po int de livraison est assujettie au tarifa forfait livree ace point de livraison est assujenie au tarif a forfait 
pour usage general applicable, decrit au chapitre 8. pour usage general applicable, decrit au chapitre 8. 

9.4 Tarif 9.4 Tarif 
Le tarif du service general d' eclairage public est de t 0,09 ¢ le Le tarif du service general d' eclairage public est de 
kilowattheure pour Ia foumiture de J'electricite livree. l Q,(}J) l 0.! 6 ¢ le kilowattheure pour Ia fourniture de 

l'electricite livree. 

9.5 Etablissement de Ia consommation 9.5 Etablissement de Ia consommation 
En gem!ral, Ia consommation d'energie n' est pas mesuree. En general, Ia consommation d'energie n'est pas mesuree. 
Cependant, Hydro-Quebec peut Ia mesurer si elle le j uge a Cependant, Hydro-Quebec peut Ia mesurer si elle le j uge a 
propos. propos. 

Lorsqu' elle n'est pas mesuree, Ia consommation d'energie est Lorsqu'elle n'est pas mesun!e, Ia consommation d'energie est 
le produit de Ia puissance raccordee par 345 heures le produit de Ia puissance raccordee par 345 heures 
d'utilisation mensuelle. d'utilisation mensuelle. 

Dans le cas des tunnels ou autres installations qui demeurent Dans !e cas des tunnels ou autres installations qui demeurent 
eclaires jour et nuit, Ia consommation d'energie est le produit eclaires jour et nuit, Ia consommation d'c.~nergie est le produit 
de la puissance raccordee par 720 heures d'utilisation de Ia puissance raccordee par 720 heures d'utilisation 
mensuelle. mensuelle. 

Dans l'etablissement de Ia puissance raccordee, Hydro- Dans l'etablissement de Ia puissance raccordee, Hydro-
Quebec tient compte de Ia puissance nominate de ['ampoule Quebec tient compte de Ia puissance nominale de !'ampoule 
et des accessoires. et des accessoires. 

9.6 Couts lies aux services connexes 9.6 Couts lies aux services connexes 
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Lorsqu'Hydro-Quebec engage des coOts pour !'installation, le Lorsqu'Hydro-Quebec engage des cofits pour !'installation, le 
remplacement ou l'enlevement d 'un luminaire sur un poteau remplacement ou l'enlevement d'un luminaire sur un poteau 
de son reseau de distribution, ou pour tout autre service de son reseau de distribution, ou pour tout autre service 
connexe au service general d'eclairage public, elle en exige le connexe au service general d'ec\airage public, elle en exige le 
remboursement integral par le client. remboursement inte,gral par Je client. 

9.7 Duree minimale de l'abonnement 9.7 Duree minimale de l'aboooement 
Dans le cas ou le service general d' eclairage public comporte Dans le cas oil le service gem!ral d'6clairage public comporte 
seulement Ia foumiture d'electricite,la dun~e minimale de seulement Ia foumiture d'electricite, la duree minimale de 
l'abonnement est de I mois. Dans les autres cas, elle est de l'abonnement est del mois. Dans les autres cas, elle est de 
I an. I an. 

Sous-section 1.3- Tarifdu service complet d'eclairage Sous-section 1.3- Turif du service complet d'eclairage 
public I public 

9.8 Description du service 9.8 Description du service 
Le service complet d'eclairage public comprend Ia foumiture, Le service complet d'eclairage public comprend Ia fo um iture, 
!'exploitation et l'entretien de luminaires conformes aux !'exploitation et l'entretien de luminaires conformes aux. 
normes et aux modeles agrees par Hydro-Quebec, ainsi que normes et aux modeles agrees par Hydro·Quebec, ainsi que 
leur alimentation electrique. Ces luminaires sont fixes sur les leur alimentation electrique. Ces luminaires sont fixes sur les 
poteaux du reseau de distribution d'Hydro-Quebec ou, poteaux du n!seau de distribution d'Hydro-Quebec ou, 
lorsque le reseau de distribution est hors rue, sur des poteaux lorsque le reseau de distribution est hors rue, sur des poteaux 
servant exclusivement a l'eclairage public. servant exclusivement a l'eclairage public. 

Seule une municipalite peut obtenir !'installation de Seule une municipalite peut obtenir I' installation de 
nouveaux luminaires dans le cadre du service complet nouveaux luminaires dans le cadre du service complet 
d'eclairage public; Hydro-Quebec installe alors des d'eclairage public; Hydro-Quebec installe alors des 
luminaires nonnalises. Cependant, Ia presente section ne do it luminaires normalises. Cependant, Ia presente section ne doit 
pas etre interpret.ee comme une obligation pour Hydro- pas etre interpretee comme Wle obligation pour Hydro-

. Quebec de foumir ce service. Quebec de foumir ce service . 

9.9 Duree minimale de l'abonnement 9.9 Duree minimale de l'abonnement 
Le service complet d'eclairage public est offert sous forme Le service complet d'eclairage public est offert sous forme 
d'abonnements annuels seulement. De plus, tout nouveau d'abonnements annuels seulement. De plus, tout nouveau 
luminaire do it etre utilise pendant au moins 5 ans. Le client Iuminaire doit etre utilise pendant au moins 5 ans. Le client 

~ qui demande a Hydro-Quebec d'enlever ou de remplacer un qui demande a Hydro-Quebec d 'enlever ou de remplacer un 
~ luminaire avant ]'expiration de ce delai en assume les coOts, luminaire avant !'expiration de ce delai en assume les coflts, 

sauf si Ia modification est causee par le mauvais sauf si la modification est causee par le mauvais 
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fonctionnement du luminaire. fonctionnement du luminaire. 

9.10 Tarifs applicables aux luminaires normalises 9.10 Tarifs applicables aux luminaires normalises 
Les tarifs mensuels suivants s'appliquent aux luminaires Les tarifs mensuels suivants s'appliquent aux luminaires 
nonnalises, dans le cadre du service complet d'eclairage nonnalises, dans le cadre du service complet d'eclairage 

I public: public: 

a) Luminaires a vapeur de sodium a haute pression a) Luminaires a vapeur de sodium a haute pression 

Flux du luminaire Tarifoar luminaire Flux du luminaire Tarif oar luminaire 

5 000 lumens (ou 70 W) 21,93$ 5 000 lumens (ou 70 W} ~22,08$ 

8 500 lumens ( ou 1 00 W) 23,91 $ 8 500 lumens ( ou lOO W} ~·2.4.06.$ 
14 400 lumens { ou 150 W) 25,77$ 14 400 lumens(ou 150 W) 2~;++25.95 $ 
22 000 lumens (ou 250 W} 30,24$ 22 000 lumens (ou 250 W) Ml,2430.45 $ 

b) Luminaires a diodes electroluminescentes b) Luminaires a diodes electrolurninescentes 

Flux du luminaire Tarif oar luminaire Flux du luminaire Tarifnar !uminaire 

6 1 00 lumens ( ou 65 W) 22,59$ 6 I 00 lumens ( ou 65 W} ;!~3-9:?2]4 $ 

9.11 Poteaux 9.11 Poteaux 
Les tarifs du service complet d'eclairage public s'appliquent Les tarifs du service complet d'eclairage public s'appliquent 
a des installations ali men tees par des circuits aeriens et a des installations alimentl~es par des circuits aeriens et 
placees sur des poteaux en bois. Toute installation differente placees sur des poteaux en bois. Toute installation differente 
est assujettie aux dispositions de !'article 9.2. est assuiettie aux dispositions de !'article 9.2. 

9.12 Couts lies aux installations et aux services connexes 9.12 Couts lies aux installations et aux services connexes 
Lorsque, a Ia de man de du client, Hydro· Quebec fournit des Lorsque, a Ia demande du client, Hydro-Quebec foumit des 
installations ou des services particuliers non compris dans le installations ou des services particuliers non compris dans le 
service complet d'eclairage public, le client doit rembourser service complet d'eclairage public, le client doit rembourser 
integralement les CQuts engages par Hydro·Quebec. Ces integralement les couts engages par Hydro-Quebec. Ces 
cofits, etablis confonnement a !'article 9.2, sont payables coOts, etablis conformemeot a !'article 9.2, sont payables 
dans les 2l jours de Ia date de facturation. dans les 21 jours de Ia date de facturation. 

Section 2- Tarifs d'eclairaee Sentinelle Section 2- Tarifs d'eclairage Sentinelle 
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9.13 Do maine d'application 9.13 Domaine d'application 
Le service d'eclairage Sentinelle comprend Ia foumiture, Le service d'eclairage Sentinelle comprend la fourniture, 
!'exploitation et \'alimentation electrique des luminaires a !'exploitation et !'alimentation electrique des luminaires a 
cellule photoelectrique de type Sentinel! e. Ces luminaires cellule photoelectrique de type Sentinelle. Ces luminaires 
sont Ia propriete d'Hydro-Quebec et seJVent a l'eclairage sont Ia propriete d'Hydro-Quebec et servent a l'eclairage 
exterieur, exception faite de l'e<:lairage public. exterieur, exception faite de l'eclaira_ge p_ublic. 

Ce service est assw-e uniquement pour des abonnements Ce service est assure uniquement pour des abonnements 
annuels anterieurs au l er avril 2007 et n ' est plus offert dans le annuels anterieurs au 1 cr avril2007 et n'est plus offert dans le 
cas de luminaires qui doivent etre remplaces. cas de luminaires qui doivent etre remplaces. 

9.14 Tarifs d'eclairage Sentinelle avec fourniture de 9.14 Tarifs d'eclairage Sentinelle avec fourniture de 
poteau poteau 
Lorsqu'Hydro-Quebec installe, ou loue d'un tiers, un poteau Lorsqu'Hydro-Quebec installe, ou loue d'un tiers, un poteau 
servant exclusivement a l'eclairage Sentinelle, les tarits servant exclusivement a l'eclairage Sentinelle, Jes tarifs 
mensuels sont les suivants : mensuels sont les suivants : 

Flux du luminaire Tarif oar luminaire Flux du luminaire Tarif oar luminaire 

7 000 lumens (au 175 W) 40,53 $ 7 000 lumens (ou 175 W) 4{l,£40,80 $ 
20 000 lumens (ou 400 W) 53,43 $ 20 000 lumens (ou 400 W) ~:S3,79$ 

9.15 Tarifs d'eclairage Sentinelle sans fourniture de 9.15 Tarifs d'eclairage Sentinelle sans foUI·niture de 
poteau poteau 
Lorsqu'Hydro-Quebec ne foumit ni ne loue de poteau servant Lorsqu'Hydro-Quebec ne fournit nine loue de poteau servant 
exclusivement a l'eclairage Sentinelle, les tarifs mensuels exclusivement a l'eclairage Sentinelle, les tarifs mensuels 
sont les suivants : sont les suivants : 

Flux du luminaire Tadf oar luminaire Flux du luminaire Tarifoar luminaire 

7 000 lumens (ou 175 W) 31,86 $ 7 000 lumens (ou 175 W) ~12,07 $ 
20 000 lumens (ou 400 W) 45,93$ 20 000 lumens ( ou 400 W) ~46,23 $ 
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Section 1 - Genhalites 

1 0.1 C boix du tarif 
Sauf disposition contraire des presents Tarifs : 

a) tout client qui est admissible a differents tarits peut 
choisir celui qu'il prefere lors de sa demande 
d'abonnement ; 

b) dans le cas d'un abonnement annuel, le client peut 
soumettre une demande de changement de tarif par ecrit 
en cours d'abonnement. Ce changement de tarifne peut 
etre effectue avant !'expiration d'Lm delai de 12 periodes 
mensuelles a partir du dernier changement de tarif fait en 
vertu du present sous-alinea. 

Le changement de tarifprend effet, au choix du client, 
so it au debut de Ia periode de consommation en cours a 
Ia date de reception de Ia demande ecrite du client par 
Hydro-Quebec, soit au debut de Ia periode precedente ou 
au debut de toute periode de consommation ulterieure ; 

c) dans le cas d' un nouvel abonnement annuel et 
uniquement pendant les 12 premieres periodes 
mensuelles, le client peut, une seule fois, opter pour un 
autre tarif auquel il est admissible. 

Cette revision de tarif prend effet, au choix du client, a 
partir du debut de l'abonnement, au debut de l' une 
quelconque des periodes de consommation precedant Ia 
demande de revision ou au debut de toute peri ode de 
consommation ulterieure. 

Pour obtenir cette revision, le client doit en faire Ia 
demande a Hydro-Quebec par ecrit avant Ia fin de Ia 
14" periode mensuelle qui suit Ia date du debut de 
I' abonnement. 
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Section 1 - Geoeralites 

10.1 Cboix du tarif 
Sauf disposition contraire des presents Tarifs : 

a) tout client qui est admissible a differents tarifs peut 
choisir celui qu' il prefere tors de sa demande 
d'abonnement · 

b) dans le cas d'un abonnement annuel, le client peut 
soumettre une demande de changement de tarif par ectit 
en cours d'abonnement. Ce changement de tarifm: peut 
etre eftectue avant !'expiration d'un delai de 12 periodes 
mensuelles a partir du dernier changement de tarif fait en 
vertu du present sous-alinea. 

Le changement de tar if prend effet, au choix du client, 
soit au debut de Ia periode de consommation en cours a 
la date de reception de Ia demande ecrite du client par 
Hydro-Quebec, soit au debut de Ia periode precedente ou 
au debut de toute periode de consommation ulterieure ; 

c) dans le cas d' un nouvel abonnement annuel et 
uniquement pendant les 12 premieres periodes 
mensuelles, le client peut, une seule fois, opter pour un 
autre tar if auquel il est admissible. 

Cette revision de tarif prend effet, au choix du client, a 
partir du debut de l'abonnement, au debut de I 'une 
quelconque des periodes de consommation precedant Ia 
demande de revision ou au debut de toute periode de 
consommation ulterieure. 

Pour obtenir cette revision, le client doit .soume.nre J:!!leeR 
~ demande ¢crite .a Hydro-Quebec ~ 
avant Ia fin de Ia 14° periode mensuelle qui suit Ia date 
du debut de J'abonnement. 
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Les dispositions du present article ne s'appliquent pas dans le 
cas du passage du tar if M au tar if L ou I 'inverse. 

10.2 Credit d'alimentation en moyenne ou en haute 
tension 
Lorsqu'Hydro-Quebec fournit l'electricite en moyenne ou en 
haute tension et que le client !'utilise a cette tension ou Ia 
transfonne lui-meme sans frais pour Hydro-Quebec, ce client, 
et lui seul, a droit a un credit mensuel en dollars par kilowatt 
sur Ia prime de puissance applicable a son abonnement. Les 
credits, etablis en fonction de Ia tension d'alimentation, sont 
les suivants : 

Tension nominale entre phases Credit mensuel 
el!ale ou supel'ieure a : ($ le kilowatt} 

5 kV, mais inferieure a 15 kV 0,612 
15 kV, mais infeneure a 50 kV 0,981 
50 kV, mais inferieure a 80 kV 2,190 
80 k V, mais inferieure a 170 kV 2,679 
l70kV 3,540 

Aucun credit n'est accorde pour les abonnements de courte 
duree de moins de 30 jours, ni sur le montant mensuel 
minimal facture aux tarifs Get G-9. 

10.3 Credit d'alimentation aux tarifs domestiques 
Lorsqu'Hydro-Quebec fournit l'electricite a une tension 
nominale entre phases egale ou superieure a 5 k v pour un 
abonnement au tarifD, DM ou DT et que le client !' utilise a 
cette tension ou Ia transforme lui-meme sans frais pour 
Hydro-Quebec, ce client a droit, pour cet abonnement, a un 
credit de 0,241 ¢ le kilowattheure sur le prix de toute 
I' energie facturee. 

- 10.4 Rajustement pour pertes de transformation 

~ Pour tenir compte des pertes de transformation d'electricite, 
une reduction mensuelle de 17.67 ¢ est consentie sur Ia prime 

~ina! :2016-03-16 

CHAPITRE 10 
DISPOSITIONS COMPLEMENT AIRES 

VERSION MODIFIEE 

Les dispositions du present article ne s'appliquent pas dans le 
cas du passage du tarifM au tarifL ou !'inverse. 

10.2 Credit d'alimentation en moyenne ou en haute 
tension 
Lorsqu'Hydro-Quebec fournit l'electricite en moyenne ou en 
haute tension et que le client !'utilise 8 cette tension ou Ia 
transforme lui-meme sans frais pour Hydro-Quebec, ce client, 
et lui seul, a droit a un credit mensuel en dollars par kilowatt 
sur Ia prime de puissance applicable a son abonnement. Les 
credits, etablis en fonction de Ia tension d'alimentation, sont 
les suivants : 

Tension nominate entre phases Credit mensuel 
el.!.aie Oll SUperieure a : ($ le kilowatt) 

5 kV mais inferieure a 15 kV 0,612 
15 kV, roais inferieure a 50 kV 0,981 
50 kV, mais inferieure a 80 kV 2.190 
80 kV, mais inferieure a 170 kV 2,679 
170kV 3.540 

Aucun credit n'est accorde pour les abonnements de courte 
duree de mains de 30 jours, ni sur le montant mensuel 
minimal facture aux tarifs Get G-9. 

10.3 Credit d'alimentation aux tar·ifs domestiques 
Lorsqu'Hydro-Quebec foumit l'electricite a une tension 
nominale entre phases egale ou superieure a S kV pour uo 
abonnement au tarif D, DM ou DT et que le client l 'utilise a 
cette tension ou Ia transforme lui-meme sans frais pour 
Hydro-Quebec, ce client a droit, pour cet abonnement, a un 
credit de 0,241 ¢ le kilowattheure sur le prix de toute 
l'energie facturee. 

10.4 Rajustement pour pertes de transformation 
Pour tenir compte des pertes de transformation d'electricite, 
une reduction mensuelle de 17,67 ¢ est consentie sur Ia prime 
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de puissance lorsque : 

a) \e point de mesurage de l'electricite est a Ia tension 
d'alimentation et que celle-ci est de 5 kV ou plus, ou 

b) le point de mesurage est situe en amont des equipements 
d'Hydro-Quebec qui transforment une tension de 5 kV 
ou plus a une tension d'alimentation foumie a un client 
en vertu d'un abonnement. 

10.5 Amelioration du facteur de puissance 
Lorsque le client installe des condensateurs, des moteurs 
synchrones ou des compensateurs synchrones qui ont pour 
effet de diminuer Ia puissance maximale apparente appelee, 
Hydro-Quebec peut, a Ia demande du client, et pour 
l' abonnement annuel ainsi corrige, rajuster en consequence Ia 
puissance a facturer minimale applicable a son abonnement. 

Ce rajustement s'applique des Ia premiere periode de 
consommation ou le releve de l'appareillage de mesure 
indique une amelioration importante et permanente du 
rapport entre les puissances maxima1es appelees, reelle et 
apparente, ou a compter de toute periode de consommation 
subsequente, au choix du client. 

Hydro-Quebec effectue le rajustement en reduisant Ia 
puissance a facturer minimale du nombre de kilowatts de 
puissance maxi male appelee qui correspondent a 
l' amelioration effective du rapport susmentionne. Toutefois, 
cette nSduction ne do it pas entralner de diminution de Ia 
puissance a facturer minimale fondee sur une puissance reelle 
appelee au cours des 12 dernieres periodes mensuelles. 

Ce rajustement oe modifie pas le delai de 12 periodes 
mensuelles dent dispose le client pour diminuer Ia puissance 
a facturer minimale de son abonnement de moyenne ou de 
grande puissance. 
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de puissance lorsque : 

a) Je point de mesurage de l'electricite est a Ia tension 
d'alimentation et que celle-ci est de 5 kV ou plus, ou 

b) le point de mesurage est situe en amant des equipements 
d'Hydro-Quebec qui transforment une tension de 5 kV 
ou plus a une tension d' alimentation fournie a un client 
en vertu d'un abonnement. 

10.5 Amelioration du facteur de puissance 
Lorsque le client installe des condensateurs, des moteurs 
synchrones au des compensateurs synchrones qui ant pour 
effet de diminuer Ia puissance maximale apparente appelee, 
Hydro-Quebec peut, a Ia demande du client, et pour 
l'abonnement annuel ainsi corrige, rajuster en consequence Ia 

I puissance a facturer minimale applicable a son abonnement. 

Ce rajustement s'applique des Ia premiere periode de 
consommation ou le releve de l'appareillage de mesure 
indique une amelioration importante et permanente du 
rapport entre les puissances maximales appelees, reelle. et 
apparente, ou a compter de toute periode de consommation 
subsequente, au choix du client. 

Hydro-Quebec effectue le rajustement en reduisant Ia 
puissance a facturer minimale du nombre de kilowatts de 
puissance maximale appelee qui correspondent a 
!'amelioration effective du rapport susmentionne. Toutefois, 
cette reduction ne doit pas entratner de diminution de Ia 
puissance a facturer minim ale fondee sur une puissance reelle 
appelee au cours des 12 demieres periodes mensuelles. 

Ce rajustement ne modifie pas le delai de 12 periodes 
mensuelles dont dispose le client pour diminuer Ia puissance 
a facturer minimale de son abonnement ae-meyetme-etH!e 
gtoattde puissam:eau tarifL O.!!.. ~:it .ssprevaut des mesures 
transitoire.s decrites a Ia sous-section 2.? du chru:!itre 5. de son 
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Section 2 - Restrictions 

10.6 Restriction concernant les abonnements de grande 
puissance et les contrats speciaux 
Hydro-Quebec n'est pas tenue de consentir un aboonement 
pour toute nouvelle demande de plus de 50 megawatts ou 
d'acquiescer a toute demande de charge additionnelle de plus 
de 50 megawatts ou a toute demande soumise par Ie 
responsable d'un contrat special. 

10.7 Restriction concernant les abonnements de cout1e 
dm·ee 
Hydro-Quebec n'est pas tenue de consentir un abonnement 
de courte duree pour une puissance superieure a 
100 kilowans. 

10.8 Adaptation des tarifs a Ia duree de l'abonnement 

a) Le client peut mettre fin a son abonnement annuel de 
petite ou de moyenne puissance avant d'avoir pris 
livraison d'tHectricite dans les lieux vises pendant au 
moins 12 periodes mensuelles consecutives. 

A moins qu'un autre client devienne titulaire d'un 
abonnement pour les memes lieux a compter de Ia date 
de fin de l'abonnement, le client doit alors payer Ia 
moins elevee de : 

i) Ia facture d'electricite etablie selon les modalites 
tarifaires propres a I'abonnement de courte duree a 
partir du debut de J>abonnement ou 

ii) Ia facture d'c:lectricite etablie selon les modalites 
tarifaires prop res a l'abonnement annuel jusqu'a Ia 
fin des 12 periodes mensuelles consecutives. 
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abonnement au tarif LG. 

Section 2 - Restrictions 

10.6 Restriction concernant les abonnements de grande 
puissance et les contrats speciau 
Hydro-Quebec n'est pas tenue de consentir un abonnement 
pour toute nouvelle demande de plus de 50 megawatts ou 
d'acquiescer a toute demande de charge additionnelle de plus 
de 50 megawatts ou a toute demande soumise par le 
responsable d'un contrat special. 

10.7 Restriction concernant les abonnements de courte 
duree 
Hydro-Quebec n'est pas tenue de consentir un abonnement 
de courte duree pour une puissance superieure a 
100 kilowatts. 

10.8 Adaptation des tarifs a Ia duree de l'abonnement 

a) Le client peut menre fin a son abonnement annuel de 
petite ou de moyenne puissance avant d'avoir pris 
livraison d'electricite dans les Jieux vises pendant au 
moins 12 periodes mensuelles consecutives. 

A moins qu'un autre client devienne titulaire d'un 
abonnement pour les memes Iieux a compter de Ia date 
de fin de l'abonnement, le client doit alors payer Ia 
moins elevee de : 

i) Ia facture d'electricite etablie seton les modalites 
tarifaires propres a l'abonnement de courte duree a 
partir du debut de l'abonnement ou 

ii) Ia facture d'electricite etablie seton les modalites 
tarifaires propres a l'abonnement annuel jusqu'a Ia 
fin des 12 periodes mensuelles consecutives. 
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b) Le client peut demander a Hydro-Quebec de modifier 
retroactivement son abonnement de courte duree de 
petite ou de moyenne puissance pour en faire un 
abonnement annuel s'il a pris \ivraison d'electricite 
pendant au mains 12 periodes mensuelles consecutives. 
Cette modification s'applique alors a compter du debut 
de l'abonnement. 

10.9 Puissance disponible 
Les dispositions des presents Tarifs ne doivent en aucun cas 
etre interpretees comme une permission accordee au client de 
depasser la puissance disponible stipulee dans son contrat. 

Section 3 - Modalites de facturation 

10.10 Rajustement des tarifs aux periodes de 
consommatioo 
Les tarifs mensuels prevus dans les presents Tarifs 
s'app\lquent tels quels lorsque Ia periode de consommation 
est de 30 jours consecntifs ou, dans le cas des tarifs et options 
de grande puissance de 720 heures consecutives. 

Pour les periodes de consommation d'une duree differente, 
les tarifs mensuels sont rajustes au prorata du nombre de 
jours ou du nombre d 'heures, seton le cas, de Ia periode de 
consommation. La methode de calcul est Ia suivante : 

a) on divise par 30 jours ou par 720 heures, selon le cas, 
chacun des elements suivants des tarifs : !a redevance 
d'abonnement, Ia prime de puissance, le nombre de 
kilowattheures ou d ' heures d'utilisation compris, le cas 
echeant, dans chaque tranche du tarif, le montant 
mensuel minimal de Ia facture, Ia prime de depassement, 
les credits prevus a I' article 10.2, le rajustement prevu a 
!'article 10.4 ainsi que toute majoration de prime prevue 
dans les presents Tarifs; 

b) on multiplie les resultats obtenus par le nombre de jours 
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b) Le client peut demander a Hydro-Quebec de modifier 
retroactivement son abonnement de courte duree de 
petite ou de moyenne puissance pour en faire un 
abonnement annuel s'il a pris livraison d'electricite 
pendant au mains 12 periodes mensuelles consecutives. 
Cette modification s'applique alors a compter du debut 
de l'abonnernent. 

10.9 Puissance disponible 
Les dispositions des presents Tarifs ne doivent en aucun cas 
etre interpn~tees comme une permission accordee au client de 
depasser Ia puissance disponible stipulee dans son contrat. 

Section 3 - Modalites de facturation 

10.10 Rajustement des tarifs aux periodes de 
consommation 
Les tarifs mensuels prevus dans les presents Tarifs 
s'appliquent tels quels lorsque Ia periode de consommation 
est de 30 jours consecutifs ou, dans le cas des tarifs et options 
de grande puissance, de 720 heures consecutives. 

Pour les periodes de consommation d'une duree differente, 
les tarifs mensuels sont rajustes au prorata du nombre de 
jours ou du oombre d 'heures, selon le cas, de Ia periode de 
consommation. La meiliode de calcul est Ia suivante : 

a) on divise par 30 jours ou par 720 heures, selon le cas, 
chacun des elements suivants des tarifs : Ia redevance 
d'abonnement, Ia prime de puissance, le nombre de 
kilowattheures ou d'heures d'uti!isation compris, le cas 
echeant, dans chaque tranche du tarif, le montant 
mensuel minimal de Ia facture, la prime de depassement, 
les credits prevus a I' article 10.2, le rajustement prevu a 
!'article 10.4 ainsi que toute majoration de prime prevue 
dans les presents Tarifs ; 

b) on multiplie les resultats obtenus par le nombre de jours 
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ou le nombre d' heures, selon le cas, de Ia periode de 
consommation. 

Section 4 - Dispositions relatives aux Tarifs 

10.11 Modification 
Les dispositions des presents Tarifs peuvent etre modifiees en 
tout temps avec !'approbation de Ia Regie de J'energie. 

10.12 Remplacement 

I 
Le texte des Tarijs et conditions du Distributeur en vigueur le 
1 er avril 2014 est rem place a compter de I' entree en vigueur 
des presents Tarifs. 

10.13 Entree en vigueur 

I Les presents Tarifs en trent en vigueur le I er avril 20 IS. Les 
tarifs qui y sont prevus s'appliquent a l'electricite 
consommee et aux services toumis a compter de certe date et, 
par Ia suite,jusqu' a ce qu'ils soient modifies ou remplaces. 

Pour les periodes de consommation qui chevauchent cette 
date, Ia repattition de Ia consommation et des services a 
factw-er aux tarifs anterieurs et aux presents tarifs est faite de 
fayon exclusive au prorata du nombre de jours de Ia peri ode 

I de consommation anterieurs a11 1 cr avri I 2015 et du nombre 
de jours a compter de cette date, sauf si Ia rei eve du compteur 

I a ete effectuee par Hydro-Quebec le 31 mars 2015. 

10.14 Contrats conclus avant !'entree en vigueur des 
presents Tarifs 
Les tarifs et les conditions stipules dans les contrats conclus 
par Hydro-Quebec ou par l'une de ses filiales avant !'entree 
en vigueur des presents Tarifs demeurent val ides jusqu'a 
!'expiration des contrats. Toutefois, aucune clause de 
renouvellement automatique ne peut s'appliquer a moins 

@ 
qu'il en soit convenu autrement par les parties. 

Les presents Tarifs s'appliquent, des leur entree en vigueur, a 
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ou le nombre d'heures, selon le cas, de Ia periode de 
c.onsommation. 

Section 4 - Dispositions relatives aux Tarifs 

10.11 Modification 
Les dispositions des presents Tarifs peuvent etre modifiees en 
tout temps av~c !'approbation de la Regie de J'energie. 

10.12 Remplacement 
Le texte des T ari ts ffi,.ifo e1: 110fltlifitn't~· dtJ. f)i..w-·Umteie-en 
vigueur le I er avri l 20 1}4 est rem place a compter de !'entree 
en vigueur des presents Tarifs. 

10.13 Entree en vigueur 
Les presents Tarifs entrent en vigueur le 1 er avril 20 16.§. Les 
tarifs qui y soot prevus s'appliquent a l'electricite 
consommee et aux services foumis a compter de cette date et, 
par Ia suite. j usqu' a ce qu' ils soient modifies ou remplaces. 

Pour les periodes de consommation qui chevauchent c.ette 
date, Ia repartition de Ia consommation et des services a 
facturer aux tarifs anterieurs et aux presents tarifs est faite de 
fayon exclusive au pro rata du nombre de jours de Ia periode 
de consommation anterieurs au I er avril 20 IQ~ et du nombre 
de jours a compter de cette date, sauf si Ia releve du compteur 
a ete effectuee par Hydro-Quebec Je 31 ·mars 2016~. 

10.14 Contrats conclus avant !'entree en vigueur des 
presents Taril·s 
Les tarifs et les conditions stipules dans les contrats conclus 
par Hydro-Quebec ou par l'une de ses filiales avant !'entree 
en vigueur des presents Tarifs demeurent valides jusqu'a 
)'expiration des contrats. Toutefois, aucune clause de 
renouvellement automatique ne peut s'appliquer a moins 

I qu'il en soit convenu autrement par les parties. 

Les presents Tarifs s'appliquent, des leur entree en vigueur, a 
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tout contrat accordant a Hydro-Quebec un droit de resiliation 
ou de modification, ou prevoyant Ia modification des Tarifs. 

Lorsque Ia resiliation d'un contrat ou Ia modification par 
Hydro-Quebec du tarif et des conditions qui y sont prevus 
necessitent un preavis, les presents Tarifs s'appliquent des 
!'expiration du delai de preavis. 
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tout contrat accordant a Hydro-Quebec un droit de resiliation 
ou de modification, ou prevoyant Ia modification des Tarifs. 

Lorsque Ia resiliation d'un contrat ou Ia modification par 
Hydro-Quebec du tarif et des conditions qui y sont prevus 
necessitent un preavis, les presents Tarifs s'appliquent des 
I' expiration du delai de preavis. 
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Section 1 - Service Visilec 

11.1 Domaine d'application 
La pr~sente section decrit le tarif et les conditions qui 
s'appliquent au service Visilec offen par Hydro-Quehec aux 
clients de petite et de moyenne puissance. 

11.2 Description du service 
Le service pennet au client d'acceder par Internet aux profits 
de charge d'un ou de plusieurs de ses points de livraison, 
presentes sous forme de graphiques et de rapports. Ces profils 
de charge sont bases sur les donnees de consommation 
enregistn!es toutes les 15 minutes. Les graphiques et les 
rapports bases sur les donnees de consommation joumalieres 
sont disponibles a compter de 8 h le jour suivant. 

Le service offre par ailleurs une estimation des couts de Ia 
consommation courante, t'acces aux donnees et aux coiits 
historiques de consommation pour une periode maxim ale de 
24 mois ainsi que Ia possibilite de telecharger les donnees 
dans un tableur. 

11.3 Tarif 
Un montant de 89 $par mois s'applique par point de 
livraison. 

11.4 Conditions d'admissibilite 
Pour etre admissible, le client doit satisfaire aux conditions 
swvantes: 

a) le mesurage a chaque point de livraison doit etre assure 
par un compteur communicant installe par Hydro-
Quebec. Toutefois, cette condition ne peut etre 
interpretee comme une obligation pour Hydro-Quebec 
d 'installer un compteur communicant chez un client qui 
n'en est pas equipe; 

b) le client do it disposer des eQuipements infonnatiQues 
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Section 1 - Service Visilec 

11.1 Domaine d'application 
La presente section decrit \e tar if et les conditions qui 
s'appliquent au service Visilec offert par Hydro-Quebec aux 
clients de petite et de moyenne puissance. 

11.2 Description du service 
Le service pennet au client d'acceder par Internet aux profits 
de charge d'un ou de plusieurs de ses points de livraison, 
presentes sous forme de graphiques et de rapports. Ces profils 
de charge sont bases sur les donnees de consommation 
enregistrees routes les 15 minutes. Les graphiques et les 
rapports bases sur les donnees de consommationjoumalieres 
sont disponibles a compter de 8 h te jour suivant. 

Le service offre par ailleurs une estimation des coflts de Ia 
consommation couraote, I 'acces aux donnees et aux coftts 
historiques de consommation pour une periode maxi male de 
24 mois ainsi que Ia possibilite de telecharger les donnees 
dans un tableur. 

11.3 Tarif 
lin montant de 89 $par mois s'applique par point de 
livraison. 

11.4 Conditions d' admissibilite 
Pour etre admissible, le client do it satisfaire aux conditions 
suivantes: 

a) le mesurage a chaque point de Jivraison do it etre assure 
par un compteur communicant installe par Hydro-
Quebec. Toutefois, cette condition ne peut etre 
interpretee comme une obligation pour Hydro-Quebec 
d'installer un compteur communicant chez un client qui 
n'en est pas equipe. 

b) !e client doit disposer des eQUipements informatiques 
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appropries et d'une connexion Internet. 

11.5 Modalites d'adhesion 
Pour adherer au service Visilec, le client do it en faire Ia 
demande a Hydro-Quebec par ecrit en precisant chaque point 
de livraison. 

De plus, le client do it signer avec Hydro-Quebec une entente 
ecrite dans laquelle il s'engage a adherer au service sur une 
base mensuelle pour un terme minimal de 6 mois consecutifs. 
Si le client met fin a son engagement avant Ia fin du terme 
minimal de 6 mois, il do it payer le tarif pour toute Ia dw·ee de 
ce terme initial. 

Le service est offertjusqu'a ce que le client ou Hydro-
Quebec mette fin a ['entente par un preavis ecrit d'au moins 
I periode de consomrnation. 

11.6 Date d'adhesion 
Le service est offert sous reserve de Ia signature de I' entente 
ecrite entre Je client et Hydro-Quebec prevue a l'article 11 .5. 
Le montant est applique a compter de Ia premiere peri ode de 
consommation complete suivant Ia date ou le service est mis 
a Ia disposition du client. 

11.7 Responsabilite 
Hydro-Quebec ne peut etre tenue responsable de Ia precision 
des informations, des donnees et des rapports foumis dans le 
cadre du service, de leur accessibilite ni des decisions que le 
client pourrait prendre a partir de ceux-ci. 

Section 2- Service VigieLigne 

11.8 Domaine d'application 
La presente section decrit le tarifet les conditions qui 
s'appliquent au service VigieLigne offert par Hydro-Quebec 
aux clients de grande puissance. 
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appropries et d'une connexion lntemet. 

t 1.5 Modalites d'adhesion 
Pour adherer au service Visilec, Je client do it ~oumettre 
uneeA faire Ia demande ecri!e_a Hydro-Quebec pa~n 
precisant chaque point de livraison. 

De plus, le client doit signer avec Hydro-Quebec une entente 
eeHte-dans laquelle il s'engage a adherer au service sur une 
base mensuelle pour un terme minimal de 6 mois consecutifs. 
Si le client met fin a son engagement avant Ia fin du terme 
minimal de 6 mois, il do it payer le tarif pour toute Ia dun~e de 
ce terme initial. 

Le service est offertjusqu'a ce que le client ou Hydro-
Quebec mette fin a !'entente par un preavis ecrit d'au moins 
I periode de consommation. 

11.6 Date d'adhesion 
Le service est offert sous reserve de Ia signature de !'entente 
ecrite entre Je client et Hydro-Quebec prevue a I 'article 11.5. 
Le montant est applique a compter de Ia premiere periode de 
consommation complete suivant Ia date ou le service est mis 
a Ia disposition du client. 

11.7 ResponsabiJite 
Hydro-Quebec ne peut etre tenue responsable de Ia precision 
des informations, des donnees et des rapports foumis dans le 
cadre du service, de leur accessibilite ni des decisions que le 
client pourrait prendre a partir de ceux-ci. 

Section 2 - Service Vie;ieLi2Jle 

1 1.8 Domaine d•application 
La preseme section decrit le tarif et les conditions qui 
s'appliquent au service VigieLigne offert par Hydro-Quebec 
aux clients de grande puissance. 
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11.9 Description du service 
Le service pennet au client d'acceder par Internet aux profils 
de charge d'un ou de plusieurs de ses points de livraison, 
presentes sous forme de graphiques et de rapports. Ces pro fils 
de charge sont bases sur les donnees de consommation 
enregistrees toutes les 15 minutes. Les graphiques et les 
rapports bases sur les donnees de consommation joumalieres 
les plus recentes sont accessibles en tout temps. 

Le service offre par ailleurs une estimation des couts de Ia 
consommation courante, l'acces aux donnees de 
consommation, a I 'historique complet de consommation et a 
l'historique des tarifs, ainsi que Ia possibilite de telecharger 
les donnees dans un tableur. 

11.10 Tarif 
Des frais annuels de 2 400 $ s'appliquent a Ia premiere 
licence. Des frais annllels de 600 $ s'appliquent a une 
deuxieme ou a une troisieme licence, et des frais annuels de 
120 $ s'appliquent a chaque licence additionnelle. 

11.11 Conditions d 'admissibilite 
Pour etre admissible, le client do it satisfaire aux conditions 
suivantes: 

a) le mesurage a chaque point de livi'aison doit etre assure 
par un compteur communicant installe par Hydro-
Quebec. Toutefois, cette condition ne peut etre 
interpretee comme w1e obligation pour Hydro-Quebec 
d'installer un compteur communicant chez un client qui 
n'en est pas equipe; 

b) le client doit disposer des equipements infonnatiques 
appropries et d'une connexion Internet. 

11.12 Modalites d'adbesion 
Pour adherer au service VigieLigne, le client doit en faire Ia 
demande a Hydro-Quebec. ~ 
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11.9 Description du service 
Le service pennet au client d'acceder par Internet aux profils 
de charge d'un ou de plusieurs de ses points de livraison, 
presentes sous fonne de graphiques et de rapports. Ces profils 
de charge sont bases sur les donnees de consommation 
en regis trees toutes les 15 minutes. Les graphiques et les 
rapports bases sur les donnees de consommation joumalieres 
les plus recentes sont accessibles en tout temps. 

Le service offre par ailleurs une estimation des couts de Ia 
consommation courante, l'acces aux donnees de 
consommation, a l'historique complet de consommation eta 
l'historique des tarifs, ainsi que Ia possibilite de telecharger 
les donnees dans un tableur. 

11.10 Tarif 
Des frais annuels de 2 400 $ s'appliquent a Ia premiere 
licence. Des frais annuels de 600 $ s' appliquent a une 
deuxieme ou a une troisieme licence, et des frais annuels de 
120 $ s'app]iquent a chaque licence additionnelle. 

11.11 Conditions d'admissibilite 
Pour etre admissible, le client doit satisfaire aux conditions 
suivantes: 

a) le mesurage a chaque point de livraison doit etre assure 
par un compteur communicant installe par Hydro-
Quebec. Toutefois, cette condition ne peut etre 
interpretee comme une obligation pour Hydro-Quebec 
d ' installer un compteur communicant chez un client qui 
n'en est pas equipe. 

b) le client do it disposer des equipements informatiques 
appropries et d'une connexion Internet. 

11.12 Modalites d'adhesion 
Pour adherer au service VigieLigne, le client doit ~oum<:ltre 
une efl fai~e Ia demande a Hydro-Quebec. 
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De plus, Je client do it signer avec Hydro·Quebec une entente 
ecrite dans laquelle it s'engage a adherer au service sur une 
base annuelle pour une periode initiale de 12 mois 
consecutifs. Si le client met fin a son engagement avant Ia fin 
de Ia periode initiale de 12 mois, il doit payer le tarifpour 
toute Ia duree de Ia periode initiale. 

Le service est offertjusqu'a ce que le client ou Hydro-
Quebec mette fin a !'entente moyennant un preavis ecrit d'au 
moins I periode de consommation. 

11.13 Date d•adhesion 
Le service est offert sous reserve de la signature de !'entente 
ecrite entre le client et Hydro-Quebec prevue a 
I' article 11.12. Les frais sont appliques a compter de Ia 
premiere periode de consommation complete suivam Ia date 
ou le service est mis a Ia disposition du client. 

11.14 Responsabilite 
Hydro-Quebec ne peut etre tenue responsable de la precision 
des informations, des donnees et des rapports foumis dans le 
cadre du service, de leur accessibilite ni des decisions que le 
client pow-rait prendre a partir de ceux-ci. 

Section 3 - Service Signature 

11.15 Domaine d'application 
La presente section decrit les tarifs et les conditions qui 
s'appliquent au service Signature, offert par Hydro-Quebec 
aux clients de moyenne et de grande puissance. 

11.16 Description du service 
Le service Signature comporte un service de base et 3 options 
complementaires. 

Le service de base comprend les prestations suivantes : 
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De plus, le client do it signer avec Hydro-Quebec une entente 
~ans laquelle il s'engage a adherer au service sur une 
base annuelle pour une periode initiale de 12 mois 
consecutifs. Si le client met fin a son engagement avant Ia fin 
de Ia periode initiale de 12 mois, il doit payer le tarifpour 
toute Ia duree de Ia p eri ode in itiale. 

Le service est offertjusqu'a ce que le client ou Hydro-
Quebec mette fin a I' entente moyennant un preavis ecrit d'au 
moins 1 periode de consommation. 

11.13 Date d'adbesion 
Le service est offert sous reserve de Ia signature de !'entente 
ecrite entre le client et Hydro-Quebec prevue a 
I 'article 11.12. Les frais sont appliques a compter de Ia 
premiere periode de consommation complete suivant Ia date 
ou le service est mis a Ia disposition du client. 

11.14 Responsabilite 
Hydro-Quebec ne peut etre tenue responsable de Ia precision 
des informations, des donnees et des rapports fournis dans le 
cadre du service, de leur accessibilite ni des decisions que le 
client pourrait prendre a partir de ceux-ci. 

Section 3 - Service Signature 

11.15 Domaine d ' application 
La presentc section decrit les tarifs et les conditions qui 
s'appliquent au service Signature, offen par Hydro-Quebec 
aux clients de moyenne et de grande puissance. 

11.16 Description du service 
Le service Signature comporte un service de base et 3 options 
comph~memaires. 

Le service de base comprend les prestations suivantes : 
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a) Ia transmission automatique d'un avis chaque fois qu' un 
evenement electrique entraine une perte de charge chez 
le client. L'avis est transmis au responsable du client par 
courriel ou par cellulaire, oeu importe l'heure ou le iour; 

b) un rapport hebdomadaire decrivant Ia qual ire de 
l'electricite livree ainsi qu'un releve et un balisage des 
creux de tension ; 

c) une mesure en continu de Ia qualite de l'electricite, 
effectuee au moyen d'appareils foumis par Hydro-
Ouebec; 

l) le recours aux experts d'Hvdro-Quebec. 

Le client peut aussi se prevaloir des options complementaires 
suivantes: 

a) un suivi en continu des harmoniques ; 

b) un tableau debord local qui comprend les principaux 
parametres mesures ; 

c) un bilan annuel des indicateurs de Ia qualite de 
l'electricite et un balisage du comportement des charges. 

11.17 Ta rif do service de base 
Des frais annuels de 5 250 $ s'appliquent a chaque point de 
Jivraison. 

11.18 Tarifs des options 

Les frais annuels s'appliquent par abonnement a chacune des 
options complementaires, comme suit : 

a) suivi en continu des harmoniques : 5 000 $ ; 

~ 
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Ia transmission automatique d ' un avis chaque fois qu'un 
evenement electrique entral'ne une perte de charge chez 
le client. L'avis est transmis au responsable du client par 
courriel ou par ce\lulaire. peu importe l'heure ou le iour; 

un rapport hebdomadaire decrivant Ia qualite de 
l'electricite livree ainsi qu'un releve et un balisage des 
creux de tension ; 

une mesure en continu de Ia qualite de l'electricite, 
effectuee au moyen d'appareils fournis par Hydro-
Quebec; 

le recours aux experts d 'Hvdro-Ouebec. 

Le client peut aussi se prevaloir des options complementaires 
suivantes: 

a) un suivi en continu des hannoniques ; 

b) un tableau debord local qui comprend Ies principaux 
parametres mesures ; 

c) un bilan arumel des indicateurs de Ia qualite de 
l'electricite et un balisage du comportement des charees. 

11.17 Tarif du service de base 
Des frais annuels de 5 250 $ s'appliquent a chaque point de 
livraison. 

11.18 Tarifs des options 

Les frais annuels s'appliquent par abonnement a chacune des 
options complementaires comme suit : 

a) sui vi en continu des harmoniques: 5 000 $; 
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b) tableau de bord local : 500 $ ; 

c) bilan annuel des indicateurs de Ia qualite de l'electricite 
et balisage du comportement des cbar.ges : 5 000 $. 

11.19 Conditions d'admissibilite 
Pour etre admissible, le client do it satisfaire aux conditions 
suivantes: 

a) il doit permettre l'acces a son site a des fins d'installation 
et d'entretien de l'appareillage de mesure, 

b) il doit disposer des equipements inforrnatiques 
aooroories et d'une connexion internet, et 

c) l'electricite livree doit 8tre triphasee. 

11.20 Modalites d'adhesion 
Pour adherer au service Signature, le client doit en faire Ia 
demande a Hvdro-Quebec. 

De plus, le client do it signer avec Hydro-Quebec une entente 
ecrite dans laquelle il s'engage a adherer au service pour une 
periode initiate de 12 mois consecutifs. Si le client met fin a 
son engagement avant Ia fin de Ia periode initiate de 12 mois, 
il doit payer le tarifpour toute la duree de Ia periode initiate. 

A Ia fin de I' engagement initial de 12 mois, I' entente 
continue de s'appliquer pour une dun~e minimale de 
1 periode de consommation. L'entente est reconduite a 
chaque periode de consommation, a moins que le client ou 
ou'Hvdro-Quebec y mette fin. 

Le client ou Hydro-Quebec peut mettre fin a !'entente 
moyennant un p~eavis ecrit d'au moins I periode de 
consommation. A Ia fin de I' entente, Hvdro-Quebec recuoere 
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tableau de bord local : 500 $ ; 

bilan annuel des indicateurs de Ia qualite de l'e!ectricite 
et balisage du comportement des charges : 5 000 $. 

I 1.19 Conditions d'admissibilite 
Pour et:re admissible, le client doit satisfaire aux conditions 
suivantes: 

a) il doit pennettre l'acces a son 4te-etablissemenl a des 
fins d'installation et d'entretien des appareils necessaires 
a Ia tournit!Jre du s~rvil..:e.hlgmtlure l-"af3p~ 
ffi:e'.stlfe, 

b) il doit disposer des equipements informatiques 
appropries et d'une connexion Internet, et 

c) l'electricite livree doit etre triphasee. 

11.20 Modalites d'adbesion 
Pour adherer au service Signature, le client do it ~cumcttr~ 
unee!T-fa..ire+a demande a Hydro-Quebec. 

De plus, le client do it signer avec Hydro-Quebec une entente 
eat'ite-dans laquelle il s. engage a adherer au service pour une 
periode initiate de 12 mois consecutifs. Si le client met fin a 
son engagement avant Ia fin de Ia periode initiate de 12 mois, 
il doit paver le tarifpour toute Ia duree de Ia periode initiate. 

A Ia fin de !'engagement initial de 12 mois, ('entente 
continue de s'appliquer pour une duree minimale de 
I periode de consommation. L'entente est reconduite a 
chaque periode de consommation, a moins que le client ou 

I qu'Hydro-Quebec y mette fin. 

Le client ou Hydro-Quebec peut menre fin a !'entente 
moyennant un preavis ecrit d'au moins 1 periode de 
consommation. A Ia fin de I' entente, Hydro-Quebec nkupere 
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les equipements installes aux fins du service Signature. les eq~:~ipeHleftts-appareils install~s aux fins du service Unifonnisation de Ia terminologie avec cene des 
Signature. articles l1.16 et 11.19. 

11.21 Date d'adhesion 11.21 Date d'adhesion 
Le service est offert sous reserve de Ia signature de ]'entente Le service est offert sous reserve de Ia signature de !'entente 
ecri1e entre le client et Hydro-Quebec prevue a ecrite entre \e client et Hydro-Quebec prevue a 
!'article 11.20. Les frais sont appliques a compter de Ia I 'article ll.20. Les frais sont appliques a compter de Ia 
premiere periode de consommation complete suivant Ia date premiere periode de consommation complete suivant Ia date 
oil le service est mis a Ia disposition du client. oil le service est mis a Ia disposition du client. 

11.22 Responsabilite 11.22 Responsabilite 
Hydro-Quebec ne peut etre tenue responsable de Ia precision Hydro-Quebec ne peut etre tenue responsable de Ia precision 
des informations, des donnees et des rapports foumis dans le des informations, des donnees et des rapports fournis dans le 
cadre du service, de leur accessibilite ni des decisions que le cadre du service, de leur accessibilite ni des decisions que le 
client pourrait prendre a partir de ceux-ci. client pourrait prendre a partir de ceux-ci. 
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12.1 Domalne d'application 12.1 Domaine d ' application 
Les frais indiques dans le present chapitre s'appliquent Les frais indiques dans le present chapitre s'appliquent 
confonnement aux dispositions des Conditions de service conformement aux dispositions des Conditions de service 
d 'electricite. d 'electricite. 

12.2 Definitions 12.2 Definitions 

Pour I' application du present chapitre : Pour ]'application du present chapitre : 

a) l' intensite nominale s'exprime en amperes (A); a) l'intensite nominale s'exprime en amperes (A); 

b) Ia tension s'exprime en volts (V); b) Ia tension s'exprime en volts (V): 

c) le symbole AI designe I' aluminium: c) le symbole AI designe I 'aluminium ; 

d) le terme ACSR d6signe un dible aluminium-acier; d) le terme ACSR designe un cable aluminium-acier; 

e) le calibre des conducteurs s'exprime en millier de mils e) le calibre des conducteurs s'exprime en millier!l. de mils Correction d 'une faute de fran9ais. 
circulaires (kcmil) · circulaires (kcmi l) ; 

t) les heures normales de travail d'Hydro-Quebec. designent f) les heures normales de travail d'Hydro-Quebec designent 
les heures comprises entre 8 h et 1 7 h du lundi au les heures comprises entre 8 h et 17 h du lundi au 
vendredi, sauf les jours feries. vendredi, sauf les iours feries. 

12.3 Frais de nature administrative 12.3 Frais de nature administrative 

a) Frais de gestion de dossier a) Frais de gestion de dossier 

Un montant de 20 $. Un montant de 20 $. 

b) Frais d 'ouverture de dossier b) Frais d'ouverture de dossier 

Un montant de 50 $. Un montant de 50$. 

c) Taux applicable aux depots c) Taux applicable aux depots 

Le taux applique est \e taux fixe au lcr avril de chaque Le taux applique est \e taux fixe lc-ati I cr avril de chaque Correction d'une faute de fran9ais. 
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annee pour les certificats de depot garanti d'un an de Ia annee pour les certificats de depot garanti d'un an de Ia 
Banque Nationale du Canada. Banque Nationale du Canada. 

d) Frais pour provision insuffisante d) Frais pour provision insuffisante 

Un montant de 10 $. Un montant de 10 $. 

e) Frais d'administratioo applicables a Ia facturation e) Frais d'administratioo applicables a 1a facturation 
par Hydro-Quebec par Hydro-Quebec 

Le taux des frais d' administration est le taux apparaissant Le taux des frais d'administration est le taux apparaissant 
dans le tableau qui suit vis-a-vis de Ia fourchette de dans Ie tableau qui suit vis-a-vis de Ia fourchette de 

I 
reference dans laquelle se situe le taux d'interet reference dans laquelle se situe le taux d'interet 
preferentiel de Ia Banque Nationale du Canada a cette preferentiel de Ia Banque Nationale du Canada a Ia date Uniformisation du libelle avec celui de !'article 
date. de tacturation"etK~. 11.6 des Conditions de service d'e/ectricite. 

Fourcbettes de reference des Taux des frais Fourchettes de reference des Taux des frais 
taux d 'ioteret preferentiels d' administration taux d,ioteret preferentiels d'administration 
de la Banque Nationale de Ia Banque Nationale 
du Canada du Canada 

%annuel %mensuel %aonue1 %mensuel 
7,99 et moins 1,2 soit 14,4% !'an 7,99 et moins 1,2 soit 14,4% !'an 

I de 8 a 9,99 1,4 soit 16,8% l'an de 8.QQ a 9,99 1,4 soit 16,8% l'an Uniformisation de l'ecriture des nombres dans 
cene rubrique. 

de 10 a 11,99 1,6 so it 19,2% !'an de 10.00 a 11,99 1,6 soit 19,2% l'an 
de 12 a 13,99 1,7 soit 20,4% l'an de 12.00 a 13,99 1,7 soit 20,4 % \' an 
de 14 a 15,99 1,9 soit 22,8 % l'an de 14,00 a 15,99 1,9 soit 22,8% !'an 
de 16 a 17,99 2,1 soit 25,2% !'an de 16.00. a 17,99 2,1 soit 25,2% !'an 
de 18 et plus 2,2 soit 26,4 % !'an de 18J)O et plus 2,2 soit 26,4% l' an 

Ce taux est revise chaque fois que le taux d'interet Ce taux est revise chaque fois que le taux d'interet 
preferentiel de Ia Banque Nationale du Canada se situe, preferentiel de Ia Banque Nationale du Canada se situe, 
durant 60 jours consecutifs, au-dessous ou au-dessus de durant 60 jours consecutifs, au-dessous ou au-dessus de 
Ia fourchette de reference ayant servi a determiner le taux Ia fourchette de reference ayant servi a determiner le taux 

~ 
des frais d'administrationjusque-la applicable. Le des frais d'administration jusque-11\ applicable. Le 
nouveau taux s'applique a compter du 61e jour. nouveau taux s'applique a compter du 61• iour. 
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12.4 F rais concernant l'option de mesura£te net R.~~"&ftee . de m 

a) Frais d 'inspection des equipements de •B-~rais e'inspeefiefl-d~pemettts-4e Elimination des frais d'inspection puisque celle-ci 
l'autoproducteur 

, ,.uefe\H' est effectuee par un maitre electricien. 

Un montant de 400 $. ·---·--b-ft..~~-*400 -s-. 

12.5 Frais lies a I' alimentation electrique 12 . .# Frais lies a !'alimentation electrique 

a) CoOt du capital prospectif a) Coilt du capital prospectif 

Un taux de 5,651 %. Un tauxde ~5 24& %. 

b) Frais de mise sous tension b) Frais de mise sous tension 

Un montant de 361 $par intervention pour les mises lin montant de 36 1 $par intervention pour les mises 
so us tension a un branchement distributeur ou a Ia ligne sous tension a un branchement distributeur ou a Ia ligne 
lorsque les travaux sont realises pendant les heures lorsque les travaux sont realises pendant les heures 
nonnales de travail d'Hydro-Quebec; sinon un montant normales de travail d'Hydro-Quebec; sinon, un montant Correction de Ia ponctuation. 
correspond ant au cout des travaux est facture. correspondant au coOt des travaux est fa<:turc~. 

c) Frais de deplacement sans mise sous tension c) Frais de deplacernent sans mise sous tension 

Un montant de t 72 S. Un montant de 172 $. 

d) Frais speciaux de raccordement pour reseau d) Frais spec.iaux de raccordement pour reseau 
autonome autonome 

Un montant de 5 000 $pour les 20 premiers kilowatts ; Un montant de 5 000 $ pour les 20 premiers kilowatts ; 
l'excedent, s'il en est est facture a 250 $ le kilowatt. l'excedent, s' il en est, est facture a 250 S le kilowatt. 

e) Frais d'interruotion de ser·vice e) Frais d'lnterruption de service 

Au point de livraison : un montant de 50 $. Au point de livraison: un montant de 50$. 

Autres : un montant de 361 $. Autres: un montant de 36 1 $. 
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f) Frais d'inspection f) Frais d'inspection 

Un montant de 1 160 $. Un montant de 1 160 $. 

e:) Frais initiaux d'installation g} Frais initiaux d'installation 

Un montant de 85 $. Un montant de 85 $. 

h) Frais initiaux d' installation reduits h) Frais initiaux d'installatioo reduits 

Un montant de 15 $. Un montant de 15 $. 

i) Frais mensuels de releve i) Frais mensuels de releve 

Un montant mensuel de 5 $ reparti selon le cycle de Un montant mensuel de 5 S repani selon le cycle de 
facturation . facturation. 

I 12.6 AHocations monetaires 12.5& Allocations monetaires 

a) Allocation pour usage domestique a) Allocation pour usage domestique 

Un montant de 2 680 $ pour chaque unite de logement. Un montant de 2 680 $ oour chaque unite de logement. 

b) Allocation pour usaoe autre que domestiaue b) Allocation pour usa2e autre Que domestique 

Un montant de 335 $ par kilowatt. Un montant de 335 $ par kilowatt. 

c) Prime d'ajustement de l'allocation pour usage autre c) Prime d'ajustement de l'allocation pour usage autre 
que domestique que domestique 

Un montant annuel de 67 $ par kilowatt. Un montant annuel de 67 $ par kilowatt. 

I 12.7 Composantes de Ia grille de calcul du cout des 12.§+ Composantes de Ia grille de cal cui du cout des 
~[)ravaux prevue a Pannexe VI des Conditions de service travaux prevue a l'annexe VI des Conditions de service 
~ d'electricite d'electriciti 
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a) frais d'acquisition a) Frais d 'acquisition 

Un taux de 2,0 %. Un taux de 2,0 %. 

b) Frais de gestion de contrats b) Frais de gestion de contrats 

En aerien, un taux de 2,4 %. En aerien un taux de 2,4 %. 

En souterrain un taux de 10,4 %. En souterrain un taux de 10,4 %. 

c) Frais de gestion des materiaux c) Frais de aestion des materiaux 

En aerien, un taux de 17,0 %. En aerien, un taux de 17,0 %. 

En souterrain, un taux de 12,0 %. En souterrain un taux de 12,0 %. 

d) Frais de materiel mineur d) Frais de materiel mineur 

En aerien un taux de 11,0 %. En aerien, un taux de 11 ,0 %. 

En souterrain, un taux de 7,0 %. En souterrain, un taux de 7,0 %. 

e) Frais d'in2enierie et de aestion des demandes e) Frais d'ingenierie et de e.estion des demandes 

En aerien, un taux de 24,3 %. En aerien un taux de 24,3 %. 

En souterrain, un taux de 29,6 %. En souterrain, un taux de 29,6 %. 

f) Provision pour !'exploitation et l'entretien futurs f) Provision pour !'exploitation et l'entretien futurs 

En aerien, un taux global de 22,5 %. En aerien, un taux global de 22,5 %. 

En aerien avant-lot un taux de 19, I %. En aerien, avant-lot, un taux de 19, I %. 

En aerien ani ere-lot un taux de 24,8 %. En aerien, arriere-lot, un raux de 24,8 %. 

En souterrain un taux de 10,7 %. En souterrain un taux de 10,7 %. 
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~) Provision pour le reinvestissement en tin de vie utiJe !!) Provision pour Je reinvestissement en lin de vie utile 

Gn taux de 22,4 %. Un taux de 22,4 %. 

I 12.8 Prix unitaires 12.78 Prix unitaires 

a) Prix par metre en aerien a) Prix par metre en aerien 

61 $ par metre pour une ligne monophasee sans 61 $ par metre pour une ligne monophasee sans 
usage en commun des poteaux., avant-lot. usage en commun des poteaux, avant-lot. 

74$ par metre pour une ligne monophasee sans 74$ par metre pour une ligne monophasee sans 
usage en commun des poteaux, arriere-lot. usage en commun des poteaux, arriere-lot. 

74$ par metre pour une ligne triphasee sans usage 74$ par metre pour une ligne triphasee sans usage 
en commun des poteaux, avant-lot. en commun des poteaux. avant-lot. 

87 s par metre pour une ligne triphasee sans usage 87$ par metre pour une ligne triphasee sans usage 
en commun des poteaux. arriere-lot. en commun des poteaux, arriere-lot. 

b) Credit pour usage en commuo b) Credit pour usage en commun 

13$ par metre, avant-lot. 13$ par metre, avant-lot. 

13 $ par metre, arriere-lot. 13$ par metre. arriere-lot. 

c) Prix oar bitiment- souterrain c) Prix oar batiment - souterrain 

Lorsque /'option de ligne locale souterraine et de Iigne Lorsque ! 'option de ligne locale souterraine et de ligne 
principale aerie nne est choisie : principale aerienne est choisie : 

9490$ par maison individuelle avec coffret de 9490$ par maison individuelle avec coffret de 
bra.nchement de 600 A. branchement de 600 A. 

~ 
2 950$ par maison individuelle avec coffi·et de 2 950$ par maison individuelle avec coffret de 

branchement de 320 A ou 400 A. branchement de 320 A ou de 400 A. 
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1980$ par maison individuelle avec coffret de I 980$ par maison individuelle avec coffret de 
branchement de 200 A. branchement de 200 A. 

1 780$ par maison jumeh~e. 1 780$ par maison iumeh\e. 

l 030$ par maison en rane:ee. l 030$ par maison en rangee. 

3 910$ parduolex. 3 910 $ par duplex. 

3 610$ oar triplex. 3 610 $ par triplex. 

4400$ par multiplex de 4 logements. 4 400 $ par multiplex de 4 logements. 

7 600$ par multiplex de 5 logements. 7 600 $ par multiplex de 5 logements. 

7 680$ oar multiplex de 6 loeements. 7 680 $ par multiplex de 6 logements. 

lO \60$ par multiplex de 7 loe:ements. 10 160$ par multiplex de 7logements. 

10 240$ par multiplex de 8 logements. 10 240 S par multiplex de 8 logements. 

Lorsque I 'option de /ignes locale et principale Lorsque I 'option de !ignes locale et principale 
souterraine.s est choisie : souterraines est choisie : 

17 l70 $ par maison individuelle avec coffret de 17 170 $ par maison individuelle avec coffret de 
branchement de 600 A. branchement de 600 A. 

8 480$ par maison individuelle avec coffi·et de 8 480$ par maison individuelle avec coffret de 
branchement de 320 A ou 400 A. branchement de 320 A ou de 400 A. 

6 580$ pat maison individuelle avec coffret de 6 580$ par maison individuelle avec coffret de 
branchement de 200 A. branchement de 200 A. 

5 460$ par maison iumelee. 5 460$ par maison jumeh~e. 

4 100$ par maison en rangee. 4 100$ par maison en rangee. 
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8 820 $ par duplex. 8 820$ par duplex. 

10 060 $ par triplex. 10 060$ par triplex. 

11 770 $ par multiplex de 4 lo~ements. 11 770 $ par multiplex de 4 logements. 

16810$ par multiplex de 5 lo_gements. 16 810$ par multiplex de 5 logements. 

16 890$ par multiplex de 6 logements. 16 890$ par multiplex de 6 logements. 

20 900$ par multiplex de 7 logements. 20 900$ par multiplex de 7 logements. 

22 520$ par multiplex de 8 logements. 22 520$ par multiplex de 8 logements. 

d) Prix par metre supplementaire en souterrain d) Prix par metre supplementaire en souterrain 

37$ par metre. 37$ par metre. 

I e) Prix de travaux aeriens e) Pri."t des travaux aeriens Correction d'une faute de franJ;:ais. 

Ligne basse ou moyenne tension : Ligne basse ou moyenne tension : 

1301 $ par poteau sans usage en commun et en basse I 301 $ par poteau sans usage en commun et en basse 
tension. tension. 

794$ par poteau avec usage en commun et en basse 794$ par poteau avec usage en commun et en basse 
tension. tension. 

1 568 $ par poteau sans usage en commun et en 1 568$ par poteau sans usage en commun et en 
moyenne tension. moyenne tension. 

957$ par poteau avec usage en commun et en 957$ par poteau avec usage en commun et en 
moyenne tension. movenne tension. 

~ ./ l 301 $ par poteau d'ancrage etjambe de force sans 1 301 $ par poteau d'ancrage etjambe de force sans 

~ usage en commun. usage en comrnun. 
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794$ par poteau d'ancrage etjambe de force avec 794$ par poteau d'ancrage etjambe de force avec 
usage en commun. usage en commun. 

484$ par ancrage sans usage en commun. 484$ par ancrage sans usage en c-ommun. 

295$ par ancrage avec usage en commun. 295$ par ancrage avec usage en cornmun. 

384$ parhauban. 384$ par hauban. 

704$ par protection de ligne moyenne tension 704$ par protection de Jigne moyenne tension 
monophasee. monophasee. 

I 998$ par protection de ligne moyenne tension l 998$ par protection de ligne moyenne tension 
triphasee. triphasee. 

Excident de clible de bratacllement basse tension : Excedmt de cable de brallChement basse tension : 

15 $ par metre pour un coffret de branchement de 15 $ par metre pour un coffi·et de branchement de 
200 A, 120/240 V. 200 A, 120/240 V. 

31 $ par metre pour un coffret de branchement de 31 $ par metre pour un coffret de branchement de 
320 A ou 400 A 120/240 V. 320 A ou de 400 A 120/240 V. 

91 $ par metre pour un coffret de branchement de 91 $ par metre pour un coffret de branchement de 
600 A, 120/240 V. 600 A, 120/240 V. 

16$ par metre pour un coffret de branchement de 16 s par metre pour un coffret de branchement de 
200 A, 347/600 V. 200 A, 347/600 V. 

35$ par metre pour un coffret de branchement de 35 $ par metre pour un coffret de branchement de 
320 A ou 400 A, 347/600 V. 320 A ou de_400 A, 347/600 V. 

99$ par metre pour un coffret de branchement de 99$ par metre pour un coffret de branchement de 
600 A, 347/600 V. 600 A, 347/600 V. 

Excedent de conducteur de branchement moyenne Excedent de conducteur de branchement moyenne 
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tensio11: te1rsilm: 

24$ par metre pour une ligne monophasee en 24$ par metre pour une ligne monophasee en 
2 ACSR. 2 ACSR. 

37$ par metre pour une ligne triphasee en 37$ par metre pour une ligne triphasee en 
2ACSR. 2ACSR. 

39$ par metre pour une ligne triphasee en 39 s par metre pour une ligne triphasee en 
2/0 ACSR. 2/0 ACSR. 

f) Prix de travaux souterrains I) Prix des travaux souterrains Correction d'une faute de francais. 

Excedent de clible de branclzement basse tension : Excedent de clible de bnmchement basse tension : 

IS$ par metre pour un coffiet de branchement de 15$ par metre pour un coffi·et de branchement de 
200 A, 120/240 V. 200 A 120/240 V. 

38$ par metre pour un coffret de branchement de 38 s par metre pour un coffret de branchement de 
320 A ou 400 A, 120/240 V. 320 A ou de 400 A, 120/240 V. 

48$ par metre pour un coffret de branchement de 48$ par metre pour un coffret de branchement de 
600 A, 120/240 V. 600 A, 120/240 V. 

18 $ par metre pour un coffret de branchement de 18 $ par metre pour un coffret de branchement de 
200 A 347/600 V. 200 A 347/600 V. 

35$ par metre pour un coffret de branchement de 35 $ par metre pour un coffret de branchement de 
320 A ou 400 A, 347/600 V. 320 A ou de 400 A, 347/600 V. 

62$ par metre pour un coffret de branchement de 62$ par metre pour un coffi"et de branchement de 
600 A, 347/600 V. 600 A, 347/600 V. 

Excedent de cllble de branchement moyemze tension : Excedent de clib/e de bra11chement tnbvenne tension : 

45 $ par metre pour Ia 1 ,. section, 2 X 3/0 AI, 45$ par metre pour Ia 1 re section, 2 X 3/0 AI, 
monoohase. monoohase. 
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104$ par metre pour Ia 1"' section, 2 X 3/0 AI, 104$ par metre pour Ia I'< section, 2 X 3/0 AI, 
triphase. triphase. 

90$ par metre pour Ia 1 re section, 4 X 3/0 AI, 90s par metre pour Ia I ro section, 4 X 3/0 AI, 
monophase. monophase. 

211$ par metre pour une section suppk'!mentaire, 2ll s par metre pour une section supplementaire, 
2 X 3/0 Al, monophase. 2 X 3/0 Al, monophase. 

270$ par metre pour une section supplementaire, 270$ par metre pour une section supplementaire, 
2 X 3/0 AI. triphase. 2 X 3/0 AI, triphase. 

223$ par metre pour une section supplementaire, 223 $ par metre pour une section supplementaire, 
4 X 3/0 AI, monophase. 4 X 3/0 AI. monophase. 

3 744$ par ensemble de jonctions, 2 X 310 A~ 3 744$ par ensemble de jonctions, 2 X 3/0 AI, 
mono phase dans une chambre de monophase~ dans une chambre de Correction de Ia ponctuation. 
raccordeinent. raccordement. 

9 238$ par ensemble de jonctions, 2 X 3/0 AI, 9 238 $ par ensemble de jonctions, 2 X 3/0 AI, 
triphase dans une chambre de raccordement. triphase. dans une chambre de raccordement. 

6 493$ par ensemble de jonctions, 4 X 3/0 AI, 6 493$ par ensemble de jonctions, 4 X 3/0 AI, 
monophase dans une chambre de monophase, dans une chambre de 
raccordement. raccordement. 

Ligne basse tension : Ligne basse tension : 

15 $ par metre de cAble pour une ligne en torsade 15 $ par metre de cable pour une ligne en torsade 
triple 3/0 AI (120/240 V). triple 3/0 AI ( 120/240 V). 

28$ par metre de c~ble pour une ligne en torsade 28$ par metre de dible pour une ligne en torsade 
triple 350 kcmil ( 120/240 V). triple 350 kcmil (1 20/240 V). 

38$ par metre de cable pour une ligne eo torsade 38 $ par metre de cable pour une ligne en torsade 
triple 500 kcmil (120/240 V). triple 500 kcmil (120/240 V). 
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48$ par metre de cable pour une ligne en torsade 48$ par metre de cable pour une ligne en torsade 
triple 750 kcmil (120/240 V). triple 750 kcmil (120/240 V). 

\8$ par metre de cable pour une ligne en torsade \8$ par metre de cable pour une ligne en torsade 
quadruple 3/0 AI (347/600 V). quadruple 3/0 AI (347/600 V). 

35$ par metre de cable pour une ligne en torsade 35$ par metre de cable pour une ligne en torsade 
quadruple 3 50 kcmil (34 7/600 V). quadruple 350 kcmil (347/600 V). 

47$ par metre de cable pour une ligne en torsade 47 $ par metre de cable pour une ligne en torsade 
quadruple 500 kcmil (347/600 V). quadruple 500 kcmil (347/600 V). 

62$ par metre de cable pour une ligne en torsade 62$ par metre de cable pour une ligne en torsade 
quadruple 750 kcmil (347/600 V). quadruple 750 kcmil (347/600 V). 

457$ par point de circuit mono phase (1201240 V). 457$ par point de circuit monophase ( 120/240 V). 

634$ par point de circuit triphase (347/600 V). 634 $ par point de circuit triphase (347/600 V). 

1 663 $ pour !'installation d'une section de cable de 1 663$ pour )'installation d' une section de cable de 
30 metres et moins, de 500 kcmil et moins. 30 metres et moins de 500 kcmil et moins. 

2 662$ pour !'installation d'une section de cable de 2 662$ pour !'installation d'une section de cable de 
plus de 30 metres de 500 kcmil et moins. plus de 30 metres de 500 kcmil et moins. 

2 662$ pour !'installation d'une section de cable de 2 662$ pour !'installation d'une section de cable de 
plus de 500 kcmil. plus de 500 kcmil. 

Ligne moyenne tensio11 : Ligne moyenne tensio1r : 

23 $ par metre de cable 3/0 AI, monophase. 23 $ par metre de cable, 3/0 AI, monophase. 

52 $ par metre de cable 3/0 AI, triphase. 52$ par metre de cable 3/0 AI, triphase. 

~ ) 
z:><. 123 $ par metre de cable, 750 kcmil, triphase. 123$ par metre de c§ble, 750 kcmil, triphase. 
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936$ par point de circuit avec jonction retractable a 936$ par point de circuit avec jooction retractable a 
froid, 3/0-3/0 AI monophase. froid, 3/0-3/0 AI. monophase. 

2 310$ par point de circuit avec jonction retractable a 2 310$ par point de circuit avec jonction retractable a 
froid, 3/0-3/0 AI triphase. froid 3/0-3/0 AI~ triphase. 

2 354$ par point de circuit avec jonction retractable a 2 354$ par point de circuit avec jonction retractab Je a 
froid, 750-750 kcmil triphase. froid 750-750 kcmil, triphase. 

3 246$ par point de circuit derivation 2 voies, 3 246$ par point de circuit derivation 2 voies, 
750 kcmil triphase. 750 kcmil, triphase. 

2 971 $ par point de circuit derivation 3 voies, 2971$ par point de circuit derivation 3 voies, 
750 kcmil triphase. 750 kcmil, triphase. 

2 898 $ par point de circuit derivation 4 voies, 2 898$ par point de circuit derivation 4 voies, 
750 kcmil triphase. 750 kcmil, triphase. 

3 329$ pour (' installation d'une section de cable. 3 329$ pour (' installation d'une section de ca.ble. 

1 331 $ par test de generateur de tension. 1 33 1 $ par test de generateur de tension. 

12.9 Interventions a prix forfaitaire 12.89 1nterventions a prix forfaitaire 

a) Alimentation teroporaire en souterrain de 200 A, a) Alimentation temporaire en souterrain de 200 A, 
monopbasee (120/240 V) monophasee (1201240 V) 

Lorsque I 'installation repond aux criteres suivants : Lorsque I 'installation repond aux criteres suivants : 

- raccordement simple au moyen d'une ligne existante · - raccordement simple au moyen d'une ligne existante; 

- tension pour !'alimentation disponible; - tension pour !'alimentation disponible ; 

- aucuns travaux civils d'Hydro-Quebec requis. - aucuns travaux civils d'Hydro-Quebec requis. 

850$ sans ajout de cable. 850$ sans aiout de cable. 
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3 450$ avec ajout de cable. 3 450$ avec ajout de cable. 

b) Alimentation teroporaire en aerien de 200 A avec b) Alimentation temporaire en aerien de 200 A avec 
modification temporaire monop_basee (120/240 V) modification temporaire, monopbasee (120/240 V) 

Lorsque / 'installation repond QUJC criteres suivants : Lorsque l 'inswllation repond aux criteres suivants : 

- tension pour !' alimentation disponible; - tension pour !' alimentation disponible; 

- ligne moyenne tension existante. - li_gne moyenne tension existante. 

2 450$ avec remplacement du transformateur. 2 450$ avec remplacement du transfonnateur. 

1 835 $ avec a,jout de cable. 1 835$ avec ,Yout de cable. 

3 365$ avec ajout de cable et rem placement du 3 365$ avec ajout de cable et remplacement du 
transfom\ateur. transfonnateur. 

5 890$ avec ajout de cable et de poteaux et 5 890$ avec ajout de cable et de poteaux et 
remplacement du transfonnateur. remplacement du transformateur. 

c) Modification d'un branchement aerosouterrain d'au c) Modification d'un branchement aerosouterrain d'au Correction d'une faute de fran<;ais. 

I plus 200 A, monophasee (120/240 V) plus 200 A, monophasee. (120/240 V) 

Lorsque I 'installation repond aux criteres suivants : Lorsque l 'installation repond aux criteres suivants : 

- branchement aerosouterrain appartenant au client ; - branchement aerosouterrain appartenant au client ; 

- aucun clible souterrain foumi par Hydro-Quebec ; - aucun clible souterrain foumi par Hydro-Quebec ; 

- aucuns travaux civils d'Hydro-Quebec requis. - aucuns travaux civils d'Hydro-Quebec requis. 

675 s par raccordement sur poteau foumi par le 675 $ par raccordement sur poteau foumi par Je 

~~ 
client. client. 

815 $ par raccordement sur poteau 815 $ par raccordement sur poteau 

~ d'Hvdm-Qu,bec. d'Hydro-Quebec. 
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d) Modification d'un coffret de branchement, basse d) Modification d ' un coffret de branchement, basse 
tension, en aerien tension en aerien 

Lorsque I 'instatlation repond aux criteres suivants : Lorsque l 'installation repond aux criteres suivants : 

- moins de 30 metres de cable mesure ; - moins de 30 metres de cable mesure ; 

- sans ajout de poteau. - sans ajout de poteau. 

895$ pour un coffret de branchement de 400 A, 895$ pour un coffret de branchement de 400 A, 
monophase (120/240 V) ou triphase monophase ( 120/240 V) ou triphase 
(347/600 V). (347/600 V). 

1700$ pour un coffret de branchement de 600 A ou I 700$ pour un coffret de branchement de 600 A ou 
800 A, monophase (120/240 V) ou triphase rut.800 A, monophase (120/240 V) ou 
(347/600 V). triphase (347/600 V). 

e) Deplacemeot de branchement, basse tension, eo aerien e) Deplacement d ' une branchement, basse tension, en Correction d'une faute de franyais. 
aerien 

Lorsque I 'installation repond aux criteres suivants : Lorsque I 'in~tal/ation repond aux criteres suivants : 

- moins de 30 metres de cable mesure ; - moins de 30 metres de cable mesure; 

- sans ajout de poteau. - sans aiout de poteau. 

361$ pour un coffret de branchement de 200 A, 361 s pour un coffret de branchement de 200 A, 
monophase (120/240 V), avec ou sans monophase (120/240 V), avec ou sans 
remplacement de cable. remplacement de cable. 

895$ pour un coffret de branchement de 400 A, 895 s pour un coffret de branchement de 400 A, 
monophase (120/240 V), avec remplacement monophase (1 20/240 V), avec remplacement 
de cable. de cable. 

t) Ent retieo preventif, moyenne tension, en aerien ou t) Entretien preventif, moyenne tension, en aerien ou .!ill. Correction d 'une faute de franyais. 
souterrain souterraln 
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T ARlFS D' E·LECTRIClTE 
ENVIGUEURLE 1 £R AVRIL2015 

Lorsque I 'intervention est effectuee en dehors des heures 
normales de travail d'Hycb·o-Quebec: 

800$ par intervention, pour une mise hors tension 
et une remise sous tension. 

2 800$ par intervention additionnelle, a Ia demande 
du client. 

12.10 Mesurage a prix forfaitaire 

a) Mesura2:e temporaire 

290$ basse tension, monophasee (120/240 V), sans 
transformation. 

450$ basse tension, polypbasee (347/600 V), sans 
transformation. 

720$ basse tension, monophasee (120/240 V), avec 
transformation. 

l 250$ basse tension, polyphasee (347/600 V), avec 
transformation. 

3 200$ moyenne tension. 

b) Mesurage moyenne tension relatif a une option 

12910$ monophasee, avec transformation, structure. 

28 080$ polyphasee, avec transformation, structure. 

~~) 26 890$ polyphasee, avec transformation, poste 
blinde. 

-zt?(' 
~riginal '20 16-03-16 

VERSION MODIFIEE 

Lorsque I 'intervention est effectuee en dehors des heures 
normales de travail d'H_ydro-Quebec: 

800$ par intervention, pour une mise hors tension 
et une remise so us tension. 

2 &00 $ par intervention additionnelle, a Ia demande 
du client. 

12.9t0 Mesurage a prix forfaitaire 

a} Mesuraa:e temporaire 

290$ basse tension, monopbasee ( 120/240 V), sans 
transformation. 

450$ basse tension, polyphase.:; (347/600 V), sans 
transformation. 

720$ basse tension, monophasee (120/240 V), avec 
transformation. 

1 250$ basse tension, polyphasee (347/600 V), avec 
transformation. 

3 200$ moyenne tension. 

b) Mesurae;e moyenne tension relatif a une option 

12 910 $ monophasee, avec transformation, structure. 

28 080$ polyphasee, avec transformation, structure. 

26 890$ polyphasee, avec transformation, poste 
blinde. 

JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 

Correction de fautes de fran~tais. 

Chapitre 12 - Page 187 de 188 
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T ARlFS D'ELECTRICITE VERSION MODIFIEE JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 
EN VIGUEUR LE 1 ER AVRIL 2015 

c) MesUI·age moyenne tension pour une installation de c) l\1esurage moyenne tension pour une installation de 
petite puissance petite puissance 

11510$ monophasee avec transformation. 11 510$ monophasee, avec transformation. 
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ARTICLE 1 

ANNEXE4 

TARIFS Bf-ENERGIE BT 
SECTION 1 - GENERALITES 

DOMAINE D'APPLICATJON 

La presente section vise l'abonnement au titre duquel 
l'electricite est utilisee pour un systeme bi-energie. 

Seuls les systemes bi-energie pour lesquels un abonnement 
aux tarifs de Ia presente section est en vigueur au 1er mai 1996 peuvent 
continuer de bimeficier de ces tarifs. 

ARTICLE 2 DEFINITION 

« Abonnement ou contrat >) 

Entente resultant de Ia signature d'un document par les parties ou d'une simple 
demande de livraison d'electricite. 

La livraison d'electricite par le distributeur et son utilisation par le client 
constituent aussi une telle entente. 

« Emploi conditionnel de l'electricite )) 

Un emploi de l'electricite qui est de nature a entralner un ou plusieurs des effets 
suivants: 

a) Cause des perturbations dans Je reseau du distributeur, empeche le bon 
fonctionnement de tout ou partie du reseau ou nuit a ce bon 
fonctionnement, ou encore, reduit Ia qualite du service fourni a d'autres 
clients. 

b) Cree des appels de puissance qui fluctuant trop rapidement pour que des 
indicateurs de maximum a periode d'integration de quinze minutes 
puissant les enregistrer convenablement. 

c) Necessite des transformateurs, des circuits, des compteurs ou d'autres 
equipements de reseau dont le calibre, le nombre ou Ia puissance sont 
differents de ceux qui seraient necessaires pour alimenter au meme 
endroit une charge electrique ordinaire d'une meme puissance de 
facturation. 



« Systeme bi·energie » 

Un systeme servant au chauffage de l'eau, de locaux ou a tout autre procede 
de chauffe qui utilise l'electricite et un combustible comme sources d'energie. 

ARTICLE 3 CARACTERISTIQUES DU SYSTEME 81-ENERGIE AVANT 
L•JMPLANTATION DE LA TELECOMMANDE 

Pour !'application du tarif BT jusqu'a l'installation des 
equipements de telecommande et de mesurage appropries, le systeme bi
energie doit satisfaire a toutes les conditions suivantes : 

a) Le systeme bi~energie doit etre muni d'une sonde thermique exterieure et 
d'un commutateur automatique, ainsi que, si le distributeur le juge a 
propos, d'une unite de commande qui demeure Ia propriete de ce dernier. 

b) La sonde thermique doit satisfaire aux exigences du distributeur et etre 
installee a un endroit approuve par celui-ci. 

c) Le systeme bi-energie doit etre conforme aux normes du distributeur. 

d) Le distributeur peut telecommander le systeme bi-energie; a cette fin, 
celui-ci doit etre convu de maniere a pouvoir etre telecommande. 

e) La puissance maximale appelee au titre de l'abonnement ne doit en 
aucun cas exceder de plus de 10 % Ia puissance installee des 
generateurs de chaleur electrique. 

f) La capacite du systeme bi-energie en mode combustible doit etre 
suffisante pour fournir toute Ia chaleur necessaire au chauffage et aux 
procedes vises par le systeme bi-energie. 

ARTICLE4 CARACTERISTIQUES DU SYSTEME 81-ENERGIE APRES 
L'IMPLANTATION DE LA TELECOMMANDE 

Pour !'application du tarif BT en mode telecommande, le systeme bi-energie 
doit satisfaire a toutes les conditions suivantes: 

a) Le systeme bi-energie doit etre muni des equipements de telecommande 
et de mesurage permettant d'appliquer Ia tarification en pointe et hors 
pointe. 



b) Le systeme bi-energie do it etre conforme aux normes du distributeur. 

c) La puissance maximale appeh:3e au titre de l'abonnement ne doit en 
aucun cas exceder de plus de 1 0 % Ia puissance installee des 
generateurs de chaleur electrique. 

d) La capacite du systeme bi-energie en mode combustible doit etre 
suffisante pour fournir toute Ia chaleur necessaire au chauffage et aux 
procedes vises par le systeme bi-energie. 

ARTICLE 5 MESURAGE 

Pour !'application du tarif BT jusqu'a !'installation des equipements de 
telecommande et de mesurage appropries, l'electricite livree pour le systeme bi
energie doit etre mesuree distinctement, de fa~on a indiquer l'energie 
consommee et Ia puissance maximale appelee. 

Pour !'application du tarif BT en mode telecommande, l'electricite livree pour le 
systeme bi-energie doit etre mesuree distinctement, de favon a indiquer : 

a) L'energie consommee durant les periodes de pointe et durant les periodes 
hors pointe; 

b) La puissance maximale appelee durant les periodes de pointe et durant 
les periodes hors pointe. 

ARTICLE 6 PORTEE DE L'EXPRESSION « 365 JOURS >> 

Pour !'application du tarif BT, !'expression « 365 jours » est remplacee par 
« 366 jours » dans le cas d'une periode de douze mois qui comprend un 
29 fevrier. 

ARTICLE 7 CREDIT D'ALIMENTATION POUR FOURNITURE EN 
MOYENNE OU EN HAUTE TENSION 

Lorsque le distributeur fournit l'electricite en moyenne ou en haute tension pour 
un abonnement au tarif BT et que le client !'utilise a cette tension ou Ia 
transforme lui-meme sans frais pour le distributeur, il a droit, pour cet 
abonnement, a un credit d'alimentation en cents par kilowattheure sur le prix de 
toute l'energie facturee; ce credit d'alimentation est fixe comme suit, en fonction 
de Ia tension de fourniture: 



Tension nominale entre phases 
egale ou superieure a : 
5 kV, mais inferieure a 15 kV 
15 kV, mais inferieure a 50 kV 
50 kV, mais inferieure a 80 kV 
80 kV, mais inferieure a 170 kV 
170 kV 

Credit 
(en $/kWh) 

0,597 
0,951 
2,130 
2,604 
3,450 

Aucun autre credit d'alimentation n'est consenti pour un abonnement au 
tarif BT. 

ARTICLE 8 NON-CONFORMITE AUX CONDITIONS 

En periode d'hiver, si un systeme bi-energie ne satisfait plus a 
l'une ou l'autre des conditions d'application du tarif BT, le distributeur avise le 
client par ecrit qu'il doit corriger Ia situation dans un delai maximal de dix jours 
ouvrables. 

Si Ia situation n'est pas corrigee dans le delai prescrit, a 
compter de !'expiration du delai, le distributeur facture, en plus de l'lmergie 
consommee, Ia puissance maximale appelee pendant chacune des periodes de 
consommation de Ia peri ode d'hiver au cours desquelles le systeme bi-energie 
n'est pas conforme aux conditions, au prix mensuel de 17,28 $ le kilowatt. 

Si Ia situation est corrigee au cours d'une periode de 
consommation, ce prix mensuel est applique au prorata du nombre de jours 
pendant lesquels le systeme bi-energie n'est pas conforme aux conditions. 

Si au cours d'une meme periode d'hiver, le systeme bi-energie 
du client devient de nouveau non conforme aux conditions, le distributeur 
facture sans preavis, en plus de l'energie consommee, Ia puissance maximale 
appelee pendant chacune des periodes de consommation au cours desquelles 
le systeme bi-energie n'est pas conforme aux conditions, au prix mensuel de 
17,28 $ le kilowatt. 

Les conditions mentionnees aux alineas precedents du present 
article s'appliquent jusqu'a ce que les installations de telecommande et de 
mesurage appropriees, mentionnees a !'article 21, soient en fonction. 

ARTICLE 9 FRAU DE 

Si le client fraude, s'il manipule ou derange le systeme bi
energie ou les equipements de mesurage et de telecommande, ou s'il utilise le 
systeme bi-energie a d'autres fins que celles qui sont prevues au present 



reglement, le distributeur met fin a l'abonnement au tarif BT. L'abonnement 
devient alors assujetti au tarif D, s'il y est admissible, ou au tarif general appro
prie G, M ou L. Le client ne redevient admissible au tarif BT, pour cet 
abonnement, qu'au moins 365 jours plus lard. 

SECTION 2- TARIF BT 

ARTICLE 10 ADMISSIBILITE 

Le tarif BT s'applique a tout abonnement annuel au titre duquel 
l'electricite livree pour un systeme bi-energie sert au chauffage de l'eau ou de 
locaux, ou a tout autre procede de chauffe, sous reserve des dispositions 
prevues dans Ia presente section. 

ARTICLE 11 DEFINITIONS 

Dans Ia presente section, on entend par : 

«Jour» 

La periode comprise entre 6 h 30 et 22 h. 

« Nuit >> 

La peri ode comprise entre 22 h et 6 h 30. 

Jusqu'a !'installation des equipements de telecommande et de mesurage 
appropries, les definitions suivantes s'appliquent : 

« Periode de pointe >> 

a) Toute periode, le jour ou Ia nuit, lorsque Ia temperature exterieure est 
inferieure au seuil de temperature de transfert, a !'exception de Ia periode 
couverte par Ia plage horaire; 

et 

b) Toute periode de reprise. 

« Periode de reprise >> 

Toute periode suivant une panne d'electricite de quinze minutes ou plus en 
periode d'hiver; Ia periode de reprise equivaut a deux fois Ia duree de Ia panne 
jusqu'a concurrence de quatre heures. 



« Periode hors pointe >> 

a) Toute periode, le jour ou Ia nuit, lorsque Ia temperature exterieure est 
superieure au seuil de temperature de transfert, a !'exception de toute 
periode de reprise; 

et 

b) La periode couverte par Ia plage horaire, a !'exception de toute periode 
de reprise. 

« Plage horaire >> 

Une periode de six heures et demie, Ia nuit. 

« Seuil de temperature de transfert >> 

Le degre de temperature qui, lorsqu'il est atteint, declenche le passage d'une 
periode hors pointe a une periode de pointe, ou vice-versa. Le seuil de 
temperature peut varier, selon Ia zone climatique, entre - 20°C et -15 oc, -17°C 
et -12°C, et -15°C et -10°C. 

« Zone climatique » 

Une partie du territoire desservi par le distributeur qui est delimitee selon les 
temperatures prevalant en hiver et Ia duree des periodes de froid. 

La carte montrant les differentes zones climatiques est disponible pour 
consultation aux bureaux du service a Ia clientele du distributeur. 

A compter de !'installation des equipements de telecommande et de mesurage 
appropries, les definitions suivantes s'appliquent: 

« Periode de penurie >> 

Toute periode d'au plus douze mois determinee par le distributeur en raison de 
ses reserves hydrauliques. 

« Periode de pointe >> 

Toute periode determinee par le distributeur en raison des conditions de son 
reseau, a !'exclusion de toute periode de reprise. 



« Periode de reprise » 

Toute periode suivant une interruption de fourniture d'electricite de quinze 
minutes ou plus en periode d'hiver; Ia periode de reprise equivaut a deux fois Ia 
duree de !'interruption jusqu'a concurrence de quatre heures. 

« Periode hors pointe » 

Toute periode autre qu'une periode de pointe ou une periode de reprise. 

« Prix en pointe >> 

Prix applicable a l'energie consommee pendant une periode de pointe ou une 
periode de reprise. 

« Prix hors pointe » 

Prix applicable a l'energie consommee pendant une periode hors pointe. 

ARTICLE 12 CONDITIONS APPLICABLES A L'ABONNEMENT AU TARIF 
BT JUSQU'A L'INSTALLATION DES EQUIPEMENTS DE 
TELE-COMMANDE 

Jusqu'a !'installation des equipements de teh~commande et de mesurage 
appropries, les conditions suivantes s'appliquent : 

a) En periode hors pointe, le systeme bi-energie peut fonctionner a 
l'electricite. 

b) En periode de pointe et en periode de reprise, le systeme bi-energie doit 
fonctionner au combustible. 

ARTICLE 13 ETABLISSEMENT DE LA PLAGE HORAIRE ET DU SEUIL 
DE TEMPERA lURE DE TRANSFERT 

Jusqu'a !'installation des equipements de telecommande et de 
mesurage appropries, le passage d'une periode hors pointe a une periode de 
pointe, ou vice-versa, est regi selon des plages horaires et des seuils de 
temperature de transfert. Ces plages horaires et ces seuils de temperature de 
transfert sont etablis chaque annee et sont susceptibles de varier selon les 
zones climatiques definies par le distributeur. 



Le distributeur avise par ecrit le client, au plus tard le 
1er septembre de chaque annee, des changements touchant les seuils de 
temperature de transfert et les plages horaires. Si aucun avis n'est envoye au 
client a cette date, il taut entendre qu'aucun changement n'est apporte aces 
modalites d'application. 

ARTICLE 14 TELECOMMANDE 

A compter de !'installation des equipements de telecommande 
et de mesurage appropries, le distributeur assure le changement de registre du 
compteur au moyen de signaux telecommandes, avant et apres toute periode 
de pointe. Le changement de registre du compteur est fait automatiquement 
avant et apres toute periode de reprise. 

ARTICLE 15 MODES DE FONCTIONNEMENT DE LA TELECOMMANDE 

a) Pendant les periodes de pointe 

Pendant les periodes de pointe, le changement telecommande de registre 
du compteur est effectue selon l'une ou I' autre des deux options decrites 
ci-dessous. Si le client desire que !'option 2 s'applique, il doit en aviser Je 
distributeur par ecrit, pour approbation, dans les 30 jours suivant 
!'installation des equipements de telecommande et de mesurage 
appropries. Si aucun avis a cet effet ne parvient au distributeur dans les 
delais prevus, c'est !'option 1 qui s'applique. 

Le choix d'option peut etre modifie moyennant un avis ecrit au distributeur 
dans les 30 jours precedant Ia fin d'une periode de 365 jours vises par 
l'abon nement. 

Periode d'application du prix 
en pointe pendant les periodes 
de pointe 

Nombre maximal d'heures d'application 
du prix en pointe periodes Jes periodes 
de pointe, par periode d'hiver 

Horaire regulier d'application 
du prix en pointe, pendant les 
periodes de pointe 

Option 1 Option 2 

du 1er decembre du 1er decembre 
au 31 mars au 31 mars 
inclusivement inclusivement 

400 

de 5 h 30 a 
23 h 30, 

dulundiau 
dimanche 

inclusivement 

600 

de 5 h 30 a 
23 h 30, 

dulundiau 
dimanche 

inclusivement 



Nombre maximal, par periode 
d'hiver, d'heures d'application 
du prix en pointe entre 23 h 30 
et 5 h 30 pendant les periodes 
de pointe 

Nombre maximal d'applications du 
prix en pointe par jour pendant 
les periodes de pointe 

Duree minimale d'une application 
du prix en pointe pendant les 
periodes de pointe 

Duree minimale entre deux 
applications du prix en pointe 
pendant les periodes de pointe 

Duree minimale du preavis avant 
!'application du prix en pointe 
pendant les periodes de pointe 

Duree minimale du preavis avant 
un changement de duree de 
!'application du prix en pointe 
pendant les periodes de pointe 

Horaire de reception des preavis 
relatifs a !'application du prix 
en pointe pendant les periodes 
de pointe 

b) Pendant les periodes de reprise 

20 heures 

2 

2 heures 

2 heures 

30 minutes 

30 minutes 

de 5 h a 21 h 
dulundiau 
dimanche 

inclusivement 

20 heures 

1 

4 heures 

4 heures 

4 heures 

4 heures 

de 5 h a 21 h 
dulundiau 
dimanche 

inclusivement 

Le prix en pointe s'applique pendant toute periode de reprise. Le 
changement du registre du compteur avant et apres ces periodes de 
reprise est effectue independamment des dispositions stipulees au sous
alinea a) ci-dessus. 

c) Pendant Ia periode d'ete 

Si exceptionnellement, les conditions du reseau du distributeur !'exigent, 
le prix en pointe peut egalement s'appliquer en periode d'ete, dans Ia 



mesure ou le distributeur informe le client de cette possibilite avant Ia fin 
de Ia periode d'hiver. 

ARTICLE 16 DUREE DE L•ENGAGEMENT 

Le client dont l'abonnement n'est pas deja assujetti a un tarif bi
energie et qui adhere au tarif BT s'engage a conserver ce tarif pendant une 
periode complete de 365 jours consecutifs. II est tenu de payer Ia redevance 
pour Ia periode complete de 365 jours, a moins qu'un autre client ne devienne 
immediatement titulaire d'un abonnement pour les memes lieux. 

Le client dont l'abonnement est assujetti a un tarif bi-energie de 
fa9on continue depuis au moins 365 jours consecutifs peut mettre fin a son 
abonnement au tarif BT en tout temps. Cependant, s'il met fin a son 
abonnement avant le terme d'une periode complete de 365 jours au tarif BT, il 
peut etre readmis au tarif BT au cours de Ia meme periode de 365 jours pourvu 
que: 

a) II s'acquitte de Ia redevance pour Ia periode ecoulee depuis qu'il a mis fin 
a son abonnement. 

b) Le systeme bi-energie en place soit encore conforme aux 
caracteristiques decrites a !'article 3 ou a !'article 4. 

ARTICLE 17 PUISSANCE CONTRACTUELLE 

Aux fins de l'etablissement de Ia redevance mensuelle, 
conformement a !'article 21, et de Ia consommation minimale autorisee, 
conformement a !'article 24, le client souscrit par ecrit une puissance 
contractuelle qui ne peut etre inferieure a 50 kilowatts. 

Cette puissance contractuelle correspond a au moins 85% de 
Ia puissance disponible, mais ne peut en aucun cas etre superieure a Ia 
puissance disponible. 

ARTICLE 18 AUGMENTATION DE LA PUISSANCE CONTRACTUELLE 

Sous reserve du sous-a linea c) de I' article 4 et des articles 17 et 
24, Ia puissance contractuelle peut etre augmentee apres une periode de 
365 jours a compter de Ia date a laquelle elle entre en vigueur ou du dernier 
changement de puissance contractuelle. Le client doit soumettre, a cette fin, 
une demande ecrite au distributeur au plus tard 30 jours avant Ia fin de cette 
periode de 365 jours. 



Si, au cours d'une periode de 365 jours, le client desire 
augmenter sa puissance contractuelle, il est autorise a le faire pourvu qu'il 
s'acquitte retroactivement du paiement de Ia redevance relative a Ia puissance 
contractuelle revisee, a compter du debut de Ia periode de 365 jours en cours. 
La facture du client est alors rajustee retroactivement compte tenu de Ia 
puissance contractuelle revisee. 

ARTICLE 19 DIMINUTION DE LA PUISSANCE CONTRACTUELLE 

So us reserve du sous-a linea c) de I' article 4 et de !'article 24, Ia 
puissance contractuelle peut etre diminuee apres une periode de 365 jours a 
compter de Ia date a laquelle elle entre en vigueur ou du dernier changement 
de puissance contractuelle. Le client doit soumettre, a cette fin, une demande 
ecrite au distributeur au plus tard 30 jours avant Ia fin de cette periode de 365 
jours. 

ARTICLE 20 DEPASSEMENT DE LA PUISSANCE CONTRACTUELLE 

Si, au cours d'une periode de consommation, Ia puissance 
maximale appelee excede de plus de 10 % Ia puissance contractuelle, le 
distributeur applique a l'excedent une penalite mensuelle de 17,28 $1e kilowatt. 

L'application de cette penalite ne degage aucunement le client 
de ses responsabilites en ce qui a trait aux dommages que le depassement de 
Ia puissance disponible puisse eventuellement causer aux equipements du 
distributeur. 

ARTICLE 21 STRUCTURE DU TARIF BT 

a) Si les equipements de telecommande et de mesurage appropries ne sont 
pas installes: 

Redevance mensuelle : 

43,66$ 
0,085$ 

plus 
le kilowatt de puissance contractuelle 

Prix de l'energie : 

0,0488$ le kilowattheure pour toute l'energie consommee 
conformement aux conditions stipulees dans Ia presente 
section 



b) Si les equipements de telecommande et de mesurage appropries sont 
installes : 

Redevance mensuelle : 

43,66$ 
0,085$ 

plus 
le kilowatt de puissance contractuelle 

Prix de l'energie: 

0,0488$ 
peri odes 

0,1062$ 

0,6153$ 

le kilowattheure pour toute l'energie consommee pendant les 
hors pointe plus 

le kilowattheure pour l'energie consommee en periode de 
pointe ou en periode de reprise pendant les 25 premieres 
heures d'utilisation, par periode de 365 jours, de Ia 
puissance contractuelle pour I' option 1, ou pendant les 
40 premieres heures d'utilisation, par periode de 365 jours, 
de Ia puissance contractuelle pour l'option 2 

le kilowattheure pour le reste de l'€mergie consommee en 
periode de pointe ou en periode de reprise 

S'il y a lieu, les credits d'alimentation pour fourniture en 
moyenne ou en haute tension, decrits a !'article 7, s'appliquent. 

ARTICLE 22 RABAIS SUR LE PRIX DE L 'ENERGIE 

Le rabais decrit au present article s'applique exclusivement a 
l'abonnement assujetti aux prix et conditions du tarif BT, conformement au 
reglement tarifaire en vigueur. Jusqu'a Ia premiere periode de consommation 
debutant apres le 30 septembre 1997, un rabais de 25 % s'applique : 

a) Sur le prix en vigueur etabli a !'article 21 pour l'energie consommee 
conformement aux conditions stipulees dans Ia presente section, dans le 
cas ou les equipements de telecommande et de mesurage appropries 
ne sont pas installes. 

b) Sur le prix en vigueur etabli a !'article 21 pour l'energie consommee 
pendant une periode hors pointe, dans le cas ou les equipements de 
telecommande et de mesurage appropries sont installes. 



ARTICLE 23 MESURES EN CAS D'INTERRUPTIONS SUCCESSIVES DE 
FOURNITURE D'ELECTRICITE 

Si, a Ia suite d'une interruption de fourniture d'electricite, une 
autre interruption survient pendant Ia periode de reprise, Ia duree de Ia periode 
de reprise suivant cette autre interruption correspond au plus eleve de: 

a) La duree de Ia periode de reprise determinee par Ia duree de cette autre 
interruption. 

b) Le reste de toute periode de reprise precedente qui n'a pu etre ecoule. 

ARTICLE 24 CONDITIONS APPLICABLES EN CAS DE PENURIE 
ENERGETIQUE 

En cas de penurie energetique, le distributeur peut decreter une 
periode de penurie. II en avise alors le client par ecrit, au plus tard le 
1er septembre. Le debut de Ia periode de penurie co'incide avec le debut de Ia 
premiere periode de consommation commenc;ant, au plus tot, 60 jours apres Ia 
reception de l'avis. Le distributeur specifie, dans cet avis, Ia duree de Ia periode 
de penurie et Ia quantile d'energie qu'il s'engage a livrer au client pendant les 
periodes hors pointe de Ia periode de penurie, au prix hors pointe. Cette 
quantile correspond au moins au maximum de: 

a) 10 % de Ia consommation, au titre de l'abonnement au tarif BT ou au 
tarif bi-energie precedent, pendant les douze dernieres periodes de 
consommation mensuelles prenant fin le 30 juin precedant !'envoi de 
I' avis; 
ou 

b) 100 heures d'utilisation de Ia puissance contractuelle en vigueur au 
cours de Ia periode d'hiver precedente. 

Le reste de Ia consommation d'energie, en periode hors pointe, 
est facture a 0,1062 $ le kilowattheure. 

La consommation d'energie en periode de pointe est facturee 
au prix en pointe, soit 0,6153 $ le kilowattheure. 

Si le distributeur ne decrete pas une periode de penurie pour 
un meme abonnement plus frequemment qu'une annee sur trois, aucune 
indemnite n'est accordee au client. 



Si le distributeur decrete une periode de penurie pour un meme 
abonnement pendant plus d'une annee sur trois, il indemnise le client pour le 
dedommager de ces coats addition nels de combustible. 

ARTICLE 25 

Les dispositions ci-dessous s'appliquent au tarif BT. 

a) Analyse de Ia consommation 

Le distributeur peut en tout temps effectuer, a des fins d'analyse de Ia 
consommation, le comptage global de l'electricite livree dans un 
immeuble ou une partie d'immeuble. 

b) Abonnements 

II ne peut y avoir moins d'abonnements que de points de livraison de 
l'electricite. Font exception a cette regie: les points de livraison situes 
sur des circuits de releve, les cas de dependance d'un local d'habitation 
et les cas ou le distributeur, en raison de Ia capacite limitee des circuits, 
choisit d'alimenter l'abonnement par plus d'un circuit. 

L'electricite livree pour chaque abonnement doit etre comptee 
distinctement, sauf dans le cas d'un abonnement assujetti a un tarif a 
foriait ou aux tarifs d'eclairage public. 

c) Interdiction d'alh~ner 

A moins d'etre un distributeur d'electricite legalement autorise, aucun 
client n'a le droit de revendre, louer, preter, echanger ou donner 
l'electricite qui lui est fournie ou livree par Ia Ville de Baie-Comeau. 

La presente disposition ne doit pas etre interpretee com me interdisant Ia 
location de quelque local ou immeuble a Ioyer fixe, electricite comprise. 

d) Frais de cessation de Ia livraison 

Lorsque moins de douze mois separent Ia date de l'etablissement de Ia 
livraison de l'electricite a un point de livraison donne et Ia date de 
cessation de Ia livraison a ce meme point, les frais reels engages par le 
distributeur pour Ia mise sous tension du point de livraison et 
!'interruption de Ia livraison ace meme point sont exiges du client; ces 
frais ne peuvent en aucun cas etre inferieurs a 150 $. 



Sont en droit de demander au distributeur de proceder a l'etablissement 
ou a Ia cessation de Ia livraison d'electricite aux lieux vises par un 
abonnement : 

a) Le proprietaire ou le coproprietaire, selon le cas; 

ou 

b) L'occupant, avec le consentement du proprietaire ou des 
coproprietaires, lorsque ces lieux sont occupes par une autre 
personne que le proprietaire unique. 

e) Periodicite des releves 

Le distributeur effectue periodiquement le releve des compteurs et 
envoie ses factures en consequence. 

Dans le cas des abonnements ou seule Ia consommation d'energie est 
comptee, le releve regulier des compteurs est effectue au moins tousles 
quatre mois, a moins d'impossibilite d'acces aux compteurs. 

Dans le cas des abonnements ou Ia puissance et l'energie sont 
mesurees, le releve regulier des compteurs et le recul des indicateurs de 
maximum sont effectues : 

a) Au moins tous les deux mois pour les abonnements dont Ia 
puissance de facturation est generalement inferieure a 50 
kilowatts; 

ou 

b) Tous les mois pour les abonnements dont Ia puissance de 
facturation est gimeralement egale ou superieure a 50 kilowatts. 

f) Facturation 

Le distributeur etablit occasionnellement des factures basees sur une 
estimation de Ia consommation. Les rajustements, s'il y a lieu, sont 
portes sur une facture subsequente etablie a Ia suite d'un releve de 
compteur. 

Le distributeur peut egalement etablir des factures initiales ou finales 
fondees sur une consommation estimee. Dans ces cas toutefois, le 
client peut fournir son pro pre releve de compteur et le distributeur etablit 
Ia facture en consequence. 



g) Etablissement de Ia consommation 

Dans le cas ou l'electricite mesuree par les compteurs du distributeur ou 
facturee par celui-ci ne correspondrait pas a Ia consommation reelle, ou 
s'il n'y a pas d'appareils de comptage, le distributeur etablit Ia 
consommation et Ia puissance de facturation a partir d'un ou de 
plusieurs des elements suivants: 

a) Les donnees fournies par des epreuves de mesurage. 

b) L'inventaire des appareils raccordes et !'estimation de leur 
utilisation moyenne. 

c) Les valeurs enregistrees durant les periodes precedant ou suivant 
immediatement le defautdes appareils de comptage ou durant Ia 
periode correspondante de l'annee precedente. 

d) Tout autre moyen servant a etablir ou a estimer Ia consommation. 

De plus, pour un reseau autonome dont l'electricite livree aux clients 
n'est generalement pas comptee, le distributeur peut, notamment, etablir 
Ia consommation moyenne par abonnement a l'interieur d'une meme 
categorie d'usage. 

h) Paiement des factures 

Toute facture est payable dans les 21 jours de Ia date de facturation. Si 
le 21e jour tombe un jour ou les bureaux du service a Ia clientele de Ia 

Ville de Baie-Comeau sont fermes, l'echeance est repartee au jour 
ouvrable suivant. Le defaut de paiement a l'echeance entrafne des frais 
d'administration au taux mensuel de 1,25% (15 % annuel) sur 
l'arrerage, appliques a partir de Ia date de facturation. Le distributeur 
applique par Ia suite, chaque mois, a l'arrerage, ces frais d'administration 
au taux de 1,25 % ( 15 % annuel) compose mensuellement. 

Le reglement des factures peut s'effectuer au bureau du service a Ia 
clientele de Ia Ville de Baie-Comeau ou chez tout agent autorise. 

Lorsque Ia livraison d'electricite est interrompue pour defaut de paiement 
d'un montant facture au client, les frais reels engages par le distributeur 
pour !'interruption et le retablissement de Ia livraison de l'electricite sont 
exiges du client; ces frais ne peuvent en aucun cas etre inferieurs a 
24$. 



i) Mode de versements egaux 

Le client titulaire d'un abonnement assujetti a un tarif domestique ou a 
un tarif general de petite puissance peut, ala suite d'une entente avec le 
distributeur, beneficier du mode de versements egaux, selon lequelle 
distributeur repartit en versements mensuels egaux le coOt annuel prevu 
de l'electricite consommee; ce coOt est etabli a partir des tarifs en 
vigueur. Le client peut s'inscrire a ce mode de versements en tout 
temps. 

Le distributeur se reserve le droit de reviser le montant des versements 
egaux, notamment dans les cas suivants : 

a) Modification du tarif d'electricite applicable a l'abonnement. 

b) Demenagement du client. 

c) Constatation d'un ecart entre les versements effectues au cours de 
l'annee et le coOt reel de l'electricite livree. 

d) Prevision d'un ecart important entre Ia somme des mensualites et 
le coOt prevu de l'electricite. 

A defaut de paiement de sa facture a l'echeance, le client cesse de 
beneficier du mode de versements egaux. 

j) Garantie de paiement 

Sous reserve de toute disposition legislative a cet egard, le distributeur 
n'exige pas de depot, sauf dans les cas et selon les modalites prevues ci· 
dessous: 

a) Usage domestique : 

Le distributeur peut exiger un depot ou une garantie si le client a, 
dans le passe, neglige d'acquitter regulierement a echeance ses 
factures d'electricite pour un abonnement dont il est ou etait 
titulaire, ou si le distributeur lui a interrompu Ia livraison d'electricite 
pour defaut de paiement de ses factures d'electricite. 

Le depot ou Ia garantie ne doivent pas exceder une somme egale 
a Ia facturation de Ia consommation reelle ou estimee Ia plus 
elevee de deux periodes mensuelles consecutives. 



b) Autres usages: 

Dans le cas d'un nouvel abonnement pour usage autre que 
domestique, le distributeur peut exiger du client un depot en argent 
ou une garantie s'ille juge a propos ou si Ia livraison d'electricite a 
un autre abonnement de ce client a ete interrompue pour defaut de 
paiement. Dans le cas d'un abonnement en cours, le distributeur 
exige du client un depot en argent ou une garantie si Ia livraison 
d'electricite a ete interrompue pour defaut de paiement de ses 
factures d'electricite. 

Le depot ou Ia garantie ne doivent pas exceder une somme egale 
a Ia facturation de Ia consommation reelle ou estimee Ia plus 
elevee de deux periodes mensuelles consecutives. 

Dans le cas ou il exige un depot ou une garantie, le distributeur 
informe le client des raisons justifiant sa decision. 
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